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Résumé analytique 
 

1. La notion de classe moyenne s’est beaucoup développée à la faveur de la croissance 
économique soutenue observée ces dernières décennies à travers le monde. C’est dans 
ce cadre que l’essor des classes moyennes est présenté dans la littérature comme un 
déterminant prépondérant dans le processus de développement d’un pays (Berrou et al., 
2020). Le grossissement de la classe moyenne permet l’accroissement des dépenses de 
consommation, l’expansion du marché domestique, une forte accumulation de capital 
humain et d’épargne. Il favorise une autonomisation de la femme, permet une 
restructuration sociale et révèle le potentiel de mobilité ascendante dans les strates de 
la société.  

2. Près d’une décennie après la mise en œuvre de programmes d’investissements 
prioritaires, les économies du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire et du Sénégal 
ont réussi à consolider leurs performances macroéconomiques et à enregistrer une 
bonne trajectoire de croissance. Cette bonne trajectoire de croissance observée dans ces 
pays de la sous-région ouest-africaine semble être propice à un essor de la classe 
moyenne, compte tenu de ses retombées sur le marché du travail.  

3. Ce regain de croissance favorise, en effet, des transitions des classes inférieures vers la 
classe moyenne, en particulier, celle féminine. L’émergence de la classe moyenne 
observée ces dernières années donne lieu à des arbitrages dans l’affectation du budget 
de consommation des ménages à l’achat de biens et services. En particulier, l’essor de 
la classe moyenne féminine se traduit par la demande d’un bien spécifique : les services 
de garde d’enfants.  

4. En effet, l’égalité des chances sur le marché de l’emploi est un préalable pour 
l’autonomisation des femmes. Cependant, près de la moitié du travail dans le monde 
n’est pas rémunéré et est exécuté la plupart du temps par des femmes, en raison des 
soins apportés, en particulier à la garde des enfants. Ce déséquilibre prive les femmes 
de débouchés économiques et représente par ailleurs un coût pour la société qui se 
traduit par une productivité plus faible et un sacrifice en termes de gains en croissance 
économique. Dans un contexte d’essor de la classe moyenne dans les pays cibles de 
cette étude (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire et Sénégal), les femmes de cette 
catégorie désireuses d’accéder au marché du travail rémunéré se heurtent à la contrainte 
de consacrer beaucoup de temps au travail domestique. 

5. Le but poursuivi par cette recherche était d’analyser les implications de l’essor de la 
classe moyenne féminine sur la demande en bien spécifique de garde d’enfants au 
Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire et Sénégal. De façon spécifique, il s’agissait : i) 
d’évaluer, à l’aide d’une approche monétaire puis multidimensionnelle, le poids de la 
classe moyenne féminine au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal ; 
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ii) d’évaluer l’impact des programmes d’investissements prioritaires mis en œuvre au 
Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal1, sur la croissance économique 
et l’essor de la classe moyenne2 féminine ; iv) d’analyser l’impact de cette dernière sur 
les transitions au sein de la classe moyenne, et particulièrement celles des femmes, au 
Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal ; v) d’analyser la structure du 
budget de consommation des ménages de la classe moyenne et d’estimer la sensibilité 
de la demande des services de garde d’enfants à ce budget et au coût des services de 
garde; vi) d’analyser l’arbitrage entre le travail domestique et la participation au marché 
du travail rémunéré que font les femmes dans la répartition de leur temps.  

6. Les résultats obtenus montrent que, dans une optique de mesure monétaire, la classe 
moyenne féminine, mesurée à l’échelle des ménages, est plus importante, avec un poids 
relativement plus important au Sénégal et au Bénin. Toutefois, la classe moyenne 
féminine pure est relativement plus dense au Sénégal et en Côte d’Ivoire. A contrario, 
les proportions les plus élevées de la classe moyenne inférieure, supposées relativement 
fragiles ou vulnérables, sont observées au Bénin et au Burkina Faso. Au Sénégal et en 
Côte d’Ivoire, près de deux femmes chefs de ménages sur trois appartenant à la classe 
moyenne résident en milieu urbain. Au Bénin, environ une femme chef de ménage sur 
deux appartenant à la classe moyenne est localisée en milieu urbain. En revanche, près 
de deux femmes chefs de ménage relevant de la classe moyenne résident en milieu rural 
au Burkina Faso. À l’exception du Bénin, la classe moyenne est dominée par des 
femmes n’ayant aucun niveau d’instruction. Au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, la 
classe moyenne féminine est dominée par des ménages dirigés par des femmes ayant 
contracté une union libre tandis qu’au Sénégal, ce sont les ménages dirigés par des 
femmes divorcées qui dominent la classe moyenne féminine. Au Bénin, ce sont les 
ménages dirigés par des femmes séparées. Au Bénin et au Burkina Faso, les secteurs 
des industries extractives, du commerce et des services personnels sont des secteurs de 
prédilection de la classe moyenne féminine. En Côte d’Ivoire, ce sont les secteurs de la 
restauration et de l’hôtellerie, des BTP et de l’élevage qui polarisent la classe moyenne 
féminine. Quant au Sénégal, ce sont les secteurs des autres industries, du commerce, de 
l’élevage et de la pêche, qui concentrent la classe moyenne féminine. 

7. Dans une approche multidimensionnelle, la mesure de la classe moyenne permet 
d’identifier les ménages de la classe moyenne et de la décomposer selon des dimensions 
et/ou variables de politiques telles que le sexe, le milieu de résidence, la catégorie-
sociopolitique etc. Les principales dimensions qui définissent la classe moyenne sont 
la qualité du logement, le revenu par tête, le capital humain, les autres caractéristiques 
du chef de ménage et la source d’énergie. Le capital humain contribue significativement 
à la formation de la classe moyenne. Sur neuf (9) dimensions, il représente la deuxième 
plus importante au Bénin, la troisième au Burkina Faso et en Côte d’ivoire et la 

 
1 Il s’agit notamment des Plans Nationaux de Développement mis en œuvre en 2018 pour le Bénin et en 2012 
pour la Côte d’Ivoire, du Plan national de développement économique et social mis en œuvre en 2016 pour le 
Burkina Faso et du Plan Sénégal Emergent exécuté au Sénégal à partir de 2014. 
2 La classe moyenne est définie comme étant composée d’individus/ménages compris entre la population pauvre 
et une couche aisée minoritaire (Banerjee et Duflo, 2008). 
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quatrième au Sénégal. En plus, pour chacun des quatre pays, la contribution du capital 
humain est plus importante pour les hommes que pour les femmes. Les indicateurs qui 
contribuent le plus à la formation du capital humain sont l’alphabétisation, le « nombre 
de membres du ménage qui ont le niveau d’éducation supérieur » et le « niveau 
d’éducation du chef de ménage ». Excepté le Bénin où la contribution de la capitale à 
la formation de la classe moyenne est faible, les capitales économiques contribuent à 
environ la moitié de la classe moyenne. La taille de la classe moyenne est plus 
importante chez les ménages dont le chef de ménage exerce dans le tertiaire. S’agissant 
des autres services c’est-à-dire les banques, assurance, télécommunication etc., une 
proportion comprise entre 33% et 40% de ménages dont le chef exerce dans cette 
branche appartiennent à la classe moyenne. Cette branche est suivie par le secteur de 
l’éducation-santé, autres services personnels, BTP, transport et commerce. Une faible 
proportion des ménages exerçant dans la branche agriculture appartient à la classe 
moyenne. 

8. L’analyse des transitions au sein de la classe moyenne a permis de déterminer les 
probabilités de transitions des individus de et vers la classe moyenne et d’identifier les 
déterminants de l’appartenance de la classe moyenne au moyen d’un modèle logit 
multinomial. Les résultats qui en découlent suggèrent une faible mobilité des individus 
à travers les différentes classes sociales, et ce pour l’ensemble des pays : pour le Bénin 
et le Burkina Faso, en particulier, la mobilité interclasse est quasi-inexistante. 
Cependant, au sein de la classe moyenne, des transitions relativement fortes sont 
observées surtout chez des femmes qui présentent les plus grandes valeurs de 
probabilités. Au Sénégal, les femmes ont presque une chance sur quatre (23,04 %) de 
migrer de la classe moyenne inférieure vers la classe moyenne pure. En Côte d’Ivoire, 
les chances pour les femmes de transiter entre les deux niveaux de classe moyenne sont 
évaluées à 11,35 %. Le Bénin et le Burkina Faso offrent un peu plus de 5 % de chances 
aux femmes de passer de la classe moyenne inférieure à la classe moyenne pure. Par 
ailleurs, les résultats montrent une influence positive du statut d’emploi qui diffère 
selon le pays. Au Sénégal, en Côte d’Ivoire, au Bénin et au Burkina Faso 
respectivement, les « Indépendantes agricoles », les « Cadres », les femmes de statut 
« Patron/employeur » et les « Aides familiales » présentent plus de chances 
d’appartenir à la classe moyenne comparativement aux femmes sans occupation. Aussi, 
le niveau d’instruction a un effet positif sur l’appartenance des femmes à la classe 
moyenne. Cela est relevé pour les cas de la Côte d’Ivoire et du Bénin où les femmes 
instruites présentent plus de chances d’accéder à la classe moyenne que celles non 
instruites. 

9. L’analyse de la composition du panier de consommation des ménages de la classe 
moyenne et l’évaluation des élasticités revenu et prix de la demande des services de 
garde d’enfants mettent en lumière que, pour l’ensemble des quatre pays de 
l’échantillon, les dépenses alimentaires dominent le budget de consommation des 
ménages. Le panier de consommation alimentaire des ménages de la classe moyenne 
est composé essentiellement de poissons, de boissons, de lait frais, de miel et d’épices. 
Quant au panier de consommation non alimentaire, il est dominé par les dépenses 
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afférentes aux cours de répétitions, au transport et aux soins médicaux des enfants 
confiés à une garderie.  

10. La mesure des élasticités revenu de la demande des services de garde d’enfants par les 
ménages de la classe moyenne dans les quatre pays ont montré qu’une augmentation 
du revenu de ces ménages entraine une augmentation de la demande des services de 
garde d’enfants. Ainsi, une augmentation de 1% du revenu entraîne une augmentation 
de 0,792 % ; de 0,784 % ; de 0,633 % des services de garde en crèche, en maternelle et 
en primaire respectivement. Ces élasticités sont peu élastiques car la demande des 
services de garde formelle augmente moins que proportionnellement que celle du 
revenu. Par contre, l’élasticité revenu de la demande des garderies informelles est très 
élastique. En effet, une augmentation de 1% du revenu des ménages entraine une 
augmentation de 1,069 % du revenu. En effet, la demande des services de garde 
informelle augmente plus que proportionnellement que celle du revenu. Quant aux 
élasticités-prix de la demande, elles sont négatives pour les services de garde 
informelle, la maternelle et le primaire. En d’autres termes, une augmentation du prix 
de ces services de garde entraine une baisse de leur demande. En revanche, l’élasticité 
prix de la demande de service de garde en crèche est positive. Le comportement 
atypique du segment montre la « crèche » est un service de luxe dont le recours est 
entretenu par un comportement de démonstration puisque sa demande augmente quand 
bien même son prix s’accroît. Les déterminants majeurs du choix d’un service de garde 
sont la proximité de la garderie avec le domicile, la qualité de l’enseignement, accueil 
accordé aux enfants et les coûts liés au confiage. 

11. Dans l’analyse du choix fait par les femmes de la classe moyenne d’exercer un travail 
domestique ou participer au marché du travail rémunéré, il ressort que les femmes de 
la classe moyenne ayant des enfants en bas âge ont 65 % de plus de risque de faire 
l’option du travail domestique que d'effectuer un travail salarié. La distance séparant le 
domicile d’une garderie est aussi un facteur important dans la répartition du temps des 
femmes. En effet, les femmes ont une probabilité plus importante d’être dans le travail 
domestique si leurs domiciles sont éloignés des services de garde d’enfant. 

12. Plusieurs enseignements de politiques économiques peuvent être tirés de ce travail de 
recherche. En particulier, face à l’essor d’une classe moyenne féminine, peu instruite 
et concentrée en zone urbaine, il convient d’analyser dans le contexte de ces pays, les 
facteurs explicatifs du grossissement de cette classe moyenne féminine, afin 
d’alimenter la définition ou la reformulation de politiques d’autonomisation des 
femmes, aptes à en favoriser le grossissement. Par ailleurs, la mesure 
multidimensionnelle de la classe moyenne atteste qu’une politique d’amélioration du 
stock de capital humain des individus via un relèvement du niveau d’alphabétisation 
des adultes, en particulier des travailleurs, est susceptible de renforcer une capacité 
professionnelle et d’augmenter leur revenu.  

13. Etant donné que la rythme de création de richesses découlant des investissements 
prioritaires profite autant à la classe moyenne féminine que masculine, il convient de 
mettre en place des politiques d’investissements aptes à susciter une trajectoire de 
croissance forte et soutenable. De façon spécifique, la prise en compte des secteurs qui 
abritent les femmes et les politiques visant à accroître les investissements dans ces 
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secteurs profiterait davantage aux femmes. De surcroit, ces politiques pourraient 
favoriser les transitions ascendantes entre la classe inférieure et la classe moyenne au 
sein de la population féminine. La classe moyenne féminine demeurant fragile et restant 
exposées aux discriminations à l'égard des femmes, celles-ci doivent être 
progressivement levées par des politiques ciblées sur le marché du travail. Les 
politiques publiques doivent ainsi veiller à la définition et à la mise en œuvre de lois, 
de politiques et de projets qui augmentent l'offre de travail féminin formel et informel, 
grâce notamment à l’accès aux services de garde d'enfants. 

14. Selon les pays, il est également important de mettre en place des politiques adaptées 
afin de promouvoir la participation des femmes au marché du travail et, par conséquent, 
de favoriser la transition des femmes de la classe inférieure à la classe moyenne. A titre 
d’illustration, en Côte d’Ivoire, l’accès à un emploi de cadres des femmes leur assurant 
une transition vers des classes de rang plus élevé, il est indispensable de mettre en place, 
d’une part, un effort d’accumulation de capital humain plus soutenu en direction de 
cette catégorie et d’autre part, l’accès des services de garde dans les lieux de travail ou 
à proximité. Au Sénégal, l’entrepreneuriat agricole facilitant le passage des femmes 
d’une classe sociale à une classe supérieure, il est important pour les décideurs de veiller 
à une réallocation des investissements publics dont le volume est relativement peu 
important dans le secteur agricole vers cette branche qui abrite les femmes. Cette 
politique devrait être couplée à celle ayant trait à l’accès à des services de garde adaptés 
à cette catégorie de femmes employées dans l’informel agricole. Au Bénin, le statut 
« patron/employeur » et le niveau d’éducation supérieur favorisant le passage des 
femmes de la classe inférieure à la classe moyenne. Il convient, en conséquence, 
d’abord de mettre en place un environnement des affaires favorables (accès à la 
propriété foncière, allégement des procédures administratives, accompagnement, etc.) 
au secteur privé, ensuite de faire un effort d’accumulation de capital humain plus 
soutenu en direction de cette catégorie et enfin de mettre en place des services de garde 
ciblant cette catégorie de femmes. Au Burkina Faso, le célibat augmentant les chances 
des femmes de migrer vers des classes moyenne et supérieure, il est indispensable de 
susciter, d’une part, une montée en échelle de l’offre de services de garde accessible 
aux ménages et aux femmes occupées. D’autre part, il urge de mettre en place une 
politique de « masculinité positive » par laquelle l'engagement des hommes et des 
garçons est utilisé pour soutenir le mouvement le plus large pour l'égalité entre les 
hommes et les femmes et l'autonomisation des femmes, et in fine, induire un 
changement des mentalités par rapport aux normes sociales établies. 

15. L’analyse de la sensibilité de la demande de services de garde au revenu et au prix 
atteste que si l’on veut s’assurer un grossissement de cette classe dans le long terme, 
les ménages gagnerait à accroître la part budgétaire consacrée aux dépenses de 
consommation de type non alimentaires comme l’éducation. Toutefois, la contrainte de 
budget étant ténu pour les ménages, l’État devrait leur allouer une aide sous forme de 
subventions, allocations, remboursement ou dons ponctuels afin de favoriser l’accès 
aux services de garde dans les lieux de travail et/ou à proximité. Seule une telle option 
permettrait aux femmes de mieux concilier vie privée et professionnelle. L’État pourrait 
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aussi verser des aides aux prestataires de services de garde en règle afin de réduire leurs 
dépenses de fonctionnement et d’encourager l’offre de services. Ce soutien est essentiel 
pour améliorer la qualité des services de garde. Les gouvernements pourraient 
également accorder des avantages fiscaux aux prestataires de services de garde ou aux 
employeurs, ainsi qu’aux parents qui recourent à de tels services. Ces dispositions sont 
un moyen d’inciter les familles à accéder à des services de garde d’enfants en réduisant 
le coût pour les parents et en facilitant leur participation sur le marché du travail. En 
sus, il est également important d’investir dans la main d’œuvre des garderies, leurs 
qualifications et leurs conditions de travail afin de rassurer les parents sur la qualité de 
services dont bénéficient leurs enfants. 

16. De l’examen de l’arbitrage entre le travail rémunéré et le travail non rémunéré, il ressort 
qu’une politique de promotion de services de garde d’enfants ciblant les foyers de 
concentration géographique (quartier, arrondissement, commune) des femmes de la 
classe moyenne concernée aiderait à corriger le déséquilibre d’allocation de temps de 
travail. L’Etat peut, dans une réponse institutionnelle, grâce aux ministères en charge 
des affaires sociales et de l’éducation, en concertation avec les structures décentralisées 
(mairie) et/ou de garderies privées, mettre en place un service de garde d’enfants 
suivant un modèle économique accessible aux familles. Un modèle d’entrepreneuriat 
des femmes sans charge domestique du type de pensionnat peut être aussi envisagé pour 
réintégrer celles-ci dans la dynamique de croissance économique ou, à défaut, en tant 
que salariées de structures de garde d’enfants, construisant ainsi une passerelle 
intergénérationnelle entre ainées et les jeunes femmes ou mères de la classe moyenne. 
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Introduction générale 

A travers l’adoption des Objectifs de Développement Durable (ODD) en 2015, les pays 
africains avaient reconnu la nécessité de mettre en place des outils adaptés afin de leur 
permettant d’atteindre un développement inclusif, durable et juste à l’horizon 2030 (Nations 
Unies 2020). Cette option est affirmée par le désir de nombreux Etats africains d’atteindre une 
croissance économique forte, durable et équitable qui réduise toute forme d’inégalité. Elle est 
matérialisée à travers l’adoption, pour la plupart des économies de la région de stratégies de 
croissance, adossées à des programmes d’émergence.    

Près d’une décennie après la mise en œuvre de leurs plans d’investissements publics 
prioritaires, le Burkina Faso, le Sénégal et la Côte d’Ivoire, et dans une moindre mesure le 
Bénin ont réussi à réaliser des performances macroéconomiques positives, en termes de taux 
de croissance. Le Burkina Faso affichait un taux de croissance moyen de 5,65% sur la période 
de 2000 à 2018 contre 5,1% au cours de la période 1990 et1999. Sur cette période, son PIB par 
habitant en valeur était de l’ordre de 577 dollars au cours de la période 2000-2018 contre 265 
dollars au cours de la période 1990-1999. La Formation brute de capital fixe en pourcentage 
du PIB était de l’ordre de 18,51%. Les efforts budgétaires de l’Etat se sont traduits par des 
investissements dans l’éducation de 4,71% du PIB. Quant au Sénégal, il présentait un taux de 
croissance moyen de 4,54% sur la période de 2000 à 2018 contre 2,7% au cours de la période 
1990 et 1999. Son PIB par habitant en valeur y était estimé à 1142 dollars sur la période 2000-
2018 contre 772 dollars au cours de la période 1990-1999. La Formation brute de capital fixe 
en pourcentage du PIB atteint 22,63%. Les investissements consacrés à l’éducation sont de 
l’ordre de 4,24% du PIB. La Côte d’Ivoire présentait un taux de croissance moyen de 3,33% 
sur la période de 2000 à 2018 contre 2,4% au cours de la période 1990 et1999. Sur la même 
période, nous relevons que son PIB par habitant en valeur est de 1276 dollars au cours de la 
période 2000-2018 contre 802 dollars au cours de la période 1990-1999. La Formation brute 
de capital fixe en pourcentage du PIB y était de 13,5% du PIB. Les efforts budgétaires de l’Etat 
se sont traduits par des investissements dans l’éducation de 4,37% du PIB. En revanche, le 
Benin présentait un taux de croissance moyen de 4,39% sur la période de 2000 à 2018 contre 
4,9% entre 1990 et 1999. Son PIB par habitant en valeur y était estimé à 966 dollars au cours 
de la période 2000-2018 contre 384 dollars au cours de la période 1990-1999. La Formation 
brute de capital fixe en pourcentage du PIB était de l’ordre de 18,47% tandis que les 
investissements consacrés à l’éducation représentaient 3,89% du PIB (WDI, 2021).   

Cette amélioration des trajectoires de croissance dans les pays de la sous-région ouest-africaine 
semble induire une évolution propice à un essor de la classe moyenne, eu égard à ses retombées 
sur le marché du travail. La classe moyenne est définie comme étant composée 
d’individus/ménages compris entre la population pauvre et une couche aisée minoritaire 
(Banerjee A. et Duflo E., 2007). Le marché du travail étant le canal de transmission, par 
essence, par lequel la classe moyenne grossit ou se réduit, malgré la persistance de nombreuses 
inégalités au détriment des femmes, ces dernières continuent d’y participer de façon active.    
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Bien que les femmes soient suffisamment représentées sur le marché du travail, des 
discriminations profondes à leur égard sont observées. En effet, dans tous les quatre pays, le 
taux d’activité des femmes est globalement inférieur à celui des hommes (Afristat, 2019).   

Une mutation s’est opérée marquée par une plus grande participation des femmes sur le marché 
du travail. En effet, qu’elles soient instruites ou pas, les femmes accèdent de plus en plus au 
marché du travail. En effet, à la faveur du regain de croissance noté dans la sous-région ouest-
africaine, les femmes ont de plus en plus accès au marché de l’emploi. Par ailleurs, l’une des 
spécificités des économies en développement, en particulier celles de la sous-région ouest-
africaine, est la dualité de l’économie, organisée en deux compartiments : formel et informel, 
avec une forte domination du secteur informel. Seule la Côte d’Ivoire se détache comme une 
économie offrant relativement plus d’emplois formels aux femmes. La part de la population 
féminine en âge de travailler occupant un emploi formel y est de 8,3% contre 17,1% pour les 
hommes. Le pourcentage des hommes ayant un emploi formel est plus de deux fois plus élevé 
que celui des femmes (Afristat, 2019). Les femmes occupent majoritairement plus d’emplois 
vulnérables que les hommes. Les emplois vulnérables correspondent aux emplois pour compte 
propre ou familial offerts par le secteur informel. Dans ce secteur, quelle que soit la branche 
d’activité, la proportion des femmes en emploi reste supérieure à celle des hommes. Les 
femmes occupent essentiellement des emplois liés au secteur du commerce dans l’ensemble 
des quatre pays. Les inégalités homme-femme en termes de traitement salarial dans l’informel 
sont aussi observées. Au Bénin, au Burkina, en Côte d’Ivoire et au Sénégal, pour des horaires 
hebdomadaires de travail quasi similaires, les hommes ont un revenu mensuel environ 30% 
plus élevé que celui des femmes (Afristat, 2019).   

Cet effort des femmes pour s’insérer sur le marché du travail se fait dans un contexte de 
persistance des disparités en termes d’accès à l’emploi dans l’ensemble des quatre pays, 
principalement, liées aux tâches domestiques et de reproduction de la femme, dès son plus 
jeune âge. Ainsi, comparativement aux hommes, la situation des jeunes femmes de 15-35 ans 
est plus critique. En effet, au Burkina et au Sénégal, plus de la moitié des jeunes femmes de 
15-35 ans n’est ni dans le système éducatif, ni dans l’emploi, ni dans le système de formation. 
Les proportions sont moindres au Bénin et en Côte d’Ivoire avec respectivement 36,4% et 
45,5% (Afristat, 2019).  

Mais globalement, au Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire et Sénégal, la mise en œuvre des 
programmes d’investissements publics prioritaires semble avoir induit une dynamique de 
croissance favorable et, en conséquence, un accroissement de la création de postes vacants dans 
l’économie. De façon paradoxale, la population en âge de travailler féminine est plus élevée 
que celle des hommes alors que les femmes bénéficient relativement moins des opportunités 
de création d’emplois engendrées par cette dynamique de croissance. Toutefois, malgré les 
inégalités de genre persistantes au détriment des femmes, ces dernières réussissent à saisir des 
opportunités sur le marché du travail.  

L’objectif de ce travail de recherche est, compte tenu du regain de croissance observé, 
d’analyser les implications de l’essor de la classe moyenne féminine sur la demande en bien 
spécifique de garde d’enfants au Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire et Sénégal. En effet, un 
essor de cette classe moyenne aura pour effet d’accroître la demande de services de garde 
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d’enfants qui s’accroit lorsque les femmes sont occupées sur le marché du travail. De façon 
spécifique, il s’agira de :  

• mesurer la classe moyenne féminine et d’évaluer son poids dans la classe moyenne au 
Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal ;   

• quantifier l’impact des effets de la croissance économique, issus des programmes 
d’investissements publics prioritaires, sur les entrées et sorties des femmes de la classe 
moyenne ; 

• d’analyser les transitions et d’en identifier les déterminants ;   
• analyser la composition du panier de consommation de la classe moyenne féminine et 
de mesurer la sensibilité de la demande de services de garde au coût du service de garde 
et au budget du ménage ;   

• d’analyser l’arbitrage que les femmes font dans la répartition de leur temps entre le 
travail domestique et la participation au marché du travail rémunéré. 

Il existe de nombreuses controverses autour de la définition de la classe moyenne (Barua, 1985 
; Kayser, 1985 ; Racine et Rudra, 1985 ; Darbon et Toulabor, 2011). Toutefois, elle peut être 
définie de façon concrète comme la classe qui regroupe les individus se trouvant dans une 
situation intermédiaire entre les moins bien lotis et les plus nantis (Banerjee A. et Duflo E., 
2007). Dans les pays de l’OCDE, les débats sur la classe moyenne se posent avec acuité. Du 
point de vue de son style de vie et de ses habitudes de consommation, la classe moyenne a peu 
d'homogénéité. Il existe une sorte de divergence culturelle entre les couches inférieures et les 
couches supérieures de cette classe, quant à la vie familiale, aux distractions, aux loisirs, aux 
dépenses en biens de consommation, au niveau d'éducation, à la manière de parler, etc. En 
2001, Easterly conclut, en se basant sur une comparaison de plusieurs pays, que les pays ayant 
une classe moyenne forte ont tendance à croitre plus rapidement, du moins, s’ils n’ont pas une 
trop grande diversité ethnique. En 2000, Birdsall, Graham, et Pettinato, décrivent la classe 
moyenne comme « l’épine dorsale tant de l’économie de marché que de la démocratie dans les 
pays les plus avancés ».   

En Afrique, l’histoire de la classe moyenne semble être caractérisée par une dynamique 
cyclique depuis les indépendances (Conte, 2010). En Afrique subsaharienne, la notion de classe 
moyenne est floue, difficile à saisir et peu opérationnelle. Son contenu, ses critères 
d’identification et ses usages ne cessent de fluctuer, ce qui rend les corrélations avec la 
demande, le développement, la croissance, la stabilité politique ou la démocratie 
particulièrement aléatoires (Darbon et Toulabor, 2011). Pourtant, depuis le début des années 
2000, la notion de classe moyenne réapparaît sur le continent africain à la faveur du 
frémissement économique.   

La Banque Mondiale (2007), dans son rapport intitulé « World population in 2025 », prévoit 
que la classe moyenne représentera 1,2 milliard de personnes en 2025, concentrées à 96 % dans 
les pays en développement. De surcroit, le rapport de la BAD (2014) nous informe qu’un 
africain sur trois appartient à la classe moyenne, du fait notamment de la hausse des niveaux 
de vie ces dernières décennies. Ce rapport considère que les individus ayant des revenus 
compris entre 2,2 et 20 dollars par jour appartiennent à la catégorie des classes moyennes, ce 
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qui correspond à 34% de la population Africaine. L’émergence de la classe moyenne 
s’accompagne souvent d’une hausse de la demande en termes de logement, de santé, 
d’éducation, de service financier etc. Les travaux de Nallet (2018) révèlent les classes 
moyennes ont presque tous la capacité à la fois de consommer, d’épargner et d’aider de manière 
significative et cela correspond d’ailleurs à la manière que beaucoup ont de décrire ce que 
signifie « classe moyenne » : « C’est celle qui se suffit et peut apporter un coup de main à une 
autre personne ».  

Par contre, les femmes restent relativement plus disponibles lorsqu’il s’agit du travail 
domestique/non rémunéré ; ce qui les éloigne les opportunités de saisir des postes vacants créés 
par l’économie. L’arbitrage entre le travail domestique non rémunéré et le travail rémunéré 
constitue un compromis relativement complexe pour les femmes exerçant une profession 
rémunérée. Le travail domestique (encore appelé travail non rémunéré) correspond à la 
production de biens et de services, par les membres de la famille, non commercialisés sur le 
marché (Ironmonger, 1996 ; Fontaine, 2018). Il inclut, entre autres, les tâches de cuisine, de 
nettoyage, de provision de nourriture ou d'eau et de prise en charge d’enfants ou de personnes 
âgées. Aujourd’hui, tant au niveau des pays développés que des pays en développement, le 
travail domestique est central dans la vie du ménage et occupe une part importante du temps 
des individus, particulièrement de celui des femmes (Kes et Swaminathan, 2006). Selon le FMI 
(2019), près de la moitié du travail dans le monde n'est pas rémunéré et, la plupart du temps, 
ce sont les femmes qui l’effectuent. Ce déséquilibre prive non seulement les femmes d’une 
participation à l’animation du marché du travail mais il représente également un coût pour la 
société, sous la forme d'une productivité plus faible et de perte de points une croissance 
économique. La plupart des recherches effectuées dans les pays en développement montrent 
que les travaux domestiques, considérés comme l’apanage des femmes, occupent un temps 
important pour ces dernières, surtout lorsque les infrastructures sont peu développées et les 
services publics déficients, voire inexistants (Jones et al, 2016). Alors que les hommes se 
spécialisent dans les activités qui procurent des revenus, les femmes accomplissent la quasi-
totalité des tâches domestiques, (Ilahi, 2000 ; Fafchamps et Quisumbing, 2003 ; Herrera et 
Torelli, 2009).   

Une vaste littérature économique sur la garde d’enfants, s’est développée à partir de l’article 
de James Heckman (1974), qui, le premier, a montré qu’un accroissement des coûts de garde 
des enfants réduit la probabilité que la mère travaille et le nombre d’heures travaillées en cas 
d’emploi. En particulier, les estimations des élasticités du recours à un mode de garde payante, 
de la participation au marché du travail et des heures travaillées par rapport au coût de la garde 
des jeunes enfants sont très variables selon les études. L’analyse économique de l’impact des 
aides à la garde de jeunes enfants sur l’offre de travail des mères trouve son origine dans l’idée 
que ces aides réduisent les dépenses liées à l’emploi des mères et sont donc susceptibles 
d’augmenter leur taux d’emploi. Heckman (1974), le premier, a avoir estimé les effets des aides 
à la garde de jeunes enfants sur le salaire de réserve des mères, et donc sur leur offre de travail. 
Il distingue l’impact de ces aides sur la décision de travailler et sur le nombre d’heures offertes 
par les mères déjà en emploi. Partant de l’idée que les aides augmentent l’incitation au travail 
des mères, la plupart des études ultérieures ont eu pour principal objectif d’évaluer l’impact du 
coût des modes de garde sur l’offre de travail des mères en estimant l’élasticité de l’offre de 
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travail à ce coût. L’effet des aides à la garde sur la participation des mères et sur leur taux 
d’emploi est alors déduit de la valeur de cette élasticité.  

Cette littérature repose sur le modèle d’offre de travail néo-classique standard, adapté à la mère. 
Dans ce type de modèle, on suppose que c’est la mère qui s’occupe de ses enfants, et que, si 
elle décide de travailler, elle doit recourir à un service de garde. Ainsi, la mère est l’agent 
principal du modèle. Ce modèle suppose que l’offre de travail du père ainsi que son revenu 
sont exogènes. L’idée sous-jacente est que les choix sont séquentiels : le père a formulé ses 
choix d’activité indépendamment de ceux de la mère, puis cette dernière choisit de travailler 
ou pas, et de faire garder son enfant ou pas, conditionnellement au statut et au revenu de son 
conjoint.  Dans le modèle standard d’offre de travail, les comportements d’offre de travail 
résultent d’un arbitrage (rationnel) entre la consommation de biens, qui augmente la 
satisfaction mais nécessite un revenu, et le travail qui réduit la satisfaction liée au temps libre 
mais procure un revenu. La détermination des choix résulte de la maximisation de la 
satisfaction de l’individu sous une contrainte de budget. Dans ce cadre, une augmentation du 
salaire a plusieurs effets sur l’offre de travail. D’une part, en augmentant les revenus de 
l’individu, cela favorise l’augmentation du loisir et donc réduit l’offre de travail (effet revenu), 
et d’autre part, cela rend le loisir plus onéreux relativement aux biens de consommation et 
augmente donc l’offre de travail (effet substitution). Robert-Bobée et al. (2004) ont, quant à 
eux, développé un modèle théorique où la femme choisit son offre de travail (participation ou 
non, et heures de travail en cas de participation), ainsi que le mode de garde de ses enfants 
(formel ou informel, ce dernier cas regroupant toutes les solutions alternatives, comme la garde 
par la mère, par un proche, ou les gardes non déclarées). Les préférences du couple sont 
représentées par une fonction d’utilité dépend d’un bien consommation composite (Hicksien) 
pris comme numéraire et du temps de loisir de la femme.  

Un pan de la littérature s’intéresse au choix du mode spécifique de garde, conditionnellement 
à l’emploi de la mère (par exemple Cleveland et Hyatt, 1993). La catégorisation des modes de 
garde joue alors un rôle essentiel. Certains auteurs se contentent de distinguer la garde au 
domicile des parents et la garde à l’extérieur. D’autres auteurs (Averett et alii, 1997, Blau et 
Hagy, 1998) distinguent au contraire très finement les différents types de garde (crèche, 
nourrice, parent, mari). Certains estiment la qualité des différents modes de garde, relativement 
à la qualité de la garde maternelle (Blau et Hagy, 1998). Ils ont recours à des instruments 
comme les différences de réglementation encadrant les différents modes de garde, le niveau de 
diplôme des personnels de crèche ou de garde d’enfants, etc. Quelques auteurs considèrent la 
décision d’emploi comme endogène. D’autres encore se contentent d’ajouter dans l’estimation 
du modèle de choix du mode de garde d’enfant un prédicteur de la participation au marché du 
travail (pour tenir compte de l’éventuelle endogénéité de cette dernière), ce qui ne permet pas 
de simuler l’effet sur l’emploi des subventions à la garde des enfants (Connelly et Kimmel, 
2000). D’autres auteurs estiment un modèle de décision jointe concernant l’emploi et le mode 
de garde (Blau et Hagy, 1988 ; Powell, 2002). D’autres enfin vont jusqu’à modéliser la décision 
intensive c’est-à-dire le choix du nombre d’heures de travail (Ribar, 1995).   

Robert-Bobée et al (2004) ont estimé un modèle de décision des mères de jeunes enfants en 
matière de recours à une garde extérieure payante et d’offre de travail (participation et heures 
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de travail sous la forme mi-temps, 80 %, plein temps), à partir de données microéconomiques 
françaises. Leurs résultats suggèrent que le coût de la garde influe sur le recours à une garde 
payante, mais peu sur la décision d’activité féminine. La suppression de l’APE (Allocation 
Parentale d ’ Éducation) ferait augmenter le taux de recours à une garde payante de deux points 
et le taux d’emploi féminin de quatre points, au sein des couples mariés avec au moins un 
enfant de moins de trois ans. Le temps partiel féminin est fortement sensible aux incitations 
financières de l’APE (Robert-Bobée et al., 2004). D’après l’enquête de la Dress (2006) sur les 
modes de garde des enfants âgés de moins de 7 ans, les familles dont les parents exercent une 
activité professionnelle ont des choix de garde différenciés selon leur niveau de vie et leurs 
contraintes de travail. Les contraintes d’horaires et de recours au temps partiel choisi, 
apparaissent en effet plus difficiles pour les mères de milieu modeste. Quand la mère travaille 
à temps complet, le temps de recours à une garde payante, entre 8h et 19h en semaine, augmente 
très nettement avec le niveau de vie du ménage, passant de 30 % pour les enfants non scolarisés 
de milieu modeste, à 70 % pour les plus aisés. D’usage, les mercredis en journée, comme le 
soir après l’école, les différences portent à la fois sur des gardes rémunérées et sur les activités 
culturelles et sportives. Les parents des familles les plus modestes, et notamment les mères, 
assument quant à eux directement une grande partie du temps de garde, et ce même quand ils 
travaillent à temps plein.   

Dans tous les États membres de l’Union européenne, la part des couples dans lesquels les deux 
membres travaillent n’a cessé de croître depuis 1992, et cette tendance est particulièrement 
marquée en présence d’enfants. En 2000, le pourcentage de couples bi-actifs avec enfants va 
de 43,7 % en Espagne (contre 31,9 % en 1992) à 73,5 % au Portugal (contre 66,7 % en 1992). 
En France, ce taux est de 64 % en 2000 contre 59,9 % en 1992 (Eurostat, 2003).  

Du reste, les pays dans lesquels le système de garde des jeunes enfants est le plus développé 
sont le plus souvent ceux dans lesquels le taux d’emploi des mères est plus élevé. Parmi les 
meilleures pratiques, nous pouvons citer le Pays-Bas, la Suède et le Norvège. En conséquence, 
les salariées de la Suède, de la Norvège et du Pays-Bas consacrent respectivement 15,2 heures, 
15,6 heures et 16,1 heures par jour à prendre soin des enfants (manger, dormir, etc.) et à leurs 
loisirs (visites à des amis ou à la famille, passe-temps favoris, jeux, ordinateur, télévision, etc.). 
En particulier, au Pays-Bas, grâce à l’adoption d’une politique d’assouplissement des horaires 
de travail, les taux d’emploi chez les femmes est passé de 35% dans les années 80 à 70% en 
2009. Depuis les années 1980, le dispositif de crèches familiales ont cédé la place au service 
d’accueil collectif en Suède. Les services d’accueil collectif longtemps financé par les services 
publics à travers les municipalités s’est restructuré. On note l’apparition de structures régies 
par des privés. Cependant, les aspects relatifs au coût et à la qualité de l’encadrement sont 
dévolus à la municipalité (Morel, 2008). Le financement du système éducatif dans son 
ensemble est du ressort du gouvernement. En moyenne, les ménages ne participent qu’à hauteur 
de 30% aux dépenses totales de l’éducation (UNESCO, 2017). Même si la situation de la petite 
enfance y est moins reluisante, des progrès ont été, tout de même, notés en Afrique. Selon 
l’UNESCO (2017), la participation à l’éducation de la petite enfance a connu une progression 
considérable dans de nombreux pays notamment le Maroc, le Cap Vert et le Libéria pour les 
pays africains.   
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Dans les développements qui suivent, nous procédons d’abord à la mesure uni et 
multidimensionnelle de la classe moyenne (section I). Nous évaluons, ensuite, l’impact des 
programmes prioritaires d’investissements publics mis en œuvre au Bénin, au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire et au Sénégal, sur la croissance économique et dynamique de la classe 
moyenne féminine (section II). Dans la section III, nous analysons les transitions vers la classe 
moyenne féminine et tentons d’en identifier les déterminants. Nous analysons également la 
structure de consommation des ménages de cette classe moyenne féminine et mesurons les 
élasticités de la demande des services de garde d’enfants par rapport au coût du service et 
revenu des ménages. Nous analysons, enfin, l’arbitrage qu’opère les femmes dans l’allocation 
de leur temps entre le travail domestique non rémunéré et leur participation à un marché du 
travail rémunéré. 
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1 Mesure de la classe moyenne féminine au Bénin, du Burkina 
Faso, de la Côte d’Ivoire et du Sénégal : une approche 

monétaire 

1.1 Introduction  

A travers la littérature économique, il n’existe pas de définition consensuelle de la notion de 
classe moyenne, en raison de la pluralité des approches. Selon Berrou et al. (2018a, 2018b), le 
concept de « classe moyenne » est multidisciplinaire, par essence, et reste encore très largement 
controversé au sein de la littérature des sciences sociales, tant dans sa définition que dans son 
utilisation. Pour ces auteurs, diverses approches ont été mobilisées pour analyser ce 
phénomène. L’approche économique utilise principalement le critère de revenu, de 
consommation ou de richesse afin de distinguer les ménages ou individus de la classe moyenne 
de ceux considérés comme pauvres ou riches (Clément et al. 2018). Pour Banerjee et Duflo 
(2007), la classe moyenne est composée d’individus compris entre la population pauvre et une 
couche aisée minoritaire. La Banque mondiale définit une classe moyenne « globale » comme 
étant la classe des individus ayant un revenu par tête journalier compris entre 12 et 15 US 
dollars (Parité du Pouvoir d’Achat)3. Selon l’Inter-American Development Bank (2020), la 
définition de la classe moyenne selon une mesure absolue du niveau de revenu est la plus 
courante dans la littérature économique et la plus pertinente puisque fondée sur un critère 
observable et objectif. Ainsi, la définition de la classe moyenne renvoie aux individus qui 
gagnent un revenu compris entre 5 et 62 dollars par jour et par habitant4. Cette population est 
à son tour divisée en deux catégories : une classe moyenne vulnérable, dont le revenu quotidien 
par habitant se situe entre 5 et 12,4 US dollars ; et une classe moyenne consolidée, dont le 
revenu quotidien par habitant se situe entre 12,4 et 62 US dollars (sur la base de la parité de 
pouvoir d'achat [PPA] de 2011)5. En effet, la notion de classe moyenne est reconnue comme 
étant hétérogène puisqu’en son sein, on retrouve des situations socio-économiques très variées, 
selon les pays et entre les zones urbaines ou rurales (Halbwachs, 1939 et 1970).  

Il existe néanmoins un consensus sur le rôle déterminant que joue l’essor des classes moyennes 
dans le processus de développement d’un pays6 et inversement7. Selon Birdsall et al. (2000), il 

 
3 Nallet 2015 b.  
4 Ferreira, Lustig and Teles (2015) : Cette définition de la classe moyenne est fondée sur des analyses de pays à 
revenu intermédiaire, est standard dans la littérature académique et constitue la référence pour les statistiques de 
suivi produites par le secteur social de la BID et d'autres institutions multilatérales, telles que la Banque mondiale. 
5 Ferreira, Brunori and Peragine (2013) : Le seuil entre ces deux segments (12,4 USD) découle principalement du 
concept de sécurité économique : certains pays d'Amérique latine et des Caraïbes (ALC) ont démontré que la 
probabilité de tomber dans la pauvreté augmente considérablement lorsque les revenus sont inférieurs à ce niveau. 
6 Murphy et al., (1989) soutiennent qu’au regard de leurs poids démographiques importants, ces classes créent des 
opportunités de marché pour les industries locales et favorisent ainsi l’industrialisation. Delorme et St-Cerny 
(2014) ont montré que la classe moyenne au Québec permet d’estimer les bénéfices à travers la masse salariale 
ou les transferts publics. Par ailleurs, les classes moyennes impactent la croissance économique par le canal de 
l’accumulation des investissements en capital humain. Ainsi une forte croissance des classes moyennes favorise 
l’amélioration du bien-être et la population diplômée (Brueckner et al., 2017). Thurik et al. (2005) ont également 
montré que les formes de catégorisation en classes sociales ont des effets sur l’entrepreneuriat et sur l’innovation 
grâce à l’accumulation du capital.  
7 Easterly, 2011 ; Milanovic (2012) et Milanovic et Lakner (2013) ;  
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existe, tout de même un consensus selon lequel les pays qui ont une classe moyenne plus 
importante ont tendance à croître plus rapidement. Trois hypothèses fondamentales sous-
tendent traditionnellement cette assertion et posent les bases des déterminants de l’émergence 
de la classe moyenne : 

● La classe moyenne constitue un creuset pour de nouveaux entrepreneurs plus résilients 
qui créent de l'emploi et induisent une croissance de la productivité pour le reste de la 
société ; 

● La classe moyenne accorde une place capitale à l’accumulation de capital humain et 
d'épargne, qui constituent une source d'intrants vitaux pour la classe entrepreneuriale ; 

● La classe moyenne est constituée de consommateurs prêts à payer un peu plus pour 
obtenir la qualité. Cette forte demande de la classe moyenne pour des biens de 
consommation de qualité alimente les investissements dans la production et le 
marketing, qui à leur tour augmentent les niveaux de revenus pour tout le monde.  

Pour d’autres auteurs, la classe moyenne contribue à : 

• L’accroissement des dépenses de consommation et à l’expansion du marché 
domestique et, par là même, la croissance économique ;  

• La diversification de la demande sociale et de la consommation de biens et services 
(Banerjee et Duflo, 2008) ;  

• La restructuration sociale et la révélation du potentiel de mobilité ascendante dans les 
strates de la société ;  

• La redistribution des enjeux politiques en rendant possible une stabilisation politique 
autour d’une masse importante de la population (Easterly, 2001) ou, à l’inverse, 
l’accroissement du risque de déstabilisation politique en diversifiant et en renforçant 
les sources de conflits et de revendications (Huntington, 1969). 

La mondialisation et les politiques économiques menées depuis les années 1990 sont à l’origine 
d’une prospérité retrouvée de l’Afrique subsaharienne avec des taux de croissance annuels 
importants (3 à 6,5 %). Elles expliquent également l’importance des flux financiers qui se 
manifestent par la visibilité croissante de zones de prospérité concentrées dans les grandes 
villes du continent et des groupes sociaux aisés. Le Global Economic Prospects de la Banque 
mondiale (2007) insiste sur l’expansion rapide d’une “global middle class” ou “classe moyenne 
globale”, qui se manifeste dans les pays en développement et plus particulièrement en Afrique 
subsaharienne. La classe moyenne représente déjà 13,07 % de la population africaine et 
continue son essor (Dirk et al, 2021). Compte tenu des retards de croissance observés dans les 
pays africains (WDI, 2022) et de l’expansion des classes moyennes dans les pays en 
développement et émergents en ce début de XXIème siècle (AFD, 2011), il existe un enjeu de 
connaissances important lié à la quantification et à la caractérisation de la classe moyenne en 
Afrique.  

Toutefois, selon (Quenot-Suarez, 2011), le terme « classe moyenne », créé dans un contexte 
occidental historiquement daté, porte des présupposés forts qui ne s’appliquent pas forcément 
au continent africain. Avec les définitions appliquées aux pays développés, l’Afrique 
subsaharienne se trouve en marge du fait que seuls 32 millions d’individus entrent dans la 
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catégorie (Nallet, 2015a). Appliquée aux pays à faible revenu tels que le Bénin, le Burkina 
Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal8, une telle définition ne permettrait pas de percevoir la 
formation et le grossissement de la classe dans ces pays. Pour cet auteur, cette définition de la 
classe moyenne ne rend pas compte des dynamiques sociales et économiques qui permettent à 
des populations plus modestes d’émerger. Le groupe « classes moyennes » est très hétérogène. 
La Banque africaine de Développement (BAD) (2011)9 a créé un indicateur plus « local », 
supposé refléter l’émergence d’une « petite » classe moyenne africaine, avec des revenus allant 
de 2 à 20 US dollars par jour et par personne (parité du pouvoir d’achat) soit 300 millions 
d’Africains. Prendre en compte les individus ne gagnant que 2dollars peut sembler absurde. 
Cependant, dans la plupart des pays d’Afrique, c’est le seuil au-dessus duquel une personne 
sort de la pauvreté : elle peut se nourrir, avoir un toit et, par conséquent, être autonome. Il en 
ressort donc qu’au-delà des critères financiers, ce qui caractérise profondément la classe 
moyenne, c’est sa « capacité à assouvir de manière structurelle ses besoins essentiels » 
(Quenot-suarez, 2011). 
 
L’objectif de cette recherche est de mesurer la classe moyenne et d’évaluer le poids de celle, 
féminine, au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. De façon spécifique, il 
s’agit de :  

• Mesurer la classe moyenne au Bénin, au Burkina-Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal ; 
et  

• Evaluer le poids de la classe moyenne féminine au Bénin, au Burkina-Faso, en Côte 
d’Ivoire et au Sénégal. 

Dans ce qui suit, la revue de littérature (section 2) puis les faits stylisés (section 3) seront 
d’abord présentés. La méthodologie sera ensuite esquissée (section 4) et les résultats analysés 
(section 5). La conclusion sera enfin présentée (section 6).    

1.2 Revue de littérature  

1.2.1 Revue théorique 

Dans le courant de la tradition sociologique durkheimienne, Maurice Halbwachs (1877-1945) 
propose une analyse de la stratification sociale et définit les classes moyennes en associant trois 
critères : le statut professionnel qui apporte le prestige social ; le revenu qui ouvre l’accès aux 
biens et services ; et le mode de vie qui consacre le statut social revendiqué et permet l’accès à 
une place dans la civilité. Le sociologue Halbwachs (1913) dresse un portrait psychologique 
des classes sociales grâce à l'observation des pratiques et à la perception que les acteurs se font 
de leur situation. En revanche, l’approche marxiste caractérise notamment la classe sociale sur 
la base de la place occupée dans le rapport de production, et plus précisément, le rapport à la 

 
8 En effet, selon le classement 2020-2021 des pays selon la catégorie de revenus par la Banque mondiale 
(https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519-world-bank-country-and-lending-groups), 
le Burkina Faso est un pays à revenu faible, le Bénin, La Côte d’Ivoire et le Sénégal sont des pays à revenu 
intermédiaire mais de la tranche inférieure.  
9 AFDB (2011) The Middle of the Pyramid : Dynamics of the Middle Class in Africa (Market Brief). 
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propriété des moyens de production. Ainsi, les fondements de la théorie sur les classes sociales 
ont favorisé le prolongement de la littérature ayant abouti à la distinction entre la classe 
moyenne et les autres classes (riches et pauvres), puis à une hiérarchisation au sein même de 
la classe moyenne (Filali et Bouabid, 2016). De la grande diversité des approches du terme « 
classe moyenne », découlent souvent des ambiguïtés dans les outils de mesure lorsque cette 
notion est illustrée au singulier. Ainsi, le prolongement de la théorie économique vers la notion 
de « classes moyennes » au pluriel accentue non seulement l’absence de consensus, mais 
permet encore d’insister sur le critère fondé sur la capacité des individus à consommer (Nallet, 
2015). 

Diverses approches théoriques ont été mobilisées pour analyser le concept de classe moyenne. 
Globalement, les approches économique, sociologique et politique sont utilisées pour expliquer 
les caractéristiques de la classe moyenne (Bekelynck et al. 2017). La première approche 
s’appuie principalement sur les critères de richesse matérialisés par le revenu ou la 
consommation des ménages. La seconde et la troisième approches convergent vers des 
fondements basés sur l’observation du statut social comme l’éducation, la catégorie 
socioprofessionnelle, le type d’emploi, mais aussi des aspirations et préférence de l’individu. 
Pour les sociologues comme Chauvel (2006), les critères qui permettent de définir la classe 
moyenne sont basés sur le mode de vie de l’individu.  

Durant les années 2000, l’on assiste au recours à la notion de classe moyenne au féminin (Ait 
Mous et Bendella, 2012). L’introduction du genre dans les théories de la classe moyenne est 
liée au fait que le salaire féminin est devenu l’apport indispensable pour un ménage pour 
pouvoir désormais prétendre au statut de classe moyenne. Ainsi, la contribution de l’emploi 
occupée par la femme dans la stratification sociale d’un couple est importante pour déterminer 
son appartenance ou non à la classe moyenne. 

Selon Clément et al. (2018), quatre approches peuvent être retenues pour identifier la classe 
moyenne : (i) une approche économique basée sur le revenu ; (ii) une approche sociologique 
basée sur le statut social mobilisant notamment des informations sur l’éducation et la catégorie 
socioprofessionnelle ; (iii) une approche subjective basée sur la conscience de classe et (iv) une 
approche managériale basée sur les habitudes de consommation. Selon Tarkhnishvili (2013), 
la classe moyenne est l'ensemble des groupes sociaux occupant une position intermédiaire entre 
les gouvernés et les gouvernants. Généralement, la classe moyenne est considérée comme une 
classe de personnes au milieu d'une hiérarchie sociale. La théorie socio-économique 
wébérienne donne la réponse à la question de savoir ce qu’est la classe moyenne par rapport à 
la notion d’appartenance à la classe du milieu. La réponse à cette question est de considérer 
simplement des personnes de la société contemporaine qui se situent socio économiquement 
entre les travailleurs de classe inférieure et ceux de classe supérieure. En fait, cette définition 
permet d'obtenir des informations plus précises sur le champ d'application c'est-à-dire le 
domaine d’analyse, mais aussi les critères de différenciation avec les autres catégories de classe 
et à l’intérieur d’une même classe. 

En prenant en considération l’approche économique, la classe moyenne est définie comme 
étant composée des ménages situés dans le milieu de la distribution du revenu. L’approche 
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économique utilise principalement les effets de seuil du revenu ou de richesse afin de distinguer 
les ménages ou individus de la classe moyenne de ceux considérés comme pauvres ou riches. 
Les intervalles sont alors définis comme des fractions du revenu médian ou sur la base des 
quintiles (Clément et al., 2018). C’est ainsi que deux types de classification sont proposés : 
l’approche absolue et l’approche relative. Les classes moyennes sont définies selon l’approche 
absolue à travers des seuils internationaux exprimés par la parité du pouvoir d’achat (dollar 
PPA). Cette approche consiste à fixer des seuils en matière de revenus/dépenses par personne 
et par jour entre lesquels un individu est considéré comme faisant partie de la classe moyenne 
(Banerjee et al., 2008 ; BAD, 2011 ; Ravallion, 2010). Cette approche est recommandée dans 
les pays en développement en raison de la non fiabilité des données sur les revenus, mais aussi 
afin de permettre l’analyse comparative entre pays. L’approche relative est mise en évidence 
pour prendre en compte une analyse comparative des revenus. Elle consiste à fixer des seuils 
en fonction de la médiane de la distribution des revenus. Cette approche est largement utilisée 
dans les pays développés (Birdsall et al., 2000 ; Pressman, 2007 ; Atkinson et al., 2011).  

1.2.2 Revue empirique 

La définition et la mesure de la classe moyenne diffère fortement selon le contexte. L’OCDE 
définit la classe moyenne comme la proportion des individus située entre 75 % et 150 % du 
revenu médian par habitant. L’INSEE en France considère deux approches : (i) une approche 
extensive qui considère comme classe moyenne la tranche de la population située entre le 2e et 
9e déciles de revenu par personne (80 % de la population) ; (ii) et une approche restrictive qui 
considère les individus situés entre les 3e et 4e quintiles de revenu par personne (40 %). Au 
Canada, Statistique Canada classifie comme faisant partie de la classe moyenne ceux dont les 
revenus sont situés entre 60 % et 150 % du revenu médian (61,0 %) ; tandis que l’Université 
du Québec considère comme classe sociale la tranche située entre 75 % et 150 % du revenu 
médian par habitant (60 %).  

L’analyse du modèle de consommation pour mesurer la classe moyenne est utilisée par les 
auteurs comme Rosa et al. (2014) au Brésil pour étudier les classes sociales. Au moyen des 
données d’enquêtes de 2008-2009, ils ont eu recours à une méthode de classification qui assure 
l’identification de groupes homogènes. Les traitements portent sur une combinaison possible 
de 9 000 produits et services et tient compte de la perception qu’ont les individus de leur 
positionnement socio-économique. Les résultats de cette étude montrent que la classe 
moyenne, composée de trois strates distinctes, représentait près de 39 % de la population 
brésilienne, soit une proportion un peu moindre que dans les classifications exposées jusqu’ici. 

La BAD distingue trois catégories au sein de la classe moyenne : la classe flottante, la classe 
moyenne et la classe supérieure (BAD, 2015). La classe flottante représente plus de la moitié 
de la classe moyenne. Elle est composée essentiellement de petits indépendants et de personnes 
disposant d’un revenu compris entre 2 et 4 USD. Cette catégorie de classe moyenne flottante 
intègre les individus dont la situation reste précaire parce qu’étant proches du seuil de pauvreté. 
Les parties moyenne et supérieure de la classe moyenne sont composées des salariés. Ainsi, la 
classe moyenne a un niveau de patrimoine intermédiaire compris entre celui de la classe sociale 
la plus élevée et celui des travailleurs et des salariés (Halbwachs, 1939 et 1970).  
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Selon Quenot-Suarez (2011), en Afrique, les classes moyennes sont composées d’individus 
dont les trajectoires sont particulièrement diversifiées. On peut donc y retrouver des 
fonctionnaires – même si, dans certains pays, les fonctionnaires, dont les salaires sont modestes 
et/ou irréguliers, peuvent être presque pauvres. Ils ont un statut et une sécurité d’emploi 
importante. On y retrouve également des personnes employées dans le secteur privé formel : 
des employés de banque, des professionnels de santé salariés, des vendeurs de téléphonie par 
exemple. Enfin, les classes moyennes sont également constituées de personnes travaillant dans 
le secteur privé informel : il peut s’agir de chauffeurs de taxi ne déclarant pas tout ou partie de 
leurs revenus ou bien de femmes commerçantes qui travaillent dans les gares routières ou les 
lieux de passage urbains. L’informalité de ces activités n’empêche pas la prospérité des acteurs. 
Les trajectoires individuelles sont également très variées.  

La pertinence de l’usage de l’expression « classe moyenne » dans le contexte des pays africains 
a amené plusieurs auteurs à s’interroger sur ses caractéristiques (Melber, 2016 ; Kroeker et al., 
2017). En Afrique subsaharienne, la revue de la littérature montre que la catégorie de la classe 
moyenne affiche des comportements communs, notamment une grande importance accordée à 
l’éducation des enfants. Ce comportement conduit la plupart de ces familles à limiter le nombre 
d’enfants, à opter pour l’enseignement privé et donc à consacrer à ce poste budgétaire une part 
importante des revenus. Ces caractéristiques étroitement liées au travail domestique 
majoritairement réservé aux femmes dans les pays africains, appellent à souligner la place 
importante des femmes dans la composition des classes moyennes en Afrique. Selon les pays, 
la composition de la classe moyenne peut évoluer. Au-delà de la composition selon les 
catégories de revenus, on distingue la composition selon les catégories de travailleurs.  Dans le 
cas de la Côte d’Ivoire pour le revenu par exemple, selon Bekelynck et al. (2017), la classe 
moyenne se situe entre une borne inférieure absolue fixée à 4 US dollars par jour et par tête en 
parité de pouvoir d’achat (soit un niveau deux fois supérieur au seuil de pauvreté de 2 US 
dollars) et une borne supérieure relative qui exclut les 5 % les plus riches (le percentile 95). La 
taille moyenne des ménages de cette classe étant de trois personnes, on obtient un revenu 
mensuel moyen par ménage approximativement compris entre 85 200 francs CFA (360 dollars) 
et 405 000 francs CFA (1 710 dollars). Cette « classe moyenne » appelée aussi de « gens du 
milieu » par Bekelynck et al. (2017) est limitée à 26,4 % de la population en 2015. Berrou et 
al. (2018a) quant à eux considèrent cinq groupes distincts dans la composition de la classe 
moyenne en Côte d’Ivoire : (i) les agriculteurs, (ii) les travailleurs de l’économie informelle, 
(iii) la classe moyenne “intermédiaire” du secteur privé formel, (iv) les dirigeants, cadres et 
professions intermédiaires du secteur public et (v) les retraités et inactifs.  
La hausse des revenus des femmes (qui est généralement liée à leur participation croissante au 
marché du travail, Fortin (2019)) pourrait susciter l’essor d’une classe moyenne féminine 
grandissante au sein de la classe moyenne globale. 

1.3 Faits stylisés  

Une analyse des indicateurs du marché du travail montre que, malgré des discriminations 
profondes à leur égard, les femmes participent de plus en plus au marché du travail.  



14 
 

En 2018, plus de la moitié des femmes en âge de travailler participent au marché du travail 
dans certains pays (Graphique 1-1). Le taux d’activité des femmes reste inférieur à celui des 
hommes dans les quatre pays mais il est de 68,64 % au Bénin et de 58,46 % au Burkina Faso. 
Il atteint près de la moitié en Côte d’Ivoire (48,07 %) et s'élève à 34,98 % au Sénégal alors que 
le pays présente, la même année, la plus forte proportion de femmes en âge de travailler 
(Graphique 1-1). 
Graphique 1-1 : Taux d’activité (en %) au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au 
Sénégal selon le sexe, en 2018. 

Source : AFRISTAT (2019). 

En 2018 au Bénin, le taux de chômage chez les femmes est égal à celui observé chez les 
hommes, soit 2,3 %. Au Burkina Faso, il est plus faible chez les femmes (4,6 %) comparé aux 
hommes (4,8 %). En revanche, le taux de chômage est relativement plus élevé en Côte d’Ivoire 
et au Sénégal chez les femmes comparativement aux hommes (Graphique 1-2). 

Graphique 1-2 : Taux de chômage (en %) au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au 
Sénégal en 2018. 

Source : AFRISTAT (2019). 

Bien que les femmes soient de plus en plus présentes sur le marché du travail, des 
discriminations profondes à leur égard persistent. Ceci explique la part élevée de l’emploi 
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indépendant qui est relativement plus précaire dans l’emploi féminin. En 2018, le travail 
indépendant atteint plus de 70 % de l’emploi féminin dans les quatre pays (Graphique 1-3). Il 
est de 94,32 % au Bénin, 89,05 % au Burkina Faso, 82,25 % en Côte d'Ivoire et 71,13 % au 
Sénégal. Cependant dans les quatre pays, l’emploi salarial qui est synonyme d’un revenu plus 
stable ne dépasse pas les 30%. 

Graphique 1-3: Catégories de travail féminin (en % de l'emploi féminin) au Bénin, au Burkina 
Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal en 2018. 

Source : Banque Mondiale (2021). 

En définitive, bien que les femmes aient de plus en plus accès au marché du travail, la qualité 
précaire des emplois dont elles bénéficient majoritairement pourrait réduire leur importance au 
sein de la classe moyenne dans les quatre pays. 

1.4 Méthodologie et données  

L’objectif de cette section est de décrire la méthodologie adoptée pour mesurer la classe 
moyenne et le poids de la classe moyenne féminine au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire 
et au Sénégal. Dans le cadre de cette recherche, nous procédons à une mesure 
unidimensionnelle. Cette dernière basée sur une approche monétaire permet de mettre le focus 
sur le comptage de la classe moyenne.  

Au vu de la littérature économique, l’approche unidimensionnelle mesure la classe moyenne 
de façon absolue en fonction du revenu ou des dépenses de consommation. Compte tenu de la 
difficulté d’obtenir une mesure réaliste du revenu dans les contextes africains, les dépenses de 
consommation par tête10 normalisées11 (DCPTN) sont l’agrégat de mesure utilisé dans le cadre 
de cette étude. Les valeurs de référence sont les DCPTN médianes à savoir celles de l’individu 
médian qui permet de séparer la population en deux effectifs égaux. La classe moyenne est 
définie comme la population dont les DCPTN sont comprises entre :  

 
10 Rapportées par la taille du ménage. 
11 Rapportées aux déflateurs temporel (qui tient compte de l’évolution du niveau général des prix dans le temps 
car il faut souvent établir une comparaison avec les indicateurs des autres années puisque ce sont des enquêtes 
répétitives) et spatial (tient compte des écarts de niveaux de vie entre les différentes localités). 
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• Borne inférieure : 75 % des DCPTN médianes et des DCPTN au moins supérieures 
de 10% au revenu minimum de subsistance ; 

• Borne supérieure : 200 % des DCPTN médianes en écartant les 10 % les plus riches 
au regard des DCPTN (10ème décile des DCPTN). 

Afin de tenir compte de l’hétérogénéité au sein de la classe moyenne, celle-ci est désagrégée 
en trois catégories ou sous classes :  

• Classe moyenne inférieure : entre 75 % et 80 % des DCPTN médianes, 
• Classe moyenne pure : entre 80 % et 120 % des DCPTN médianes et 
• Classe moyenne supérieure : entre 120 % et 200 % des DCPTN médianes. 

 

Graphique 1-4 : Mesure de la classe moyenne. 

 
1.5 Résultats 

Cette section présente les résultats de la mesure unidimensionnelle de la classe moyenne, basée 
sur une approche monétaire.  

Dans tous les pays de l’étude, le poids de la classe moyenne, mesuré à l’échelle des ménages, 
est le plus élevé, traduisant ainsi une dynamique globale de moyennisation.      

Tableau 1-1: Poids de la classe moyenne selon les pays (en %). 

  Bénin  
Burkina 
Faso Côte-Ivoire Sénégal 

Classe inférieure 36,47 37,52 33,15 32,47 
Classe moyenne 42,74 40,11 36,5 40,19 

Inférieure 14,76 12,78 8,43 11,6 
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Pure 16,07 16,46 17,79 17,58 
Supérieure 11,91 10,87 10,28 11,01 

Classe supérieure 20,8 22,37 30,35 27,33 
Total 100 100 100 100 
Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 

 

Cette tendance est la même que celle observée avec une analyse effectuée à l’échelle des 
individus. En effet, une analyse du phénomène à l’échelle des individus atteste que le poids de 
la classe moyenne est de l’ordre de 40,7 %, de 40,3 %, de 36,1 % et de 36,1 %, respectivement 
au Bénin, au Sénégal, au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire. 

Tableau 1-2 : Poids de la classe moyenne selon les pays (en %). 

  Bénin  
Burkina 
Faso Côte-Ivoire Sénégal 

Classe inférieure   45,4     48,1     45,6     44,6    
Classe moyenne  40,7     38,0     36,1     40,3    
Classe supérieure  13,9     13,9     18,3     15,1    
Total  100,0     100,0     100,0     100,0    
Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 

L’analyse de la structure par sexe montre, à l’échelle des ménages que les femmes sont 
faiblement représentées au sein de la classe moyenne avec le Sénégal qui occupe une place 
relativement importante (30,7 %), suivi du Bénin (21,9 %), de la côte d’Ivoire (19,4 %) et du 
Burkina Faso (14,8 %). 

L’analyse de la structure par sexe montre que les femmes sont faiblement représentées au sein 
de la classe moyenne avec le Sénégal qui occupe une place relativement importante (30,7 %), 
suivi du Bénin (21,9 %), de la côte d’Ivoire (19,4 %) et du Burkina Faso (14,8 %). 

 

Tableau 1-3 : Poids des hommes par rapport aux femmes dans classe moyenne (%). 

 Classe Moyenne Sexe 
Pays Homme Femme Total 
Bénin 78,1 21,9 100,0 
Burkina Faso 85,2 14,8 100,0 
Côte-Ivoire 80,6 19,4 100,0 
Sénégal 69,3 30,7 100,0 
Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018) 
 

Classe moyenne féminine selon les pays  

Le tableau ci-dessous présente les résultats de la classe moyenne féminine selon l’approche 
ménage. Il ressort des résultats qu’environ quatre femmes sur dix font partie de la classe 
moyenne. La classe moyenne féminine, à l’échelle ménage, est relativement plus importante 
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au Sénégal (44,84 %) et au Bénin (43,70 %), suivis du Burkina Faso (42,98 %) et de la Côte 
d’Ivoire (35,75 %). En revanche, c’est au Sénégal (34,7 %) et en Côte d’Ivoire (33,33 %) que 
l’on enregistre une concentration plus forte de femmes chefs de ménage appartenant à la classe 
supérieure. Quant à la classe inférieure, son poids est relativement plus élevé au Bénin et au 
Burkina Faso.   

Tableau 1-4 : Poids de la classe moyenne féminine selon les pays (en %). 

  Bénin Burkina Faso Côte-Ivoire Sénégal 
Classe inférieure 35,1 31,0 31,0 20,5 
Classe moyenne 43,7 43,0 35,8 44,8 
Classe supérieure  21,2 26,1 33,3 34,7 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 

Des disparités sont observées selon les pays dans la composition de la classe moyenne. En 
effet, le « cœur » de la classe moyenne féminine, à l’échelle des ménages, est relativement plus 
consistant au Sénégal et en Côte d’Ivoire qu’au Bénin et au Burkina Faso. Près de 19 % et 17 
% des ménages dirigés par les femmes appartiennent à la classe moyenne pure dans ces deux 
économies. En revanche, même si la proportion de la classe moyenne est globalement plus 
élevée au Sénégal et en Côte d’Ivoire, c’est au Sénégal et au Burkina Faso que la classe 
moyenne supérieure est plus importante chez les femmes. A l’inverse, les proportions les plus 
élevées de la classe moyenne inférieure sont observées au Bénin et au Burkina Faso.  

Tableau 1-5 : Hétérogénéité de la classe moyenne féminine selon les pays (en %). 

  Bénin 
Burkina 
Faso Côte Ivoire Sénégal 

Classe inférieure  35,1 31,0 31,0 20,5 
Classe moyenne  43,7 43,0 35,8 44,8 

Inférieure  15,3 12,7 7,6 11,8 
 Pure  17,1 16,8 17,2 19,4 
 Supérieure  11,3 13,5 10,9 13,6 

 Classe supérieure  21,2 26,1 33,3 34,7 
 Total  100,0 100,0 100,0 100,0 
Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 
 
Selon le milieu de résidence, la proportion de femmes chefs de ménage appartenant à la classe 
moyenne varie. Au Sénégal et en Côte d’Ivoire, près de deux femmes chefs de ménages sur 
trois appartenant à la classe moyenne résident en milieu urbain. Au Bénin, environ une femme 
chef de ménage sur deux appartenant à la classe moyenne est localisée en milieu urbain. En 
revanche, près de deux femmes sur cinq, chefs de ménage, classées dans la classe moyenne, 
résident en milieu urbain au Burkina Faso.   

Tableau 1-6: Poids de la classe moyenne féminine selon le milieu de résidence (en %). 
 Pays Strate Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure 
Bénin Urbain 41,27 53,7 61,83 
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Rural 58,73 46,3 38,17 
Total 100 100 100 

Burkina Faso 
  
  

Urbain 11,8 39,03 73,11 
Rural 88,2 60,97 26,89 
Total 100 100 100 

Côte d'Ivoire  
  
  

Urbain 46,07 58,9 80,61 
Rural 53,93 41,1 19,39 
Total 100 100 100 

Sénégal 
  
  

Urbain 39,66 65,57 84,67 
Rural 60,34 34,43 15,33 
Total 100 100 100 

Sources : auteurs, à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 
 
Les économies des pays constituant l’échantillon de l’étude sont fortement dominées par un 
segment informel, animé essentiellement par des travailleurs sans aucun niveau d’instruction. 
Par conséquent, la classe moyenne est dominée dans ces pays, par des femmes n’ayant aucun 
niveau d’instruction, à l’exception du Bénin. En effet, au Bénin, près d’un ménage sur deux 
répertoriés dans la classe moyenne a, à sa tête, une femme ayant le premier niveau secondaire12. 
En revanche, près d’un ménage sur quatre appartenant à la classe moyenne est dirigé par une 
femme sans instruction au Sénégal, au Burkina Faso, au Bénin et en Côte d’Ivoire.   

Tableau 1-7 : Poids de la classe moyenne féminine selon le niveau d’instruction (en %). 
  Classe 

inférieure 
Classe 
moyenne 

Classe 
supérieure 

Aucun 
 
  

Bénin 40,5 43,98 15,52 
Burkina Faso 36,96 46,79 16,25 
Côte d'Ivoire 40,29 38,26 21,45 
Sénégal 26,25 48,24 25,51 

Maternelle/Primaire 
 
  

Bénin 27,76 43,97 28,27 
Burkina Faso 15,41 41,12 43,47 
Côte d'Ivoire 27,9 41,48 30,62 
Sénégal 11,75 49,36 38,89 

Second_1 
 
  

Bénin 19,64 49,82 30,54 
Burkina Faso 4,5 27,46 68,04 
Côte d'Ivoire 20,7 38,13 41,17 
Sénégal 8,31 32,2 59,5 

Second_2 
 
  

Bénin 0 34,55 65,45 
Burkina Faso 0 8,73 91,27 
Côte d'Ivoire 11,16 25 63,84 
Sénégal 1,04 24,84 74,12 

Posts Secondaire & 
supérieur 
 
  

Bénin 2,04 21,85 76,11 
Burkina Faso 0 6,59 93,41 
Côte d'Ivoire 1,12 5,73 93,14 
Sénégal 0 7,58 92,42 

 
12 6ème-3ème . 
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Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 

Des disparités sont observées selon le statut matrimonial. Au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, 
la classe moyenne féminine est dominée par des ménages dirigés par des femmes ayant 
contracté une union libre. En effet, plus de sept ménages sur dix et près de quatre ménages sur 
dix dirigés par des femmes, respectivement au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, appartiennent 
à cette catégorie. Au Sénégal, ce sont les ménages dirigés par des femmes divorcées qui 
dominent la classe moyenne féminine tandis qu’au Bénin, la classe moyenne féminine est 
dominée par des ménages dirigés par des femmes séparées.        

Tableau 1-8 : Poids de la classe moyenne féminine selon le statut matrimonial (en %). 

 Statut matrimonial Pays Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure 
Célibataire 
  
  
  

Bénin  20,35 41,36 38,29 
Burkina Faso 4,08 23,78 72,14 
Côte d'Ivoire 21,04 33,68 45,28 
Sénégal 6,16 36,36 57,48 

Marié(e) monogame 
  
  
  

Bénin  39,4 42,51 18,09 
Burkina Faso 29,91 40,25 29,84 
Côte d'Ivoire 36,78 36,25 26,97 
Sénégal 23,17 41,5 35,34 

Marié(e) polygame 
  
  
  

Bénin  44,33 41,33 14,34 
Burkina Faso 32,05 58,32 9,64 
Côte d'Ivoire 51,46 28,6 19,93 
Sénégal 22,74 46,9 30,36 

Union libre 
  
  
  

Bénin  5,83 23,27 70,9 
Burkina Faso 0 74,34 25,66 
Côte d'Ivoire 21,86 39,62 38,52 
Sénégal 0 100 0 

Veuve 
  
  
  

Bénin  35,55 45,24 19,22 
Burkina Faso 34,21 42,44 23,35 
Côte d'Ivoire 37,08 38,28 24,64 
Sénégal 20,14 46,32 33,53 

Divorcé(e) 
  
  
  

Bénin  30,03 43,14 26,83 
Burkina Faso 10,45 48,06 41,49 
Côte d'Ivoire 39,89 38,38 21,73 
Sénégal 8,55 49,08 42,37 

Séparé(e) 
  
  
  

Bénin  27,62 45,9 26,48 
Burkina Faso 46,44 28,45 25,11 
Côte d'Ivoire 40,44 39,55 20,01 
Sénégal 52,18 13,35 34,47 

Sources : auteurs à partir des données de l’enquête EHCVM (2018). 

Selon les pays, les secteurs qui polarisent la classe moyenne féminine diffèrent. Au Bénin et 
au Burkina Faso, les industries extractives, le commerce et les services personnels sont des 
secteurs de prédilection des femmes chefs de ménages appartenant à la classe moyenne 
(Tableau 7). Par ailleurs, au Bénin, près d’une femme sur deux, répertoriées dans la classe 



21 
 

moyenne féminine opère dans le secteur de la restauration et de l’hôtellerie tandis qu’au 
Burkina Faso, on dénombre plus de femmes de la classe moyenne féminine dans le secteur de 
l’agriculture. Toutefois, la totalité des femmes abritées par les secteurs des BTP et des 
transports et télécommunications au Burkina Faso appartient à la classe supérieure. En Côte 
d’Ivoire, ce sont les secteurs de la restauration et de l’hôtellerie, des BTP et de l’élevage qui 
polarisent l’essentiel des femmes chefs de ménages appartenant à la classe moyenne féminine. 
Néanmoins, toutes les femmes opérant dans les secteurs des industries extractives et des 
transports et télécommunications au Burkina Faso appartiennent à la classe supérieure. Au 
Sénégal, ce sont les secteurs des autres industries, du commerce et de l’élevage et de la pêche 
qui concentrent les femmes chefs de ménages appartenant à la classe moyenne féminine. Dans 
les secteurs des transports et télécommunications et de l’éducation et de la santé, plus de sept 
ménages sur dix dirigés par des femmes appartiennent à la classe moyenne féminine.                     

1.6 Conclusion  

L’objectif de cette recherche était d’évaluer le poids de la classe moyenne féminine au Bénin, 
au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Dans ce travail, nous avons utilisé une 
approche unidimensionnelle pour mesurer la classe moyenne et nous nous sommes appuyés 
sur la mesure relative de la classe moyenne, inspirée des travaux de Birdsall et al. (2000) et 
Easterly (2001).  

Les résultats de nos travaux montrent que :  

• la classe moyenne féminine est relativement plus importante au Sénégal et au Bénin. 
En revanche, c’est au Sénégal et en Côte d’Ivoire que l’on relève une concentration 
plus forte de femmes chefs de ménage appartenant à la classe supérieure. Le poids 
de la classe inférieure est, quant à lui, relativement plus élevé au Bénin et au Burkina 
Faso ;  

• toutefois, des disparités sont observées selon les pays dans la composition de la 
classe moyenne. En effet, la classe moyenne féminine pure est relativement plus 
dense au Sénégal et en Côte d’Ivoire. A l’inverse, les proportions les plus élevées 
de la classe moyenne inférieure, supposées relativement fragiles, sont observées au 
Bénin et au Burkina Faso ;  

• au Sénégal et en Côte d’Ivoire, près de deux femmes chefs de ménages sur trois 
appartenant à la classe moyenne résident en milieu urbain. Au Bénin, plus d’une 
femme sur deux chefs de ménage appartenant à la classe moyenne est localisée en 
milieu urbain. En revanche, près de deux femmes chefs de ménage sur cinq classées 
dans la classe moyenne résident en milieu urbain au Burkina Faso ;  

• à l’exception du Bénin, la classe moyenne est dominée par des femmes n’ayant 
aucun niveau d’instruction ;  

• au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, la classe moyenne féminine est dominée par 
des ménages dirigés par des femmes ayant contracté une union libre. Au Sénégal, 
ce sont les ménages dirigés par des femmes divorcées qui dominent la classe 
moyenne féminine tandis qu’au Bénin, la classe moyenne féminine est dominée par 
des ménages dirigés par des femmes séparées ;       
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• globalement, les industries extractives, le commerce et les services personnels sont 
des secteurs de prédilection des femmes chefs de ménages appartenant à la classe 
moyenne au Bénin et au Burkina Faso. En Côte d’Ivoire, ce sont les secteurs de la 
restauration et de l’hôtellerie, des BTP et de l’élevage qui polarisent l’essentiel des 
femmes chefs de ménages appartenant à la classe moyenne féminine. Quant au 
Sénégal, ce sont les secteurs des autres industries, du commerce, de l’élevage et de 
la pêche qui concentrent les femmes chefs de ménages appartenant à la classe 
moyenne féminine. 
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2 Mesure de la classe moyenne : une approche 
multidimensionnelle  

 

1.1 Introduction  

La littérature économique à travers la contribution de Karl Max (1887) stratifie la société en 
deux classes Gresle (1993) : la classe ouvrière qui détient le facteur travail et la classe 
bourgeoise qui détient le capital. Cependant, depuis l’avènement du progrès technique et le 
développement des économies, apparait et se développe une troisième classe dite classe 
moyenne et qui se situe entre la classe ouvrière ou classe inferieure et la classe bourgeoise ou 
classe supérieure.  

L’identification et l’évaluation de la taille de cette classe représente un intérêt particulier pour 
la littérature économique. En effet, une classe moyenne large et grossissante contribue à la 
croissance économique et la stabilité de la société (Pressman, 2007 ; Birdsall et al., 2000). Sur 
le plan économique, le grossissement de la classe moyenne accroit la demande globale 
notamment la consommation finale et les investissements en éducation et en santé. Ce 
processus tend à tirer la croissance économique grâce à la diversification de la demande sociale 
et de la consommation de biens et services (Banerjee et Duflo, 2008).  

Sur le plan social, les ménages aspirent appartenir à cette classe afin de donner à leurs enfants 
un style de vie décent et stable. Ainsi, comprendre le mécanisme de formation et de 
grossissement de la classe moyenne aidera à formuler des enseignements de politiques utiles 
aux économies en développement. La restructuration sociale révèle le potentiel de mobilité 
ascendante dans les strates de la société. Ainsi, il se pose la problématique de la redistribution 
rendant possible une stabilisation politique autour d’une masse importante de la population 
(Easterly 2001) ou, à l’inverse à l’accroissement du risque de déstabilisation politique en 
diversifiant et en renforçant les sources de conflits et de revendications (Huntington 1969). 

Si l’existence de la classe moyenne est reconnue par les chercheurs de diverses disciplines 
(économie, sociologie, etc.), sa définition ne fait pas encore l’unanimité. Par exemple, la 
Banque Mondiale définit une classe moyenne « globale » comme étant la classe des individus 
ayant un revenu par tête journalier compris entre 12 et 15$ (Parité du Pouvoir d’Achat)13, alors 
que pour l’Inter-American Development Bank (2020), ce sont les individus qui gagnent un 
revenu compris entre 5 et 62 dollars par jour et par habitant14 qui constituent la classe moyenne. 

 
13 Nallet 2015 b  
14 Ferreira, Lustig and Teles (2015) : Cette définition de la classe moyenne est basée sur des analyses de pays à 
revenu intermédiaire, est standard dans la littérature académique et constitue la référence pour les statistiques de 
suivi produites par le secteur social de la BID et d'autres institutions multilatérales, telles que la Banque mondiale 
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L’objectif de cette recherche est de mesurer, à l’aide de l’approche multidimensionnelle, la 
classe moyenne et la contribution de l’éducation à la formation de la classe moyenne en général 
et celle féminine en particulier au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. De 
façon spécifique, il s’agit de (i) mesurer la classe moyenne au Bénin, au Burkina-Faso, en Côte 
d’Ivoire et au Sénégal ; (ii) mesurer le poids de la classe moyenne féminine au Bénin, au 
Burkina-Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal ; (iii) identifier les facteurs contribuant à la 
formation de la classe moyenne féminine dans ces quatre pays, en particulier la contribution de 
l’éducation.  

En effet, la littérature montre l’influence du capital humain notamment le niveau d’éducation 
sur la probabilité d’appartenir à la classe moyenne (Milenkova, 2018 ; Hardy, 2020). Berrou et 
al. (2019) ont analysé les classes moyennes dans les pays en développement et émergents en 
mettant l’accent sur l’éducation et les caractéristiques des ménages. Daoudim (2020) montre 
l’importance du statut du chef de ménage à travers son éducation et son revenu. Nous 
privilégions la méthodologie de construction d’un indicateur développée par Alkire et Foster 
(2011) en prenant pas en compte l’approche multidimensionnelle pour se démarquer des 
travaux précédents. Cette approche permet de décomposer la classe moyenne selon le sexe, la 
région géographique, la catégorie-sociopolitique, etc. De plus, elle permet de mieux identifier 
les dimensions du bien-être dans lesquelles les individus de la classe moyenne sont 
relativement moins bien dotées afin de proposer des orientations politiques.  

Un intérêt supplémentaire de cette recherche est que selon (Bhorat et al., 2021), les approches 
multidimensionnelles de la mesure de la classe moyenne, qui incluent des aspects tels que les 
indicateurs de mode de vie (Kavak & Gumusluoglu, 2007)15, le capital social (Savage et al., 
2013)16 et l’éducation (Williams, 2017)17, sont davantage alignées sur une perspective des pays 
du Nord. Malheureusement, le chantier de la littérature s’intéressant à la classe moyenne 
suivant l’approche multidimensionnelle reste peu développé. En effet, il y’a eu une 
concentration des études sur la mesure multidimensionnelle de la pauvreté, sans s’intéresser à 
la classe moyenne qui pourtant revêt un intérêt particulier pour atteindre les objectifs de 
croissance. L’approche multidimensionnelle de la pauvreté va au-delà de l’analyse 
unidimensionnelle/monétaire qui suppose que seul le revenu (ou la dépense) est une bonne 
prédiction du statut d’individu « pauvre » ou « non pauvre ». L’analyse multidimensionnelle 
offre l’avantage de capter plusieurs privations recensées dans des dimensions car la dimension 
monétaire seule ne peut pas couvrir tous les aspects de ce phénomène. L’approche de Sen 
(1985) en termes d’analyse sous l’angle des capabilités, ouvre dans ce contexte, la voie à une 
littérature abondante sur la mesure multidimensionnelle de la pauvreté. 

Dans les développements qui suivent, nous présentons, dans la section 2, la revue de la 
littérature. La section 3 présente les faits stylisés.  La section 4 évoque la méthodologie. La 

 
15 Kavak, B & Gumusluoglu, L, 2007. Segmenting food markets-the role of ethnocentrism and lifestyle in understanding 
purchasing intentions. International Journal of Market Research, 49(1), 71–94. 
16 Savage, M, Devine, F, Cunningham, N, Taylor, M, Li, Y, Hjellbrekke, J, Le Roux, B, Friedman, S & Miles, A, 2013. A new 
model of social class? Findings from the BBC’s Great British Class Survey experiment. Sociology, 47(2), 219-250. 
17 Williams, J, 2017. White working class: Overcoming class cluelessness in America. Harvard Business Review Press, Boston. 
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section 5 présente les résultats et les analyse. La conclusion fait la synthèse des résultats de 
cette recherche et en tirent les implications de politiques économiques (section 6). 
 
2.2 Revue de la littérature 

2.2.1 Revue théorique 

Il existe une concentration de travaux théoriques sur la mesure multidimensionnelle de la 
pauvreté, sans s’intéresser à la mesure multidimensionnelle de classe moyenne qui pourtant 
revêt un intérêt particulier pour atteindre les objectifs de croissance. Ce constat justifie le 
parallèle observé dans les mesures empiriques de la pauvreté et de la classe moyenne 
multidimensionnelles. Dans le cadre de la présente étude, l’un des modèles théoriques 
d’analyse de la pauvreté multidimensionnelle est utilisé comme modèle de base pour évaluer 
la classe moyenne suivant une approche multidimensionnelle dans les quatre pays de 
l’échantillon. 

En effet, l’approche multidimensionnelle de la pauvreté va au-delà de l’analyse monétaire qui 
suppose que seul le revenu (ou la dépense) est une bonne prédiction du statut pauvre ou non 
pauvre de l’individu. L’analyse multidimensionnelle cependant, capte plusieurs privations 
recensées dans des dimensions. En effet, pour plusieurs auteurs, la dimension monétaire seule 
ne peut pas couvrir tous les aspects de ce phénomène. L’approche de Sen (1985) en termes 
d’analyse sous l’angle des capabilités, ouvre dans ce contexte, la voie à une littérature 
abondante sur la mesure multidimensionnelle de la pauvreté.  

En fonction des données disponibles, et de la nature de la population cible (individus ou 
ménages), plusieurs modèles de calcul de la pauvreté multidimensionnelle sont utilisés dans la 
littérature. L’approche subjective ou indicateur de perception de pauvreté s’appuie sur le fait 
que malgré tous les indicateurs objectivement observés, l’individu est le seul à pouvoir qualifier 
sa condition de vie. Malgré la rareté des travaux empiriques à partir de cette approche sur les 
pays en développement (Frey et Stutzer, 2002), la littérature montre qu’il existe une corrélation 
positive entre le bien-être subjectif et le niveau des revenus (indicateur monétaire le plus 
souvent retenu) (Easterlin, 2001).  

Certains auteurs (Delhausse et al, 1999 ; Bradshaw et Finch, 2001)18 mesurent la pauvreté 
multidimensionnelle à partir de la définition d’un indicateur du noyau dur de la pauvreté. 
Selon ces derniers, la plupart du temps, des ménages cumulent plusieurs formes de pauvreté. 
L’intersection des différents ensembles de pauvreté (monétaire, non monétaire et subjective, 
…) constitue donc le noyau dur de la pauvreté. Cet indicateur se calcule soit par l’intersection 
des trois formes de pauvreté ci-dessus mentionnées (méthode simpliste), soit par le calcul d’un 
indicateur composite de noyau dur, facteur sur lequel sont projetées toutes les dimensions de 
la pauvreté (méthode factorielle). 

Bien que se distinguant de l’analyse unidimensionnelle de la pauvreté, les précédentes 
approches se contentaient de classer la population en deux classes pauvre et non pauvre. Cette 

 
18 Diagne.O.D, Fayeb.O et Fayec. O., 2005, Noyau dur de la pauvreté au Sénégal 
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simplification de la pauvreté en un attribut qu’un individu possède ou non, camoufle la nature 
fortement hétérogène de ce phénomène dont l’intensité peut fortement varier d’un individu à 
l’autre (lemmi et al, 1999)19. Dans ce sens, Alkire et Foster, 201120 identifient d’autres aspects 
de privation que celle monétaire, tels que la qualité de l’emploi, l’humiliation, la sûreté 
physique et le bien être psychologique. Ils proposent une mesure de la pauvreté basée sur le 
comptage, qui reflète les privations qui se chevauchent (la distribution conjointe des 
privations)21.  

La théorie des ensembles flous (fuzzy sets) apporte également une vérification empirique 
(Chiappero, 2000)22 à l’approche des capabilités de Sen. Il s’agit d’une mesure de la pauvreté 
qui identifie des situations intermédiaires entre la situation pauvre et non pauvre, en combinant 
des variables monétaires et de conditions de vie. Cette approche se matérialise par une fonction 
d’appartenance des individus à la pauvreté qui, à ses extrémités, inclut l’individu au groupe 
étudié ou l’en exclut de façon certaine, mais qui, entre les valeurs extrêmes, varie à proportion 
de la proximité au groupe (Vero et Werquin, 1997). 

2.2.2 Revue empirique 

Le poids de la classe moyenne dépend de la définition retenue pour sa mesure. Par ailleurs, le 
terme « classe moyenne », créé dans un contexte occidental historiquement daté, porte des 
présupposés forts qui ne s’appliquent pas forcément au continent africain (Quenot-suarez, 
2011). D’où la pertinence d’une mesure multidimensionnelle du phénomène qui prend en 
compte les spécificités des pays africains à travers différentes dimensions. 

Il existe à notre connaissance, peu de travaux sur les pays en voie de développement 
s’intéressant à la mesure multidimensionnelle de la classe moyenne. S’agissant des 
déterminants de la classe moyenne, Derrien (1985) quantifie la classe moyenne au Burkina 
Faso. Ses résultats montrent que la classe moyenne se trouve parmi les 10% de la population 
de Ouagadougou qui sont desservies en eau potable. Manou Savina et al. (1985) montrent que 
la classe moyenne à Abidjan est formée de petits producteurs et marchands (11,2 % de la 
population de la ville), des nouvelles couches salariées (10,7 %), auxquels il faut inclure les 
employés qualifiés (6,4 %).  

Filali et Bouabid (2016) évaluent les déterminants de la classe moyenne en Tunisie, en utilisant 
des données de l’Enquête Budget-consommation et Niveau de Vie des Ménages Tunisiens de 

 
19 Ben hassine.O.(2006), Analyse de la pauvreté multidimensionnelle en France. 
20 Alkire et al., 2015 ; Alkire 2018 
21 Cette méthodologie Alkire-Foster (AF) est utilisée depuis 2010 dans l'indice mondial de pauvreté 
multidimensionnelle (IPM) publié par le Programme des Nations unies pour le développement et l'Oxford Poverty 
and Human Development Initiative (OPHI) de l'Université d'Oxford. Un nombre croissant de pays ont adopté des 
indicateurs de pauvreté multidimensionnels nationaux officiels basés sur cette méthodologie 
(https://mppn.org/applications/national-measures/) 
22 D’autres auteurs utilisent l’Analyse typologique de la pauvreté multidimensionnelle en deux étapes (Cluster 
analysis of multidimensional poverty) dans leurs travaux pour mesurer la pauvreté (T.Abdelkhalek, F. Ejjanou, 
2009 ; B.Boidin, P.Lard., 2008). Elle consiste en deux étapes : (i) une analyse factorielle pour construire des 
indicateurs de pauvreté basés sur de nombreuses dimensions et (ii) la construction de groupes homogènes sur la 
base des scores factoriels obtenus (O.Sautory, C.W.S, Vong, 1992, B.Boidin, P.Lard., 2008, T.Abdelkhalek, F. 
Ejjanou, 2009).  
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2005 et 2010 avec un modèle probabiliste. Ils montrent que l’emploi et la propriété du logement 
caractérisent plus la classe moyenne vulnérable et intermédiaire tandis que les conditions de 
logement, le niveau d’éducation et le nombre de salariés dans le ménage caractérisent la classe 
moyenne supérieure. En effet, l’emploi occupé et les caractéristiques du logement sont des 
éléments essentiels pour caractériser la typologie de la classe moyenne.  

Suivant une approche non monétaire, certains auteurs ont montré l’influence du capital humain 
notamment le niveau d’éducation sur la probabilité d’appartenir à la classe moyenne. 
Milenkova (2018) montre que le niveau et la qualité de l’éducation de l’individu mais aussi 
celle de ses parents augmente ses chances d’appartenir à la classe moyenne. De même, Hardy 
(2020) trouve qu’avoir un niveau d’éducation secondaire augmente la probabilité d’appartenir 
à la classe moyenne. 

Murphy et Oesch (2017) ont analysé comment la part de l’emploi des différentes classes 
sociales a évolué entre 1991 et 2016 en Suisse. Leurs résultats montrent que l’amélioration de 
la structure des emplois est due à la forte croissance de la classe moyenne salariée. Ainsi, la 
part de l’emploi des cadres et collaborateurs de projet a augmenté de 8,5% entre 1991 et 2016, 
et celle des experts socioculturels et techniques de 3,3% et 2,1%, respectivement. Par 
conséquent, la nouvelle classe moyenne est passée de 34 à 48% de la population active ces 
vingt-cinq dernières années. En revanche, certaines catégories professionnelles en recul ne 
constituent pas le cœur de la classe moyenne : il s’agit d’une part de la classe ouvrière 
traditionnelle, et d’autre part de la classe moyenne inférieure, au statut social moins solide 
(Murphy et Oesch, 2017). 

Au-delà des caractéristiques liées au revenu, certains critères sociaux sont pris en compte dans 
la littérature économique. Albert et al. (2018) montrent, à l’aide d’un modèle logistique 
multinomial sur la période 1991-2015, que le lieu de résidence urbain ou rural et l’emploi 
déterminent la classe moyenne aux Philippines. 

Berrou et al. (2019) ont analysé les classes moyennes dans les pays en développement et 
émergents en mettant l’accent sur les caractéristiques, comportements, aspirations et attentes, 
ainsi que des implications de leur essor en matière de design des politiques publiques dans les 
pays comme le Brésil, la Côte d’Ivoire, la Turquie et le Vietnam. Les résultats ont montré qu’il 
est délicat, dans une perspective comparative, d’établir une délimitation monétaire commune 
des classes moyennes de revenu.  Il en est de même au Maroc, avec Daoudim (2020) ayant 
analysé les classes sociales au Maroc avec une analyse multidimensionnelle des classes 
moyennes. Leurs résultats ont montré qu’il existe trois classes sociales au Maroc. La classe 
moyenne englobe 50,1% des marocains, suivie par la classe modeste qui représente 34,4% et 
la classe aisée constituée de 15,5% des marocains à travers le travail du chef de ménage, son 
éducation et son revenu. 

La classe moyenne est aussi identifiée à partir de certaines habitudes de consommation. En 
utilisant la base des données 2018 de l’enquête sur les ménages urbains recueillies à Accra, la 
capitale Ghanéenne, Senadza et al. (2020) montrent que les ménages de la classe moyenne 
consomment une variété de biens de consommation énergivores et que l’intensité de la 
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consommation augmente avec la richesse des ménages. Pour la classe moyenne, il existe donc 
une relation significative entre leur niveau de richesse et les émissions de carbone provenant 
de l’utilisation de l’énergie et des transports. 

Selon Bhorat et al. (2021), la mesure de la classe moyenne selon l’approche 
multidimensionnelle, qui inclue les aspects tels que les indicateurs de mode de vie (Kavak & 
Gumusluoglu, 2007)23, le capital social (Savage et al., 2013)24 et l'éducation (Williams, 
2017)25, est davantage alignée sur une perspective des pays du Nord.  

2.3 Faits stylisés 

Cette section présente les caractéristiques des ménages dans les quatre pays de l’échantillon, 
selon le milieu de résidence, la branche d’activité, le niveau d’instruction et le statut 
d’alphabétisation. À l’exception du Burkina Faso et dans une certaine mesure du Bénin où la 
majorité des ménages résident en milieu rural, la majorité des ménages vivent en milieu urbain. 
Le graphique ci-dessous présente la répartition des ménages par pays selon le milieu de 
résidence. Si près de 70% des ménages vivent en milieu rural au Burkina Faso, 54% vivent 
milieu rural au Bénin. Ils représentent 48% et 47% respectivement en Côte d’Ivoire et au 
Sénégal. En somme, les quatre pays présentent une hétérogénéité selon le milieu de résidence 
des ménages.  

Graphique 2-1: Répartition des ménages selon le milieu de résidence 

 
Source : Auteurs 
 

En plus du milieu de résidence, ces pays présentent une hétérogénéité selon le niveau 
d’instruction du chef de ménage. Plus de la moitié des chefs de ménages au Burkina Faso (62%) 
et au Bénin (51%) ne sont pas alphabétisés alors qu’au Sénégal, 51% des chefs de ménages 

 
23 Kavak, B & Gumusluoglu, L, 2007. Segmenting food markets-the role of ethnocentrism and lifestyle 
in understanding purchasing intentions. International Journal of Market Research, 49(1), 
71–94. 
24 Savage, M, Devine, F, Cunningham, N, Taylor, M, Li, Y, Hjellbrekke, J, Le Roux, B, Friedman, S & 
Miles, A, 2013. A new model of social class? Findings from the BBC’s Great British Class Survey 
experiment. Sociology, 47(2), 219-250. 
25 Williams, J, 2017. White working class: Overcoming class cluelessness in America. Harvard 
Business Review Press, Boston. 
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savent lire et écrire dans une langue quelconque contre 63% en Côte d’ivoire. Le graphique ci-
dessous illustre le statut d’alphabétisation des chefs de ménages dans les quatre pays. 

Le taux d’analphabétisme est plus élevé chez les femmes que chez les hommes. L’écart du taux 
d’alphabétisation entre les hommes et les femmes atteint 20 points de pourcentage dans tous 
les pays à l’exception de la Côte d’Ivoire où il est de 10 points de pourcentage. En plus, le taux 
d’alphabétisation des femmes est plus faible au Burkina (40%) alors que dans les autres pays 
il atteint 30% voire 50% pour la Côte d’Ivoire.  

Graphique 2-2 : Répartition des chefs de ménages selon leur statut d’alphabétisation 

Source : Auteurs 

Le niveau de capital humain des chefs de ménages diffère d’un pays à un autre mais plus de la 
moitié des chefs de ménages n’ont aucun niveau dans le système éducatif national. En effet, le 
tableau ci-dessous présente le niveau d’éducation atteint par le chef de ménage dans chacun 
des quatre pays. La Côte d’Ivoire enregistre le taux le plus important de niveau d’instruction 
des chefs de ménages avec près de 50% qui ont fait au moins le niveau primaire. Elle est suivie 
par le Bénin (46%), le Sénégal (45%) et le Burkina Faso (26%). Ces taux décroissent fortement 
lorsque le niveau d’instruction augmente. Seulement 6% des chefs de ménages ont atteint le 
niveau d’instruction supérieur au Bénin et au Sénégal contre 5,6% en Côte d’Ivoire et 4% au 
Burina Faso. Au total, le niveau de capital humain des chefs de ménages est non seulement 
faible mais aussi disparate entre pays. 

Cette disparité existe également quand on s’intéresse à la dimension genre. En effet la 
proportion de chefs de ménage femmes n’ayant aucun niveau d’instruction est plus élevée que 
chez les hommes alors la proportion de femmes ayant atteint différents niveaux d’instruction 
est généralement plus faible chez femmes que chez les hommes. Par exemple, la proportion de 
femmes n’ayant aucun niveau est d’environ 80% pour le Burkina Faso,73,04% pour le Bénin, 
67,17% pour le Sénégal et 55,35% pour la Côte d’Ivoire. En Côte d’Ivoire et au Sénégal la 
proportion de femmes ayant atteint le niveau primaire est supérieure à celle des hommes 
contrairement au Burkina et au Benin. Au Sénégal cette proportion est également plus 
importante pour les femmes au niveau Secondaire, générale 1er cycle comparé aux hommes. 
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Tableau 2-1 : Répartition des chefs de ménages selon le niveau d’éducation 

 Burkina Faso Benin Cote d'ivoire Senegal 

  Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin 
Ensembl
e 

Aucun 72,6 79,38 73,50% 48,63 73,04 53,80% 48,87 55,35 50,20% 64,31 67,17 65,10% 
Primaire 11,98 8,62 11,50% 20,97 13,34 19,30% 18,75 19,28 18,90% 14,53 17,29 15,30% 
Secondaire, générale 1er cycle 6,45 6,75 6,50% 14,1 8,53 12,90% 13,19 11,57 12,90% 7,76 8,73 8,00% 
Secondaire technique, 1er cycle 0,15 0,023 0,10% 0,2 0,12 0,20% 0,34 0,24 0,30% 0,79 0,47 0,70% 
Secondaire, générale 2ieme cycle 3,25 3,33 3,30% 7,41 1,96 6,20% 8,43 5,09 7,80% 4,26 2,54 3,80% 
Secondaire technique, 2ieme cycle 0,57 0,49 0,60% 0,76 0,36 0,70% 1,24 1,47 1,30% 0,29 0,11 0,20% 
Post secondaire 0,22 0,17 0,20% 0,83 0,2 0,70% 3,2 2,63 3,10% 0,68 0,39 0,60% 
Supérieur 4,76 1,24 4,30% 7,09 2,34 6,10% 5,97 4,3 5,60% 7,34 3,29 6,20% 

Total 100 100 100% 100 100 100% 100 100 100% 100 100 100% 
Source : Auteurs 

Tableau 2-2 : Répartition des ménages selon le secteur d’activité du chef de ménage 
 

Burkina Faso Benin Cote d'ivoire Senegal 
Secteur d’activité Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin Ensemble Masculin Feminin Ensemble 
Agriculture 61,55 53,5 61% 43,87 27,73 41% 47,28 30,81 44% 25,61 11,56 23% 
Elevage/pêche 3,46 2,02 3% 4,51 1,18 4% 1,86 0,27 2% 7,22 5,34 7% 
Industrie extraction 2,63 0,31 2% 0,64 0,43 1% 1,06 0,03 1% 0,6 0,03 1% 
Autres industries 3,7 10,18 5% 7,75 18,63 10% 7,96 11,78 9% 9,18 12,2 10% 
Btp 3,37 0,8 3% 6,59 0 5% 4,3 0,0820 4% 7,67 0,008 6% 
Commerce 8,71 15,94 10% 8,08 32,27 13% 11,37 31,27 15% 14,42 45,2 21% 
Restaurant/Hotel 1 5,18 2% 0,82 10,77 3% 0,93 11,2 3% 0,72 3,07 1% 
Transport/Communication 2,03 0,31 2% 8,87 0,25 7% 7,35 0,68 6% 6,04 0,43 5% 
Education/Santé 3,83 3,01 4% 6,34 1,91 5% 5,68 5,9 6% 6,72 5,01 6% 
Services personnels 5,18 5,47 5% 5,45 4,98 5% 3,78 5,35 4% 16,65 11,95 16% 
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Autres  services 45,40 3,27 4% 7,07 1,86 6% 8,42 2,62 7% 5,16 5,2 5% 
Total 100 100 100% 100 100 100% 100 100 100% 100 100 100% 



 
 

L’agriculture occupe la plus forte proportion de la main d’œuvre dans tous les quatre pays. Le 
tableau ci-dessous présente la répartition de la main d’œuvre par secteur d’activité. 
L’agriculture emploie le plus de personnes avec 61% au Burkina Faso, 44% en Côte d’Ivoire, 
41% au Bénin et 23% au Sénégal. Elle est suivie par le secteur des services qui occupe 21% 
des actifs au Sénégal, 15% en Côte d’Ivoire 13% au Bénin et 10% au Burkina Faso. L’industrie 
non minière, encore embryonnaire emploie environ 10% des actifs sauf au Burkina où sa part 
est de 5%. Le poids des autres secteurs d’activité varie d’un pays à un autre. 

La répartition de la main d’œuvre entre les secteurs d’activités de production diffère selon le 
genre. Le tableau 2 présente cette distribution. On s’aperçoit que, comparé aux hommes, la part 
de la main d’œuvre féminine est plus important dans le secteur industriel autre extractive et 
dans le secteur du commerce. Concernant le premier, l’écart entre les hommes et les femmes 
atteint 4 points de pourcentage voire 10 points de pourcentage pour le Bénin. Quant au 
commerce, l’entre entre les deux sexes varie entre 7 points de pourcentage au Burkina Faso et 
30 points de pourcentage au Sénégal. En somme, dans les quatre pays, la part des  

S’agissant du confort, le tableau ci-dessous présente les acquisitions des ménages selon le 
niveau de d’éducation du chef de ménage. Les ménages ayant un niveau de capital humain 
relativement élevé ont un niveau de confort plus élevé dans les quatre pays. En effet, le chef de 
ménages instruits se débarrassent des excréments par des camions vidangeur ou transfert ; leurs 
maisons sont connectées à l’électricité et à l’eau courante, et le matériau de construction du 
logement est de meilleure qualité. En outre, le nombre moyen de voitures, de téléphones 
portables, de salons, d’ordinateurs est plus élevé pour les ménages dont le chef de ménage est 
instruit. Au total, le capital humain semble caractériser les ménages ayant un niveau de confort 
plus élevé. 
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Tableau 2-3 : Acquisition du ménage selon que le chef de ménage est instruit ou non 

Caracteristiques 

Bénin Burkina Faso Côte d'Ivoire Sénégal 
Instruit Aucun Instruit Aucun Instruit Aucun Instruit Aucun 

Mode d'évacuation des eaux usées : 
Puisard ou égout 17.8 5.4 23.5 8.7 49.3 23.7 62.0 27.2 
Débarrasse-t-il  des excréments: 
Camion vidangeur ou transfert 65.9 24.8 83.7 73.8 76.3 62.4 64.1 67.3 
Excréments sont-ils évacués 
principalement: Fosse septique ou 
étanche 42.6 18.6 58.5 42.8 73.7 48.8 83.4 56.3 
Type de sanitaire votre ménage WC 
ou latrine couverte 30.4 9.9 40.4 13.6 63.8 30.7 88.3 61.2 
Source d'Éclairage du logement: 
Électricité 66.4 17.8 62.0 23.3 84.4 57.7 90.8 56.0 
Connecté à un réseau électrique 65.9 16.6 50.5 16.5 68.0 39.9 87.4 52.6 
Eau courante 55.0 11.3 24.5 4.9 54.3 24.8 86.0 62.2 
Revêtement du sol faible matériau 5.4 36.4 11.3 37.5 5.0 16.9 6.3 27.9 
Revètement du sol : Carreaux 94.6 63.6 88.7 62.5 95.0 83.1 93.7 72.1 
Matériau du toit : Faible qualité 1.9 18.3 1.6 7.7 5.1 15.5 3.3 18.6 
Matériau du toit: Tuile ou zinc 98.1 81.7 98.4 92.3 94.9 84.5 96.7 81.4 
Murs: Faible qualité 25.2 68.1 23.5 55.1 15.1 36.5 6.7 28.8 
Murs: Ciment, Brique cuite 74.8 31.9 76.5 44.9 84.9 63.5 93.3 71.2 
Voiture 1.2 1.1 1.2 1.4 1.2 1.0 1.2 1.2 
Telephone portable 3.2 2.7 4.1 1.6 1.9 1.6 4.1 3.5 
Ventilateur 1.4 1.5 2.3 1.2 1.5 1.4 2.3 2.2 
Salon 1.8 1.7 1.7 1.3 1.1 1.1 1.7 1.6 
Refregidaire 1.1 1.2 1.1 1.1 1.0 1.1 1.1 1.1 
Radio 1.2 1.2 1.3 1.1 1.1 1.1 1.3 1.4 
Ordinateur 1.3 1.3 1.5 1.1 1.2 1.1 1.5 1.2 
Matelas 2.2 1.9 4.0 1.7 1.8 1.5 4.0 4.3 
Lit 1.7 1.7 3.3 1.5 1.7 1.4 3.3 3.6 
Source : Auteurs 

2.4 Méthodologie et données 

2.4.1 Méthodologie 

L’objectif de cette section est de décrire la méthodologie adoptée pour mesurer la classe 
moyenne et le poids de la classe moyenne féminine au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire 
et au Sénégal dans une perspective multidimensionnelle.  

L’approche multidimensionnelle offre plus de possibilités d’analyse et devrait permettre de 
mieux fournir les traits typiques de la classe moyenne. De plus, l’approche multidimensionnelle 
devrait permettre, dans une perspective d’identification des politiques sectorielles propices à 
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l’essor de la classe moyenne, d’identifier les dimensions du bien-être dans lesquelles les 
individus de la classe moyenne sont relativement moins bien dotées.  

2.4.1.1 Approche multidimensionnelle 
L’approche multidimensionnelle vise à mesurer les réalisations des ménages. Elle s’inspire de 
la méthodologie de construction d’un indicateur de pauvreté multidimensionnelle développée 
par Alkire et Foster (2011a). Il s’agit d’identifier le ménage où l’individu de la classe moyenne 
d’une manière robuste. La méthode permet de décomposer la classe moyenne selon des 
variables de politiques tel que le sexe, la région géographique, la catégorie-sociopolitique, etc. 

Il s’agit de construire une matrice de score de réalisations. Soit 𝑌 = #𝑦!"% la matrice des 
réalisations de dimensions 𝑛 × 𝑑	où n est le nombre de ménages ou personnes et d le nombre 
de dimensions de réalisation qui est supérieure ou égale à 2. Les 𝑦!" non négatifs représentent 
les réalisations du ménage i pour la dimension j. 

𝑌 =

⎝

⎜
⎛

𝑦## … 𝑦#"
⋮ ⋱ ⋮
𝑦!# … 𝑦!"

… 𝑦#$
⋱ ⋮
… 𝑦!$

⋮ ⋱ ⋮
𝑦%# … 𝑦%"

⋱ ⋮
… 𝑦%$⎠

⎟
⎞
 

On définit ensuite un seuil de réalisations 𝑧" > 0  et un vecteur des seuils de réalisations 𝑧 =
(𝑧#, … , 𝑧$). On définit également un poids 𝑤" pour chaque dimension qui constitue un vecteur 
de poids  𝑊 = (𝑤#, … , 𝑤$) tel que la somme des poids ∑ 𝑤"$

" = 𝑑. 

Par la suite, on intègre une matrice des acquisitions ℊ& = #𝑔!"& % en comparant le vecteur des 
réalisations 𝑦!" au seuil 𝑧". 𝑔!"&  signifie que le ménage a acquis la dimension j si 𝑦!" ≥ 𝑧" et 0 
dans le cas contraire. Cette matrice des acquisitions est utilisée pour calculer l’intensité des 
acquisitions 𝑐! élement de 𝐶 = (𝑐#, … , 𝑐%)′. 𝑐! est définit tel que : 

𝑐! =B𝑔!"&
$

"'#

 

𝑐! est compris entre 0 et d. 

𝑔!"& = C
𝑤" 	𝑠𝑖	𝑦!" ≥ 𝑧"
0	𝑠𝑖	𝑦!" < 𝑧" 	

 

Dans le cas des données cardinales, on calcule la matrice des acquisitions normalisées ℊ# =
#𝑔!"# % telle que : 

𝑔!"# = G
𝑤" H

𝑧" − 𝑦!"
𝑧"

J 	𝑠𝑖	𝑦!" ≥ 𝑧"

0	𝑠𝑖	𝑦!" < 𝑧" 	
 

Pour identifier un ménage de la classe moyenne selon cette approche, on compare le nombre 
d’acquisitions du ménage à un second seuil des acquisitions « a » tel que 0 < a < d. La méthode 
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peut être définie par une fonction 𝜌((𝑦!; 𝑧). Le ménage i est de la classe moyenne c’est à dire 
𝜌((𝑦!; 𝑧) = 1si 𝑐! ≥ 𝑎 et 𝜌((𝑦!; 𝑧) = 0 si 𝑐! < 𝑎 

𝜌((𝑦!; 𝑧) = C1	𝑠𝑖	𝑐! ≥ 𝑎
0	𝑠𝑖	𝑐! < 𝑎	 

Il restera à définir la valeur de a. 

Les dimensions de réalisation correspondent à l’autonomie dans l’accès à chaque actif.  

Pour estimer la taille de la classe moyenne, il s’agit de calculer un indice synthétique H qui est 
la proportion de ménages appartenant à la classe.  

𝐻 =
𝑞
𝑛 

q est le nombre de ménages appartenant à la classe moyenne et n la taille de la population. 
Cependant l’indice H ne respecte pas le principe de monotonicité c’est-à-dire quand le nombre 
d’acquisitions croit c(k), l’indice synthétique H ne change pas. Il convient donc de calculer le 
ratio ajusté 𝑀& qui correspond à la proportion de ménages de la classe moyenne pondérée par 
le nombre moyen d’acquisitions des ménages de la classe moyenne tel que : 

𝑀& = 𝐻 × 𝐴 

𝑀& satisfait le principe de la “monotonicité“ car celui-ci croit quand un ménage de la classe 
moyenne obtient des acquisitions supplémentaires.  

2.4.1.2 Robustesse 

La détermination de la classe moyenne selon cette approche est sensible au seuil (z), au seuil 
(a) et au poids des dimensions (w). Il s’agira ici d’analyser la sensibilité de la taille de la classe 
moyenne suite à une variation de chacun de ces paramètres. 

Nous allons nous intéresser à la dominance des indicateurs d’acquisitions pour différents 
niveaux (a) pour comparer les acquisitions sur la même dimension ou pour analyser les 
acquisitions suivant un axe d’analyse (spatiale, genre, etc.). 

Cette méthode est un outil mathématique appelé la dominance stochastique de premier ordre 
qui permet de comparer des distributions cumulatives de l’indicateur d’acquisition pour chaque 
valeur de « a ». 

De façon opérationnelle, soient deux fonctions de répartition dans un espace de distribution 
continue F(x) et G(x). La première domine stochastiquement en premier ordre la seconde si et 
seulement si : 

S 𝑢(𝑥)𝑑𝐹(𝑥) ≥
)

(
S 𝑢(𝑥)𝑑𝐺(𝑥)
)

(
 

Cela signifie qu’on a une plus grande probabilité d’obtenir x avec F(.) qu’avec G(.). 
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Il s’agira ensuite d’analyser graphiquement les différentes courbes de dominance de premier 
ordre générées par l’indice des acquisitions avec différentes valeur de « a » et vérifier si la 
courbe décroit. 

Sur un intervalle [𝑎#; 𝑎*] de seuil des acquisitions la dominance ne sera pas tranchée si les 
courbes se croisent. Il faut utiliser les tests de dominance de second ordre notamment ceux de 
Spearman et de Kendal pour évaluer la robustesse de l’indice. 

Cette analyse nous permettra de choisir de façon robuste les différents paramètres utilisés pour 
déterminer la classe moyenne. 

2.4.2 Les données 

Les données utilisées dans cette étude sont les données de la première Enquête Harmonisée sur 
les Conditions de Vie des Ménages (EHCVM) de l’Union Économique et Monétaire Ouest 
Africaine (UEMOA) appuyée par la Banque Mondiale. La collecte des données a eu lieu en 
deux vagues comptant chacune la moitié de l’échantillon, et s’est déroulée simultanément dans 
les huit États membres de l’Union sur la période de septembre à décembre 2018 pour la 
première vague et d’avril à juillet 2019 pour la seconde.  

La particularité́ de l’EHCVM est marquée par :  

• des outils de collecte, notamment les questionnaires, les concepts et une méthodologie 
harmonisés pour l’ensemble des pays ;  

• un échantillon représentatif (variant de 7000 à 13 000 ménages selon les pays) 
permettant d’assurer la significativité́ des indicateurs au niveau national et désagrégés 
au niveau du découpage administratif le plus enlevé́ en dessous du niveau national ;  

o Bénin : 8012 ménages 
o Burkina Faso : 7010 ménages 
o Côte d’Ivoire : 12992 ménages 
o Sénégal : 7156 ménages 

• l’utilisation de la technologie de collecte des données assistée par ordinateur ;  
• le traitement des données sur la base de méthodologies communes dans un processus 
inclusif regroupant en atelier les Experts des Instituts Nationaux de la Statistique (INS) 
des différents pays.  

2.5 Résultats  

La classe moyenne est plus importante au Sénégal et en Côte d’Ivoire alors qu’elle est encore 
naissante au Bénin et au Burkina Faso. Le graphique 1 présente la taille de la classe moyenne 
par pays et par sexe. Elle représente 26% au Sénégal, 21% en Côte d’ivoire, 11% au Bénin et 
9% au Burkina Faso. L’analyse de la classe moyenne selon le sexe révèle une forte contribution 
du genre à la construction de la classe moyenne. Au Sénégal, les chefs de ménage femmes 
contribue à hauteur de 32% à la formation de la classe moyenne contre 18% en Côte d’Ivoire, 
12% au Bénin et 10% au Burkina Faso. Ainsi, le grossissement de la taille de la classe moyenne 
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s’accompagne d’une part plus importante des femmes. Ce résultat confirme la première 
hypothèse comme indiqué dans le tableau 4. 

Tableau 2-4: Contribution du genre à la formation de la classe moyenne par pays 

  Burkina Faso Bénin 
Côte 
d’Ivoire Sénégal 

Homme 90% 88% 82% 68% 
Femme 10% 12% 18% 32% 
Total 100% 100% 100% 100% 
Source : Auteurs 

Toutefois, en analysant chaque population indépendamment, on note une disparité genre très 
accentuée particulièrement au Bénin et au Sénégal. Au Bénin, au sein de la population 
féminine, la classe moyenne féminine (6%) représente la moitié de la classe moyenne 
masculine (12%) tandis qu’au Sénégal, la classe moyenne féminine (31%) est plus importante 
de 6 points de pourcentage. La taille de la classe moyenne féminine est estimée par rapport aux 
chefs de ménages femmes. Ce résultat signifie donc qu’environ 31% des chefs de ménage 
femmes sont dans la classe moyenne au Sénégal contre 19% en Côte d’Ivoire, 7% au Burkina 
et 6% au Bénin.  

Graphique 2-3 : Taille de la classe moyenne par pays et par sexe 

 
Source : Auteurs 

Les principales dimensions qui définissent la classe moyenne varient d’un pays à un autre mais 
la dimension logement mais aussi le capital humain sont toujours parmi les plus importantes 
pour les quatre pays. Le tableau 2 présente la contribution des différentes dimensions à 
constitution de la classe moyenne par pays et par sexe. Pour chaque pays, la dimension 
logement contribue à au moins 19% de la formation de la classe moyenne. Au Benin, cette 
dimension est suivie par le capital humain et le revenu par tête (16%) chacun, les autres 
caractéristiques du chef de ménage (15%), la source d’énergie (13%). Ainsi les principales 
dimensions qui caractérisent la classe moyenne au Bénin sont la qualité du logement, le revenu 
par tête, le capital humain, les autres caractéristiques du chef de ménage et la source d’énergie. 
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Concernant le Burkina Faso, ce sont le logement (19%), la source d’énergie (17%), le capital 
humain (15%), les autres caractéristiques du chef de ménage (14%), la qualité des sanitaires 
(11%) qui sont les principales dimensions qui caractérisent la classe moyenne. En Côte d’ivoire 
ces principales dimensions sont le logement (19%), la source d’énergie (17%), suivie des 
dimensions « capital humain », « qualité des sanitaires », « revenu par tête », « autres 
caractéristiques du chef de ménage » qui contribue chacune (14%) à la formation de la classe 
moyenne. S’agissant du Sénégal c’est le logement (19%), la source d’énergie (18%), la qualité 
des sanitaires (15%), ainsi que le capital humain (14%) et « revenu par tête » (14%) qui 
contribuent le plus à la formation de la classe moyenne. 

En résumé, le capital humain contribue significativement à la formation de la classe moyenne. 
Au Bénin, la dimension « capital humain » représente la deuxième dimension dont la 
contribution est la plus importante alors qu’elle est la troisième dimension au Burkina Faso et 
en Côte d’ivoire et quatrième au Sénégal. En plus, pour chacun des quatre pays, la contribution 
du capital humain est plus importante pour les hommes que pour les femmes. Ce résultat 
confirme la seconde hypothèse de recherche. 

L’alphabétisation a une contribution majeure à la formation de la classe moyenne. Le Tableau 
2-6 présente la contribution des indicateurs de la dimension « capital humain » à la formation 
de la classe moyenne. L’alphabétisation des membres du ménage contribue à au moins 3% à la 
formation de la classe moyenne dans chacun des pays. Savoir lire et écrire dans une langue 
augmente les capacités des travailleurs à s’adapter à de nouveaux contextes, à adopter les 
nouvelles technologies, etc. Ainsi l’alphabétisation augmente le revenu des travailleurs en 
particulier ceux du secteur informel et accroit ainsi la probabilité du ménage à appartenir à la 
classe moyenne. 

En termes de contribution à la formation de la classe moyenne, l’alphabétisation est suivie par 
l’indicateur « nombre de membres du ménage qui ont le niveau d’éducation supérieur » puis 
par « niveau d’éducation du chef de ménage ». Un niveau d’éducation élevé augmente le taux 
de salaire du travailleur donc le revenu du ménage. Le niveau d’éducation de l’épouse du chef 
de ménage contribue moins à la formation de la classe moyenne. 

L’analyse selon le genre révèle que parmi les cinq premières dimensions qui caractérise la 
classe moyenne, quatre contribuent la formation de la classe moyenne caractérisent plus les 
femmes. Il s’agit de la dimension logement sanitaire, énergie et revenu par tête. La contribution 
de ces dimensions à la formation de la classe moyenne féminine est supérieure d’au moins 1 
point de pourcentage à celle des hommes.  

Cependant, des différences notables existent entre les pays. Si le revenu par tête contribue plus 
à la classe moyenne féminine au Burkina (4 points de pourcentage plus chez les hommes)  elle 
l’est moins en côte d’Ivoire et au Sénégal (1 point de pourcentage plus que chez les hommes) 
au Bénin (2 points de pourcentage moins que les hommes). 

Par ailleurs les actif tangibles (actifs et possession d’animaux) et non tangibles (capital humain) 
contribuent moins la formation de la classe moyenne féminine. En effet, les actifs physiques 
ainsi que le capital humain contribuent plus à la formation de la classe moyenne masculine et 
révèle les difficultés des femmes à accéder à certains actifs mais aussi à l’éducation. Cependant, 
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les efforts du Gouvernement et ses partenaires techniques et financiers à établir la parité entre 
fille et garçon à l’accès l’éducation vont significativement améliorer le capital humain des plus 
jeunes générations de femmes. L’augmentation leur capital humain améliorera leur revenu et 
donc l’accès à certains actifs. 

 

 



 
 

Tableau 2-5: Contribution des dimensions à la formation de la classe moyenne par pays 

Dimension 

Burkina Faso Bénin Côte d’Ivoire Sénégal 

Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme 

Logement 19% 19% 20% 19% 19% 20% 19% 19% 20% 19% 19% 19% 

Sanitaire 11% 11% 12% 12% 14% 16% 14% 12% 14% 15% 15% 15% 
Energie 17% 17% 18% 13% 17% 18% 17% 13% 15% 18% 17% 18% 

Revenu par tête 12% 12% 16% 16% 15% 14% 14% 15% 16% 14% 14% 15% 

Animale 1% 1% 0% 1% 0% 0% 0% 1% 0% 1% 2% 1% 
Autres caractéristiques 
du chef de ménage 14% 14% 12% 15% 15% 12% 14% 15% 13% 10% 10% 9% 

Actif 6% 6% 5% 5% 4% 4% 4% 5% 5% 5% 5% 5% 

Informatique 5% 5% 5% 4% 4% 4% 4% 4% 4% 5% 5% 5% 
Capital Humain 15% 15% 13% 16% 14% 13% 14% 16% 13% 14% 14% 13% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Source : Auteurs 

Tableau 2-6: Contribution des indicateurs du capital humain à la formation de la classe moyenne par pays 

Dimension Burkina Faso Bénin Côte d'Ivoire Sénégal 
Ens. Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme 

Niveau d’éducation du CM 2,4% 2,4% 1,8% 2,8% 2,2% 2,3% 2,2% 2,9% 2,5% 1,8% 1,9% 1,5% 
Niveau d’éducation épouse du CM 1,7% 1,9% 0,0% 1,9% 1,5% 0,0% 1,3% 2,1% 0,0% 1,0% 1,5% 0,1% 
Nombre de membres de Niveau primaire 2,6% 2,6% 2,5% 2,4% 2,4% 2,2% 2,3% 2,4% 2,0% 2,7% 2,7% 2,8% 
Nombre de membres de Niveau 
secondaire 

2,5% 2,4% 2,8% 2,5% 2,3% 2,5% 2,3% 2,6% 2,3% 2,7% 2,6% 2,8% 

Nombre de membres de Niveau 
supérieur 

2,7% 2,7% 2,9% 2,8% 2,3% 2,6% 2,4% 2,8% 2,9% 2,5% 2,5% 2,5% 

Alphabétisation 3,2% 3,2% 3,4% 3,2% 3,0% 3,2% 3,1% 3,2% 3,3% 3,1% 3,1% 3,1% 
Total 15,1% 15,2% 13,4% 15,6% 13,7% 12,8% 13,6% 16,0% 13,0% 13,8% 14,3% 12,8% 

Source : Auteurs 



 
 

La classe moyenne est plus importante dans les zones urbaines (villes) comparé aux zones 
rurales. Le tableau 4 présente le poids de la classe moyenne selon le milieu de résidence. On 
s’aperçoit que la classe moyenne est plus importante dans les capitales des pays, 33% à 
Ouagadougou, 25% à Cotonou, 46% à Abidjan et 45% à Dakar. Dans les autres villes, sa taille 
varie entre 17% et 34% selon le pays. En revanche, elle est encore embryonnaire en milieu rural 
puisqu’elle ne représente que 1% en milieu rural au Burkina Faso, 4% au Bénin, 7% en côte 
d’Ivoire et 11% au Sénégal. 

Tableau 2-7: Taille de la classe moyenne selon le milieu de résidence  

  Burkina Faso Bénin Côte d'Ivoire Sénégal 
Capitale 33% 25% 46% 45% 
Autre ville 21% 17% 24% 34% 
Rural 1% 4% 7% 11% 
Source : Auteurs 

En dehors du Bénin où la contribution de la capitale à la formation de la classe moyenne est 
relativement faible, la capitale économique des pays contribue à environ 50% de la formation 
de la classe moyenne. La contribution des autres villes représente un tier sauf au Bénin où elle 
est de 2 tiers environ. La contribution du milieu rural est de 10% au Burkina, 20% environ au 
Bénin et au Sénégal, et 16% en côte d’Ivoire (Tableau 2-8). 

Tableau 2-8: Contribution à la formation de la classe moyenne par zone de résidence et par 
pays 

  Burkina Faso Bénin Côte d'Ivoire Sénégal 
Capitale 57% 16% 48% 49% 
Autre ville 34% 62% 36% 32% 
Rural 9% 22% 16% 19% 
Total 100% 100% 100% 100% 
Source : Auteurs 

La taille de la classe moyenne est plus importante chez les ménages dont le chef de ménage 
exerce dans le tertiaire (Tableau 2-9). En effet, le secteur d’activité où la taille de la classe 
moyenne est plus importante est les autres services c’est-à-dire les banques, assurance, 
télécommunication, etc. Entre 33% et 40% des ménages dont le chef exerce dans cette branche 
sont de la classe moyenne. Cette branche est suivie par le secteur de l’éducation-santé, autres 
services personnels, BTP, transport et commerce. Une faible proportion des ménages exerçant 
dans la branche agriculture appartient à la classe moyenne. 
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Tableau 2-9: Taille de la classe moyenne par branche d’activité et par pays 

  Burkina Faso Bénin Côte d'Ivoire Sénégal 
Non actif 14% 13% 26% 31% 
Agriculture 1% 1% 6% 6% 
Élevage Pêche 7% 5% 18% 15% 
Industrie Extractive 8% 5% 20% 12% 
Autres industries 19% 13% 29% 33% 
BTP 23% 17% 32% 26% 
Commerce 19% 15% 28% 30% 
Restaurant hôtel 19% 12% 30% 38% 
Transport et 
commerce 23% 16% 34% 28% 
Éducation santé 34% 26% 38% 43% 
Services Personnels 22% 15% 32% 31% 
Autre service 35% 33% 43% 40% 
Source : Auteurs 

En termes de contribution, ce sont les branches de services qui contribuent le plus à la formation 
de la classe moyenne. Le Tableau 2-10montre que la branche commerce contribue à 18% de la 
formation de la classe moyenne dans chacun des 4 pays. Elle est suivie de « autres services » 
dont la contribution varie entre 14% et 18% à l’exception du Sénégal où elle est de 6%. Les 
branches d’activité telle que l’élevage, la pêche, l’industrie extractive ont la plus faible 
contribution à la formation de la classe moyenne 

Tableau 2-10: Contribution à la formation de la classe moyenne par branche d’activité 

  Burkina Faso Bénin Côte d'Ivoire Sénégal 
Non actif 11% 8% 11% 29% 
Agriculture 6% 4% 12% 4% 
Élevage Pêche 2% 2% 1% 3% 
Industrie Extractive 2% 0% 1% 0% 
Autres industries 9% 11% 11% 9% 
Btp 7% 8% 5% 5% 
Commerce 18% 17% 18% 18% 
Restaurant Hôtel 3% 3% 4% 1% 
Transport et 
commerce 4% 10% 9% 4% 
Education santé 13% 13% 10% 8% 
Services Personnels 11% 7% 6% 14% 
Autre service 15% 18% 14% 6% 
Total 100% 100% 101% 100% 
Source : Auteurs 
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2.6 Conclusion 

L’objectif de cette recherche est de mesurer, à l’aide de l’approche multidimensionnelle, le 
poids de la classe moyenne au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Nous 
avons d’abord mesuré la classe moyenne au Bénin, au Burkina-Faso, en Côte d’Ivoire et au 
Sénégal, ensuite évalué le poids de la classe moyenne féminine dans ces pays et enfin, analysé 
leurs caractéristiques en mettant en évidence la contribution du capital humain. 

L’approche multidimensionnelle qui vise à mesurer les réalisations ou acquisitions des ménages 
a été utilisée. Cette méthode s’inspire de la méthodologie de construction d’un indicateur de 
pauvreté multidimensionnelle développée par Alkire et Foster (2011a). Elle a permis 
d’identifier les ménages de la classe moyenne et de la décomposer selon des variables de 
politiques telles que le sexe, le milieu de résidence, la catégorie-sociopolitique etc. 

La classe moyenne est plus importante au Sénégal et en Côte d’Ivoire alors qu’elle est naissante 
au Bénin et au Burkina Faso. Il existe une disparité du genre plus accentuée au Bénin et au 
Sénégal. Au Bénin, la taille de la classe moyenne est plus importante pour les hommes alors 
qu’au Sénégal c’est l’inverse.  

Les principales dimensions qui définissent la classe moyenne sont la qualité du logement, le 
revenu par tête, le capital humain, les autres caractéristiques du chef de ménage et la source 
d’énergie. Le capital humain contribue significativement à la formation de la classe moyenne. 
Sur neuf (9) dimensions, il représente la deuxième plus importante au Bénin, la troisième au 
Burkina Faso et en Côte d’ivoire et la quatrième au Sénégal. En plus, pour chacun des quatre 
pays, la contribution du capital humain est plus importante pour les hommes que pour les 
femmes. 

Les indicateurs qui contribuent le plus à la formation du capital humain sont l’alphabétisation, 
le « nombre de membres du ménage qui ont le niveau d’éducation supérieur »  et le « niveau 
d’éducation du chef de ménage ». Excepté le Bénin où la contribution de la capitale à la 
formation de la classe moyenne est faible, les capitales économiques contribuent à environ la 
moitié de la classe moyenne. La taille de la classe moyenne est plus importante chez les 
ménages dont le chef de ménage exerce dans le tertiaire. 

S’agissant des autres services c’est-à-dire les banques, assurance, télécommunication etc., entre 
33% et 40% des ménages dont le chef exerce dans cette branche sont de la classe moyenne. 
Cette branche est suivie par le secteur de l’éducation-santé, autres services personnels, BTP, 
transport et commerce. Une faible proportion des ménages exerçant dans la branche agriculture 
appartient à la classe moyenne 

En termes de recommandation de politiques, une politique d’alphabétisation des adultes en 
particulier des travailleurs, renforcera une capacité professionnelle et augmentera leur revenu. 
Les politiques devraient également viser la valorisation des produits de l’agriculture afin 
d’augmenter le revenu des producteurs agricoles. 
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3 Croissance économique et dynamique de la classe moyenne 
féminine : analyse à l’aide d’une modélisation en équilibre 

général calculable 

 

3.1 Introduction 

La mise en œuvre des programmes d’investissements prioritaires au Bénin, au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire et au Sénégal, adossés à un effort plus soutenu d’investissements, semble avoir 
induit une dynamique de croissance favorable et, par conséquent, un accroissement de la 
création de postes vacants. En effet, près d’une décennie après la mise en œuvre de leurs plans 
d’investissements prioritaires, ce groupe de pays a réussi à consolider des performances 
macroéconomiques et à enregistrer une bonne dynamique de croissance. Ainsi, le Burkina Faso 
a affiché un taux de croissance moyen de 5,6% sur la période de 2000 à 2018 contre 5,1% au 
cours de la période 1990 et 1999. Son PIB par habitant était de l’ordre de 577 dollars26 au cours 
de la période 2000-2018 contre 265 dollars durant la période 1990-1999. Le taux de croissance 
moyen de la Côte d’Ivoire était de l’ordre de 3,3% sur la période de 2000 à 2018 contre 2,4% 
au cours de la période de 1990 à 1999. Le PIB par tête atteignait 1276 dollars au cours de la 
période 2000-2018 contre 802 dollars durant la période de 1990 à 1999. Quant au Sénégal, le 
taux de croissance moyen y était de 4,5% au cours de la période de 2000 à 2018 contre 2,7% 
au cours de la période de 1990 à 1999. Le PIB par habitant y était estimé à 1142 dollars sur la 
période de 2000 à 2018 contre 772 dollars au cours de la période 1990-1999. En revanche, le 
taux de croissance moyen était au Bénin de 4,39% sur la période de 2000 à 2018 contre 4,9% 
au cours de la période de 1990 à 1999. Le PIB par tête était estimé à 966 dollars au cours de la 
période de 2000 à 2018 contre 384 dollars au cours de la période de 1990 à1999 (WDI, 2021). 

Cette bonne trajectoire de croissance observée dans les pays de la sous-région ouest-africaine 
semble être propice à un essor de la classe moyenne, compte tenu de ses retombées sur le 
marché du travail. La classe moyenne est définie comme étant composée d’individus/ménages 
compris entre la population pauvre et une couche aisée minoritaire (Banerjee et Duflo, 2008). 
En Afrique subsaharienne, la notion de classe moyenne est floue, difficile à saisir et peu 
opérationnelle. Son contenu, ses critères d’identification et ses usages ne cessent de fluctuer, ce 
qui rend les corrélations avec la demande, le développement, la croissance, la stabilité politique 
ou la démocratie particulièrement aléatoires (Darbon et Toulabor, 2011). Pourtant, depuis le 
début des années 2000, la notion de classe moyenne réapparaît sur le continent africain à la 
faveur du frémissement économique. La Banque mondiale (2007), dans son rapport intitulé 
« World population in 2025 », prévoit que la classe moyenne représentera 1,2 milliard de 
personnes en 2025, dont 96% concentrés dans les pays en développement. De surcroît, le 
rapport de la BAD (2011) nous informe qu’un africain sur trois appartient à la classe moyenne, 
du fait notamment de la hausse des niveaux de vie ces dernières décennies. Ce rapport considère 

 
26 Il s’agit des dollars US. 



23 
 

que les individus ayant des revenus compris entre 2,2 et 20 dollars par jour appartiennent à la 
catégorie des classes moyennes, ce qui correspond à 34% de la population Africaine.   

Le marché du travail est, par essence, le canal de transmission par lequel la classe moyenne 
grossit ou se rétrécit. Malgré la persistance de nombreuses inégalités auxquelles font face les 
femmes, ces dernières participent de façon active à l’animation du marché. En 2018, la part de 
la population en âge de travailler était plus importante chez les femmes que chez les hommes 
au Bénin, au Burkina Faso et au Sénégal. Elle s’élève respectivement à 58,3%, 55,9% et 58,6%. 
En Côte d’Ivoire, quand bien même elle est inférieure à celle des hommes, elle reste tout de 
même au-dessus de la moyenne, soit à 57,9%. Bien que les femmes soient suffisamment 
représentées sur le marché du travail, des disparités sont observées par rapport aux hommes. 
Les femmes sont relativement plus actives dans le secteur informel. La proportion de femmes 
dans l’emploi informel dans les secteurs non agricoles est supérieure à celle des hommes. Elle 
représente 97,1%, 93,3%, 91,7% et 97,7% respectivement au Bénin, au Burkina Faso, en Côte 
d’Ivoire et au Sénégal. Par conséquent, il serait intéressant de s’interroger sur l’impact de la 
croissance économique induite par les programmes d’investissements prioritaires pays sur la 
dynamique de la classe moyenne féminine.    

L’objectif principal de cette recherche est de quantifier l’impact des programmes 
d’investissements, sous-tendant les programmes d’investissements prioritaires, sur la 
croissance économique et la dynamique de la classe moyenne féminine au Bénin, au Burkina 
Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. De façon spécifique, il s’agit de : 

§ mesurer l’impact des programmes d’investissements sur la croissance économique, la 
valeur ajoutée sectorielle et le revenu des facteurs ; et 

§ quantifier l’impact de la croissance économique sur la dynamique de la classe moyenne 
féminine.  

Dans les développements qui suivent, une revue de littérature sera d’abord effectuée (section 
2) puis des faits stylisés exposés (section 3). La méthodologie du travail sera ensuite décrite 
(section 4). Puis des simulations seront effectuées et les résultats analysés (section 5). Enfin, la 
conclusion et des leçons de politiques économiques tirées (section 6).     

3.2 Revue de littérature 

La théorie de la croissance postule que sur le long terme, l’augmentation continue de la 
production par tête nécessite un progrès permanent des connaissances techniques. Ces 
connaissances s’incarnent dans des biens, des marchés ou des processus nouveaux. Selon Solow 
(1956) et Swan (1956), en l’absence de progrès technique, la décroissance du produit marginal 
du capital entraîne inéluctablement l’arrêt de la croissance. L’augmentation de la production 
par tête ne pourrait s’expliquer que par l’effet du progrès technique qui compense en 
permanence l’influence des rendements d’échelle décroissants du capital. Selon la premières 
étude empirique menée sur les États-Unis par Solow (1956), l’auteur conclut que le changement 
technique expliquait plus de la moitié du rythme de croissance. Le modèle de Solow a dominé 
la théorie de la croissance pendant trente ans. Toutefois, la limite du modèle de Solow procède 
de l’exogénéité du progrès technique.   
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La contribution principale de la littérature sur la croissance endogène, initiée par Romer (1986) 
et Lucas (1988), a été d’endogénéiser la source sous-jacente de la croissance soutenue du revenu 
par habitant, à savoir l'accumulation de connaissances (Aghion et Howitt, 1992). Différents 
canaux existent à travers lesquels les sociétés accumulent des connaissances, y compris 
l'éducation formelle, la formation en cours d'emploi, la recherche scientifique fondamentale, 
l'apprentissage en faisant, les innovations de procédés et les innovations de produits.  

Le modèle de Frankel-Romer avec plein emploi est une autre variante du modèle AK27. Il 
postule que les connaissances techniques plutôt que l’emploi croissent automatiquement avec 
le capital. Ces auteurs avancent l’idée que les connaissances sont une sorte de biens 
d’investissement qui peuvent être combinées avec d’autres facteurs de production pour produire 
un bien final. Elles sont également stockables car elles ne se déprécient pas entièrement dans le 
processus de production. Elles sont susceptibles d’être accumulées sous diverses formes dont 
la recherche-développement qui requiert qu’on sacrifie des ressources présentes dans l’espoir 
d’en tirer des bénéfices futurs. Les connaissances peuvent donc être considérées comme une 
sorte de bien d’investissement « désincarné ».  

Durant 35 ans, la contribution de Frankel est restée ignorée jusqu’à ce que Romer (1986) 
redécouvre le modèle AK. L’auteur utilise comme cadre d’analyse le modèle de Ramsey où un 
individu représentatif maximise une fonction d’utilité intertemporelle et où les agents 
n’intègrent pas, dans leurs décisions, les externalités associées à la croissance du stock de 
connaissances. Cette contribution de Romer est aujourd’hui le point de repère incontournable 
de la théorie moderne de la croissance. Romer (1986) s’appuie sur une fonction de production 
et sur des externalités du même type que celles envisagées par Frankel.  

Selon Romer (1986), la croissance de stock de connaissances apparaît comme n’étant plus la 
conséquence des externalités dont bénéficient les entreprises mais le résultat de l’augmentation 
continue de la variété de facteurs. Ce modèle de Romer (1986) formalise une idée de Young 
(1928) selon qui la croissance serait soutenue par la spécialisation accrue du travail dans un 
nombre croissant d’activités.  

Romer (1990) a procédé à une extension de son modèle en y incluant un coût fixe irrécupérable 
de recherche et de développement que les entreprises du secteur des biens intermédiaires 
acceptent de supporter dans l’espoir de pouvoir bénéficier d’une rente de monopole. Ce coût 
fixe correspond à la valeur privée d’une innovation ou de façon équivalente, à la valeur de la 
licence et/ou du brevet correspondants. Le taux de croissance est fonction croissante de la 
productivité de la recherche-développement ainsi que de la taille de l’économie.  

Au début des années 1950, plusieurs économistes ont mis en avant un nouveau cadre d’analyse 
plus adapté à la description du processus de croissance qui prend en compte les phénomènes 
intersectoriels tels que le changement structurel (Gabardo et al., 2017). Ces modèles sont 
généralement adossés à un concept d’hétérogénéité structurelle, dans lequel l’économie est 
composée de deux secteurs asymétriques, un secteur relativement avancé et un secteur 

 
27 Le modèle de Harrod-Domar avec chômage est l’une des premières versions du modèle AK. Ces modèles sont 
généralement appelés « modèles AK » parce qu’ils découlent d’une fonction de production de la forme Y = AK ou 
A est constant. 
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relativement en retard. Les différences entre les deux secteurs ne se limitent pas aux aspects 
technologiques mais comprennent également des différences en termes de logiques 
économiques ; de types de biens produits ; de nature du processus de croissance ; de 
mécanismes d’emploi et de salaire (Gabardo, et al., 2017).  

Lewis (1954) est le premier à avoir formalisé un modèle d’économie duale (Gabardo, et al., 
2017). Son modèle repose sur une économie sous-développée avec deux secteurs : un secteur 
de subsistance traditionnel et un secteur moderne. Le secteur traditionnel ou non capitaliste dit 
de subsistance est caractérisé par des salaires de subsistance ; une main-d’œuvre abondante ; 
une faible productivité ; un processus de production à forte intensité de main-d’œuvre ; aucune 
accumulation de capital ; une productivité marginale de main d’œuvre nulle et aucun progrès 
technique.  

Le modèle de Lewis souligne l’importance des transferts de ressources (la main d’œuvre) des 
activités à faible productivité (dans le secteur traditionnel) vers les activités à forte productivité 
(dans le secteur moderne) dans le processus de développement économique.  

Kaldor (1967) dépasse l’analyse de Lewis (1954) en mettant en lumière que les secteurs agricole 
et industriel ne sont pas seulement liés par la transition de la main-d’œuvre comme Lewis l’a 
bien démontré (l’offre élastique de main-d’œuvre est due au fait que les salaires de l’industrie 
dépassent les salaires de l’agriculture) mais aussi parce que l’agriculture crée une demande 
autonome pour le secteur manufacturier. Au fur et à mesure que l’industrie manufacturière se 
développe, la productivité de l’ensemble de l’économie augmente, même dans l’agriculture et 
les services, grâce à des retombées positives telles que le savoir-faire technologique et les 
marchés complémentaires dans les services (Kaldor, 1967). La loi Kaldor-Verdoorn est l’apport 
de Kaldor qui est d’une importance particulière pour la transformation structurelle et la 
croissance (Kaldor, 1966). Selon cette loi, plus l’industrie manufacturière se développe, plus la 
productivité augmente dans l’ensemble de l’économie, car l’industrie manufacturière fournit 
des biens d’équipement dans toute l’économie (Schlogl et Sumner, 2020).  

Sur le plan théorique, les réflexions sur le rôle de la transformation structurelle dans le 
développement ou la croissance de l’économie prend de l’ampleur dès 1996, à partir des travaux 
de Kuznets (McMillan et Headey, 2014). D’après les travaux de Kuznets, la croissance 
économique est influencée par la répartition des revenus, la structure économique et sociale. 
Ainsi, la transformation structurelle voudrait une répartition de l’activité économique entre les 
principaux secteurs productifs de l’économie afin d’optimiser la productivité des facteurs et 
l’essor des autres secteurs moins productifs de l’économie. Par ce mécanisme, les politiques 
fondées sur la transformation structurelle, favorisent la croissance de l’économie et une 
distribution plus accrue de revenus.  

L’appartenance à la classe moyenne est, dès lors, le résultat de multiples facteurs dont certains 
sont plus déterminants que d’autres.  

Hardy et Marcotte (2020) se sont penchés sur l’étude de l’entrée et de la sortie des individus de 
la classe moyenne américaine. L’objectif de leur recherche est d’évaluer le rôle de l’éducation 
comme déterminant de la stabilité de la classe moyenne ainsi que la détermination de l’effet de 
l’interaction entre l’éducation et les facteurs démographiques sur l’entrée et sur la sortie des 
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individus de la classe moyenne. En utilisant les données du Panel Study of Income Dynamics 
(PSID) entre 1980 et 2017, ces auteurs constatent que la stabilité globale de la classe moyenne 
diminue au fil du temps et que les études supérieures ne protègent pas nécessairement contre 
l’instabilité au sein de cette classe. Quoi qu’il en soit, le rendement de l’enseignement supérieur 
est positif mais, ces rendements positifs globaux masquent une importante hétérogénéité des 
sous-groupes. L’impact de l’éducation supérieure sur la probabilité d’appartenir à la classe 
moyenne varie selon d’autres facteurs comme la race et le temps. 

Pour leur part, Albert et al. (2018) ont utilisé une base de données fusionnée de micro-données 
du Family Income and Expenditure Survey (FIES) 2015 et de l’enquête sur les forces de travail 
(LFS) pour le 1er trimestre 2016, ainsi que des informations sur les Barangay28 provenant du 
formulaire 5 du Census of Population Housing (CPH) 2010 des Philippines pour examiner les 
déterminants de la classe moyenne aux Philippines en utilisant un modèle logistique 
multinomial. Leur variable expliquée a été regroupée en trois catégories : (1) classe à faible 
revenu, (2) classe à revenu moyen et (3) classe à revenu élevé. La classe à faible revenu a été 
traitée comme le résultat de base. Les variables explicatives utilisées dans le modèle étaient les 
diverses caractéristiques du ménage, du logement, de la propriété des biens et de la 
communauté. Les résultats montrent que le fait d’avoir un homme à la tête du ménage est 
positivement associé à l’appartenance à la classe moyenne mais négativement associé à 
l’appartenance à la classe des hauts revenus. Le fait d’avoir une famille nombreuse diminue la 
probabilité d’appartenir à la classe moyenne à un rythme croissant. De même, le fait d’avoir un 
grand nombre d’enfants en âge scolaire est moins associé à la classe moyenne. Par ailleurs, le 
fait de vivre dans des zones urbaines, de posséder des biens durables, de vivre dans sa propre 
maison et d’avoir un toit et des murs solides est également associé de manière positive à la 
classe moyenne.  

Shimeles et Ncube (2015) ont examiné, quant à eux, la taille et le profil de la classe moyenne 
en Afrique en utilisant des définitions alternatives basées sur les données des enquêtes 
démographique et de santé de 37 pays africains couvrant la période 1990-2011. Ils ont utilisé 
trois approches différentes pour déterminer les principaux facteurs de la classe moyenne en 
Afrique. La première consiste à comparer la taille de la classe moyenne au niveau d’un pays 
avec un ensemble de variables qui ont une certaine résonance dans la littérature d’économie 
politique, comme la gouvernance, la diversité ethnique et la confiance mutuelle entre les 
citoyens en tant que moteurs de la classe moyenne. La deuxième approche consiste à utiliser 
des pseudo-panels synthétiques pour les 37 pays afin d’analyser la mobilité dans et hors de la 
classe moyenne et d’examiner, avec un certain degré de robustesse en contrôlant le facteur 
invariant temporel non observé, un aspect important de la promotion de la classe moyenne, à 
savoir l’éducation et la santé des citoyens. La troisième approche consiste à utiliser les données 
des enquêtes démographiques et de santé pour les 37 pays en plusieurs vagues, afin d’estimer 

 
28 Le Barangay : « ce terme, qui signifie « village » en tagalog, désigne aux Philippines la plus petite entité 
politique locale. Les barangays constituent un aspect essentiel de la culture politique et de la société philippine ; 
ce sont des organes décisionnels à l’échelle d’un quartier dans lesquels sont prises des décisions touchant à la vie 
quotidienne des Philippins ». (National Statistical Coordination Board, Philippines-cité par 
 https://redtac.org/philippines/la-geographie-les-langues-et-la-demographie/). 
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les déterminants de la classe moyenne en se concentrant principalement sur les caractéristiques 
individuelles (taille du ménage, âge, sexe et niveau d’éducation atteint) et les facteurs spatiaux 
(région de résidence) pour obtenir des estimations comparables entre les pays.  

Les résultats suggèrent que dans l’ensemble, la plupart des pays couverts par leur enquête ont 
connu une augmentation de la taille de la classe moyenne au cours de la dernière décennie, mais 
la tendance de la taille de la classe moyenne en Afrique dépend de la définition adoptée. 
Deuxièmement, en utilisant une analyse de décomposition par régression de l’indice des actifs 
pour 98 pays, ils ont trouvé que l’âge, la taille de la famille et le sexe expliquent une petite 
partie de la variation de l’indice des actifs, tandis que les différences dans la région de résidence 
en général ont contribué à une partie substantielle, spécifiquement dans les grands pays. Les 
coefficients associés à l’éducation primaire, secondaire et supérieure étaient invariablement 
supérieurs à ceux du groupe de référence (sans éducation) pour tous les pays. Troisièmement, 
les résultats qu’ils ont obtenus à partir d’un modèle de régression à effets aléatoires basé sur le 
panel synthétique suggèrent que l’ethnicité, la confiance, la gouvernance capturée par l’indice 
Mo Ibrahim jouent un rôle très important en affectant l’indice des actifs (mesure de la classe de 
revenu).  

3.3 Investissements, croissance et structure des économies   

3.3.1 Evolution de l’effort d’accumulation et du taux de croissance du PIB    

L’examen de l’évolution du PIB montre qu’au cours des décennies 2000 et 2010, le Bénin, le 
Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal enregistrent globalement une hausse du PIB par 
tête. Cette augmentation est la conséquence d’un accroissement du taux de croissance du PIB 
dans la plupart de ces pays entre les décennies 90 et 2010 (Graphique 3-1). 

Graphique 3-1 : Evolution du taux de croissance moyen du PIB et du PIB par habitant en USD 
au cours des périodes 1990-1999 (D1), 2000-2009 (D2), 2010-2018 (D3) 

Source : auteurs d’après les données de la Banque mondiale, (WDI, 2021). 
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Du reste, la politique des grands travaux initiée par le Sénégal au début des années 2000 et ses 
importants effets d’entrainement sur l’investissement privé lui permettent d’allouer une part 
relativement supérieure aux autres pays de la formation brute de capital fixe. En moyenne sur 
la période 2000-2019, le Sénégal a accordé l’équivalent de 23% de son PIB à l’accumulation 
en capital. Au Bénin, au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, le montant des investissements 
rapporté au PIB représente respectivement 19%, 18% et 14% (Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.). 

Graphique 3-2 : Formation brute de capital fixe (% du PIB) 

Source : auteurs d’après les données de la Banque mondiale, (WDI, 2021). 

Un effort d’accumulation en capital humain est également observé. Les dépenses publiques 
consacrées à l’éducation en pourcentage du PIB sont en moyenne estimées, pour l’ensemble de 
la période (2000-2019), à 4,25 au Sénégal, 4,17 au Burkina Faso, 4,1 en Côte d’Ivoire et 2,8 au 
Bénin. C’est dans la décennie 2010-2019 qu’on enregistre les efforts les plus soutenus pour ces 
pays (Graphique 3-3). 

Graphique 3-3 : Dépenses publiques en éducation (% du PIB) 

Source : Auteurs d’après les données de la Banque Mondiale, (WDI, 2021). 
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3.3.2 Structure des économies    

Contribution des secteurs à la production et à la valeur ajoutée 

L’analyse des composantes sectorielles du PIB de chacun des quatre pays, fait ressortir la 

prédominance des activités tertiaires dans ces économies. En effet, au Bénin, au Burkina Faso, 

en Côte d’Ivoire et au Sénégal, les services (marchands et non marchands), représentent 

respectivement 50,31%, 42,86%, 45,56% et 64,82% de la valeur ajoutée. Les services 

marchands représentent respectivement 46,44%, 30,57%, 38,05% et 51,88% de la valeur 

ajoutée. Par conséquent, les services marchands contribuent relativement plus à la création de 

richesses dans ces économies, à l’exception du Burkina Faso où la contribution sectorielle la 

plus élevé est celle du secteur industriel (31,38%). Le Sénégal est celui dans lequel le poids du 

secteur tertiaire dans la création de richesses est le plus élevé. Au Bénin, en Côte d’Ivoire et au 

Sénégal, le secteur industriel ne contribue qu’à hauteur de 26,19%, 28,92% et 28,62% 

respectivement. En revanche, l’apport de l’agriculture à la création de richesses est relativement 

faible au Sénégal et au Bénin (18,56% et 23,5% respectivement). Quant aux deux autres pays 

(Burkina Faso et Côte d’Ivoire), la contribution du secteur agricole à la création de richesses y 

est relativement plus élevée (25,75% et 25,51% respectivement). Les taux élevés de valeurs 

ajoutées, observés dans les secteurs agricoles et des services, reflètent l’intensité relativement 

forte en création de richesses de ces deux secteurs et, par conséquent, leur faible utilisation de 

consommations intermédiaires. Les industries, grands consommateurs d’intrants, créent 

relativement moins de richesses avec un taux de valeur ajouté estimé à 41,15%, 44,76%, 

39,76% et 37,09% respectivement au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal 

(Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

Tableau 3-1 : Contribution des secteurs d’activité à la production et à la valeur ajoutée au 
Bénin ; au Burkina Faso ; en Côte d’Ivoire et au Sénégal 

Secteurs 
Valeur ajoutée Taux de valeur ajoutée 

Part (en %) Valeur ajoutée/Production (%) 

  BÉNIN 

AGRICULTURE  23,50 74,43 

INDUSTRIES 26,19 41,15 

SERVICES MARCHANDS 46,44 51,92 

SERVICES NON MARCHANDS 3,88 76,98 

TOTAL 100 52,72 

  BURKINA FASO 

AGRICULTURE  25,75 69,99 

INDUSTRIES 31,38 44,76 
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SERVICES MARCHANDS 30,57 63,84 

SERVICES NON MARCHANDS 12,29 81,37 

TOTAL 100 58,86 

  CÖTE D'IVOIRE 

AGRICULTURE  25,51 75,79 

INDUSTRIES 28,92 39,76 

SERVICES MARCHANDS 38,05 72,35 

SERVICES NON MARCHANDS 7,52 69,66 

TOTAL 100 58,90 

  SENEGAL 

AGRICULTURE  18,56 76,99 

INDUSTRIES 28,62 37,09 

SERVICES MARCHANDS 51,88 66,05 

SERVICES NON MARCHANDS 12,94 72,14 

TOTAL 100 56,63 

Source : auteurs à partir des MCS 2019 de chacun des quatre pays. 

Contribution sectorielle des facteurs de production à la valeur ajoutée 

Deux enseignements majeurs transparaissent de l’analyse de la contribution sectorielle des 
facteurs de production à la valeur ajoutée dans les quatre pays. Premièrement, dans l’ensemble 
des quatre pays, le secteur industriel rémunère le plus le facteur capital. La valeur ajoutée du 
capital reçue de ce secteur est respectivement de 61,91%, 65,74%, 72,09% et 60,82% au Bénin, 
au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Deuxièmement, quelques similitudes existent 
dans les structures des économies du Bénin et du Sénégal. En effet, au Bénin et au Sénégal, le 
secteur d’activité qui rémunère le plus le facteur travail est le secteur des services non 
marchands (72,04% dans les deux pays). En revanche, au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire, 
c’est le secteur agricole qui rémunère le plus le facteur travail soit respectivement 62,60% et 
61,03% de la valeur ajouté (tableau 3-2). 

En termes d’intensité factorielle, les économies sont relativement plus intensives en facteur 
travail qu’en facteur capital (0,99 pour le Burkina Faso, 0,97 pour la Cote d’Ivoire et 0,87 pour 
le Sénégal), à l’exception du Bénin où l’économie semble être plus intensive en facteur capital 
(1,02). Au niveau sectoriel, tandis qu’on note une intensité en facteur travail dans les secteurs 
de l’agriculture et des services (à l’exception du Burkina Faso où l’on a une intensité du facteur 
capital dans les services marchands), le secteur industriel est celui où l’on enregistre une 
intensité du facteur capital dans les quatre pays ( 
Tableau 3-2). 
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Tableau 3-2 : Contribution sectorielle des facteurs de production à la valeur ajoutée au Bénin, 
au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal 

Secteurs 

Contribution des facteurs de production à la valeur 

ajoutée (en%) 

Intensité 

factorielle 

Travail Capital Total KD/LD 

  BÉNIN 

AGRICULTURE  53,92 46,08 100 0,85 

INDUSTRIES 38,09 61,91 100 1,63 

SERVICES MARCHANDS 51,91 48,09 100 0,93 

SERVICES NON MARCHANDS 72,04 27,96 100 0,39 

TOTAL 49,56 50,44 100 1,02 

  BURKINA FASO 

AGRICULTURE  62,60 37,40 100 0,60 

INDUSTRIES 34,26 65,74 100 1,92 

SERVICES MARCHANDS 55,94 44,06 100 0,79 

SERVICES NON MARCHANDS 47,08 52,92 100 1,12 

TOTAL 50,38 49,62 100 0,99 

  COTE D'IVOIRE 

AGRICULTURE  61,03 38,97 100 0,64 

INDUSTRIES 27,91 72,09 100 2,58 

SERVICES MARCHANDS 59,66 40,34 100 0,68 

SERVICES NON MARCHANDS 60,90 39,10 100 0,64 

TOTAL 50,87 49,13 100 0,97 

  SENEGAL 

AGRICULTURE  69,01 30,99 100 0,45 

INDUSTRIES 39,18 60,82 100 1,55 

SERVICES MARCHANDS 51,40 48,60 100 0,95 

SERVICES NON MARCHANDS 72,04 27,96 100 0,39 

TOTAL 53,61 46,39 100 0,87 

Sources : auteurs à partir des MCS des quatre pays. 

Commerce international 

L’analyse de la structure des échanges extérieures montre qu’en Afrique de l’Ouest, plus 
précisément au Bénin ; au Burkina Faso ; en Côte d’Ivoire et au Sénégal, les échanges 
extérieures sont marqués par la prédominance des importations. Ainsi, ces économies sont 
relativement dépendantes du marché international. Le taux de pénétration des importations est 
relativement plus élevé que le taux d’exportation, ce qui contribue, dans une large mesure, au 
renforcement du caractère structurel du déficit de la balance commerciale. De plus, dans 
l’ensemble des quatre pays, les produits qui font le plus l’objet d’échanges extérieur sont les 
produits industriels. En effet, les taux de pénétration des produits industriels au Bénin, au 
Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal sont respectivement de 48,53%, 41,86%, 43,82% 
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et 37,22%. Cependant, les taux d’exportation de ces produits sont relativement faibles 
comparativement aux importations soit respectivement 33,02%, 33,51%, 30,21% et 24,27% 
(Tableau 3-3). 

Tableau 3-3 : Structure des échanges extérieurs 

Produits Part des exports 
(%) 

Part des imports 
(%) 

Taux d’export 
(%) 

Taux de pénétration 
(%) 

  EXi/EX Mi/M EXi/XSi Mi/Qi 
  BÉNIN 

AGRICULTURE  6,12 1,73 6,00 2,53 
INDUSTRIES 67,85 90,00 33,02 48,53 
SERVICES MARCHANDS 26,03 8,27 9,01 4,34 
SERVICES NON MARCHANDS 0,00 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 100 100 16,33 21,96 
  BURKINA FASO 
AGRICULTURE  19,21 3,04 16,43 3,71 
INDUSTRIES 74,68 85,92 33,51 41,86 
SERVICES MARCHANDS 6,11 11,04 4,01 6,88 
SERVICES NON MARCHANDS 0,00 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 100 100 18,52 20,55 
  COTE D'IVOIRE 
AGRICULTURE  19,83 15,69 38,52 27,73 
INDUSTRIES 42,85 78,24 30,21 43,82 
SERVICES MARCHANDS 30,97 6,07 33,71 8,10 
SERVICES NON MARCHANDS 6,36 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 100 100 31,02 30,18 
  SENEGAL 
AGRICULTURE  4,92 5,52 5,54 9,67 
INDUSTRIES 68,96 78,08 24,27 37,22 
SERVICES MARCHANDS 26,12 16,40 9,03 9,23 
SERVICES NON MARCHANDS 0,00 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 100 100 13,73 20,62 

Source : auteurs à partir des MCS des quatre pays. 

Structure de revenu des ménages 

Au Bénin 

L’analyse de la structure de revenu des ménages de la classe moyenne au Bénin montre qu’une 
grande part du revenu de ces ménages provient de la rémunération des facteurs de production. 
En tenant compte du milieu de résidence et du sexe du chef de ménage, les résultats présentés 
dans le tableau 4.1 ci-dessous montrent que dans la capital Béninoise, les ménages de la classe 
moyenne inférieure masculine reçoivent une plus grande part de la rémunération de travail soit 
99,36%, comparativement aux ménages de la classe moyenne inférieure féminine qui ne 
reçoivent que 29,09% de la rémunération du travail. En ce qui concerne les autres sources de 
revenu (rémunération du facteur capital, firmes, gouvernement et transferts du reste du monde), 
les ménages de la classe moyenne supérieure masculine reçoivent de plus grande proportions 
(respectivement 34,66%, 0,80%, 3,07% et 9,91%). Quant à la classe féminine, elle ne reçoit 
que 64,81%, 1,49%, 5,73% et 18,54% de la rémunération du facteur capital, firmes, 
gouvernement et transferts du reste du monde respectivement. 

Dans les ménages de la classe moyenne vivant dans les autres centres urbains, la plus grande 
part de la rémunération du facteur travail est versée aux ménages de la classe moyenne pure 
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féminine (86,75%). Cependant, les ménages de la classe moyenne pure masculine reçoivent 
81,66% de la rémunération de ce facteur. Aussi, le facteur capital firmes, gouvernement et 
transferts du reste du monde versent respectivement 37,10%, 0,85%, 3,28% et 10,61% de leurs 
rémunérations aux ménages de la classe moyenne pure féminine (contre 27,46%, 0,63%, 2,43% 
et 7,85% aux ménages de la classe moyenne pure masculine). 

En ce qui concerne les ménages de la classe moyenne résidant en milieu rural, ceux de la classe 
moyenne supérieure féminine reçoivent la totalité de la rémunération du travail (100%). 
Cependant, dans la classe moyenne masculine, ce sont les ménages de la classe moyenne 
inférieure qui reçoivent une plus grande proportion des salaires soit 94,76%. Quant aux autres 
sources de revenu (rémunération du facteur capital ; firmes ; gouvernement et transferts du reste 
du monde), les ménages de la classe moyenne pure féminine reçoivent respectivement 18,34%, 
0,42%, 1,62% et 5,25% contre 16,19%, 0,37%, 1,43% et 4,63% pour les ménages de la classe 
moyenne pure masculine (Annexe B1). 

Au Burkina Faso 

L’analyse de la structure de revenu des ménages de la classe moyenne au Burkina Faso montre 
que dans la capitale burkinabé, les ménages de la classe moyenne inférieure féminine reçoivent 
une plus grande part de la rémunération de travail soit 99,17%, comparativement aux ménages 
de la classe moyenne inférieure masculine qui ne reçoivent que 78,62% de la rémunération du 
travail. En ce qui concerne les autres sources de revenu (rémunération du facteur capital, firmes, 
gouvernement et transferts du reste du monde), les ménages de la classe moyenne supérieure 
masculine reçoivent de plus grande proportions (respectivement 42,78%, 4,20%, 5,28% et 
10,51%). Dans la classe féminine, celle qui reçoit de plus grandes proportions est la classe 
moyenne pure soit 13,16%, 1,29%, 1,62% et 3,23% de la rémunération du facteur capital, 
firmes, gouvernement et transferts du reste du monde respectivement. 

Dans les ménages de la classe moyenne vivant dans les autres centres urbains, la plus grande 
part de la rémunération du facteur travail est versée aux ménages de la classe moyenne pure 
féminine (88,87%). Cependant, les ménages de la classe moyenne masculine recevant une plus 
grande part sont ceux de la classe inférieure soit 83,09% de la rémunération du facteur travail. 
Aussi, le facteur capital, firmes, gouvernement et transferts du reste du monde versent 
respectivement 48,11%, 4,72%, 5,93% et 11,82% de leurs rémunérations aux ménages de la 
classe moyenne supérieure féminine (contre 24,94%, 2,45%, 3,08% et 6,13% aux ménages de 
la classe moyenne supérieure masculine). 

En ce qui concerne les ménages de la classe moyenne résidant en milieu rural, celle de la classe 
moyenne inférieure féminine reçoivent la plus grande proportion de la rémunération du travail 
(99,09%). Cependant, dans la classe moyenne masculine, ce sont les ménages de la classe 
moyenne pure qui reçoivent une plus grande proportion des salaires soit 83,30%. Quant aux 
autres sources de revenu (rémunération du facteur capital, firmes, gouvernement et transferts 
du reste du monde), les ménages de la classe moyenne supérieure féminine reçoivent 
respectivement 0% et 0,46% pour les trois dernières sources contre 12,48%, 1,22%, 1,54% et 
3,07% pour les ménages de la classe moyenne supérieure masculine (Annexe B2). 
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En Côte d’Ivoire 

L’analyse de la structure de revenu des ménages de la classe moyenne en Côte d’Ivoire montre 
que dans la capitale ivoirienne, les ménages de la classe moyenne inférieure masculine 
reçoivent une plus grande part de la rémunération de travail soit 99,71%, contre 99,30% pour 
les ménages de la classe moyenne inférieure féminine. En ce qui concerne les autres sources de 
revenu (rémunération du facteur capital ; firmes ; gouvernement et transferts du reste du 
monde), les ménages de la classe moyenne supérieure masculine reçoivent de plus grande 
proportions (respectivement 34,43 ; 10,56 ; 5,02 et 1,74%), comparativement à la classe 
moyenne supérieure féminine ne reçoit que 20,80 ; 6,38 ; 3,03 et 1,05% de la rémunération du 
facteur capital ; firmes ; gouvernement et transferts du reste du monde respectivement. 

Dans les ménages de la classe moyenne vivant dans les autres centres urbains, la plus grande 
part de la rémunération du facteur travail est versée aux ménages de la classe moyenne 
supérieure masculine (72,38%), comparativement aux ménages de la classe moyenne 
supérieure féminine qui reçoivent 72,56% de la rémunération du facteur travail. Aussi, le 
facteur capital, firmes, le gouvernement et transferts du reste du monde versent respectivement 
33,35%, 10,23%, 4,87% et 1,69% de leurs rémunérations aux ménages de la classe moyenne 
supérieure masculine (contre 19,25%, 5,9% 2,81% et 0,97% aux ménages de la classe moyenne 
supérieure féminine). 

En ce qui concerne les ménages de la classe moyenne résidant en milieu rural, ceux de la classe 
moyenne inférieure féminine reçoivent la plus grande proportion de la rémunération du travail 
(78%, contre 67,07% pour la classe masculine). Quant aux autres sources de revenu 
(rémunération du facteur capital, firmes, gouvernement et transferts du reste du monde), les 
ménages de la classe moyenne supérieure féminine reçoivent respectivement 2,24%, 0,69% 
0,33% et 0,11% contre 25,82%, 7,92%, 3,77% et 1,31% pour les ménages de la classe moyenne 
supérieure masculine (Annexe B3). 

Au Sénégal 

L’analyse de la structure de revenu des ménages de la classe moyenne au Sénégal montrent que 
dans la capitale sénégalaise, les ménages de la classe moyenne inférieure féminine reçoivent 
une plus grande part de la rémunération de travail soit 67,70%, contre 62,93% pour les ménages 
de la classe moyenne inférieure masculine. En ce qui concerne les autres sources de revenu 
(rémunération du facteur capital, firmes, gouvernement et transferts du reste du monde), les 
ménages de la classe moyenne pure féminine reçoivent de plus grandes proportions 
(respectivement 28,19%, 3,51%, 1,38% et 12,89%), comparativement à la classe moyenne pure 
masculine qui ne reçoit que 12,44%, 1,55%, 1,38% et 12,89% de la rémunération du facteur 
capital, firmes, gouvernement et transferts du reste du monde respectivement. 

Dans les ménages de la classe moyenne vivant dans les autres centres urbains, la plus grande 
part de la rémunération du facteur travail est versée aux ménages de la classe moyenne 
inférieure masculine (66,55%), comparativement aux ménages de la classe moyenne inférieure 
féminine qui reçoivent 59,33% de la rémunération du facteur travail. Aussi, le facteur capital et 
les firmes versent 32,29% et 4,02% de leurs rémunérations aux ménages de la classe moyenne 
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pure féminine (contre 24,24% et 3,02% pour les ménages de la classe moyenne masculine). 
Quant aux agents gouvernement et reste du monde, ils versent des proportions égales aux 
ménages de la classe moyenne pure qu’elle soit féminine ou masculine (soit respectivement 
1,38% et 12,89%) de leurs rémunérations. 

En ce qui concerne les ménages de la classe moyenne résidant en milieu rural, celle de la classe 
moyenne inférieure féminine reçoivent la plus grande proportion de la rémunération du travail 
(83,52%, contre 71,25% pour la classe masculine). De même, le facteur capital et les firmes 
versent 25,6% et 3,19% de leurs rémunérations aux ménages de la classe moyenne supérieure 
féminine (contre 27,64% et 3,44% pour les ménages de la classe moyenne masculine). Tout 
comme pour les ménages résidant dans les autres centres urbains, les agents gouvernement et 
reste du monde versent des proportions égales aux ménages de la classe moyenne supérieure 
qu’elle soit féminine ou masculine (soit respectivement 1,38% et 12,89%) de leurs 
rémunérations (Annexe B4). 

Structure de consommation des ménages 

La consommation finale occupe une place prépondérante dans les dépenses des ménages. En 
moyenne, elle représente respectivement 90,50%, 78,73%, 72,95% 77,42% des dépenses pour 
le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal. Pour ces quatre pays, le panier de 
consommation chez les ménages de la capitale et des autres centres urbains est dominé par les 
produits industriels suivis par les services marchands. En revanche, chez les ménages ruraux, 
le panier de consommation finale est grevé par les produits industriels et agricoles (Annexes 
B5-B8). 

Du reste, l’analyse de la répartition des ménages selon le statut d’occupant, le milieu de vie et 
le sexe, à l’aide des données issues de l’EHCVM, montre que dans les capitales, les chefs de 
ménage femmes sont relativement plus propriétaires de leur domicile que les chefs de ménage 
hommes. Pour les ménages des ACU du Bénin et du Burkina Faso, les chefs de ménage homme 
sont relativement plus propriétaires de leur domicile que les chefs de ménage femme. 
Cependant en Côte d’Ivoire et au Sénégal, ce sont les chefs de ménage femmes qui sont 
relativement plus propriétaires de leur domicile au niveau des ACU que les chefs de ménage 
hommes. Au Bénin comme au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal, les ménages dirigés 
par les hommes sont relativement plus propriétaires de leur habitation que ceux dirigés par les 
femmes (Annexes B5-B8). 

Structure des revenus et dépenses de l’Etat  

Le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal, à l’instar de la plupart des pays de   
l’UEMOA, sont des pays où la principale source de revenu du gouvernement provient des 
recettes fiscales. Les transactions, qui constituent la base imposable la plus productive, 
représentent respectivement 24,33%, 22,78%, 25,07% et 33,04% des recettes totales pour le 
Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal. Les recettes assises sur le commerce 
extérieur représentent respectivement pour ces quatre pays 16,40%, 12,40%, 27,28% et 12,05% 
des recettes totales de l’Etat. Par ailleurs, les impôts et taxes sur le revenu et la richesse assurent 
9,7 6%, 18,32%, 19,36% et 23,67% des revenus de l’État respectivement au Bénin, au Burkina 
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Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Tandis qu’au Bénin et au Burkina Faso, cette charge 
fiscale repose relativement plus sur les firmes (7,49% et 15,08%) que sur les salariés (2,27% et 
3,24%), en Côte d’Ivoire et au Sénégal, elle repose plus sur les salariés (11,77% et 11,39%) que 
sur les sociétés (7,59% et 10,94%). Une part non négligeable des recettes de l’Etat provient des 
revenus de la propriété et du capital. Ils représentent 26,80%, 19,53%, 12,66% et 20,28% 
respectivement pour le Bénin, le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal. Quant aux 
dépenses de l’Etat, elles sont principalement constituées par la consommation publique 
(53,99% au Bénin, 65,71% au Burkina, 65,25% en Côte d’Ivoire et 68,25% au Sénégal) ainsi 
que les transferts versés par le Gouvernement (30,38% au Bénin, 25,51% au Burkina, 25,62% 
en Côte d’Ivoire et 24,13%), (Annexe B9).   

3.4 Méthodologie 

Un modèle d'équilibre général calculable dynamique a été construit afin de simuler l’impact 
des stratégies de croissance sur la dynamique de la classe moyenne. Cette section est consacrée 
à la description synthétique du modèle et à la discussion des sources de données. La présentation 
détaillée du modèle est donnée en annexe du document29. 

3.4.1 Les caractéristiques du modèle d’équilibre général calculable 

Les effets des plans d’investissements sous-tendant les programmes d’investissements 
prioritaires sur la dynamique de la croissance sont évalués à l’aide d’une modélisation en 
équilibre général calculable dynamique. En raison de l’interdépendance des secteurs et agents 
économiques et des effets de rétroactions au sein de l’économie, ce type de questionnement 
s’insère idéalement dans un contexte d’équilibre général, lequel prend en compte la structure 
de l’économie dans son ensemble et les interrelations entre les branches et agents économiques. 
En outre, l’analyse en équilibre général a l’avantage de présenter une vue d’ensemble de 
l’économie et des canaux de transmission des chocs sur les agents microéconomiques, tout en 
tenant compte des contraintes macroéconomiques à l’intérieur desquelles ils opèrent (équilibre 
investissement-épargne, contrainte budgétaire du gouvernement et contrainte extérieure)30.  

Les modèles d’équilibre général sont très largement utilisés pour analyser l'impact de politiques 
économiques et de chocs externes. Ils permettent de tenir compte des importants effets 
d’interactions que ces derniers induisent au sein de l’économie.  

La construction d’un MEGC requiert, d’une part, la disponibilité de données sur l’économie 
nationale à l’année de base et, d’autre part, le choix de fonctions de comportement des agents 
économiques, le calibrage des paramètres des fonctions de comportement, et le choix d’une 
fermeture macroéconomique. Sur la base du cadre comptable donné par la MCS (qui sert à 
calibrer les valeurs de certains paramètres des fonctions de comportement et à fournir les 
valeurs initiales des variables du modèle), un modèle est construit. Il impose des conditions 
d’équilibre des marchés, et respecte les contraintes budgétaires des agents. Dans ce type de 
modèle, les prix et les quantités de tous les biens et services et de tous les facteurs de production 

 
29 Cf. annexe pour une présentation détaillée du modèle. 
30 Voir Schubert, 1993 et Shoven et Walley,1984 pour une revue de la littérature sur les modèles EGC. 
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sont déterminés simultanément sur leurs marchés respectifs. La plupart des équations du modèle 
ont des fondements micro économiques rigoureux spécifiant comment les quantités demandées 
et offertes répondent aux variations des prix sur chaque marché. Par ailleurs, les comportements 
des agents ne peuvent aller à l’encontre du cadre macroéconomique sous-jacent, de sorte que la 
conceptualisation du fonctionnement de l’économie permet également une analyse macro-
économique rigoureuse. Avec des hypothèses de comportements explicites, les MEGC 
permettent d'établir des liens comportementaux entre les agents et les secteurs de production 
d'une économie et mettent en exergue les effets directs et indirects d'un choc ou d’une mesure 
de politique macroéconomique sur les différentes entités économiques.  

La structure du modèle de base utilisé est celle de PEP 1-t, élaboré par Decaluwé et al. (2013).  
Un ensemble de caractéristiques y a été ajouté, à savoir : la modélisation du capital public qui 
permet de simuler les objectifs d’investissement public, la prise en compte des canaux de 
transmission de l’impact des investissements publics sur le marché de l’emploi, la prise en 
compte du capital humain, de la recherche développement, des infrastructures approchées par 
les investissements physiques et des externalités du capital public dans la spécification des 
fonctions de production des secteurs marchands à travers l’introduction d’une fonction de 
productivité totale des facteurs, une segmentation poussée du marché du travail, une 
spécification du marché du travail marquée par l’introduction d’une courbe des salaires et la 
modélisation du commerce extérieur qui prend en compte l’existence d’une demande 
d’exportation finie. Le modèle est dynamique récursif, ce qui signifie qu’il est résolu comme 
une séquence d’équilibres statiques reliés dans le temps à travers l’accumulation du capital et 
l’accroissement de la main d’œuvre et des équations de comportement. Un des avantages d’une 
spécification du modèle dynamique est la possibilité de générer un sentier à moyen et long 
termes. De plus, les changements structurels peuvent être analysés dans le temps.     

Le modèle s’applique à des petites économies pour lesquelles les prix mondiaux sont donnés. 
Pour chaque économie, le modèle prend en compte 33 catégories d’institutions : 30 catégories 
de ménages réparties selon les cinq classes sociales (classe inférieure, classe moyenne 
inférieure, classe moyenne pure, classe moyenne supérieure, classe supérieure), les trois strates 
(la capitale économique et ou politique notamment Cotonou, Ouagadougou, district d’Abidjan, 
Dakar, les autres centres urbains puis le milieu rural) et sexe du chef de ménage, les entreprises, 
l'Etat et le reste du monde. Il intègre trois types de facteur capital (privé formel, privé informel 
et public). Le capital public est réparti entre les différents secteurs. Cette procédure de 
modélisation permet de simuler l'impact de mesures contra-cycliques basées sur une variation 
des investissements publics dans un secteur sur l'emploi. Sur le marché du travail, nous 
distinguons quatre niveaux de qualification (universitaire, secondaire, primaire et aucun), 
répartis selon le sexe, soit au total huit types de facteur travail. Le modèle compte 31 branches 
d’activité et produits pour le Bénin, 28 branches d’activité et produits pour le Burkina Faso, 27 
branches d’activité et produits pour la Côte d’Ivoire et 25 branches d’activité et produits pour 
le Sénégal.   

• Structure du bloc de production  
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La technologie de production est décrite selon un processus à différents niveaux. Dans un 
premier temps, la production du secteur est exprimée par une fonction de type Leontief 
combinant des parts fixes de la valeur ajoutée et des consommations intermédiaires. La 
consommation intermédiaire totale est une part fixe de sa production. Chaque produit représente 
une part fixe de la consommation intermédiaire totale sectorielle. La valeur ajoutée est formulée 
de façon différente selon les secteurs. Dans le secteur non-marchand, la valeur ajoutée est une 
fonction à élasticité de substitution constante (CES) qui combine du travail composite et du 
capital public. En revanche, dans les secteurs marchands, la valeur ajoutée est une fonction CES 
qui combine du travail composite et du capital composite. Le travail composite est une fonction 
CES combinant les 8 différentes catégories de travail. La demande de travail de chaque branche 
est déterminée par la condition de premier ordre de maximisation du profit. Le capital 
composite est représenté sous la forme d’une fonction CES combinant le capital privé et le 
capital public. La demande de capital spécifique de chaque branche est déterminée par la 
condition de premier ordre de maximisation du profit. La productivité globale des facteurs 
(PGF) est endogène. Elle est une fonction du capital humain, de la recherche-développement, 
de l’investissement physique, du ratio entre le taux d’accumulation du capital public et du 
capital privé du secteur et de l’élasticité de la PGF à ces différents arguments.  

• Modélisation du marché du travail  

Les segments du marché du travail pris en compte dans cette étude sont ceux liés à la 
qualification et au sexe. L’hétérogénéité relevée dans le marché du travail qualifié nous a 
conduits à opérer des distinctions selon le sexe et le niveau de qualification.  

Dans ce modèle, une des caractéristiques du marché du travail est, d'une part, la segmentation   
en quatre catégories de qualifications (universitaire, secondaire, primaire et aucun) et la prise 
en compte des hétérogénéités genre. Par conséquent, nous distinguons huit segments du marché 
du travail. D'autre part, nous tenons compte du caractère rigide des différents segments du 
marché du travail qualifié en introduisant le chômage de façon endogène. Les travailleurs sont 
supposés être mobiles à l'intérieur des différents segments du marché du travail. Mais il n'existe 
pas de mobilité de la main d'œuvre entre les différents segments du marché du travail.  

L’approche par la courbe des salaires (wage curve), développée par Blanchflower et Oswald 
(1994), est utilisée pour modéliser le marché du travail où nous supposons l’existence d’un 
chômage dans les segments du travail qualifié. Les travailleurs de ce segment du marché sont 
principalement employés dans le secteur moderne ou secteur formel où nous supposons une 
relative rigidité dans la fixation du salaire. 

Le taux de salaire y évolue selon la situation du marché du travail, conformément à la situation 
décrite par la wage curve. Celle-ci décrit une relation négative entre les niveaux de chômage et 
les salaires. Elle traduit le fait que les zones et/ou secteurs caractérisés par des taux de chômage 
élevés sont associées à de bas salaires, alors que ceux à taux de chômage faibles sont marqués 
par des niveaux élevés de salaires. Dans le segment du marché du travail non-qualifié, les 
travailleurs évoluent généralement dans le secteur informel. Le taux de salaire est supposé y 
être déterminé par la confrontation de l’offre et de la demande de travail. Ainsi sur ce marché, 
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l’équilibre résultant de l’égalité entre la somme de l’offre et de la demande de travail non-
qualifié permet de déterminer le taux de salaire à l’équilibre.  

• Commerce extérieur 

Pour tenir compte des contraintes des exportateurs béninois, burkinabés, ivoiriens et sénégalais 
sur le marché extérieur, nous introduisons une fonction de demande à l’exportation dans le 
modèle. Celle-ci est à élasticité finie et est fonction du rapport entre le prix mondial et le prix 
FOB. En effet, les producteurs locaux sont obligés de réduire leur prix à l’exportation pour 
accroître leurs parts de marché à l’étranger.  

• Processus de bouclage  

L’équilibre épargne-investissement est réalisé à travers l’introduction d’une taxe indirecte 
endogène qui permet à l’Etat de collecter le supplément de ressources nécessaires aux fins 
d’investissement. Le taux d’épargne des autres institutions est fixe. Les dépenses publiques sont 
supposées fixes, en termes réels, à la première période. Toutefois, elles augmentent au même 
rythme que la population. Il en est de même de l’épargne budgétaire, des transferts et de l’offre 
de travail qui progressent au même taux que la population.  

3.4.2 Dynamique du modèle 

La dynamique de l’économie est induite par l’accumulation de capital et la croissance 
démographique. L’accroissement du capital à travers l’investissement est la principale source 
de croissance de l'économie. L’investissement couvre la dépréciation du capital et contribue à 
son accumulation d’une période à une autre. La règle d’accumulation du capital privé est 
déterminée comme suit : le taux d’accumulation sectoriel du capital privé est supposé être une 
fonction croissante du ratio coût-bénéfice du capital, ce dernier évoluant à un taux décroissant. 
Quant aux flux d’investissements publics, ils sont reliés de façon fixe aux flux 
d’investissements privés, traduisant ainsi une relative complémentarité entre ces deux types 
d’investissements dans les secteurs marchands. Dans le secteur non-marchand, les flux 
d’investissements publics dépendent du revenu disponible de l’Etat.  

Si l’accumulation de capital est guidée par la rationalité ci-dessus, il en est autrement de l’offre 
de travail qui augmente au rythme de la croissance démographique et est donc exogène. La 
consommation publique est donc supposée augmenter au rythme de la croissance 
démographique. Cette hypothèse est également valable pour les transferts inter-ménages, les 
transferts publics versés aux ménages, les transferts privés et publics du reste du monde vers 
les institutions résidentes et vice-versa, la consommation minimale privée. 

3.4.3 Paramètres et spécification des formes fonctionnelles du modèle  

La spécification des fonctions de production, de consommation des ménages et des demandes 
d’importation et d’exportation requiert les paramètres suivants : l’élasticité-revenu de la 
demande de produits, le paramètre de Frisch, l’élasticité de substitution entre le capital et le 
travail, l’élasticité de substitution entre les produits importés et locaux, l’élasticité de 
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transformation entre les ventes extérieures et les ventes locales et l’élasticité de la demande 
extérieure. En l’absence de séries longues, ces paramètres n’ont pas été estimés sur des données 
des économies retenues. Ils ont été empruntés à la littérature des MEGC et à des études 
empiriques réalisées dans d’autres économies en développement présentant des similitudes par 
rapport à nos quatre pays31. Les élasticités associées à la fonction de productivité globale des 
facteurs sont empruntées aux travaux de R. Bronzini et P. Piselli (2009). Tous les autres 
paramètres du modèle ont été calibrés à l’aide des données de la MCS, de manière à assurer la 
cohérence des données de l’année de base.   

3.4.4 Maquettes de microsimulation  

Une maquette de microsimulation a été construite. Elle permet de capter l’impact des chocs sur 
la dynamique des ménages au sein des classes, particulièrement la transition de la classe 
moyenne féminine. 

Maquette des classes de ménage 

Nous avons construit une maquette de microsimulation pour évaluer l’impact des chocs sur le 
revenu des ménages et par conséquent la dynamique du niveau de vie des ménages. A partir des 
enquêtes harmonisées sur les conditions de vie des ménages (EHCVM), des caractéristiques 
sociodémographiques (sexe, strate, niveau d’instruction, statut matrimonial, catégorie 
socioprofessionnelle) du chef de ménage et du revenu approximé par les dépenses normalisées 
sont isolés pour mesurer la dynamique du niveau de vie des ménages. 

Les résultats du modèle EGC permettent de construire de nouveaux vecteurs de revenus. La 
variation du revenu nominal induit une variation du revenu médian et potentiellement un 
changement de classe sociale. Ainsi, nous pouvons actualiser le profil d’appartenance des 
ménages. Comme la variation n’affecte que le revenu, la taille des ménages demeure constante. 
La dynamique est obtenue par changement de statut donné par les vecteurs de revenu avant et 
après le choc.  

La classe moyenne regroupe les ménages dont les dépenses normalisées sont comprises entre 
les 75% et 200% de dépenses médianes. Tous les ménages dont les dépenses normalisées sont 
inférieures au seuil de pauvreté mais comprises à l’intervalle retenu (75% et 200% de dépenses 
médianes) sont considérés comme appartenant à la classe inférieure. 

3.4.5 Le cadre comptable du modèle : la Matrice de Comptabilité sociale 

Le cadre comptable du modèle est fourni par la Matrice de Comptabilité sociale des quatre 
économies. Elles sont construites par le Laboratoire de Recherches sur la Croissance et les 
Institutions (LINC). Les données macroéconomiques et sectorielles de chaque pays proviennent 
respectivement du Tableau des Ressources et des Emplois (TRE), du Tableau des Comptes 
Economiques Intégrés (TCEI), de la balance des paiements (BP), du Tableau des Opérations 

 
31 Des détails sur les paramètres dans les MEGC sont apportés par Annabi et al. (2003). 



41 
 

Financières de l’Etat (TOFE) et de l’Enquête Harmonisée sur les Conditions de Vie des 
Ménages (EHCVM 2018/2019). 

3.5 Simulations et résultats 

Afin d’évaluer l’impact des plans d’investissements sous-tendant les programmes 
d’investissements, une simulation est effectuée, consistant à allouer relativement plus de capital 
aux secteurs jugés prioritaires.   

3.5.1 Justification des simulations 

Ces mesures concernent les secteurs sur lesquels l’Etat a décidé de relever son effort 
d’accumulation de capital public. Au Sénégal, en Côte d’Ivoire, au Burkina Faso et au Bénin, 
les décideurs ont donné la priorité aux secteurs suivants (Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.). 
 

Tableau 3-4 : Tableau récapitulatif de la simulation 

Bénin (Plan national de développement-PND) Burkina Faso (Plan national de 
développement économique et social-

PNDES) 
Agriculture (+23.2%), Agro-industrie (+23.2%), 
Tourisme (+23.2%), Télécommunication 

(+23.2%), Transport (+23.2%) 

Agriculture (+23.2%), Elevage (+23.2%), 
Sylviculture (+23.2%), Agro-industrie 

(+23.2%) 
Côte d’Ivoire (Plan national de développement-

PND) 
Sénégal (Plan Sénégal émergent-PSE) 

Agriculture (+18.8%), Elevage (+25.3%), Pêche 
(+25.3%), Mine et extraction (+26.7%), Industrie 
(+25.6%), Tourisme (14.2%), Télécommunication 

(+49.0%) 

Agriculture (+53.1%), Elevage (+48.4%), 
Pêche (+86.9%), Tourisme (+88.6%), 

Télécommunication (+215.8%), Transport 
(+86.4%) 

Source : auteurs. 

3.5.2 Résultats des simulations    

Après une analyse des impacts macroéconomiques et sectoriels du choc lié aux plans 
d’investissements, nous analysons les impacts sur le taux de croissance, la demande de travail, 
les revenus nominaux, le prix à la consommation, le bien-être et la dynamique de la classe 
moyenne. Par conséquent, les chocs sont analysés, en référence au sentier de croissance suivi 
par l’économie, en l’absence d’un quelconque choc (scénario de base ou business as usual).  

Impact sur le PIB 

En partant de l'intensité factorielle des secteurs, nous retraçons l’effet du choc à travers le 
modèle en mettant l'accent sur le marché du travail et en ayant à l’esprit que dans un modèle 
EGC, toutes les variables interagissent et sont déterminées simultanément. L'examen de la 
structure de l'intensité factorielle des différentes branches ( 

Tableau 3-2) montre que, globalement, les secteurs de l’agriculture et des services sont 
relativement plus intensifs en facteur travail et, de façon plus spécifique, en travail non qualifié 
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et peu qualifié. Quant aux branches de l’industrie, ils sont relativement plus intensifs en facteur 
capital.    
La mise en œuvre des programmes d’investissements prioritaires se traduit par une hausse des 
investissements prioritaires. Il s’ensuit une hausse du taux de croissance du PIB. Cette hausse 
est relativement plus forte pour le Sénégal et la Côte d’Ivoire dont les taux augmentent 
respectivement de 1,6 et 0,8 points de pourcentage par rapport au BAU. Quant au Burkina et 
au Bénin, compte tenu de l’effort relativement plus faible d’accumulation, le taux de croissance 
du PIB y augmente en 2021 avant de stagner en fin de période (Graphique 3-4).    
 

Graphique 3-4 : Variation du PIB (en% de points par rapport au scénario BAU) 

 
Sources : simulations.  

Effets sectoriels 

Ces investissements exercent un effet de levier sur les secteurs de façon différente selon les 
pays. En Côte d’ivoire, les secteurs qui enregistrent la plus forte hausse de leur valeur 
ajoutée sont les suivants : le coton, l’hévéa et l’anacarde. Les secteurs qui réagissent le plus à 
l’accroissement des investissements prioritaires au Sénégal sont l’hôtellerie et l’hébergement, 
la pêche, la pisciculture et l’aquaculture et la fabrication de corps gras alimentaires. Au Burkina 
Faso, ce sont les secteurs de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de l’élevage qui sont les 
branches qui enregistrent l’expansion la plus forte. Quant au Bénin, on y enregistre une hausse 
relativement plus forte des secteurs de l’industrie alimentaire, de culture d’ananas, de culture 
de manioc et des autres branches agricoles.   

Impact sur la demande de travail   

La hausse de l'investissement public dans les secteurs prioritaires et ses effets d’entrainement 
sur le reste de l’économie induisent un accroissement de la demande de travail. Cette hausse est 
plus forte, à terme, au Sénégal, au Bénin et en Côte d’ivoire et, dans une moindre mesure, au 
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Bénin et au Burkina Faso. L’augmentation de la demande est plus forte pour les qualifiés 
« femmes » au Bénin, pour les très qualifiés « femmes » et les peu qualifiés « hommes » pour 
le Burkina Faso, les très qualifiés « femmes » et « hommes » en Côte d’ivoire et pour les très 
qualifiés « femmes » et les peu qualifies « hommes » et « femmes » au Sénégal. La demande 
reflue pour les non qualifiés « hommes » au Bénin, les non qualifiés « hommes » et « femmes » 
en Côte d’ivoire et chez les non qualifiés « hommes » au Sénégal (Graphique 3-5).          

Graphique 3-5 : Evolution de la demande de travail selon les secteurs (en points de 
pourcentage par rapport au scénario BAU), 2020-2023 

Sources : simulations.  

Ces variations observées de la demande de travail s’expliquent certainement par l’évolution 
relevée au niveau des taux de salaire.     

Impact sur le rendement des facteurs  

La hausse des investissements publics alloués aux secteurs prioritaires a des effets différents 
sur la rémunération du travail dans les différents segments selon les pays. En effet, on observe 
au Bénin une hausse plus forte des salaires dans les segments des non qualifiés, moyennement 
qualifiés et peu qualifiés du marché du travail « hommes » et « femmes ». Les segments des 
très qualifiés « hommes » et « femmes » sont ceux qui enregistrent les hausses les plus faibles. 
Au Burkina Faso, les hausses les plus fortes du taux de salaire sont relevées dans les segments 
des non qualifiés « hommes » et « femmes » suivis des moyennement qualifiés « hommes » et 
« femmes ». Toutefois, en raison de l’effort relativement faible d’accumulation en faveur des 
secteurs prioritaires, on relève une baisse de la rémunération du travail dans les segments des 
peu et très qualifiés « hommes » et « femmes ». En Côte d’Ivoire, on remarque les fortes 
hausses du taux de salaire dans les segments des non qualifiés « hommes » et « femmes ». Les 
segments des moyennement qualifiés « femmes » et peu qualifiés « hommes » et « femmes » 
subissent également une hausse relativement forte. Les segments des très qualifiés « hommes » 
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et « femmes » sont ceux pour lesquels on enregistre les hausses les plus faibles. Au Sénégal, 
les segments des non qualifiés « femmes » et « hommes » enregistrent les hausses les plus fortes 
du taux de salaire. La rémunération du travail augmente relativement plus chez les peu et 
moyennement qualifiés « femmes » par rapport aux « hommes ». Cependant, on observe une 
baisse du taux de salaire dans le segment des très qualifiés « hommes » (Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.).   

Tableau 3-5 : Evolution du taux de salaire selon les segments du marché du travail (en points 
de pourcentage par rapport au scénario BAU), 2020-2023 
 

NQH PQH MQH TQH NQF PQF MQF TQF 
Bénin 1,197 0,51 0,643 0,251 1,672 0,703 0,848 0,332 
Burkina Faso 0,202 -0,056 0,033 -0,165 0,268 -0,093 0,039 -0,123 
Côte d'Ivoire 1,069 0,272 0,212 0,06 1,026 0,25 0,359 0,119 
Sénégal 0,801 0,139 0,271 -0,2 2,058 0,572 0,534 0,078 
Source : simulations.  

Sous l'effet de la hausse du flux d’investissements publics, le rendement du capital public baisse 
ou a une croissance moins importante que celle du rendement du capital privé, notamment en 
raison de l’expansion de certains secteurs relativement intensifs en ce type de facteurs (Tableau 
3-6).  

Tableau 3-6 : Evolution du rendement moyen du capital privé et public (en points pourcentage 
par rapport au scénario BAU), 2020-2023 
 

Capital privé Capital public 
Bénin 2,44 0,612 
Burkina Faso 0,806 - 0,063 
Côte d'Ivoire 1,694 - 0,268 
Sénégal 1,916 0,513 
Source : simulations.  

Impact sur le revenu nominal, les prix à la consommation et le bien-être 

Globalement, les revenus nominaux augmentent tandis que les prix à la consommation baissent. 
Il s’en suit une hausse du bien-être des ménages dans tous les pays. Cette hausse est relativement 
plus forte au Sénégal (Graphique 3-6). 
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Graphique 3-6 : Variation du revenu nominal, des prix à la consommation et du bien-être (en 
points de pourcentage par au scénario BAU), 2020-2023 

Source : simulations.  

3.5.2.1 Impact sur la classe moyenne  
Les résultats présentés dans les développements plus haut (supra) montrent que la mise en 
œuvre des programmes d’investissements aura des impacts positifs sur le plan 
macroéconomique et microéconomique. Les investissements publics induisent une hausse du 
revenu nominal des ménages donc une amélioration de leur pouvoir d’achat et probablement 
un changement de leur classe sociale. 

Impact du choc sur la dynamique de la classe moyenne au Bénin 

Pour le Bénin, 2,57% personnes passeront de la classe inférieure à la classe moyenne et 1,07% 
de la classe moyenne à la classe supérieure (Tableau 3-7).  

Tableau 3-7 : Dynamique de la classe moyenne (agrégée), Bénin 
 

Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure Total état initial 
Classe inférieure 97,43 2,57 

 
100,00 

Classe moyenne 
 

98,93 1,07 100,00 
Classe supérieure 

  
100,00 100,00 

Etat final 44,25 41,46 14,30 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Une segmentation de la classe moyenne en trois classes distinctes, à savoir classe moyenne 
inférieure, classe moyenne pure et classe moyenne borne supérieure révèle une spécificité dans 
la transition. Près de 13,37% des personnes transiteront de la classe moyenne borne inférieure 
vers la classe moyenne pure. On dénombre 8,96% de personnes qui migreront de la classe 
moyenne pure vers la classe moyenne borne supérieure et 4,26% de personnes passeront de la 
classe moyenne borne supérieure à la classe supérieure (Tableau 3-8). 
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Tableau 3-8 : Dynamique de la classe moyenne (désagrégée), Bénin 

  Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 
général 

Classe Inférieure 97,43 2,57 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
86,63 13,37 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

91,04 8,96 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
95,74 4,26 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total général 44,25 12,80 17,36 11,29 14,30 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

L’analyse de la transition révèle que près de 2,59% de femmes migreront de la classe inférieure 
vers la classe moyenne borne inférieure, 13,63% de femmes de la classe moyenne borne 
inférieure vers la classe moyenne pure, 8,80% de femmes de la classe moyenne pure vers la 
classe moyenne borne supérieure et 4,18% de femmes quitteront la classe moyenne borne 
supérieure pour la classe supérieure (Tableau 3-9). 

Tableau 3-9 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe féminin, Bénin 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe Inférieure 97,41 2,59 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
86,37 13,63 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

91,20 8,80 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
95,82 4,18 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 44,41 13,07 17,22 11,16 14,13 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Pour les hommes, environ 2,55% migreront de la classe inférieure vers la classe moyenne borne 
inférieure, 13,09% de la classe moyenne borne inférieure vers la classe moyenne pure, 9,13% 
de la classe moyenne pure vers la classe moyenne borne supérieure et 4,34% quitteront la classe 
moyenne borne supérieure pour la classe supérieure (Tableau 3-10). 

Tableau 3-10 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe masculin, Bénin 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 97,45 2,55 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
86,91 13,09 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

90,87 9,13 
 

100,00 
Classe Moy. Sup 

   
95,66 4,34 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 44,07 12,52 17,51 11,42 14,47 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

En somme, la transition est relativement plus importante de la classe inférieure vers la classe 
moyenne borne inférieure et vers la classe moyenne pure pour les femmes et de la classe 
moyenne pure vers la classe moyenne borne supérieure et vers la classe supérieure pour les 
hommes. 
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Impact du choc sur la dynamique de la classe moyenne au Burkina Faso 

Pour le Burkina Faso, 0,48% de personnes passeront de la classe inférieure à la classe moyenne 
et 0,5% de la classe moyenne à la classe supérieure (Tableau 3-11). 

Tableau 3-11 : Dynamique de la classe moyenne (agrégée), Burkina Faso 
 

Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure Total 
Classe inférieure 99,52 0,48 

 
100,00 

Classe moyenne 
 

99,50 0,50 100,00 
Classe supérieure 

  
100,00 100,00 

Total 47,87 38,01 14,12 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Une analyse à partir de la segmentation poussée de la classe moyenne nous offre les transitions 
suivantes. Environ 4,35% de personnes transiteront de la classe moyenne borne inférieure vers 
la classe moyenne pure. On recense 2,47% de personnes qui migreront de la classe moyenne 
pure vers la classe moyenne borne supérieure et 2,12% de cette dernière à la classe supérieure 
(Tableau 3-12). 

Tableau 3-12 : Dynamique de la classe moyenne (désagrégée), Burkina Faso 

  Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 
général 

Classe inférieure 99,52 0,48 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
95,65 4,35 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

97,53 2,47 
 

100,00 
Classe Moy. Sup 

   
97,88 2,12 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total général 47,87 12,92 15,91 9,18 14,12 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

L’analyse de la transition montre que : environ 0,47% des femmes migreront de la classe 
inférieure vers la classe moyenne borne inférieure ; 3,80% des femmes de la classe moyenne 
borne inférieure vers la classe moyenne pure ; 2,41% des femmes de la classe moyenne pure 
vers la classe moyenne borne supérieure et 1,29% des femmes quitteront la classe moyenne 
borne supérieure pour la classe supérieure (Tableau 3-13).  

Tableau 3-13 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe féminin, Burkina Faso 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 99,53 0,47 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
96,20 3,80 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

97,59 2,41 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
98,71 1,29 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 47,83 13,06 15,86 9,20 14,06 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 
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Au niveau du sexe masculin, près de 0,50% des personnes transiteront de la classe inférieure 
vers la classe moyenne borne inférieure ; 4,94% des personnes de la classe moyenne borne 
inférieure vers la classe moyenne pure ; 2,53% des personnes de la classe moyenne pure vers 
la classe moyenne borne supérieure et 3,01% des personnes passeront de la classe moyenne 
borne supérieure à la classe supérieure (Tableau 3-14). 

Tableau 3-14 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe masculin, Burkina Faso 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 99,50 0,50 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
95,06 4,94 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

97,47 2,53 
 

100,00 
Classe Moy. Sup 

   
96,99 3,01 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 47,92 12,78 15,97 9,15 14,18 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Selon le sexe, les transitions d’une classe à autre sont relativement plus en faveur des hommes. 

Impact du choc sur la dynamique de la classe moyenne en Côte d’Ivoire 

Pour la Côte d’Ivoire, 1,98% des personnes passeront de la classe inférieure à la classe moyenne 
et 0,83% de la classe moyenne à la classe supérieure (Tableau 3-15). 

Tableau 3-15 : Dynamique de la classe moyenne (agrégée), Côte d’Ivoire 
 

Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure Total 
Classe inférieure 98,02 1,98 

 
100,00 

Classe moyenne 
 

99,17 0,83 100,00 
Classe supérieure 

  
100,00 100,00 

Total 44,72 36,71 18,57 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

L’analyse à partir de la segmentation poussée de la classe moyenne nous offre les transitions 
suivantes. Près de 13,17% des personnes transiteront de la classe moyenne borne inférieure vers 
la classe moyenne pure. On compte 6,75% des personnes qui migreront de la classe moyenne 
pure vers la classe moyenne borne supérieure et 3,48% des personnes passeront de la classe 
moyenne borne supérieure à la classe supérieurs (Tableau 3-16). 

Tableau 3-16 : Dynamique de la classe moyenne (désagrégée), Côte d’Ivoire 

  Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 
général 

Classe inférieure 98,02 1,98 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
86,83 13,17 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

93,25 6,75 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
96,52 3,48 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total général 44,72 9,17 17,99 9,55 18,57 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 
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Pour les ménages dirigés par les femmes, environ 2,01% migreront de la classe inférieure vers 
la classe moyenne borne inférieure, 13,73% des femmes passeront de la classe moyenne borne 
inférieure vers la classe moyenne pure, 6,76% des femmes de la classe moyenne pure vers la 
classe moyenne borne supérieure et 3,79% des femmes quitteront la classe moyenne borne 
supérieure pour la classe supérieure (Tableau 3-17). 

Tableau 3-17 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe féminin, Côte d’Ivoire 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 97,99 2,01 
   

100,00 
Classe Moy. Inf 

 
86,27 13,73 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

93,24 6,76 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
96,21 3,79 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 45,16 9,07 18,15 9,75 17,88 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Pour les ménages dirigés par les hommes, on note des changements d’état au niveau de toutes 
les classes. Environ 1,96% des hommes transiteront de la classe inférieure vers la classe 
moyenne borne inférieure, 12,60% des hommes de la classe moyenne borne inférieure vers la 
classe moyenne pure, 6,74% des hommes de la classe moyenne pure vers la classe moyenne 
borne supérieure et 3,15% des hommes passeront de la classe moyenne borne supérieure à la 
classe supérieure (Tableau 3-18). 

Tableau 3-18 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe masculin, Côte d’Ivoire 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 98,04 1,96 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
87,40 12,60 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

93,26 6,74 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
96,85 3,15 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 44,28 9,27 17,83 9,35 19,28 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Selon le sexe, les transitions d’une classe à autre sont relativement plus en faveur des femmes. 

Impact du choc sur la dynamique de la classe moyenne au Sénégal 

Pour le Sénégal, 1,66% des personnes passeront de la classe inférieure à la classe moyenne et 
1,54% de la classe moyenne à la classe supérieure (Tableau 3-19). 

Tableau 3-19 : Dynamique de la classe moyenne (agrégée), Sénégal  
Classe inférieure Classe moyenne Classe supérieure Total 

Classe inférieure 98,34 1,66 
 

100,00 
Classe moyenne 

 
98,46 1,54 100,00 

Classe supérieure 
  

100,00 100,00 
Total 43,84 40,43 15,72 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 
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L’analyse à partir de la segmentation poussée de la classe moyenne nous offre les transitions 
suivantes. Près de 17,88% des personnes transiteront de la classe moyenne borne inférieure vers 
la classe moyenne pure. On dénombre 8,42% des personnes qui migreront de la classe moyenne 
pure vers la classe moyenne borne supérieure et 6,19% des personnes passeront de la classe 
moyenne borne supérieure à la classe supérieure (Tableau 3-20). 

Tableau 3-20 : Dynamique de la classe moyenne (désagrégée), Sénégal  

  Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 
général 

Classe inférieure 98,34 1,66 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
82,12 17,88 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

91,58 8,42 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
93,81 6,19 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total général 43,84 11,42 18,15 10,86 15,72 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Au sein de la population féminine, on note une transition de 1,86% des femmes de la classe 
inférieure vers la classe moyenne borne inférieure, 17,52% des femmes de la classe moyenne 
borne inférieure vers la classe moyenne pure, 8,48% des femmes de la classe moyenne pure 
vers la classe moyenne borne supérieure et 6,42% des femmes quitteront la classe moyenne 
borne supérieure pour la classe supérieure (Tableau 3-21). 

Tableau 3-21 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe féminin, Sénégal 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 98,14 1,86 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
82,48 17,52 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

91,52 8,48 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
93,58 6,42 100,00 

Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 43,50 11,57 18,21 11,10 15,62 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

Au sein de la population masculine, on note une transition de 1,43% des hommes de la classe 
inférieure vers la classe moyenne borne inférieure, 18,31% des hommes de la classe moyenne 
borne inférieure vers la classe moyenne pure, 8,35% des hommes de la classe moyenne pure 
vers la classe moyenne borne supérieure et 5,91% des hommes de la classe moyenne borne 
supérieure vers la classe supérieure (Tableau 3-22). 

Tableau 3-22 : Dynamique de la classe moyenne selon le sexe masculin, Sénégal 
 

Classe 
inférieure 

Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total 

Classe inférieure 98,57 1,43 
   

100,00 
Classe Moy. Inf. 

 
81,69 18,31 

  
100,00 

Classe Moy. Pure 
  

91,65 8,35 
 

100,00 
Classe Moy. Sup. 

   
94,09 5,91 100,00 
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Classe supérieure 
    

100,00 100,00 
Total 44,24 11,24 18,09 10,59 15,83 100,00 
Source : calculs à partir des simulations. 

A l’exception de la transition de la classe moyenne borne inférieure vers la classe moyenne 
pure qui est favorable aux hommes, la mise en œuvre des politiques d’investissement favorise 
plus la dynamique au sein de la population féminine.   

3.6 Conclusion 

La mise en œuvre de programmes d’investissements prioritaires, adossés à des plans 
d’investissements prioritaires pays, ont une bonne dynamique de croissance en Côte d'Ivoire et 
au Sénégal et, dans une moindre mesure, au Bénin et au Burkina Faso. Cette embellie notée par 
rapport au rythme de création de richesses est supposée avoir des effets sur le marché du travail 
et sur l’évolution des revenus des ménages et individus.     

Par conséquent, la quantification des effets des investissements publics alloués aux secteurs 
prioritaires selon les pays sur la dynamique de la classe moyenne, en particulier féminine, nous 
parait être un exercice important d’évaluation d’impact. Elle permet, en outre, de tirer des 
enseignements relatifs à la poussée des femmes sur le marché du travail et aux implications sur 
la dynamique de la classe moyenne féminine.   

Dans ce travail, nous avons construit un modèle d’équilibre général calculable dynamique aux 
fins d’évaluer l’impact des plans d’investissements prioritaires initiés en Côte d'Ivoire, au 
Sénégal, au Bénin et au Burkina Faso sur la croissance, la valeur ajoutée sectorielle, le marché 
des facteurs, le bien-être et la dynamique de la classe moyenne féminine.      

Une des spécificités de ce modèle est l’intégration des canaux par lesquels les investissements 
publics affectent la demande de travail. En effet, la transmission des effets s’opère via le lien 
entre les flux d’investissements publics et privés. Elle passe également par la productivité 
globale des facteurs qui est reliée de façon endogène aux différentes composantes de 
l’investissement public : le capital humain, la recherche-développement et l’investissement 
physique. Afin de mieux retracer l’impact du choc sur la dynamique de la classe moyenne, le 
marché du travail est segmenté en huit segments qui font ressortir les hétérogénéités de ce 
marché selon la qualification, le sexe et la typologie des ménages dressées en 15 catégories, en 
combinant 3 strates (capitale, autres centres urbains, ruraux) et cinq position du ménages par 
rapport à la classe moyenne (classe inférieure, classe moyenne inférieure, classe moyenne pure, 
classe moyenne supérieure et classe supérieure).    

Une matrice de comptabilité sociale a été construite, à cette fin, pour l’année 2020, fondée sur 
les données récentes des instituts nationaux de la statistique relatives au tableau des ressources-
emplois (TRE),  au tableau des comptes économiques intégrés (TCI), au tableau des opérations 
financières de l’Etat (TOF), à la balance des paiements (BDP), aux données des récentes des 
enquêtes harmonisées sur les conditions de vie des ménages (EHCVM), ajustée à l’aide 
d’enquêtes nationales sur l’emploi. Les simulations ont porté principalement sur :  
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• la variation du niveau des investissements publics consacrés aux secteurs classés 
prioritaires des économies en Côte d'Ivoire, au Sénégal, au Bénin et au Burkina Faso, 
portant sur la période 2019-2023.    

Les résultats des simulations montrent ce qui suit : 

§ Le taux de croissance enregistre une hausse relativement plus forte au Sénégal et en 
Côte d’Ivoire et une augmentation moins vigoureuse au Burkina et au Bénin, compte 
tenu de l’effort relativement plus faible d’accumulation publique. Ces investissements 
exercent un effet de levier sur les secteurs de façon différente selon les pays,      

§ La demande de travail enregistre une hausse relativement plus forte au Sénégal et en 
Côte d’ivoire et, dans une moindre mesure, au Bénin et au Burkina. Cet accroissement 
de la demande de travail est plus élevé pour les très qualifiés “homme” et “femme” en 
Côte d’ivoire et pour les très qualifiés “femme” et peu qualifiés “homme” et “femme” 
au Sénégal. En revanche, elle baisse pour les non qualifiés “homme” et “femme” en 
Côte d’ivoire et chez les non qualifiés “homme” au Sénégal. Au Bénin, les hausses les 
plus importantes de la demande de travail sont enregistrées dans les segments des 
femmes moyennement qualifiées et des très qualifiés « femme » et « homme ». A 
l’inverse, on y relève une baisse chez les hommes non qualifiés. Au Burkina Faso, les 
hausses les plus importantes sont relevées dans les segments des femmes très qualifiées 
et des hommes moyennement et peu qualifiés.  

§ Le bien-être des ménages augmente dans tous les pays. Toutefois, cette hausse est plus 
forte au Sénégal et en Côte d’ivoire Cette évolution favorable du pouvoir d’achat des 
ménages est la conséquence de la combinaison de deux effets : une hausse des revenus 
nominaux et une baisse des prix à la consommation,   

§ La hausse des investissements publics prioritaires, en favorisant une hausse du revenu 
nominal des ménages et d’une amélioration de leur pouvoir d’achat, induit un 
changement de classe des ménages. Elle a un impact significatif sur l’accroissement des 
effectifs de la classe moyenne, en particulier, féminine. Les effectifs de la classe 
moyenne grossissent sensiblement plus en Côte d’ivoire et au Sénégal. Ils progressent 
à un rythme moins soutenu au Bénin et au Burkina Faso. De plus, l’effet du choc sur la 
classe moyenne est plus favorable aux hommes qu’aux femmes dans tous les pays,   

§ Toutefois, on relève, chez les femmes, un grossissement de la classe moyenne 
relativement plus important que la moyenne nationale au Bénin, en Côte d’ivoire et au 
Sénégal. En revanche au Burkina Faso, l’effectif de femmes qui migrent de la classe 
inférieure vers la classe moyenne est en-dessous de celui observé au niveau national.  
La dynamique intra-classe moyenne féminine est également hétérogène. En effet, autant 
la classe moyenne féminine inférieure, pure et supérieure grossit relativement plus que 
la moyenne nationale en Côte d’Ivoire. En revanche, au Sénégal, seules les classes 
moyenne féminine inférieure et supérieure voient leur proportion augmenter 
relativement plus que la moyenne nationale. Au Bénin, seule la classe moyenne 
féminine inférieure augmente relativement plus que la moyenne nationale. A l’inverse, 
toutes les catégories de la classe moyenne féminine voient leur poids augmenter moins 
que proportionnellement que la moyenne nationale au Burkina Faso.     
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Globalement, les enseignements de politiques économiques suivants peuvent être tirés : 

§ les investissements publics exercent un effet de levier sur les secteurs de façon différente 
selon les pays. La croissance qui en découle profite autant à la classe moyenne féminine 
que masculine. Toutefois, les hommes en sortent relativement plus gagnants que les 
femmes puisque les effectifs de la classe moyenne masculine augmentent plus ceux 
enregistrés pour la classe moyenne féminine. 

§ Par conséquent, la prise en compte des secteurs qui abritent les femmes et les politiques 
visant à accroître les investissements dans ces secteurs conduiraient à une augmentation 
de la classe moyenne féminine. De surcroit, ces politiques pourraient favoriser les 
transitions ascendantes entre la classe inférieure et la classe moyenne au sein de la 
population féminine.  

§ La classe moyenne féminine est fragile et reste dépendante des discriminations à l'égard 
des femmes. Aussi, ces dernières doivent être progressivement levées par des politiques 
ciblées sur le marché du travail. 

§ Les politiques publiques doivent veiller à la définition et à la mise en œuvre de lois, de 
politiques et de projets qui augmentent l'offre de travail féminin formel et informel, 
grâce aux services de garde d'enfants. 
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4 Analyse des transitions au sein de la classe moyenne 

 

4.1 Introduction 

L’essor des classes moyennes est perçu comme le garant potentiel d’une croissance durable 
dans les pays en développement d’Afrique subsaharienne. Cependant, ce rôle de catalyseur que 
devraient jouer ces classes moyennes n’est pas encore clairement perçu et dépendra en grande 
partie des évolutions, au fil du temps, de leur structure et leur niveau de vie. Cette évolution du 
niveau de vie des individus dépend de plusieurs facteurs (économiques et 
sociodémographiques) susceptibles d’impacter la mobilité des individus d’une classe à une 
autre. Il apparaît dès lors que la dynamique de « moyennisation » des classes qui conditionne 
leur essor dépend étroitement des dynamiques de transition des individus vers ou hors de la 
classe moyenne. Des auteurs tels que Niny Khor et John Pencavel en 2006 considèrent que les 
indicateurs privilégiés pour la mesure des mobilités de revenus sont : les quintiles de revenus 
et les « clusters » constitués à partir des multiples du revenu médian. En effet, une analyse dans 
le temps de l’évolution de la structure de ces deux indicateurs permet d’avoir une idée sur la 
probable existence d’une dynamique de renforcement ou d’effritement des classes moyennes 
dans les différents pays du projet. En effet, il est important de noter qu’une étude sur les classes 
moyenne revêt une grande importance dans la mesure où les classe moyennes sont considérées 
dans la littérature comme déterminant du processus de croissance du PIB (Banerjee & Duflo, 
2008), et jouent également un rôle dans la stabilisation et la redistribution des enjeux politiques 
(Easterly, 2001). 

L’objectif principal de cette recherche est d’analyser les transitions des individus et 
particulièrement celles des femmes au sein de la classe moyenne au Bénin, au Burkina Faso, en 
Côte d’Ivoire et au Sénégal. Il s’agit spécifiquement de : 

• Calculer les probabilités de transition des femmes de et vers la classe moyenne et 
• Identifier les facteurs explicatifs de la mobilité des femmes par rapport à la classe 
moyenne. 

Dans ce qui suit, nous présentons d’abord la revue de littérature (section 2) puis des faits stylisés 
exposés (section 3). Une description de la méthodologie du travail sera ensuite faite (section 4). 
Puis les résultats seront analysés (section 5). Enfin, la conclusion et des leçons de politiques 
économiques tirées (section 6).     

 

4.2 Revue de littérature 

4.2.1 Revue théorique 

Depuis plus d’une décennie, les analyses se sont concentrées sur les dynamiques de pauvreté 
afin d’identifier les facteurs qui sont responsables de l’entrée ou la sortie des individus et des 
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ménages de la pauvreté. A ce jour, ces facteurs ont été largement étudiés et l’on constate que 
les études sur le développement nécessitent un approfondissement en ce qui concerne la 
dynamique des classes intermédiaires. De plus, selon Maurin (2014), l'analyse des transitions 
et des clivages entre les catégories du milieu reste approximative. En ce sens, il devient 
important de s’intéresser à la classe moyenne, à sa définition, aux transitions au sein de cette 
classe et aux facteurs susceptibles d’influencer ces transitions. 

4.2.1.1 La définition de la classe moyenne 
Tout comme il n'existe pas de définition universellement acceptée de la pauvreté et, par 
conséquent, de fixation de seuils de pauvreté (Jolliffe & Prydz, 2016), il n'existe pas non plus 
de définition standard de la classe moyenne. Certains spécialistes des études sur les classes de 
revenus des ménages regroupent les ménages en cinq classifications socio-économiques basées 
sur la qualité des consommateurs (c'est-à-dire l'emploi et les caractéristiques éducatives du 
ménage), les actifs du ménage, les commodités et les équipements (Albert et al., 2018). D'autre 
part, une grande partie de la littérature économique utilise des indicateurs monétaires (par 
exemple, le revenu ou la consommation) pour définir la classe moyenne, et plus précisément la 
classe à revenu moyen. La richesse des informations tirées des enquêtes sur les ménages rend 
pratique l'analyse du comportement et des caractéristiques de la classe moyenne. On peut faire 
une distinction entre les définitions de la classe (de revenu) moyenne dans la littérature 
économique, car ces définitions ont trait au choix des seuils. Certaines définitions impliquent 
des seuils absolus qui ont des valeurs réelles fixes dans le temps et l'espace, tandis que d'autres 
utilisent des seuils relatifs qui augmentent avec le revenu moyen (ou la consommation) (Albert 
et al., 2018). 

La définition de la classe moyenne en termes absolus utilise une fourchette de revenus (ou de 
consommation) spécifique évaluée à la parité de pouvoir d'achat (PPA) de sorte que les seuils 
représentent le même pouvoir d'achat année après année pour permettre des comparaisons 
intertemporelles (et des comparaisons entre pays si les mêmes seuils sont utilisés pour comparer 
les pays). Banerjee & Duflo (2008), par exemple, ont défini le revenu moyen comme étant celui 
des personnes vivant entre 2 et 4 dollars ou entre 6 et 10 dollars PPA par jour. Ravallion, (2009) 
a défini la classe moyenne comme regroupant ceux qui gagnent entre 2 et 13 dollars par jour en 
PPA, la limite inférieure étant le seuil de pauvreté médian de 70 seuils de pauvreté nationaux, 
tandis que la limite supérieure est le seuil de pauvreté des États-Unis. 

Milanovic & Yitzhaki (2002) ont défini la classe moyenne comme étant celle qui gagne entre 
12 et 50 dollars par jour (en PPA 2005). Les définitions relatives de la classe de revenu moyen 
utilisent des seuils basés sur le revenu moyen (ou médian). Birdsall et al. (2000) ont défini la 
classe moyenne comme étant celle dont le revenu par habitant se situe entre 75 % et 125 % du 
revenu médian par habitant. Easterly (2001) définit la classe moyenne comme ceux qui se 
situent entre les 2e et 8e déciles, une fourchette plus large que celle de Birdsall et al. (2000). 

4.2.1.2 Les différents concepts de mobilités/transitions économiques 
L’objectif de cet axe est d’analyser les transitions des individus et particulièrement celles des 
femmes au sein de la classe moyenne. Analyser les mouvements des individus d’une classe 
donnée à une autre revient à étudier la mobilité économique des individus. La littérature sur la 
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mobilité économique est vaste et pourtant, les différents indices utilisés par les différents 
auteurs ne sont pas des mesures de la même entité conceptuelle.  Les différents indices de 
mobilité économique mesurent plutôt des concepts fondamentalement différents (Fields, 2006). 
Dans son analyse exhaustive de la mobilité, Fields (2019) distingue plusieurs concepts de 
mobilité utilisés par les auteurs. Dans les paragraphes suivants nous présenterons chacun de ces 
concepts. 

§ La dépendance ou l’indépendance temporelle 
La dépendance temporelle est la notion selon laquelle les revenus actuels sont déterminés par 
les revenus du passé (G. S. Fields, 2006). La dépendance temporelle est à son niveau maximum 
lorsque le revenu actuel est entièrement déterminé par le revenu passé. A l’opposé, on se 
retrouverait en situation où le revenu actuel est indépendant du revenu passé. La mobilité est 
maximale lorsque le revenu actuel et le revenu passé ne sont pas liés l'un à l'autre. Les études 
sur la dépendance temporelle s'inscrivent dans deux contextes : dans le contexte 
intergénérationnel et dans le contexte intra-générationnel (G. S. Fields, 2006). Dans le premier 
cas, la question est de savoir dans quelle mesure les revenus des fils peuvent être prédits par les 
revenus de leurs pères et dans le second, le problème est de savoir dans quelle mesure les 
revenus des individus à une date ultérieure peuvent être prédits par leurs revenus à une date 
antérieure (G. S. Fields, 2000). Les données permettant d'évaluer la dépendance temporelle 
peuvent se présenter sous forme agrégée ou désagrégée.  

Ø La dépendance temporelle dans les données agrégées  
L’outil analytique le plus couramment utilisé pour faciliter la mesure de la dépendance 
temporelle est une matrice de transition inter-temporelle. Les lignes de la matrice sont les 
classes de revenus des bénéficiaires de revenus dans l'année de base, et les colonnes sont les 
classes de revenus correspondantes dans l'année finale. Ces classes peuvent être des catégories 
de revenus  ou des quantiles (G. S. Fields, 2000). Soit une population divisée en cinq quintiles 
de revenus. Une façon d'avoir une dépendance temporelle parfaite est que le quintile de revenu 
de la dernière année de chaque bénéficiaire soit identique à son quintile de l'année de base. Si 
tel était le cas, toutes les entrées de la matrice de transition se trouveraient le long de la diagonale 
principale allant d'en haut à gauche à en bas à droite, chaque élément de la diagonale principale 
serait égal à 100 pour cent et la matrice de transition serait donc une matrice d'identité (G. S. 
Fields, 2000).  

𝑃! =

⎣
⎢
⎢
⎢
⎡
1 0 0 0 0
0 1 0 0 0
0 0 1 0 0
0 0 0 1 0
0 0 0 0 1⎦

⎥
⎥
⎥
⎤
 

La matrice d'identité indique une « dépendance temporelle positive parfaite ». Plus la matrice 
de transition réelle d'un pays est proche de la matrice d'identité, plus il y a d'immobilité au sens 
de la dépendance temporelle. 

Il existe cependant une manière très différente d'obtenir une dépendance temporelle parfaite. 
Supposons qu'il y ait un renversement complet des positions de revenus, de sorte que tous ceux 
qui commencent riches deviennent pauvres et que tous ceux qui commencent pauvres 
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deviennent riches (G. S. Fields, 2000). Bien qu'il ne s'agisse que d'une possibilité théorique qui 
ne se présente jamais dans la pratique, ce que cela produirait si cela se produisait est une matrice 
de transition dont tous les 1 de la diagonale vont du haut à droite vers le bas à gauche.  

𝑃" =

⎣
⎢
⎢
⎢
⎡
0 0 0 0 1
0 0 0 1 0
0 0 1 0 0
0 1 0 0 0
1 0 0 0 0⎦

⎥
⎥
⎥
⎤
 

La matrice d'identité inverse apparaît dans le cas d'une dépendance temporelle négative dite 
parfaite. Plus la matrice de transition réelle d'un pays est proche de la matrice d'identité inverse, 
plus l'immobilité au sens de la dépendance temporelle est considérée comme importante. Il y a 
indépendance temporelle lorsque le revenu de la dernière année d'une personne est indépendant 
du revenu de son année de base. Cela produirait une matrice de transition dans laquelle chaque 
ligne est identique à toutes les autres. Dans le cas particulier d'une matrice de mobilité quintile, 
cela signifierait que chaque entrée serait égale à 0,2. 

𝑃# =

⎣
⎢
⎢
⎢
⎡
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
0,2 0,2 0,2 0,2 0,2⎦

⎥
⎥
⎥
⎤
 

Ø Dépendance temporelle dans les données désagrégées  
Les chercheurs travaillent de plus en plus avec des données microéconomiques plutôt qu'avec 
des données publiées macroéconomiques. Ces ensembles de données peuvent contenir des 
observations sur plusieurs milliers d’individus, voire des dizaines de milliers de bénéficiaires 
de revenus. Une mesure de la mobilité des revenus couramment utilisée dans ce cas est le 
coefficient de corrélation ordinaire (coefficient de Pearson) entre le revenu de l'année de base 
et le revenu de l'année finale (G. S. Fields, 2006). Le coefficient de corrélation peut être utilisé 
pour évaluer la mobilité des revenus dans le sens précis de la dépendance temporelle : 
- Plus la valeur du coefficient de corrélation est proche de +1, plus la dépendance 
temporelle est positive. 

- Plus la valeur du coefficient de corrélation est proche de -1, plus la dépendance 
temporelle est négative. 

- Plus la valeur du coefficient de corrélation est proche de 0, plus il y a d'indépendance 
temporelle. 

Une mesure connexe de la mobilité des revenus est le coefficient de corrélation de rang. 
Désignez l'individu le plus pauvre par 1 et le plus riche par N dans les distributions de l'année 
de base et de l'année finale et calculez la corrélation entre les rangs de revenu. Les trois mêmes 
points que dans le paragraphe précédent s'appliquent au coefficient de corrélation de rang (G. 
S. Fields, 2006). 

§  Mobilité positionnelle 
Lors de l'analyse de la mobilité positionnelle, la préoccupation est la position de l'individu dans 
la distribution des revenus (G. S. Fields, 2000). La mesure de la position économique la plus 
couramment utilisée est celle des quintiles ou des déciles des individus dans la distribution des 
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revenus. Cependant, il n'y a aucune raison pour que l'on ne puisse pas mesurer la mobilité 
économique positionnelle en utilisant des quartiles, des centiles ou même des rangs (G. S. 
Fields, 2006). 

Pour évaluer la mobilité positionnelle, Fields (2000) souligne que le choix de la mesure, qu'il 
s'agisse d'un quintile, d'un décile, d'un centile ou même d'un rang, doit être fait car le résultat 
en sera affecté. Pour l'analyse, une référence naturelle est l'immobilité positionnelle parfaite. 
Dans ce cas, tout le monde conserve sa position précédente. L'immobilité positionnelle parfaite 
signifie que la matrice de transition quantile est une matrice d'identité.  

Pour déterminer la fraction des bénéficiaires de revenus qui restent dans le même quantile 
qu'auparavant (G. S. Fields, 2000) suggère d’utiliser le ratio d’immobilité. En d’autres termes, 
il s’agit de calculer la trace d’une matrice et d’analyser combien cette dernière est éloignée de 
l'immobilité positionnelle parfaite. Le ratio d'immobilité varie en fonction d'un certain nombre 
de facteurs (G. S. Fields, 2000). Premièrement, plus la période de temps est longue, plus le ratio 
d'immobilité est faible. Ensuite, les ratios d'immobilité varient selon les pays. Enfin, le ratio 
d'immobilité varie inversement au nombre de quantiles.  

Cependant, il ne donne aucune indication sur le nombre de quantiles que les individus 
déplacent. Des auteurs tels que Gottschalk & Moffitt (1994) et Lillard & Willis (1978) évoquent 
le fait qu’il soit important d'avoir une mesure qui soit sensible à cela. L'une de ces mesures est 
le nombre moyen de quantiles déplacés, où zéro est attribué à ceux qui ne se déplacent pas du 
tout. 

En évaluant la mobilité positionnelle, il faut noter qu'elle est totalement relative : une personne 
peut connaître une mobilité relative des revenus même si son propre revenu ne change pas, à 
condition que les revenus des autres changent suffisamment pour que la personne en question 
connaisse un changement de position (G. S. Fields, 2006). Dans l'analyse du mouvement 
positionnel, ce qui importe est la position du revenu d'une personne par rapport aux autres.  

§ Le mouvement des parts 
Une autre façon d'examiner la mobilité économique d'une personne par rapport aux autres est 
le mouvement des parts. Le mouvement des parts se produit lorsque les parts du revenu total 
des individus changent. (G. S. Fields, 2000). D’un point de vue relativiste, la mobilité peut être 
analysée non pas en souciant de savoir dans quel quintile, décile ou centile de la distribution 
des revenus les individus se trouvent mais en s’intéressant à leur revenu par rapport à celui des 
autres. C’est ce qui est déterminé par les mesures de mouvement de part. Si votre revenu 
augmente de 50 % alors que celui de tous les autres augmente de 100 %, vous pouvez avoir le 
sentiment d'avoir perdu du terrain. Les mesures des mouvements de parts indiqueraient que 
vous avez connu une mobilité descendante des revenus, précisément parce que votre part du 
total a diminué. 

Ce qu'il est important de mesurer avec ces changements n'est certainement pas le changement 
moyen, puisqu'il est identique à zéro. Autrement dit, tous les gains de part dont bénéficient 
certains doivent correspondre aux pertes de part subies par d'autres (G. S. Fields, 2000). Ce qu'il 
est important de mesurer, c'est l'écart-type des variations des parts de revenus. Des valeurs plus 
élevées impliquent un mouvement plus important de la part. De même, la moyenne de la valeur 
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absolue de la variation de la part de revenu de chaque personne peut être utilisée pour mesurer 
la mobilité des parts. Ici aussi, une valeur plus élevée implique un plus grand mouvement des 
parts. 

§ Mouvement symétrique « Flux de revenu » (également appelé « instabilité » ou 
« mouvement non directionnel du revenu ») 

Si l'on considère la mobilité en termes de mouvement non directionnel du revenu ou de 
mouvement symétrique, il sera question de considérer les gains et les pertes de revenu sans tenir 
compte de la direction (G. S. Fields, 2000) . La notion de mobilité en termes de mouvement 
non directionnel du revenu ne tient pas compte du signe du mouvement mais plutôt du flux de 
revenu. 

Cette approche de la mobilité a été justifiée et formalisée par Fields & Ok (1996). En désignant 
le revenu de base et le revenu final par xi et yi respectivement, leur mesure du mouvement total 
en USD dans une population de taille n est la somme des valeurs absolues des changements de 
revenu : 

𝑑%
(#)(𝑥, 𝑦) =B|𝑥! − 𝑦!|

%

"'#

 

À cela correspond une mesure du mouvement des dollars par habitant dans une population de 
taille n : 

𝑚%
(#)(𝑥, 𝑦) =

1
𝑛B

|𝑥! − 𝑦!|
%

"'#

 

Enfin, pour déterminer si 1 000 dollars par habitant représente un changement de revenu 
important ou faible, 𝑚%

(#)n peut être exprimé en pourcentage du revenu moyen de l'année de 
base : 

𝑝%
(#)(𝑥, 𝑦) =B|𝑥! − 𝑦!|/B𝑥!

%

!'#

%

"'#

 

Il s'agit de mesures du mouvement total du revenu symétrique en dollars 𝑑%
(#), du mouvement 

du revenu symétrique en dollars par habitant 𝑚%
(#) et du mouvement du revenu symétrique en 

dollars en pourcentage 𝑝%
(#), respectivement (Fields, 2000). 

§ Mouvement directionnel des revenus 
L'essence du mouvement directionnel des revenus est qu'il concerne la mesure dans laquelle les 
revenus augmentent ou diminuent (Fields, 2010). Une économie a un mouvement directionnel 
des revenus nul si et seulement si tous les revenus restent identiques : 𝑥! =	𝑦!, i=1, ..., n. Il y a 
plus de mouvement directionnel des revenus dans une économie lorsque les distances dirigées 
entre 𝑥!et	𝑦!, i=1, ..., n, augmentent (Fields, 2010).  

Fields (2010) propose des mesures du mouvement directionnel total du revenu dans une 
économie qui sont la moyenne des changements de revenu dans une devise donnée, par exemple 
en dollars : 

𝑀$- = (1 𝑛⁄ )B(𝑦! − 𝑥!) 
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Et en log-dollars 

𝑀′$- = (1 𝑛⁄ )B(𝑙𝑛(𝑦!) − ln	(𝑥!)) 

Le mouvement directionnel des revenus mesure simplement combien de personnes montent ou 
descendent en termes d'une monnaie donnée. 

§ La mobilité comme égalisateur des revenus à long terme par rapport à la base 
Le sixième et dernier concept de mobilité ne peut pas être appréhendé de manière adéquate par 
les mesures de mobilité susmentionnées, à savoir la mobilité en tant qu'égalisateur des revenus 
à long terme (Fields, 2010). L'une des principales motivations des études sur la mobilité 
économique est de déterminer dans quelle mesure les revenus à long terme sont répartis plus 
ou moins équitablement que les revenus d'une seule année. Selon des auteurs comme (Atkinson 
et al. (1992,) Jarvis & Jenkins (1998), Krugman (1992) and Shorrocks (1978), la distribution 
des revenus de la vie entière est très égale lorsque la mobilité des revenus est élevée.  En 
l'absence d'une bonne mesure de ce concept, (Fields, 2010) a proposé une classe de mesures le 
représentant. Une mesure facile à mettre en œuvre dans cette classe est la mesure d'égalisation  

𝜖 ≡ 1 − 𝐼(𝑎)/𝐼(𝑦𝑙) 
où a est le vecteur des revenus moyens, yl est le vecteur des revenus de l'année de base, et I(.) 
est une mesure d'inégalité. Lorsque les revenus sur une période plus longue sont distribués de 
manière aussi inégale que les revenus de l'année de base, ɛ = 0. Lorsque les revenus sur une 
période plus longue sont distribués de manière plus égale que les revenus de l'année de base, ɛ 
> 0, ce qui signifie que la mobilité des revenus a fait que les revenus à long terme sont distribués 
de manière plus égale que les revenus de l'année de base. Enfin, lorsque les revenus sur une 
période plus longue sont distribués de manière moins égale que les revenus de l'année de base, 
ɛ < 0, c'est-à-dire que la tendance des changements a été dans le sens d'une inégalité (Fields, 
2010). 

4.2.1.3 Les méthodes d’analyse et de mesure de mobilité économique 
Les classes socio-économiques ont généralement été analysées sous un angle statique. Pourtant 
elles sont caractérisées par des changements permanents du fait que les individus dans des 
situations précaires se battent pour en sortir et ceux qui ont des conditions de vie moyennes 
croient qu’il est possible de les améliorer (Phillips et al., 2020). Ainsi, une analyse dynamique 
des classes socio-économiques reflète bien plus les comportements dans nos contextes que 
l’analyse statique. Evaluer les probabilités de transition ou la dynamique des individus au sein 
d’une classe ou d’une classe à l’autre, requiert l’utilisation de techniques adéquates d’autant 
plus que la multiplicité de ces contours l’impose. Nous présenterons dans les prochains 
paragraphes quelques méthodes qui ont été utilisées dans la littérature pour analyser les 
transitions économiques des individus. 

• L’approche welfariste de la mesure de mobilité économique 
Selon cette approche telle qu’évoquée par Atkinson (1983),  la mobilité économique ou 
transition des revenus des individus dans la société est considérée comme des implications 
plutôt que comme le mouvement des individus d’un niveau de revenu à un autre. Pour les 
auteurs welfaristes, une société est perçue comme mobile si elle parvient à supprimer les 
obstacles qui empêchent les individus d'utiliser pleinement leurs capacités dans des rôles 
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économique et à éradiquer des privilèges sociaux qui confèrent à certains individus des rôles et 
responsabilités qui pourraient être mieux assurés par d'autres (Markandya, 1982).  

L’application de l’approche welfariste pour analyser la mobilité (transition) économique des 
individus nécessite de construire et de définir une fonction de bien-être social qui associe un 
flux de distribution des revenus à un niveau (cardinal) de bien-être global (Fields and Ok, 1999). 
Plusieurs méthodes ont été utilisées sur la base de la fonction de bien-être social pour analyser 
des mesures spécifiques de mobilité économique : l’indice de King (King, 1983) et l’indice 
Chakravarty-Dutta-Weymark (Chakravarty et al., 1985). 

• Une approche axiomatique de la mesure de mobilité des revenus 
o Une classe de mesures de mobilité absolue 

Fields et Ok (1996) ainsi que Ok et Mitra (1998) ont postulé deux axiomes fondamentaux si 
l’on s’intéresse à la mobilité absolue du revenu. En considérant la fonction de distance comme 
la mesure du mouvement absolu total du revenu dans une transformation distributionnelle de 
revenu donnée, Fields et Ok (1996) postulent l’axiome de décomposabilité faible (weak 
decomposability) qui affirme que « la mobilité totale des revenus est une fonction non triviale 
et strictement croissante des niveaux de mobilité personnelle des constituants de la société » 
(Fields and Ok, 1999, p. 568)  

o Un indice de mouvement des revenus 
Fields et Ok (1996) ont également proposé un axiome de séparabilité pour les analyses de 
mobilité de revenus qui implique que la contribution marginale du changement de revenu d'un 
individu au mouvement total est indépendante des niveaux de mobilité personnelle des autres 
agents.  

L’objectif de notre axe ne se limite pas à l’analyse des transitions des individus mais s’intéresse 
aussi aux facteurs qui influencent ces mobilités. Dans les paragraphes suivants, nous 
présenterons les principaux déterminants qui apparaissent dans la littérature. La plupart de ces 
études se sont faits en utilisant les modèles logit et probit multinomiaux et ce qui retient notre 
attention est d’analyser les facteurs qui influencent les transitions des individus au sein de la 
classe moyenne dans plusieurs contextes afin de déceler ceux qui sont les plus influents dans la 
nôtre. 

4.2.2 Revue empirique 

Il existe un grand nombre d'études sur la transition des individus ou des ménages vers et hors 
de la pauvreté. Cependant, on sait peu de choses sur la mobilité des revenus des ménages de la 
classe moyenne. Les prochains paragraphes présentent une revue non exhaustive des recherches 
sur la mobilité des classes qui ont été menées dans les pays africains et non africains. 

4.2.2.1 Les recherches menées sur les pays hors de l’Afrique 
Torche et Lopez-Calva (2013) ont examiné les déterminants de la mobilité intragénérationnelle 
de la classe moyenne au Mexique et au Chili. Ils ont utilisé des enquêtes par panel comparables 
dans les deux pays pour suivre un échantillon représentatif de ménages sur une période de trois 
ans (2002-05) au Mexique, et de cinq ans (2001-06) au Chili, afin d’examiner la mobilité des 
ménages de la classe moyenne dans le temps. Ils ont mis en œuvre une formulation logit 
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multivariée et considèrent également les facteurs démographiques, les ressources du marché du 
travail et les chocs inattendus comme des déterminants de la stabilité au sein de la classe 
moyenne. Leurs résultats révèlent des taux élevés de mobilité ascendante et descendante des 
ménages au Mexique et au Chili, ce qui indique que la classe moyenne a la possibilité d’accéder 
à des niveaux de revenu supérieur, mais qu’elle est également vulnérable à la pauvreté.  

L’analyse de Castellani et al. (2014) sur la classe moyenne latino-américaine montre que cette 
dernière a connu une croissance solide au cours de la dernière décennie. L’objectif de leur étude 
se portait sur la détermination de la structure et les caractéristiques de la classe moyenne latino-
américaine. Leurs calculs se sont fondés sur les enquêtes sur les ménages et les niveaux de vie 
(LSS) publiées par les bureaux nationaux de statistiques de 2000 à 2011 de l’Argentine, la 
Bolivie, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Mexique, le Pérou et l’Uruguay. La méthode 
d’estimation adoptée est le probit multinomial avec pour variable dépendante la classe sociale 
subdivisée en trois catégories : classe pauvre, classe moyenne et classe aisée. Le sexe, 
l’éducation et l’emploi dans le secteur des services sont les facteurs qui se révèlent les plus 
importants dans ce contexte d’accéder à la classe moyenne. 

Albert et al. (2018) ont utilisé les données du FIES 2015 et l’enquête sur les forces de travail 
(LFS) pour le 1er trimestre 2016 ainsi que des informations sur les Barangay provenant du 
formulaire 5 du CPH 2010 des Philippines pour examiner les déterminants de la classe moyenne 
aux Philippines en utilisant un modèle logistique multinomial. Il ressort de leur étude que le fait 
d’avoir un homme à la tête du ménage est positivement associé à l’appartenance à la classe 
moyenne (mais négativement associé à l’appartenance à la classe des hauts revenus). Le fait 
d’avoir une famille nombreuse diminue la probabilité d’appartenir à la classe moyenne à un 
rythme croissant. De même, le fait d’avoir un grand nombre d’enfants en âge scolaire est moins 
associé à la classe moyenne.  

Hardy et Marcotte (2020) se sont penchés sur l’étude de l’entrée et de la sortie de la classe 
moyenne américaine. L’objectif de leur recherche est d’évaluer le rôle de l’éducation comme 
déterminant principal de la stabilité de la classe moyenne et d’examiner l’effet de l’interaction 
entre l’éducation et les facteurs démographiques sur l’entrée et la sortie de la classe moyenne. 
En utilisant les données du Panel Study of Income Dynamics (PSID) entre 1980 et 2017, ces 
auteurs constatent que la stabilité globale de la classe moyenne diminue au fil du temps et que 
les études supérieures ne protègent pas nécessairement contre l’instabilité au sein de la classe 
moyenne. Hardy et Marcotte (2020) constatent également que l’éducation supérieure est 
associée à un passage dans le quintile supérieur dans les années 1980 et que dans les années 
2010, elle ne fonctionne plus comme un mécanisme de transmission de la mobilité ascendante 
au-delà de la classe moyenne. Cette étude se rapproche en effet de l’objectif de notre axe de 
recherche et nous met en garde sur l’hétérogénéité des profils des individus au sein de la classe 
moyenne. 

4.2.2.2 Les recherches réalisées sur les pays d’Afrique 
Il est important de noter que les travaux sur la dynamique de la classe moyenne ou des facteurs 
déterminants de cette classe sont rares en Afrique. Shimeles et Ncube (2015) examinent la taille 
et le profil de la classe moyenne en utilisant des définitions alternatives basées sur les données 
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des enquêtes démographique et de santé de 37 pays africains couvrant la période 1990-2011. 
Ils ont utilisé trois approches différentes pour déterminer les principaux facteurs de la classe 
moyenne en Afrique. La première consiste à comparer la taille de la classe moyenne au niveau 
d’un pays avec un ensemble de variables empruntées à la littérature d’économie politique. La 
deuxième approche consiste à utiliser des pseudo-panels synthétiques pour les 37 pays afin 
d’analyser la mobilité dans et hors de la classe moyenne et d’examiner les effets de l’éducation 
et de la santé des citoyens sur la promotion de la classe moyenne. La troisième approche 
consiste à utiliser les données des enquêtes démographiques et de santé afin d’estimer les 
déterminants de la classe moyenne en se concentrant principalement sur les caractéristiques 
individuelles et les facteurs spatiaux en vue d’obtenir des estimations comparables entre les 
pays. Les résultats de leurs recherches démontrent que la plupart des pays couverts par leur 
enquête ont connu une augmentation de la taille de la classe moyenne au cours de la dernière 
décennie, mais que la tendance de la taille de la classe moyenne en Afrique dépend de la 
définition adoptée. Ils ont également trouvé que l’âge, la taille de la famille et le sexe expliquent 
peu la variation de l’indice des actifs (mesure de la classe de revenu), tandis que les différences 
dans la région de résidence en général et l’éducation l’influencent fortement dans tous les pays.  

Kodila-Tedika et al., (2016) ont utilisé les données empiriques de 33 pays africains dans une 
étude transversale de 2010. Ils ont employé plusieurs techniques d'estimation (OLS, 2SLS, 
3SLS et SUR) pour effectuer la régression d'une panoplie d’indicateurs de la classe moyenne, 
notamment les catégories : flottante, classe moyenne avec flottante, classe moyenne sans 
flottante, revenu moyen inférieur et revenu moyen supérieur. Les résultats qui découlent de leur 
analyse des déterminants de la classe moyenne révèlent que l'éducation et le PIB par habitant 
ont un lien positif avec l’appartenance à toutes les variables dépendantes de la classe moyenne. 
De plus, ils constatent que des facteurs tels que la fragmentation ethnique et la stabilité politique 
affectent négativement la classe moyenne. 

L’étude de Filali et Bouabid (2016) cherche à évaluer le poids de la classe moyenne en Tunisie 
et à définir son profil. En utilisant les données de l’Enquête Budget-Consommation et Niveau 
de Vie 2005 et 2010 auprès des ménages tunisiens, ils constatent que la classe moyenne en 
Tunisie s’est étendue entre ces deux dates. Filali et Bouabid (2016) ont employé un modèle 
logit ordonné pour estimer la probabilité qu’un ménage appartienne à une classe de revenu en 
fonction de ses caractéristiques socioéconomiques. Il résulte de leur analyse que les bonnes 
conditions de logement des ménages, un niveau élevé d’instruction du chef du ménage, le 
nombre de salariés dans le ménage, l’âge du chef du ménage et la résidence dans un milieu 
urbain caractérisent les classes moyennes supérieures. Il ressort également de leur conclusion 
qu’il est utile de dépasser les définitions classiques des classes moyennes par le secteur 
d’activité ou le domaine de profession et d’analyser le comportement et le mode de vie des 
ménages pour définir la classe moyenne. Ceci pourrait être un apport pour notre recherche en 
effectuant un choix approprié en ce qui concerne la définition de la classe moyenne. Filali & 
Bouabid (2016) ont néanmoins ignoré les variables de santé dans leurs analyses alors que celles-
ci peuvent influencer les mouvements des individus au sein de la classe moyenne. 
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4.3 Faits stylisés 

L’évolution de la structure des quintiles des dépenses de consommation par équivalent adulte 
dans le cas du Sénégal laisse entrevoir un accroissement du niveau de vie des individus de classe 
intermédiaire sur la période de 1995 à 2011. Cependant, en 2018, on note une légère dynamique 
de mobilité ascendante des individus de la classe moyenne vers la classe supérieure. 

Graphique 4-1 : Evolution de la structure par quintile des dépenses de consommation par 
équivalent adulte au Sénégal. 

 
Source : auteurs à partir des données ESAM1, ESAM2, ESPS1, ESPS2, EHCVM-2018. 

Cependant, les auteurs susmentionnés ont montré qu’une mobilité d’un quintile à un autre, suite 
à une hausse de revenu, dépend de l’ampleur des inégalités dans l’économie. En effet, à hausse 
égale de revenu, un individu vivant dans une société à distribution de revenus plus égalitaire a 
plus de chance de subir une mobilité ascendante de classe. 

Par ailleurs, l’essor des « classe moyennes » en Côte d’Ivoire est marquée par des 
bouleversements politiques, historiques et socioéconomiques propres au pays comme :le 
dérèglement des formes de transmission intergénérationnelle de position après l’époque de la 
colonisation,  l’instabilité des régimes de croissance, les 20 glorieuses soulignant la période 
entre 1960 et 1980, les premiers programmes d’ajustements structurels qui ont contribué au 
resserrement des salaires des fonctionnaires publics, le passage du parti unique au  
multipartisme et les spirales d’instabilité politique (Berrou et al., 2018). Toutes ces turbulences 
affectent en effet la classe moyenne ivoirienne qui selon Bekelynck et al. (2017) étaient quasi 
inexistantes après la crise postélectorale en Avril 2011.  

La reprise économique depuis 2011 a eu pour conséquence de rehausser le pouvoir d’achat et 
la croissance de la consommation des ménages et donc la reconstruction sinon l’émergence 
d’une nouvelle classe moyenne ivoirienne (Berrou et al., 2018). Bien que le gouvernement 
ivoirien ait fait des efforts conséquents pour rétablir la situation économique du pays, une 
analyse plus profonde démontre que le haut niveau de croissance que fait valoir la Côte d’Ivoire 
est pourtant peu inclusive et que les inégalités de revenus persistent (Berrou et al., 2018). 
Aux vues de tous ces événements et chocs, le cas de la Côte d’Ivoire impose donc de 
s’interroger sur l’émergence de la classe moyenne et particulièrement les mécanismes 
d’accroissement et de réduction de sa classe moyenne. 

Graphique 4-2 : Part de revenu selon les quintiles de population dans le temps en Côte 
d’Ivoire. 
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Source : auteurs à partir de Banque mondiale Poverty and Equity data. 

Le Graphique 4-2 décrit les différentes parts en pourcentage du revenu ou de la consommation 
qui reviennent aux sous-groupes de la population indiqués par les quintiles noté Q1, Q2 jusqu’à 
Q5 (en ordre de décroissance de revenu) en 2002, 2008 et 2015. Elle fait observer que la classe 
moyenne a peu bougé entre 2002 et 2008 et que le pourcentage de revenu que cette dernière 
détenait était le même en Côte d’Ivoire. Néanmoins, de 2008 à 2015, l’on remarque une 
augmentation de la part de revenu qui va à la classe moyenne, ce qui suggère une mobilité 
ascendante des pauvres vers la classe moyenne. 

Le Bénin n’est pas épargné dans la lutte contre la pauvreté et les inégalités sont au cœur de la 
problématique de développement du pays. Depuis 2006, le gouvernement du Bénin a identifié 
dans ses stratégies de croissance pour la réduction de la pauvreté (SCRP) des défis portant 
notamment sur la réduction des inégalités dans l’accès aux services sociaux de base et la 
correction des disparités entre les différentes zones du pays. Une analyse de l’évolution de la 
pauvreté et des inégalités entre 2011 et 2015 révèle leurs accentuations au niveau national. A 
cet égard, on note que l’incidence de pauvreté monétaire est passée de 33,3 % en 2007 à 36,2 
% en 2011 puis à 40,1 % en 2015. Par ailleurs, la mobilité des revenus joue un rôle crucial dans 
le façonnement des modèles de distribution et est étroitement liée à la capacité d'un système 
socio-économique à assurer l'égalité des chances et la suppression des obstacles sociaux. Les 
niveaux et les déterminants de la mobilité à court terme diffèrent remarquablement dans les 
divers modèles institutionnels notamment en ce qui concerne la composition des ménages, les 
attributs démographiques, les niveaux d'éducation et les positions professionnelles. 

Graphique 4-3 : Évolution de la part de revenu détenue par décile de ménages au niveau 
national. 
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Source : auteurs à partir des données de la Banque mondiale. 

Au Bénin, la répartition globale des revenus suivant les déciles des revenus par tête a conduit à 
un regroupement en trois classes en tenant compte de l’évolution de l’incidence de pauvreté : 
classe des pauvres (1er décile – 3ème décile), classe moyenne (4ème décile - 7ème décile) et 
classe des riches (déciles supérieurs ou égaux au 8ème décile). Le Graphique 4-3 présente une 
vue d’ensemble de la répartition transversale et de l’évolution de celle-ci sur la période 2007-
2015. Elle met en exergue une très inégale répartition des revenus au niveau national avec des 
écarts qui se creusent entre les classes extrêmes dans le temps. En 2007, les 10 % des ménages 
les plus pauvres détiennent 4,8 % contre 16,0 % pour les 10 % des ménages les plus riches. Ces 
parts sont respectivement passées à 6,1 % et 14,1 % en 2011 pour tomber à 2,6 % et 22,5 % en 
2015. 

Suite à l’essor des classes moyenne induit par la croissance issue des différents programmes 
d’émergence dans les quatre pays de notre étude, et de l’importance de cette classe pour la 
durabilité de leur croissance, notre axe de recherche s’interroge sur les éléments qui peuvent 
permettre à ces individus qui entrent dans la classe moyenne d’y rester ou de gravir les marches 
vers une classe supérieure.  

 

4.4 Méthodologie 

Afin de retracer la dynamique des individus au sein de la classe moyenne, celle des femmes en 
particulier, nous adoptons une méthodologie en deux phases. Dans un premier temps, nous 
tentons, de déterminer à l’aide des chaînes de Markov, les probabilités de transitions des 
individus de et vers la classe moyenne. Dans un second temps, et en raison du fait que nous 
nous intéressons particulièrement à la classe moyenne féminine, ses déterminants en 
l’occurrence, nous implémentons un modèle logit multinomial permettant d’identifier les 
facteurs qui influencent la probabilité d’appartenir à cette classe. 

4.4.1 Données 

§ Source 
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Les données de cette étude proviennent des enquêtes auprès des ménages et des services de 
garde d’enfants du projet CRDI. Ce dernier portant sur la « Classe moyenne féminine et 
demande de service de garde d’enfants en Afrique de l’Ouest : cas du Bénin, du Burkina Faso, 
de la Côte d’Ivoire et du Sénégal » est réalisé en 2021 par les membres intégrants du projet en 
collaboration avec des structures d’enquêtes dans les quatre pays concernés. 

§ Variables 
Le choix des variables explicatives de la transition hors et vers la classe moyenne est fondé sur 
la littérature existante et tient compte de la disponibilité des données d’enquête. Ainsi, seront 
prises en compte dans les estimations des variables socio-économiques telles que le niveau 
d’éducation, le statut et le secteur d’emploi, le niveau de revenu, le sexe du chef de ménage, 
l’âge, la taille du ménage, le nombre d’enfants dans le ménage, le statut marital, la religion, le 
lieu de résidence (Albert et al., 2018 ; Castellani et al., 2014 ; Chen & Qin, 2014 ; Shimeles & 
Ncube, 2015; Filali & Bouabid, 2016; Kodila-Tedika et al., 2016 ; Hardy & Marcotte, 2020). 

4.4.2 Probabilités de transition 

Dans la littérature économétrique, les chaînes de Markov sont utilisées pour modéliser un 
système constitué de plusieurs états et permettent de prévoir l’évolution du système dans le 
temps. Ainsi, en supposant que notre variable d’intérêt suit une chaîne de Markov du premier 
ordre, homogène, à K états (les états considérés sont : la classe inférieure ; la classe moyenne 
qui sera subdivisée en classe moyenne inférieure, moyenne médiane (ou pure) et moyenne 
supérieure ; et la classe supérieure), régie par une matrice de transition. L’analyse de la 
dynamique des individus au sein de la classe moyenne, celle des femmes en particulier, peut 
être faite à l’aide de cette dernière. Cette matrice permet une variation temporelle des 
probabilités de transition pour une meilleure modélisation en les combinant avec des 
probabilités de transition fixes. L’avantage du changement de régime de Markov est qu’il 
permet la flexibilité du modèle et le changement, dans la dimension temporelle, de paramètres 
du système de demande. Nous présentons d’abord quelques définitions et notations utilisées 
dans le vocabulaire des chaînes de Markov. 

§ Définitions 
Définition 1 : Une chaîne de Markov se définit d'abord à l'aide d'un nombre d'états qui forment 
un ensemble  qui peut être fini ou infini mais obligatoirement dénombrable. 

Définition 2 : Une suite de variables aléatoires ( ), t ≥ 0 sur  est une chaîne de Markov si : 

   

D’après cette propriété des chaînes de Markov, l’estimation de  ne dépend que de , l’état 
du système au présent. En d’autres termes, pour une chaîne de Markov, la probabilité de 
transition ne dépend pas de t. 

    (2) 
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Remarque : une chaîne de Markov qui vérifie cette propriété est dite homogène. Sa définition 

nécessite la connaissance de la loi de probabilité de transition définie par :
  avec     (3) 

Si, de plus la distribution de  est connue, on a : 

    (4) 

§ Probabilités conditionnelles de transition 

En raison du fait que nous ne disposons pas de données sur les cohortes (base d’enquête sur les 
mêmes individus sur plusieurs années), nous construisons des profils d’individus à partir de 
deux échantillons de données. Les échantillons en question, issus de la base d’enquête et du 
modèle d’équilibre général calculable, sont constitués de la manière suivante : 
- Le premier échantillon est celui issu directement des données d’enquête, et donc des 
données de base. Dans cet échantillon initial, nous déterminons les différents niveaux 
de classe sociale et calculons les poids correspondants. 

- Le deuxième échantillon est obtenu à partir des résultats de choc32 effectué dans le 
modèle d’équilibre général calculable. Ainsi, comparativement à la situation de base, 
les flux d’individus ayant migré entre les différents niveaux de classe sociale sont 
estimés, ce qui autorise le calcul de probabilités conditionnelles de transition des 
individus. 

Soient 
𝑥	: Un statut donné (un niveau de classe : inférieure, moyenne inférieure, moyenne pure, 
moyenne supérieure, supérieure) 
𝑦	: Un statut dans le complémentaire de celui de 𝑥 

𝑛(𝑥, ) : Le nombre d’individus qui ont le statut 𝑥 à l’instant entre  

𝑛(𝑥_𝑥)	: Le nombre d’individus qui sont restés dans le statut 𝑥 entre  et  

𝑛f𝑥.g : Le nombre d’individus qui sont passés du statut 𝑥 à 𝑦 entre  et  

𝑛(𝑦/) : Le nombre d’individus qui sont passés du statut 𝑦 à 𝑥 entre  et  

𝑛f𝑦.g : Le nombre d’individus qui sont restés dans le statut 𝑦 entre  et  

Avec  la situation avant le choc (situation de référence) et la situation après le choc. 

La fonction de changement de statut est donnée par : 
𝑓[𝑛(𝑥, 𝑖0), 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)] =

G
|𝑛(𝑥, 𝑖0) − 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)| = 𝑛(𝑥_𝑦) 𝑛(𝑥, 𝑖0) > 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)
|𝑛(𝑥, 𝑖0) − 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)| = 𝑛(𝑦_𝑥) 𝑛(𝑥, 𝑖0) < 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)

𝑛(𝑥_𝑦) = 𝑛(𝑦_𝑥) 𝑛(𝑥, 𝑖0) = 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)
 (5) 

 
32 Les détails du choc effectué sont à trouver dans les travaux de l’axe 2 du projet. 
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Avec 

𝑛(𝑥_𝑥) = 𝑚𝑖𝑛[𝑛(𝑥, 𝑖0), 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)] et 𝑖 = { , } les situations avant et après 
le choc. 
La fonction 𝑓[𝑛(𝑥, 𝑖0), 𝑛(𝑥, 𝑖0 + 1)] ainsi définie donne le nombre d’individus qui ont changé 

de statut entre les dates  et . 
Les probabilités 𝑝(𝑥_𝑥) = 𝑝// et  𝑝(𝑥_𝑦) = 𝑝/. correspondant respectivement aux probabilités 
conditionnelles de persistance et de transition du statut 𝑥 sont définies par : 

𝑝// =
𝑛(𝑥/)

𝑛(𝑥/) + 𝑛f𝑥.g
 𝑒𝑡	𝑝/. =

𝑛f𝑥.g
𝑛(𝑥/) + 𝑛f𝑥.g

																										(7) 

Les probabilités 𝑝(𝑦_𝑥) et 𝑝(𝑦_𝑦) sont définies de manière analogue. 

Ainsi, pour une femme de niveau de classe moyenne donné au temps , il n’existe que 

deux (2) possibilités de statut pour elle au temps . La première est qu’elle reste dans le 
même statut (on parle alors de persistance dans le statut) et la seconde possibilité est qu’il 
change de statut (il s’agit dans ce cas d’une transition de statut). Par exemple, une femme en 

situation de classe moyenne inférieure (statut 𝑥) au temps reste classe moyenne inférieure 𝑝// 

ou passe de la classe moyenne pure au temps . 
 

§  Matrice de transition 
Si le nombre d’états est fini (comme c’est le cas pour notre variable d’intérêt), on peut modéliser 
une chaîne de Markov par une matrice de transition. En notant K le nombre d’états, la matrice 
de transition est une matrice carrée de dimension K dont les coefficients de chaque ligne i et de 
chaque colonne j sont égaux à . Chaque ligne correspond à un état initial et chaque colonne 

à un état d’arrivée. On notera par , l’ensemble des états ou statuts et par , la matrice de 
transition correspondante. Soit : 
 

    (8) 

La somme des coefficients de chaque ligne est égale à 1 puisque  Une matrice 

vérifiant cette condition avec est appelée matrice stochastique. 

Remarque : une chaîne de Markov est caractérisée la matrice P et la distribution initiale de

. Dans cette recherche, la matrice P de la chaîne de Markov est déterminée à partir des 
probabilités conditionnelles de transition précédemment définies et la distribution (loi de 

probabilité) de est donnée par les poids (avant choc) des différentes classes. 

De plus, si on note par le vecteur de distribution de , on peut facilement montrer que : 
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.  

La suite  est une suite convergente dont la limite est L. On en déduit que converge en 

loi vers . 
De la matrice de transition, plusieurs approches ont été proposées pour calculer l’indice de 
mobilité : Prais (1955) ; Shorock (1978a) ; Sommers and Conlisk (1979) ; Bartholomov (1982) 
et Matsui (2020). Si on note par 𝜆! avec i = 1, . . ., K les valeurs propres associées à la matrice 
de transition précédemment définie, les indices de mobilité sont une fonction Φ!(𝑃) 	∈ 	 [0,1] 
de . 
- Si Φ!(𝑃) = 0, on parle de parfaite immobilité, aucun individu n’a changé d’état. 
- Si Φ!(𝑃) = 1,	on a une parfaite mobilité.  

- Et dans le cas où , les niveaux de mobilité sont caractérisés selon qu’ils 
soient plus proches de 0 ou de 1. 

Nous résumons dans le tableau suivant les différents indices de mobilité définis dans la 
littérature. 

Tableau 4-1 : Indices de mobilité 

Mesures Sources 

Φ!(𝑃) = 	
𝐾 − ∑ 𝑝$$%

$&$
𝐾 − 1

 
Prais 1955, Shorock, 1978a 

Φ"(𝑃) = 1 − |𝜆"| Sommers and Conlisk 1979 

Φ#(𝑃) = 1 − |det	(𝑃)| Shorock, 1978b 

 

Φ'(𝑃) =
1
𝐾
	 5 𝑝$(

%

$,(&!

|𝑖 − 𝑗| 
 

Bartholomov, 1982 

Φ*(𝑃) = 	5𝑓$

%

$&!

	𝑙𝑛𝑓$ 
 

Matsui 2020 

 

4.4.3 Modèle logit multinomial 

L’identification des facteurs qui influencent la probabilité d’appartenir aux différentes classes 
considérées se fait au moyen d’un modèle logit multinomial. Ce modèle, largement utilisé dans 
la littérature, est adapté dans le cas où la variable à modéliser est qualitative et prend plusieurs 
valeurs possibles (le cas de notre variable endogène). 
Soit un modèle multinomial dans lequel la variable dépendante qualitative, observée pour ième 

individu , notée , peut prendre  modalités indicées , 
supposées mutuellement exclusives pour chaque individu i : 

t
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    (9) 

La probabilité associée à chaque modalité est définie par : 

    (10) 

Où est la matrice des variables explicatives et le vecteur des paramètres du modèle à estimer. 

La fonction de répartition correspond à la probabilité que l’individu i choisisse la 

modalité j en fonction des variables explicatives et du vecteur de paramètres . Cette fonction 
peut différer d’un individu à un autre et d’une modalité à une autre. 

Dans un modèle multinomial, la probabilité associée à la modalité (généralement 
l’événement codé en 0) n’a pas besoin d’être spécifiée puisqu’elle est calculée à partir des 
probabilités selon : 

   (11) 

Cependant, bien que le modèle logit multinomial soit largement utilisé dans la littérature et 
adapté dans le cas où la variable qualitative à modéliser prend plusieurs valeurs possibles (le 
cas de notre variable endogène), il n’en demeure pas moins que son application est conditionnée 
par l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (IIA en anglais pour 
Independance of Irrelevant Alternative).  Cette hypothèse suppose que le choix entre deux 
alternatives ne doit pas être influencé par l’existence d’une autre alternative. Cette hypothèse 
traduit le fait que le rapport de deux probabilités associées à deux événements particuliers est 
indépendant des autres événements. Des tests parallèles sont effectués pour vérifier la violation 
ou non de cette hypothèse. Et dans le cas où cette hypothèse serait violée, nous opterons pour 
un modèle probit multinomial conformément à l’analyse de Castellani et al. (2014). En règle 
générale, le probit multinomial sera préféré au probit ordonné, car il permet d'utiliser différents 
vecteurs de coefficients pour toutes les variables dans l'estimation de chaque classe. En 
revanche, le probit ordonné considère un vecteur unique de coefficients, en supposant un effet 
linéaire entre chaque catégorie. Une fois l’hypothèse d’indépendance des alternatives non 
pertinentes vérifiée, nous estimons les paramètres du modèle retenu par la méthode du 
maximum de vraisemblance. 
 

4.5 Résultats 

4.5.1 Probabilités de transition 

La répartition des ménages dans les différentes classes sociales (classe inférieure, classe 
moyenne et classe supérieure) laisse apparaître une structure des classes identique pour les pays 
pris deux à deux. En effet, on note une forte dominance de la classe inférieure qui concentre 
l’essentiel des ménages en Côte d’Ivoire et au Sénégal avec respectivement 41,32 % et 41,35 
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%. Cette dernière est toujours suivie, en termes de poids, par la classe moyenne qui occupe 
respectivement 39,79 % et 37,10 %. Autrement dit, près de 4 ménages sur 10 en Côte d’Ivoire 
et au Sénégal sont de la classe moyenne. La classe dite supérieure, quant à elle, est celle qui 
concentre le moins d’individus avec seulement 18,88 % en Côte d’Ivoire et 21,56 % au Sénégal. 
Au Bénin et au Burkina Faso, les classes sont dominées par la classe moyenne qui concentre 
plus de la moitié des ménages au Bénin (55,92 %) et un peu moins au Burkina Faso (46,02 %). 
La classe inférieure devient donc la deuxième classe sociale la plus importante dans ces deux 
derniers pays. La classe supérieure reste la moins présente contre respectivement 18,98 % et 
15,59 % des ménages du Bénin et du Burkina Faso. 

Du point de vue de la répartition des individus au sein même de la classe moyenne, les structures 
de la classe se rapprochent pour les pays toujours pris deux à deux. Au Bénin, par exemple, la 
classe pure regroupe plus de 37,54 % des ménages. Elle est suivie de très près par la classe 
moyenne inférieure (avec 36,89 %) puis par la classe supérieure (25,57 %). Aussi, et le constat 
est le même pour l’ensemble des pays, la classe moyenne considérée dans cette recherche reste 
essentiellement féminine. De plus, on note qu’au Bénin, en particulier, 51,16% des ménages 
enquêtés sont dirigés par les femmes (Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

Graphique 4-4 : Répartition de la classe moyenne au Bénin. 

 
Source : auteurs à partir des données d’enquête du projet. 

 
Le Burkina Faso, par sa composition, présente une classe moyenne dominée par la classe 
moyenne inférieure, et donc, s’oppose au Bénin. Cette dernière totalise 38,79 % des ménages 
de la classe moyenne. Les classes moyenne pure et moyenne supérieure, pour leur part, 
occupent respectivement 33,62 % et 27,59 % des ménages. Du point de vue du genre, la 
répartition des individus au sein de la classe moyenne rappelle fortement celle du Bénin : une 
répartition quasi uniforme avec une légère dominance au profit des femmes (Graphique 4-5). 

Graphique 4-5 : Répartition de la classe moyenne au Burkina Faso. 
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Source : auteurs à partir des données d’enquête du projet. 

La Côte d’Ivoire, du point de la répartition au sein de la classe moyenne, se rapproche du Bénin 
avec une classe moyenne pure qui regroupe 38,99 % des ménages : près de 4 ménages sur 10 
appartiennent à la classe moyenne pure. La part restante des ménages est donc répartie entre les 
classes moyenne inférieure et supérieure (Graphique 4-6).  

 
Graphique 4-6 : Répartition de la classe moyenne en Côte d’Ivoire. 

 
Source : auteurs à partir des données d’enquête du projet. 

Au Sénégal, la structure de la classe moyenne rappelle fortement celle du Burkina Faso. La 
classe moyenne inférieure regroupe près de 4 ménages sur 10 soit 38,49 %. Elle est suivie par 
la classe moyenne pure (avec 33,92 %) puis par la classe supérieure (27,59 %). Lorsque l’on 
s’intéresse à la composition, selon le genre, de la classe moyenne sénégalaise, on note une 
répartition uniforme de cette dernière : il y a autant de femmes que d’hommes dans la classe 
moyenne sénégalaise considérée (Graphique 4-Graphique 4-7). 

Graphique 4-7 : Répartition de la classe moyenne au Sénégal. 

Moyenne 
inférieure
38,79%

Moyenne pure
33,62%

Moyenne supérieure
27,59%

Homme
48,41% Femme

51,59%
Total
100%

Moyenne 
inférieure
37,85%

Moyenne pure
38,99%

Moyenne supérieure
23,16%

Homme
47,74%

Femme
52,26%

Total
100%



74 
 

 
Source : auteurs à partir des données d’enquête du projet. 

Par ailleurs, la hausse simulée des investissements dans les secteurs prioritaires des programmes 
d’investissement au Bénin, au Burkina Faso, Côte d’Ivoire et au Sénégal a un impact positif sur 
la transition des individus d’une classe à une autre. Les individus d’une classe donnée, avant le 
choc, ont soit migré vers une classe directement supérieure à leur classe initiale, soit gardé le 
même statut de classe après le choc. Aucune rétrogradation de classe n’a été observée. 
Cependant, les probabilités de transition de et vers la classe moyenne restent globalement 
faibles pour l’ensemble des quatre pays.  
 
Au Bénin, les probabilités de transition de et vers la classe moyenne les plus faibles de tous les 
pays considérés d’une part, et leur valeur proche de zéro, d’autre part, ont conduit à pousser la 
réflexion sur la pertinence des chocs simulés dans le modèle d’équilibre général calculable. 
Ainsi, il faut le rappeler, en raison de l’absence de données réelles sur les niveaux 
d’investissements, les hausses d’investissements effectuées pour le Sénégal ont été reconduites 
pour le Bénin. Quoiqu’il en soit, on notera qu’au Bénin les chances pour un ménage de quitter 
la classe inférieure pour la classe moyenne sont presque inexistantes et les chances de migrer 
de la classe moyenne vers la classe supérieure relativement très faibles. L’espoir est du côté des 
femmes qui transitent plus facilement que les hommes. Ces derniers ayant de fortes probabilités 
de persistance pour toutes les classes considérées (Graphique 4-8). 
 
Graphique 4-8 : Matrice de transition des individus (ménages) de et vers la classe moyenne 
au Bénin. 
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Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Au Burkina Faso, les ménages ont à peine 0,28 % de chance de quitter la classe inférieure pour 
la classe moyenne et seulement 1,15 % pour transiter de cette dernière et aller sur la classe 
supérieure. Les transitions intra-classe moyenne se font essentiellement de la moyenne 
inférieure vers la moyenne pure qui fixe les individus en son sein ( 
 
 
 

 

 

 

Graphique 4-9).  
 

 

 

 

 

 

 

Graphique 4-9 : Matrice des transition des individus (ménages) de et vers la classe moyenne 
au Burkina Faso. 
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Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

En Côte d’Ivoire, les probabilités de transition de et vers la classe moyenne sont estimées 
respectivement à 3,48 % et 1,98 % pour l’ensemble des ménages. Au sein de la classe moyenne, 
ces probabilités s’élèvent respectivement à 13,17 % et 6,75 % pour la transition classe moyenne 
inférieure vers classe moyenne pure et classe moyenne pure vers classe moyenne supérieure. 
Et contrairement aux autres pays, la Côte d’Ivoire est celui où les hommes voient leurs chances 
de changer de statuts être plus élevées que celles des femmes ( 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 4-10). 
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Graphique 4-10 : Matrice de transition des individus (ménages) de et vers la classe moyenne 
en Côte d’Ivoire. 

 
 

  
Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Au Sénégal, les chances pour un ménage de sortir la classe moyenne sont évaluées à 6,19 % 
tandis que les chances d’y accéder sont de 1,66 %. Toutefois, les femmes voient leurs chances 
d’accès ou de sortie la classe moyenne être plus élevées que celles des hommes. Une femme de 
la classe inférieure a une probabilité de 3,66 % d’entrer dans la classe moyenne contre 1,37 % 
pour les hommes. Une femme de classe moyenne a une probabilité de 7,37 % de la quitter pour 
la classe supérieure contre 5,73 % pour les hommes. Les transitions les plus intéressantes à 
considérer restent celles observées au sein même de la moyenne. En effet, après le choc 
d’investissements sur les secteurs prioritaires du PSE, les ménages de la classe moyenne 
inférieure passent à la classe moyenne pure et ceux de classe moyenne pure à la classe moyenne 
supérieure. Toute chose étant égale par ailleurs, une hausse des investissements sur les secteurs 
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prioritaires du PSE induit respectivement une hausse de 17,88 et 8,42 points de pourcentage 
des chances de transiter de la classe moyenne inférieure vers la classe moyenne pure et de la 
classe moyenne pure vers la classe moyenne supérieure ( 

 

 
 
 
 
 
 

Graphique 4-11). 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 4-11 : Matrice de transition des individus (ménages) de et vers la classe moyenne 
au Sénégal. 

 

 

  
Source : auteurs à partir des données d’enquête du projet. 
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Ainsi, à partir des matrices de transition et des poids initiaux des différentes classes sociales 
calculés pour chaque pays considéré (ces poids représentant la distribution initiale de la chaîne 
de Markov), les probabilités de transition des individus de et vers la classe moyenne sont 
estimés sur trois (3) périodes. 

Tableau 4-2 : Evolution des probabilités de transition de et vers la classe moyenne pour le 
Bénin. 
Classe Ensemble des ménages Femme Homme 

T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 

Inférieure 0,452 0,4493 0,4469 0,4445 0,434 0,4310 0,4280 0,4250 0,455 0,4518 0,4487 0,4250 

Moyenne 
inférieure 

0,132 0,1298 0,1276 0,1255 0,130 0,1262 0,1226 0,1191 0,132 0,1282 0,1246 0,1191 

Moyenne 
pure 

0,172 0,1736 0,1748 0,1758 0,182 0,1818 0,1813 0,1807 0,170 0,1703 0,1704 0,1807 

Moyenne 
supérieure 

0,104 0,1054 0,1071 0,1088 0,100 0,1045 0,1088 0,1130 0,104 0,1079 0,1117 0,1130 

Supérieure 0,140 0,1419 0,1436 0,1454 0,154 0,1566 0,1594 0,1623 0,139 0,1417 0,1446 0,1623 

Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Tableau 4-3 : Evolution des probabilités de transition de et vers la classe moyenne pour le 
Burkina Faso. 

Classe Ensemble des ménages Femme Homme 

T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 

Inférieure 0,48 0,4787 0,4773 0,4760 0,370 0,3693 0,3684 0,3675 0,49 0,4896 0,4882 0,4868 

Moyenne 
inférieure 

0,13 0,1287 0,1274 0,1261 0,125 0,1188 0,1135 0,1084 0,13 0,1311 0,1302 0,1294 

Moyenne 
pure 

0,16 0,1608 0,1615 0,1622 0,170 0,1754 0,1806 0,1855 0,16 0,1573 0,1576 0,1578 

Moyenne 
supérieure 

0,09 0,0909 0,0918 0,0926 0,140 0,1415 0,1426 0,1438 0,09 0,0858 0,0866 0,0875 

Supérieure 0,14 0,1410 0,1421 0,1431 0,195 0,1949 0,1949 0,1949 0,13 0,1361 0,1373 0,1385 

Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Tableau 4-4 : Evolution des probabilités de transition de et vers la classe moyenne pour la 
Côte d’Ivoire. 
Classe Ensemble des ménages Femme Homme 

T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 

Inférieure 0,447 0,4384 0,4297 0,4211 0,415 0,4124 0,4095 0,4066 0,454 0,4507 0,4476 0,4444 

Moyenne 
inférieure 

0,092 0,0885 0,0855 0,0828 0,085 0,0839 0,0823 0,0809 0,093 0,0912 0,0896 0,0880 
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Moyenne 
pure 

0,180 0,1798 0,1793 0,1785 0,172 0,1695 0,1673 0,1651 0,182 0,1794 0,1772 0,1750 

Moyenne 
supérieure 

0,096 0,1043 0,1128 0,1210 0,100 0,1044 0,1082 0,1119 0,095 0,0991 0,1035 0,1077 

Supérieure 0,86 0,1890 0,1927 0,1966 0,227 0,2299 0,2326 0,2355 0,77 0,1795 0,1822 0,1849 

Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Tableau 4-5 : Evolution des probabilités de transition de et vers la classe moyenne pour le 
Sénégal. 
Classe Ensemble des ménages Femme Homme 

T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 T0 T1 T2 T3 

Inférieure 0,438 0,4312 0,4240 0,4169 0,273 0,4507 0,4356 0,4210 0,489 0,4827 0,4761 0,4696 

Moyenne 
inférieure 

0,114 0,1011 0,0902 0,0811 0,119 0,0912 0,0853 0,0803 0,113 0,1012 0,0915 0,0833 

Moyenne 
pure 

0,182 0,1867 0,1890 0,1892 0,222 0,1794 0,1891 0,1968 0,169 0,1717 0,1722 0,1710 

Moyenne 
supérieure 

0,109 0,1172 0,1257 0,1338 0,148 0,0991 0,1034 0,1080 0,097 0,1067 0,1164 0,1256 

Supérieure 0,157 0,1639 0,1712 0,1790 0,239 0,1795 0,1866 0,1939 0,132 0,1376 0,1438 0,1504 

Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

Parallèlement, les indices de mobilité calculés à partir des matrices de transition, pour 
l’ensemble des pays considérés, restent généralement très faibles aussi bien pour l’ensemble 
des ménages que pour les ménages hommes ou femmes pris séparément. Cela se traduit par une 
immobilité parfaite : les ménages ne changent généralement pas de classe sociale suite au choc 
de politiques introduit. Il est cependant important de constater qu’en dehors des valeurs faibles 
de mobilité, le Bénin et la Côte d’Ivoire offrent plus de chance aux hommes de changer de 
statut. Le Burkina Faso et le Sénégal, par contre, offrent plus de chances aux femmes quant à 
l’amélioration de leur classe. 

Tableau 4-6 : Indices de mobilité du Bénin et du Burkina Faso. 
 Bénin Burkina Faso 

Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme 

Prais, Shorock 0,01905 0,01665 0,031275 0,0117 0,0117 0,031275 

Sommers, Conlisk 0,0053 0,0142 0,007 0,0028 0,0028 0,007 

Shorock, 1978b 0,0742 0,0651 0,1199 0,04606 0,04606 0,1199 

Bartholomov 0,36116 0,36116 0,36116 0,36116 0,36116 0,36116 

Matsui 2020 

(alpha = 2) 

-1,6090 

 

-1,6092 

 

-1,6086 

 

-1,6066 

 

-1,6066 

 

-1,6085 

 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 
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Tableau 4-7 : Indices de mobilité de la Côte d’Ivoire et du Sénégal. 
  

  

Côte d’Ivoire Sénégal 

Ensemble Homme Femme Ensemble Homme Femme 

Prais, Shorock 0,0635 0,0654 0,0542 0,0854 0,0811 0,0995 

Sommers, Conlisk 0,0198 0,0198 0,0199 0,0166 0,0166 0,0336 

Shorock, 1978 b 0,2340 0,2404 0,2024 0,3062 0,2918 0,3525 

Bartholomov 0,0864 0,0879 0,0790 0,3612 0,3612 0,3793 

Matsui 2020 (alpha=2) -1,6174 -1,6178 -1,615 -1,633 -1,620 -1,6236 

Source : auteurs à partir des résultats de simulation. 

4.5.2 Estimation des probabilités d’appartenir à la moyenne :  modèle logit 
multinomial 

L’identification des facteurs susceptibles d’influencer la probabilité d’appartenance aux 
différentes classes sociales, la classe moyenne en particulier, s’est faite à l’aide d’un modèle 
logit multinomial. Ainsi, pour chaque pays, le modèle considère en entrée les caractéristiques 
socioéconomiques des individus (les femmes) afin d’estimer les probabilités d’appartenance de 
ces dernières à une classe sociale donnée.  Les résultats de ces estimations sont résumés dans 
l’Annexe C-1 dans les Annexes. 

4.5.2.1 Bénin 
§ Selon le groupe d’âge 

L’âge des individus peut être considéré comme un facteur explicatif de la probabilité 
d’appartenance à une classe sociale. En effet, selon les différentes classes, l’influence de la 
variable âge peut être positive ou négative. Ainsi, comparativement à la classe inférieure (classe 
de référence) et au groupe d’âge de 0 à 24 ans (groupe de référence), les femmes de 35 à 44 ans 
ont 11 % plus de chance d’appartenir à la classe moyenne inférieure ; 28,6 % moins de chance 
d’appartenir à la classe moyenne pure ; et 69,7 % moins de chance d’appartenir à la classe 
moyenne supérieure. Lorsqu’on considère la tranche d’âge de 45 ans à 54 ans, on note que les 
femmes ont plus de chance d’appartenir à la classe moyenne inférieure et à la classe moyenne 
supérieure mais moins de chance d’être dans la classe moyenne pure. Pour les groupes d’âge 
de 25 ans à 34 ans, l’appartenance aux différentes classes moyennes est moins probable qu’à 
celle de la classe inférieure. Autrement dit, les femmes de ce groupe d’âge ont des probabilités 
d’appartenance à la classe inférieure plus élevées que celles des classes moyennes et également 
de la classe supérieure. Cela atteste de la forte présence des jeunes femmes dans la classe la 
plus inférieure. Enfin, pour les 55 ans et plus, l’influence toujours négative de l’âge sur la 
probabilité d’appartenir aux classes sociales plus élevées peut être en partie expliquée par la 
retraite, la perte d’activité, etc.  

§ Selon le niveau d’éducation 
Lorsque l’on s’intéresse niveau d’éducation, on note qu’à l’exception du niveau « Secondaire », 
toutes les femmes ont plus de chance d’appartenir à la classe moyenne inférieure plutôt qu’à la 
classe inférieure comparativement aux individus sans aucun niveau d’instruction. Ces chances 
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peuvent respectivement être de 22,8 %, de 5,6 % et de 48,7 % pour les niveaux « Maternel et/ou 
primaire », « Licence », « Master et/ou plus » et de plus de 100 % de chance pour le 
« Baccalauréat ». Le même constat est fait avec la classe moyenne pure pour laquelle les 
chances d’y accéder pour les femmes d’un certain niveau d’éducation sont nettement plus 
élevées que celles sans instruction ; c’est le cas des niveaux « Maternel et/ou primaire », 
« Secondaire » « Master et/ou plus ».  S’agissant de la classe moyenne supérieure, les résultats 
semblent très contre-intuitifs puisque l’influence de l’éducation est négative pour l’ensemble 
des niveaux. Autrement dit, les femmes ayant fréquenté l’école ont moins de chance 
d’appartenir à la classe supérieure par opposition à la classe inférieure. 

§ Selon le statut matrimonial 
Si l’on considère le célibat comme situation matrimoniale de référence, les femmes mariées au 
Bénin ont souvent plus de chance de sortir de la classe inférieure pour retrouver les classes 
sociales les plus élevées. En effet, on estime que les femmes mariées au Bénin ont 
respectivement 86 %, +100% et 68,1 % de plus de chance que les célibataires d’appartenir à la 
classe moyenne pure, à la classe moyenne supérieure et à la classe supérieure. Toutefois, 
lorsqu’il s’agit d’appartenance à la classe moyenne inférieure plutôt qu’à la classe inférieure, 
les chances se déplacent du côté des célibataires. Aussi, on notera que les femmes divorcées, 
séparées ou veuves, comparativement aux célibataires, ont toujours plus de facilité de se 
retrouver dans les classes sociales autres que la classe inférieure.  

§ Selon le statut d’occupation 
Les femmes non occupées ont des chances plus élevées d’appartenir à des classes sociales telles 
que la moyenne inférieure, la moyenne supérieure et la classe supérieure ; comparativement 
aux femmes actives présentant les mêmes caractéristiques. Pour la classe moyenne pure, en 
revanche, les chances pour les femmes non occupées d’y accéder sont nettement plus faibles 
que celles qui sont occupées. Les résultats pourraient en partie s’expliquer par le poids 
important des non occupées qui représentent 69 % de la population considérée. 

§ Selon le statut dans l’emploi 
Au Bénin, l’influence du statut dans l’emploi diffère d’une classe sociale à une autre et d’un 
statut à un autre. En effet, si les femmes de statut « Patron/employeur », par exemple, ont moins 
de chance d’appartenir à la classe moyenne inférieure plutôt qu’à la classe inférieure, ces 
dernières ont nettement plus de chance d’appartenir à la classe moyenne pure. Et, lorsqu’on 
considère la classe moyenne supérieure ou encore la classe supérieure, leur appartenance 
devient à nouveau moins probable. Parallèlement, les femmes au statut de l’emploi égal à 
« Aide familiale, domestique ou femme de ménage » restent plus probablement dans la classe 
inférieure que toute autre classe au même titre que les « Indépendant non agricole ». Pour ces 
dernières, cependant, une exception est faite pour la classe moyenne pure. 

§ Selon la taille du ménage 
L’appartenance à des ménages de taille moyenne semble influencer négativement la probabilité 
d’appartenir aux classes sociales les plus élevées. En effet, comparativement à la taille de 
ménage dite petite (taille de référence), les femmes vivant dans des ménages de taille moyenne 
ont tendance à rester dans la classe inférieure. Toutefois, pour les femmes vivant dans des 
ménages de grande taille, l’effet inverse est observé, ce qui voudrait dire que l’appartenance à 
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des ménages de grande taille favorise la migration de la classe inférieure vers une classe 
moyenne.  

4.5.2.2 Burkina Faso 
§ Selon le groupe d’âge 

L’influence de l’âge sur les probabilités d’appartenance à une classe sociale varie selon le 
groupe considéré. En effet, si l’on conserve comme repère le groupe de référence de 0 à 24 ans, 
les femmes entre 45-54 ans et de 55-64 ans ont toujours plus de chances de quitter la classe 
inférieure pour la classe moyenne (l’ensemble de ses subdivisions considérées). Pour les autres 
tranches d’âge (25 à 34 ans ; 34 à 44 ans et 65 ans et/ou plus), c’est tout le contraire qui est 
observé. Les femmes de ces tranches d’âge ont moins de chance que les très jeunes de quitter 
la classe inférieure pour la classe moyenne pris globalement. L’âge influence donc positivement 
la probabilité de passer de la classe inférieure à la classe moyenne lorsqu’il s’agit des groupes 
des 45-54 ans et 55-64 ans. Cette influence devient négative lorsqu’il s’agit des jeunes adultes 
et des personnes en âge de retraite (25 à 34 ans ; 34 à 44 ans et 65 ans et/ou).  

§ Selon le niveau d’éducation 
Au Burkina Faso, la présence plus probable des diplômés dans la classe inférieure plutôt que 
dans l’ensemble des autres classes sociales laisse entrevoir une mauvaise employabilité, une 
inadéquation ou encore un coût élevé du facteur travail diplômé. Même si, pour certains niveaux 
d’éducation, les chances pour les femmes instruites d’être dans une classe autre que celle 
inférieure sont plus grandes, il n’en demeure pas moins que le niveau d’instruction reste 
globalement un facteur qui influence négativement l’appartenance à des classes élevées (classe 
moyenne avec ses subdivisions et classe supérieure). 

§ Selon le statut matrimonial 
De manière générale, le célibat est le statut matrimonial qui offre aux femmes de plus grandes 
chances d’appartenir à une classe sociale autre que la classe inférieure. En effet, 
comparativement aux femmes célibataires, les femmes mariées, par exemple, ont 17,5 % de 
moins de chances d’appartenir à la classe moyenne inférieure ; 13,2 % de moins de chances 
d’appartenir à la classe moyenne pure ; 48,5 % de moins de chances d’appartenir à la classe 
moyenne supérieure ; et 22 % de moins de chance d’être dans la classe supérieure. Pour les 
femmes divorcées, séparées ou veuves, les chances d’être dans la classe moyenne plutôt que 
dans la classe inférieure sont plus élevées que celles des célibataires mais ces chances 
deviennent moins importantes lorsqu’il s’agit d’appartenance à la classe supérieure. Ainsi, on 
serait tenté d’expliquer ces résultats par le fait que le célibat pousse beaucoup plus les femmes 
à entrer sur le marché du travail afin de leur garantir un minimum de revenu qui leur permettrait 
d’accéder à des classes élevées. 

§ Selon le statut d’occupation 
Au Burkina Faso, tout comme au Bénin, la part des non occupées dans la population concernée 
par cette recherche pourrait expliquer certains résultats contre-intuitifs (effet taille). En effet, 
on se rend compte que ce sont les femmes non occupées qui ont 70,8 % de plus de chance d’être 
dans la classe moyenne pure et 24,2 % de plus de chance d’appartenir à la classe supérieure. 
Toutefois, les femmes occupées voient leurs chances d’appartenir à la classe moyenne 
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inférieure et la classe moyenne supérieure plutôt que la classe inférieure, plus grandes que celles 
des femmes non occupées.  

§ Selon le statut dans l’emploi 
Les statut « Aide familiale, domestique ou femme de ménage » et « Indépendant agricole » sont 
de loin ceux qui offrent le plus aux femmes des possibilités de gravir des classes sociales au 
Burkina Faso. Pour l’ensemble des classes considérées, avoir un emploi comme « Aide 
familiale, domestique ou femme de ménage » ou « Indépendant agricole » garantit plus de 
chances aux femmes de quitter la classe inférieure pour les autres. Et, dans un pays sahélien 
comme le Burkina Faso où l’agriculture joue un rôle important dans le tissu économique, avoir 
des femmes comme « Indépendant agricole » pourrait leur garantir de meilleures conditions de 
vie. 

§ Selon la taille du ménage 
Les femmes vivant dans des ménages de petite taille semblent moins vulnérables que toutes les 
autres (femmes dans des ménages de taille moyenne et grande) si on tient compte du fait 
qu’elles ont plus de chances d’appartenir à la classe moyenne supérieure et à la classe 
supérieure. Ainsi, au Burkina Faso, vivre dans de petits ménages offre plus de chances aux 
femmes d’accéder aux classes sociales les plus aisées. Pour les classes moyenne inférieure et 
moyenne pure, les résultats restent mitigés selon que l’on considère des tailles de ménage 
différentes. 

4.5.2.3 Côte d’Ivoire 
§ Selon le groupe d’âge 

En Côte d’ivoire, les résultats obtenus avec la variable Age restent très mitigés. L’influence de 
cette dernière sur la probabilité de quitter la classe inférieure vers la classe moyenne inférieure 
varie selon la tranche considérée. A titre illustratif, lors du passage de la classe inférieure à la 
classe moyenne inférieure, tous les tranches d’âge (à l’exception de celui de 25 à 34 ans) ont 
plus de chances de sortir de la vulnérabilité, ce qui semble indiquer que plus une femme est 
âgée et plus elle voit augmenter ses chances passer de la classe inférieure à la classe moyenne 
inférieure. Lorsqu’on considère ensuite la classe moyenne pure, seules les femmes âgées de 55 
à 64 ans ont nettement plus de chances que les 0 à 24 ans de chances d’y accéder en partant de 
la classe inférieure. 

§ Selon le niveau d’éducation 
En Côte d’Ivoire, les résultats suggèrent que le niveau d’éducation influence positivement 
l’accès à de meilleures classes sociales ou du moins jusqu’à un certain niveau d’instruction. En 
effet, à l’exception des niveaux intermédiaires (« Secondaire » et « Baccalauréat ») et 
comparativement à la classe inférieure, les femmes instruites présentent plus de chance 
d’appartenir à la classe moyenne inférieure que celles non instruites. Il en est de même pour la 
classe moyenne pure, exception toujours faite des niveaux intermédiaires (« Secondaire », 
« Baccalauréat » et « Licence »). Pour la classe moyenne supérieure et la classe supérieure, le 
niveau « Master et/ou » présente un effet inverse. Les femmes ayant ce niveau d’éducation ont 
moins de chances que les non instruites d’appartenir à ces deux classes. Ce qui témoignerait, à 
nouveau, de la mauvaise employabilité, de l’inadéquation ou encore du coût élevé du facteur 
travail des très diplômées. 
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§ Selon le statut matrimonial 
Les situations matrimoniales telles que « mariées » ou « divorcées, séparées ou veuves » 
poussent davantage les femmes à rester dans la classe inférieure plutôt que d’aller dans la classe 
moyenne inférieure ou la classe supérieure. C’est donc les célibataires qui présentent plus de 
chance de migrer de la classe inférieure, vers la classe moyenne inférieure ou simplement 
d’accéder à la classe sociale des plus riches. Pour les classes moyennes pure et supérieure, les 
probabilités pour les mariées de se retrouver dans ces dernières sont respectivement de 6,1 % 
et 48,6 % plus grandes que celles des célibataires. Les probabilités non significatives des 
« divorcées, séparées ou veuves » pour les deux dernières considérées n’autorisent aucune 
interprétation. 

§ Selon le statut d’occupation 
La Côte d’Ivoire, bien que présentant jusqu’ici le taux le moins élevé, n’a pas dérogé à la règle 
sur le poids des non occupés dans sa population considérée : un poids égal à 66 %. Et ainsi, 
l’effet taille des non occupés (largement majoritaires) expliquerait certains résultats. En effet, 
on note que les probabilités d’appartenir à la classe moyenne supérieure et la classe supérieure 
plutôt qu’à la classe inférieure sont beaucoup plus importantes chez les non occupées. 
Autrement dit, les femmes non occupées ont tendance à accéder plus facilement aux meilleures 
classes sociales (classe moyenne supérieure et classe supérieure) que les femmes occupées. 

§ Selon le statut dans l’emploi 
A l’opposé des autres pays (Bénin et Burkina Faso), la Côte d’Ivoire demeure à ce jour le seul 
pays où l’accès à un emploi de qualité garantit de meilleures conditions sociales. En effet, les 
cadres (référence) ont toujours de plus grandes chances que les femmes de tout autre emploi de 
quitter la classe inférieure pour des classes élevées. Cela pourrait s’expliquer par la présence 
marquée et la considération des femmes cadres en Côte d’Ivoire attestant ainsi de la santé 
économique du pays. Toutefois, certains paradoxes sont à relever : les plus grandes chances des 
femmes « manœuvres, apprenties et stagiaires » d’appartenir à la classe moyenne pure et à la 
classe supérieure comparativement aux cadres ne trouvent pas d’explication.  

§ Selon la taille du ménage 
Le constat sur le fait que vivre dans des ménages de petite taille rendait les femmes moins 
vulnérables peut être reconduit en Côte d’Ivoire. Dans ce pays, les femmes vivant dans de petits 
ménages présentent toujours plus de chance de quitter la classe inférieure pour accéder à une 
meilleure classe sociale quelle qu’elle soit, et ce comparativement aux femmes des ménages de 
moyenne ou grande taille. La faiblesse de la dépendance économique constatée dans les 
ménages de petite taille contribuerait à favoriser la migration des femmes vers de meilleures 
conditions sociales en Côte d’Ivoire. 

4.5.2.4 Sénégal 
§ Selon le groupe d’âge 

L’effet de la variable Age sur la probabilité d’appartenance aux différentes classes sociales peut 
être évalué selon les groupes considérés. Ainsi, on note que les femmes des trois premiers 
groupes d’âge (25 à 34 ans, 35 à 44 ans et 45 à 54 ans), la sortie de la classe inférieure pour 
moyenne inférieure ou pour la classe moyenne pure est toujours plus difficile comparativement 
au groupe de référence. C’est plutôt pour les femmes âgées de 55 à 64 ans et de 65 et/ou + que 
cette sortie est favorisée. Autrement dit, plus une femme est âgée et plus elle a de chances de 
sortir de la classe inférieure pour accéder à la classe moyenne dans ses composantes inférieure 
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et pure. Par ailleurs, l’influence partout négative de la variable Age sur la probabilité de sortie 
de la classe inférieure pour accéder à la classe moyenne supérieure ne trouve pas d’explication 
logique. 

§ Selon le niveau d’éducation 
Au Sénégal, à l’inverse de la Côte d’Ivoire, les résultats des estimations suggèrent une influence 
généralement négative du niveau d’éducation sur la probabilité de gravir les classes sociales. 
En effet, le passage de la classe inférieure à la classe moyenne inférieure est plus probable pour 
les femmes non instruites et les diplômées du « Baccalauréat » uniquement. Les non instruites 
ont également plus de chance que toutes les autres (à l’exception cette fois-ci des « Master et/ou 
plus ») de quitter la classe inférieure pour la classe moyenne pure. La même remarque est faite 
pour le passage de la classe inférieure à la classe supérieure. C’est seulement pour la classe 
moyenne supérieure que les chances pour les femmes de niveau « Secondaire », 
« Baccalauréat » et « Master et/ou plus » sont respectivement de 10,8 %, de 43,5 % et de +100% 
plus élevées que celles sans éducation. 

§ Selon le statut matrimonial 
Il est déjà constaté dans les autres pays que le célibat demeure le statut matrimonial qui offre 
aux femmes de plus grandes chances d’appartenir à une classe sociale autre que la classe 
inférieure. Les probabilités de sortir de cette dernière sont toujours plus élevées lorsque l’on est 
une femme célibataire. Le Sénégal, également, s’inscrit dans cette logique et offre de meilleures 
chances aux célibataires de gravir les échelles sociales. Une petite donnée est cependant, 
observée chez les femmes mariées qui présentent 5 % de plus de chance que les célibataires de 
quitter la classe inférieure pour la classe moyenne supérieure.   

§ Selon le statut d’occupation 
Le seul vrai constat qu’on pourrait faire au sujet du statut d’occupation est que les résultats 
produits par la variable sont difficilement interprétables en l’état actuel des données. Ses 
résultats contre-intuitifs parfois même paradoxaux dans tous autres pays requièrent des analyses 
plus poussées. Néanmoins, on retiendra qu’au Sénégal, les femmes occupées ont plus de 
chances de quitter la classe inférieure et d’accéder aux autres classes, à l’exception de la classe 
moyenne pure. En effet, pour la classe moyenne pure, les chances d’y accéder restent favorables 
aux femmes non occupées. 

§ Selon le statut dans l’emploi 
Au Sénégal, les femmes ayant pour dénomination l’emploi « Indépendant agricole » se 
retrouvent beaucoup plus facilement que les femmes cadres dans les classes sociales autre que 
la classe inférieure. Leur probabilité de quitter la classe inférieure pour une autre classe donnée 
est largement supérieure à celle des femmes avec le statut de cadre. Le même fait est observé 
chez les femmes « Indépendant non agricole » qui se voient également attribuer plus de chances 
de quitter la classe inférieure que leurs homologues cadres. Ainsi, la première catégorie de 
femmes (« Indépendant agricole ») bien que faiblement représentée dans la population d’étude 
(5 %), laisse entrevoir un rôle prédominant du secteur agricole dans l’économie sénégalaise : le 
premier secteur pourvoyeur d’emploi qui garantirait d’un minimum de revenu à ces femmes. 

§ Selon la taille du ménage 
Le constat sur la variable taille du ménage est le même pour les femmes des autres pays : vivre 
dans des ménages de petite taille tend à rendre moins vulnérables. Ainsi, comme déjà 
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mentionné, la faiblesse de la dépendance économique constatée dans les ménages de petite taille 
contribuerait à favoriser la migration des femmes vers de meilleures conditions sociales au 
Sénégal. 

4.6 Conclusion 

Les résultats qui découlent de notre recherche sur les probabilités de transition des femmes de 
et vers la classe moyenne révèlent que malgré la quasi immobilité des individus de la classe 
moyenne dans les quatre pays, les probabilités de transition selon le sexe (femme ou homme) 
des chefs de ménages diffèrent selon les pays. Aussi, l’analyse des facteurs explicatifs de la 
mobilité des femmes par rapport à la classe moyenne montrent que les différents facteurs 
étudiés influencent la probabilité d’appartenance aux classes socioéconomiques de manières 
différentes dans les pays.  

Par conséquent, il est ainsi nécessaire de mettre en place des politiques adaptées à chaque 
contexte, afin de promouvoir la participation des femmes au marché du travail et, par 
conséquent, de favoriser la transition des femmes de la classe inférieure à la classe moyenne au 
Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire et au Sénégal. Au Bénin, en Côte d’Ivoire et au 
Sénégal par exemple, des politiques publiques favorisant l’éducation tertiaire, l’entrepreneuriat 
et l’emploi à des postes de décision chez les femmes pourraient être envisagées pour une 
émergence de la classe moyenne. Au Burkina Faso et au Sénégal, des innovations contribuant 
à lever les contraintes sociales auxquelles font face les femmes mariées33 doivent être 
introduites dans les initiatives publiques de promotion de l’autonomisation des femmes. 

 

 

 

 

5 Analyse de la structure de consommation et estimation des 
élasticités de la demande des ménages de la classe moyenne 

féminine en Afrique de l’Ouest :  cas du Bénin, Burkina Faso, 

Côte d’Ivoire et Sénégal 

5.1 Introduction                                           

La croissance économique observée au cours de ces dernières décennies a été particulièrement 
favorable à la réduction de la pauvreté notamment, dans les pays en développement. Elle a 
favorisé l’amélioration substantielle des conditions de vie d’une masse importante de la 
population regroupée sous le vocable « classe moyenne », une notion qui ne fait cependant pas 

 
33 Les femmes mariées sont généralement confrontées à un taux de dépendance relativement plus important. 
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l’objet d’une définition incontestée et universelle. Elle pourrait être appréhendée d’un point de 
vue économique, sociologique et subjectif (Levy et Michel, 1983). Alors que l’analyse 
économique définit la classe moyenne à partir du revenu (ou des dépenses de consommation), 
l’approche sociologique se focalise plutôt sur la situation des individus au regard de l’emploi 
et de la profession, du capital social et du capital culturel (Goldthorne, 2016 ; Savage, 2016 ; 
Savage et al., 2013). L’approche subjective s’intéresse, quant à elle, à l’identification de la 
classe sociale (Bird et Newport, 2017). 

L’expansion des classes moyennes dans les pays en développement et émergents est présentée 
comme l’un des phénomènes majeurs du XXIe siècle. L’amélioration des trajectoires de 
croissance observées notamment dans les pays de la sous-région ouest-africaine semble induire 
une évolution propice à un essor de la classe moyenne. La classe moyenne est définie comme 
étant composée d’individus/ménages compris entre la population pauvre et une couche aisée 
minoritaire (Banerjee et Duflo, 2007). Cette fourchette varie cependant d’une institution à 
l’autre ou d’un pays à un autre. Les acteurs internationaux du développement s’accordent 
toutefois à admettre qu’une émergence des classes moyennes pourrait avoir des effets 
d’entrainement sur le plan socio-économique, entre autres, le cas illustratif de l’expansion de la 
consommation (Bekelynch et al., 2017). Selon la BAD (2011), les priorités de la classe 
moyenne africaine diffèrent largement de celles des autres classes sociales puisqu’elle préfère 
allouer une plus grande part de son budget à l’éducation, à la santé et aux services. 

D’une importance cruciale, la consommation est un concept central en économie et dans 
plusieurs sciences sociales. La consommation d’un bien fait référence à la quantité de ce bien 
qui permet de satisfaire directement les besoins des agents économiques sans concourir à 
l’accroissement de la production.  

Le graphique 1 en annexe représente le niveau des dépenses de consommation finale des 
ménages. Il en ressort que ce niveau est plus élevé au Burkina-Faso, au Bénin et au Sénégal par 
rapport à la Côte d’Ivoire. De plus, en Côte d’Ivoire, les variations des dépenses de 
consommation des ménages sont moins fluctuantes que dans les trois autres pays. On observe 
une forte variation à la baisse pour le Burkina Faso : entre 2000 et 2019, le niveau de 
consommation des ménages est passé de 88,75 % du PIB à 64,01 % du PIB. Au Sénégal, de 
2000 à 2008, la part des dépenses de consommation des ménages a évolué, passant de 76 % à 
83 % du PIB pour se retrouver à 68,5 % du PIB en 2019. Au Bénin, nous observons une 
tendance baissière du taux des dépenses de consommation en fonction du PIB ; elles sont 
passées de 82 % à 68,5 %. Les ménages de ces pays voient donc leurs habitudes de 
consommation se modifier sous l’effet, entre autres, de la conjoncture économique. La crise 
économique de 2007-2008 par exemple, à travers l’inflation, a contribué à dégrader davantage 
le niveau de vie des ménages en contraignant leurs dépenses de consommation (Lo et al., 2020). 

De plus, la moyenne des dépenses annuelles de consommation des ménages dans ces quatre 
pays membres de l’Union Économique et Monétaire Ouest Africain. (UEMOA) s’établit à 2 
739 815,8 FCFA. Le Sénégal est largement au-dessus de la moyenne avec une consommation 
de 4 703 783 FCFA. Toutefois, le Bénin s’affiche avec les dépenses en consommation les moins 
élevées des 4 pays (1 938 368 FCFA). En outre, sur un total de 100 points, le Sénégal obtient 
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les 42,9 points en termes de dépenses annuelles de consommation en 2018. Ensuite vient la 
Côte d’Ivoire avec 20,6 % ; le Burkina Faso avec 18,8 % ; et enfin le Bénin qui s’affiche avec 
un taux de 17,7 % de dépenses de consommation moyenne en 2018 (tableau 1 en annexe). 

La structure de consommation désigne la répartition des dépenses dans le ménage. Elle fait 
l’objet d’un classement de postes regroupant des biens et services de même catégories. Les 
données de l’enquête harmonisée sur les conditions de vie des ménages de l’UEMOA (le 
tableau 2 en annexe) font ressortir la structure de consommation de 4 pays qui font l’objet de 
notre étude. Elles nous révèlent que les ménages allouent une grande partie de leur budget à la 
consommation alimentaire relativement aux dépenses totales du ménage. En effet, les ménages 
sénégalais, ivoiriens, burkinabés et béninois allouent respectivement 48,57 %, 46,91 %, 41,97 
% et 47,97 % de leur budget à la consommation alimentaire, ce qui en fait le premier poste de 
dépense. L’importance de l’alimentation dans les dépenses confirme que les ménages sont 
pauvres d’après la loi de Engel. Le second poste de consommation est celui des biens durables, 
c’est-à-dire celui des biens qui ne s’usent pas rapidement ou, plus spécifiquement, dont l’utilité 
se maintient dans le temps au lieu d’être complètement consommés en une utilisation. Les 
ménages sénégalais, ivoiriens, burkinabé et béninois allouent en moyenne 20 % de leur budget 
à ce poste. Suivent les postes de l’habillement, du logement, de la santé et de l’éducation, du 
transport et de la communication (tableau 2 en annexe). 

Par ailleurs, les dépenses annuelles de consommation sont plus élevées en milieu urbain 
comparativement au milieu rural. En outre, le constat fait est que ce sont les hommes qui 
dépensent le plus en Côte d’Ivoire (52,3 %), au Burkina-Faso (55,9 %) et au Bénin (57 %), ce 
qui n’est pas le cas au Sénégal où les dépenses sont majoritairement supportées par les femmes 
(51,9 %). Les dépenses de consommation sont également plus élevées selon le niveau 
d’éducation. Ainsi, les personnes les plus instruites ont un taux de dépense plus élevé que celles 
qui ne le sont pas. 

La consommation des ménages subit les effets du niveau de développement au niveau macro 
mais aussi des caractéristiques du ménage à l’échelle micro. Parmi les caractéristiques du 
ménage, la participation des femmes dans les activités économiques joue un rôle important 
(Banque mondiale, 2021). Dans l’UEMOA, plus de quatre actifs occupés sur dix sont de sexe 
féminin. En effet, selon l’Enquête Régionale Intégrée par l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-
ESI) de 2017-2018, les femmes y représentent 43,1 % chez les jeunes de 15 à 35 ans et 48,6 % 
chez les jeunes de 15 à 24 ans. De plus, la contribution des femmes de 15 à 64 ans aux activités 
économiques se situe à 43,1 % dans l’UEMOA. Cette contribution des femmes aux activités 
économiques est plus importante au Bénin (47,6 %), au Burkina Faso (45,6 %), au Sénégal 
(44,7 %) et relativement plus faible en Côte d’Ivoire (40,6 %).  

La participation des femmes au marché du travail connait un développement considérable bien 
qu’inférieure à celui des hommes. Les nombreux programmes d’autonomisation des femmes 
les rendent en effet plus participatives au marché du travail. De plus, la scolarisation des femmes 
induit des envies de participation au marché du travail afin de vendre tout le capital humain 
acquis durant les années de formation. Ceci donne naissance à une classe moyenne féminine. 
Cependant, cette participation peut être entravée chez les femmes qui sont mères et qui ne 
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disposent pas de service de garde crédible et de qualité leur permettant d’allier vie 
professionnelle et vie familiale (Bousselin et Ray, 2012).  En effet, l’essor d’une classe 
moyenne féminine devrait avoir des impacts sur la demande en biens spécifiques des femmes, 
en particulier sur la demande en services de garde d’enfants. Il serait donc intéressant de 
s’interroger sur les implications de l’essor de la classe moyenne féminine sur la demande en 
bien spécifique de garde d’enfants mais aussi, d’analyser les répercussions de ce nouveau poste 
de dépenses sur les autres postes de dépenses conventionnelles. 

La majorité des pays développés dispose d’une littérature économique foisonnante sur le 
recours au service de garde d’enfants. Cependant, cette littérature reste pauvre voire inexistante 
dans les pays en développement et en particulier dans les pays de l’Afrique de l’ouest. Cela 
peut s’expliquer par la faible participation historique des femmes sur le marché du travail 
rémunéré. De plus, aucun ensemble de données n’a été disponible pour fournir des informations 
caractéristiques sur les services de garde d’enfants.  

L’objectif de ce travail est d’analyser la structure de consommation des ménages et d’estimer 
les élasticités de la demande dans quatre pays de l’Afrique de l’Ouest : le Bénin, le Burkina-
Faso, la Côte d’Ivoire et le Sénégal. Spécifiquement, il s’agira : i) d’analyser la composition 
du panier de consommation de la classe moyenne féminine ; ii) de mesurer la sensibilité de la 
consommation des services de garde d’enfants par rapport au revenu du ménage et au prix des 
services de garde ; ii) d’identifier les déterminants du choix des services de garde.  

Dans les développements qui suivent, nous présentons d’abord la revue de littérature (section 
2) puis des faits stylisés exposés (section 3). La méthodologie du travail sera ensuite décrite 
(section 4). Puis les résultats seront analysés (section 5). Enfin, la conclusion et des leçons de 
politiques économiques tirées (section 6). Afin d’atteindre les objectifs ci-dessus, nous 
formulons les hypothèses suivantes : 

5.2 Revue de la littérature 

5.2.1 Que nous dit la théorie de la consommation ? 

Au niveau microéconomique, la théorie du consommateur est une théorie économique 
néoclassique ayant pour objectif de modéliser le comportement d’un agent économique en tant 
que consommateur de biens et de services. Elle est sous-tendue par la théorie de la valeur-utilité. 
L’étude du comportement du consommateur se fait en deux étapes. Il faut tout d’abord décrire 
les préférences des individus puis construire leur fonction d’utilité. Le consommateur ayant soit 
des ressources limitées, va rechercher la maximisation de son utilité sous contrainte budgétaire, 
soit un objectif d’utilité à atteindre, va rechercher la minimisation de ses dépenses. La 
combinaison des préférences et des contraintes de budget détermine les choix de 
consommation, et plus précisément quelle combinaison de biens les agents économiques 
choisissent afin de maximiser leurs utilités ou de minimiser leurs dépenses. La théorie 
néoclassique dépeint le consommateur selon les traits d’un « homo economicus » caractérisé, 
notamment, par sa rationalité. 
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Au niveau macroéconomique, depuis les lois empiriques de Engel (1857) jusqu’aux travaux de 
Deaton et Muellbauer (1980), de nombreux progrès ont été réalisés par la science économique 
dans l’étude du comportement du consommateur et de la demande de biens. Engel avance les 
trois axiomes suivants : 

• La part des dépenses qu’un ménage consacre à l’alimentation diminue à mesure que son 
revenu s’accroît ; 

• La part des dépenses consacrées à l’habillement, au logement et à l’énergie demeure 
pratiquement constante, quel que soit le budget de consommation ; 

• La part des dépenses de santé, d’éducation et de loisirs s’accroit avec le revenu. 

Ces trois lois, en particulier la première, ont par la suite été confirmées par de nombreuses 
études empiriques. Mais ce qui a sans doute opposé les économistes est l’identification des 
déterminants du comportement de consommation des ménages. S’opposant aux classiques, 
Keynes (1936) considère que la consommation dépend du revenu réel plutôt que du revenu 
nominal. Les individus raisonnent ainsi en termes de variation de leur pouvoir d’achat et non 
des variations nominales. En outre, Keynes met en avant l’existence d’une loi psychologique 
fondamentale selon laquelle, « en moyenne et la plupart du temps, les Hommes tendent à 
accroître leur consommation mais non d’une quantité aussi grande que l’accroissement du 
revenu ». La théorie keynésienne de la consommation a fait l’objet d’une remise en cause.  

Ainsi, pour Duesenberry (1952), la consommation courante du ménage à une période donnée 
est fonction non seulement de son revenu courant disponible, mais dépend aussi des habitudes 
de consommation acquises au cours des périodes antérieures. Friedman (1957) s’oppose 
également à Keynes et estime que la consommation d’un ménage ne dépend pas du revenu qu’il 
gagne à un moment mais plutôt du revenu qu’il anticipe de gagner : le revenu permanent (son 
salaire). Enfin, pour Modigliani (1986), la vie d’un ménage suit un cycle d’âge et à chaque 
étape de ce cycle correspondent des besoins spécifiques et un niveau donné de revenu ; 
conscients de cette contrainte, les ménages adaptent leurs comportements de consommation 
afin de se maintenir à un niveau de consommation constant durant leur cycle de vie. 

5.2.2 Le volet empirique 

Sur le plan empirique, les travaux qui se focalisent sur l’analyse de la consommation des 
ménages sont répertoriés en deux groupes : d’une part, les travaux qui portent sur les facteurs 
explicatifs de la consommation des ménages et d’autre part, les travaux qui s’intéressent aux 
éléments de la structure de consommation. 

Les facteurs explicatifs 

Sur le plan microéconomique, Ajmair et Aktar (2012) s’assignent pour objectif d’analyser les 
facteurs qui influent sur la consommation des ménages et l’estimation des fonctions de 
consommation de court terme au Pakistan. Ces auteurs font usage des données primaires 
recueillies grâce à une enquête ménage dans le district Bhimber (Samahni) au Pakistan ainsi 
qu’une fonction de consommation de type keynésienne estimée par la méthode des moindres 
carrées ordinaires (MCO). Au terme de ces estimations, ces auteurs ont trouvé que les facteurs 
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positivement liés à la consommation des ménages sont : le revenu, la taille du ménage, les 
besoins primaires (la satisfaction des besoins de première nécessité) ; le sexe ; la structure du 
ménage et le niveau d’éducation. En ce qui concerne particulièrement le facteur éducation, ces 
auteurs affirment qu’il s’agit d’un facteur important du comportement de consommation des 
ménages car soucieux de maintenir un certain standard de vie, les ménages les plus éduqués 
consomment plus en biens d’éducation, de santé, de nutrition, de logement entre autres. Ces 
résultats sont conformes à la théorie keynésienne (principalement en ce qui concerne le rôle du 
revenu dans la détermination du niveau de consommation). Malheureusement, le Pakistan 
compte 156 districts, ce qui suggère que cette étude n’est pas suffisamment représentative de 
l’ensemble des ménages Pakistan.  

Les transferts de fonds des migrants sont également considérés comme un facteur explicatif du 
comportement de consommation des ménages, si bien que Randazzo et Piracha (2019) trouvent 
qu’ils sont fortement corrélés aux dépenses de consommation des ménages au Sénégal. Faisant 
usage des données de nature secondaire extraites de l’enquête sur les migrations et les envois 
de fonds des ménages au Sénégal de 2009 et 2010, les auteurs fondent leur approche 
méthodologique sur les courbes d’Engel et appliquent une régression logistique. D’après cette 
étude, plus un ménage reçoit des transferts financiers des membres de sa famille à l’étranger, 
plus élevé est son niveau de dépenses de consommation. Cependant, aucune information n’est 
donnée sur l’utilisation de ces transferts monétaires qui permettrait de savoir si les ménages en 
font une utilisation productive. 

Sur le plan macroéconomique, Iheonu et Nwachukwu (2020) examinent les déterminants 
macroéconomiques de la consommation des ménages dans certains pays d’Afrique de l'Ouest. 
En utilisant des Pool Mean Group sur les données de panel enregistrées de 1989 à 2018, les 
résultats empiriques révèlent que le produit intérieur brut par habitant et le crédit domestique 
au secteur privé améliorent significativement la consommation des ménages dans l’ensemble 
des pays de l’échantillon. Cependant, les résultats spécifiques à chaque pays montrent des 
différences en termes d’ampleur de coefficients. 

Les éléments de la structure de consommation : les services de gardes d’enfants 

 La structure de consommation des ménages désigne la répartition des dépenses dans les 
ménages. Ces dépenses sont reparties par postes budgétaires, chaque poste correspondant à 
l’une des grandes fonctions de consommation. Parmi les différents éléments qui constituent la 
structure de consommation des ménages, nous nous focalisons sur le recours aux services de 
garde d’enfants. 

La littérature récente est riche en études portant sur le choix des services de garde d’enfants 
(Moschion, 2012). Dans cette étude, l’accent est mis sur le lien entre les services de garde 
d’enfants et les facteurs affectant leur choix. A ce sujet, Guillot (2004) analyse les déterminants 
du recours aux services de garde d’enfants en France. Avec les données de l’enquête Emploi du 
temps 1998-1999 réalisée par l’INSEE auprès d’un échantillon de 8186 ménages (16462 
individus âgés de 15 ans et plus) et faisant usage d’un modèle logit, il trouve que les ménages 
dont les jeunes enfants sont tous scolarisés sont certes moins nombreux à utiliser des services 
de garde que ceux qui ont au moins un enfant non scolarisé, et lorsqu’ils y font appel, c’est pour 



93 
 

une durée hebdomadaire généralement plus courte. Chez ces ménages, toutefois, le taux de 
recours à une aide extérieure, rémunérée ou non, est loin d’être négligeable : près de deux tiers 
d’entre eux sont amenés à faire garder leurs enfants, au moins occasionnellement, en dehors 
des heures d’école. La durée et les horaires de travail de la mère sont un des éléments qui 
interviennent dans le choix que font les ménages ayant de jeunes enfants scolarisés entre garde 
rémunérée, aide informelle et garde intra-ménage. Un temps partiel « court », même non choisi, 
est de nature à faciliter la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle, rendant par là 
même moins probable le recours aux proches. A l’inverse, lorsque la mère a des horaires de 
travail qui ne lui permettent pas toujours d’être disponible en fin de journée, la probabilité de 
faire appel à une garde rémunérée est plus élevée. Deux autres facteurs ont un rôle déterminant 
: le niveau de ressources (les foyers les plus aisés ayant davantage recours aux services payants) 
et la composition démographique du ménage (la présence d’un autre adulte ou d’enfants plus 
âgés favorisant la garde intra-ménage). Les résultats obtenus dans cette étude ne sont pas 
généralisables. En effet, outre le fait que l’on exploite une enquête locale, cette analyse ne porte 
pas sur l’ensemble des mères de jeunes enfants non scolarisés mais uniquement sur celles qui 
vivent en couple et qui ont au moins deux enfants.  

Aussi, Del Boca et al. (2005) explorent les déterminants des choix de garde d’enfants formelle 
(publique et privée) et informelle chez les familles où les deux conjoints travaillent. Ils utilisent 
deux ensembles de données : le multiscopo istat de l’institut italien de la statistique et de 
l’enquête sur le revenu et la richesse des ménages de la Banque d’Italie. Pas moins de 483 
ménages avec des enfants de moins de trois ans et des mères qui travaillent sont considérés pour 
l’année 1998. Les auteurs supposent que les femmes sont les principales responsables des soins 
dans le ménage et que seules les mères qui travaillent utilisent les services de garde d’enfants. 
En outre, ils supposent que les heures de travail correspondent aux heures d’utilisation des 
services de garde d’enfants. Dans les estimations empiriques, seules les mères qui travaillent 
sont prises en compte car elles rencontrent plus de difficultés à concilier le travail à temps plein 
et les soins aux enfants. Un modèle logit multinomial est appliqué. 

 L’alternative de base est composée des mères utilisant des services de garde d’enfants 
informels. Les deux autres alternatives sont : la garde d’enfants publique et la garde d’enfants 
privée. Les caractéristiques socio-économiques (âge et années d’études), les caractéristiques 
des enfants (nombre d’enfants de moins de 5 ans), les caractéristiques familiales (présence de 
la grand-mère, présence d’enfants entre 12 et 17 ans, si la mère travaille à temps plein) et les 
caractéristiques de la garde d’enfants (disponibilité des places et coûts) sont incluses. Trois 
spécifications de modèles sont définies en fonction du type de variables incluses : 
caractéristiques de l’individu ; caractéristiques de l’individu et du ménage ; caractéristiques de 
l’individu, du ménage et de la garde d’enfants. Les auteurs trouvent des preuves que la 
disponibilité de services publics de garde d’enfants affecte la demande de manière remarquable. 
En outre, une augmentation des coûts des services publics de garde d’enfants réduit l’utilisation 
des services publics et privés de garde d’enfants, ce qui entraîne un transfert vers les services 
informels de garde d’enfants. La présence d’une grand-mère dans le ménage est également un 
facteur de choix important. Les auteurs remarquent qu’un nombre croissant de ménages n’ont 
qu’un seul enfant et qu’un nombre croissant de mères souhaitent continuer à travailler. Cela 
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soulève la question de la compréhension du marché des services de garde d’enfants et de 
l’explication des décisions des parents. 

Pour leur part, Borck et Wrohlich (2011) analysent la préférence des ménages pour les services 
de garde d’enfants publics, privés et mixtes. Ayant pour objectif d’estimer l’influence du revenu 
sur la préférence du type de service de garde d’enfants, ces auteurs se servent des données de 
nature secondaires issues du panel socio-économique allemand pour les années 1997 et 2002, 
ainsi que du modèle de choix discrets. Au terme de leurs travaux, ces auteurs concluent que le 
revenu du ménage est déterminant pour le choix du type de service de garde d’enfants. Les 
ménages dotés d’un niveau de revenu élevé ont une plus grande préférence pour les services de 
garde d’enfants privés et les ménages ayant un faible niveau de revenu ont une préférence pour 
les services de garde d’enfants publics. En fonction du rythme d’accroissement des revenus du 
ménage, les services de garde d’enfants privés et mixtes sont préférés aux services publics 
(préférence théoriquement conforme aux pauvres en raison du faible coût de ce type de service 
de garde et du faible niveau de revenu du ménage). Si ces résultats sont approuvés pour un pays 
développé comme l’Allemagne, le contexte socioéconomique et culturel des pays africains 
pourrait remettre en cause ces résultats et donc entraver une probable généralisation de ces 
résultats. 

5.3 Faits stylisés  

L’analyse des données d’enquête EHCVM réalisée en 2018 montre qu’en ce qui concerne les 
dépenses de consommation par équivalent adulte, le panier des ménages est principalement 
constitué des produits alimentaires, des biens durables, de l’habillement et du logement. 
Cependant, la communication et le transport occupent le bas de l’échelle quel que soit le pays. 
Au Sénégal par exemple, les dépenses de consommation par équivalent adulte de ces biens 
usent respectivement 0,55 % et 1,06 % du revenu. Ces proportions sont beaucoup plus faibles 
au Bénin (0,14 et 0,98 respectivement) (Tableau 5-1). 

Tableau 5-1 : Structure de consommation par équivalent adulte dans quatre pays de l’UEMOA 
(%) 
Structure de consommation (%) Sénégal Côte d'Ivoire Burkina Faso Bénin 

Alimentation 48,57 46,91 41,97 47,96 

Bien durables 20,38 19,88 22,85 20,42 

Transport 1,06 0,88 0,9 0,98 

Communication 0,55 0,41 0,33 0,14 

Santé 6,82 7,92 7,15 7,15 

Logement 7,82 7,56 8,18 7,75 

Habillement 8,87 11,05 13,29 10,75 

Education 3,73 2,76 3,7 3,08 

Autres 2,21 2,63 1,62 1,78 

Total 100 100 100 100 

Source : Données EHCVM 2018 
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Lorsqu’on considère les dépenses de consommation annuelle, on relève que la moyenne des 
dépenses annuelles de consommation par équivalent adulte dans les quatre (04) pays de 
l’UEMOA s’établit à 729 614,5 FCFA en 2018. Le Sénégal est largement au-dessus de la 
moyenne avec une consommation annuelle par équivalent adulte de 946 654,7 FCFA. 
Toutefois, le Burkina Faso s’affiche avec les dépenses en consommation par équivalent adulte 
les moins élevées des 4 pays (554 010,5FCFA) (tableau 2). De plus, les ménages ruraux du 
Burkina Faso consacrent en moyenne 75,6 %  de leurs revenus pour la consommation par 
équivalent adulte (contre 24,4 % dans les ménages urbains). Si l’on prend en compte le sexe du 
chef de ménage, les dépenses de consommation par équivalent adulte sont à hauteur de 46,3 % 
dans les ménages dirigés par les hommes contre 53,7 % dans les ménages dirigés par les femmes 
(Tableau 5-2). 

Tableau 5-2 : Dépenses annuelles moyennes de consommation par équivalent adulte dans 4 
pays de l’UEMOA 

Pays Dépenses 

annuelles  

Urbain Rural Homme Femme 

Sénégal 946 654,7 69,7% 30,3% 42,8% 57,2% 

Côte 

d’Ivoire 

824 958,0 64,1% 35,9% 45,7% 54,3% 

Burkina 

Faso 

554 010,5 75,6% 24,4% 46,3% 53,7% 

Bénin 592 834,9 61,7% 38,3% 47,3% 52,7% 

Ensemble  729 614,5     

Source : EHCVM 2018. 

Aussi, dans l’ensemble des quatre pays, les dépenses annuelles de consommation par équivalent 
adulte sont plus élevées dans les ménages où le chef a un niveau d’éducation supérieur, soit 
44,4 %, 43,6 %, 51,6 % et 44,6 % respectivement pour le Sénégal, la Côte d’Ivoire, le Burkina 
Faso et le Bénin. Cependant, ces proportions sont plus faibles pour les ménages dans lesquels 
le chef n’a aucune éducation formelle (Tableau 5-3). 

Tableau 5-3 : Dépenses annuelles en consommation par équivalent adulte selon le niveau 
d’éducation du chef de ménage (%) 

 

Pays 

Niveau d’éducation du CM 

Aucun Primaire Secondaire Supérieur 

Sénégal 12,5% 18,0% 25,2% 44,4% 

Côte d'Ivoire 15,3% 17,5% 23,6% 43,6% 

Burkina Faso 9,5% 14,1% 24,8% 51,6% 

Bénin 14,4% 18,1% 22,9% 44,6% 

Source : EHCVM 2018. 

5.4 Méthodologie 

En vue d’atteindre les trois objectifs spécifiques de cette étude, trois approches 
méthodologiques distinctes sont adoptées. 
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5.4.1 Analyse de la structure de consommation : une analyse en correspondance 
multiple  

Afin d’analyser la structure de consommation des ménages, nous adoptons une analyse des 
correspondances multiples (ACM). Il s’agit d’une méthode d’analyse factorielle adaptée aux 
données qualitatives (aussi appelées catégorielles). Elle permet d’étudier plus de deux variables 
contrairement à l’analyse factorielle des correspondances (AFC) et d’étudier le lien entre ces 
variables par l’intermédiaire d’un tableau disjonctif complet (TDC) ou du tableau de Brut (TB). 
Dans ces tableaux de données, les individus (en lignes) sont décrits par un ensemble de variables 
qualitatives (en colonnes). 

5.4.2 Détermination des élasticités : utilisation du modèle AIDS 

Pour estimer les élasticités, nous adoptons le modèle AIDS (Almost Ideal Demand System) qui 
a été proposé par Deaton & Mullebauer (1980). Comme son nom l’indique, c’est jusqu’à présent 
le meilleur modèle pour estimer une fonction de consommation. Sa popularité provient du fait 
que le modèle AIDS est très général (il n’exige pas une spécification explicite de la fonction 
d’utilité), facile à estimer (étant linéaire) et est conforme à des restrictions de la théorie 
économique qui sont nécessaires afin d’assurer une maximisation de l’utilité du consommateur. 

Le modèle AIDS s’écrit comme suit :  

𝑊! = 𝛼! +B𝛾!"𝑙𝑜𝑔𝑝" + 𝛽!𝑙𝑜𝑔 x
𝑌!
𝑃y + 𝜇! 												𝑎𝑣𝑒𝑐	𝑖 = 1	à	𝑛			(2)

%

!'#

 

où :  

𝑊! représente les coefficients budgétaires consacrés au bien i, 𝑃" : les prix des biens j, 
𝑌! les dépenses totales par tête consacrées au bien i, 𝜇! 	est le terme d’erreur, 𝛼!,	𝛾!" , 𝛽! 
sont les paramètres à estimer. ; 

- P : une approximation linéaire de l’indice de Stone qui s’écrit 𝒍𝒐𝒈𝑷∗ = ∑ 𝑾𝒊𝒍𝒐𝒈𝒑𝒊𝒏
𝒊'𝟏  

L’équation relie donc les coefficients budgétaires des biens au logarithme des prix à la 
consommation et à la consommation réelle.  

Pour être en adéquation avec la théorie économique, les paramètres estimés du modèle AIDS 
doivent satisfaire les restrictions ci-après : 

- Additivité : ∑ 𝛼! = 1%
!'# , ∑ 𝛽! = 0%

!'#  , ∑ 𝛾!" = 0%
!'#     (2.1) 

- Homogénéité de degré 0 : ∑ 𝛾!" = 0%
"'#    (2.2) 

- Symétrie : 𝛾!" = 𝛾"! ,										𝑖 ≠ 𝑗.	       (2.3) 
Les élasticités revenu et prix sont déduits de ces estimations par les relations suivantes :  

- Elasticité revenu : 𝜂! = 1 + à4!
5!
â         (2.4) 

- Elasticité prix : 𝜉! = −1 − 𝛽! + à
6!"
5!
â   (2.5).   

- Elasticité prix croisé : 𝜉!" = −à4!
5!
â + à𝛾!" ∗

5"

5!
â  (2.6). 
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L’estimation des fonctions de demande est d’un grand intérêt pour la théorie économique car 
elles permettent de prévoir le comportement de consommation des ménages suite à la variation 
de leur niveau de revenu ou du niveau général des prix par l’intermédiaire des élasticités prix 
et des élasticités revenus. 

5.4.3  Identification du choix des services de garde d’enfants : modèle logit 
multinomial 

Nous esquissons un modèle pour analyser le choix des services de garde d’enfants par les 
ménages de l’Afrique de l’ouest. Le modèle empirique est basé sur la théorie de l’utilité 
aléatoire.  

5.4.3.1 Spécification du modèle 

Selon la théorie de l’utilité aléatoire, l’utilité d’un service ou d’un bien dépend de composantes 
observables (déterministe) auxquelles s’ajoute un élément stochastique (𝜀) qui capte l’influence 
de facteurs non observés. Parmi les différentes caractéristiques des biens, les individus 
choisissent celles qui maximisent leur utilité. 

La théorie de l’utilité aléatoire peut être appliquée aux services de garde d’enfants en supposant 
que les parents évaluent les caractéristiques des différents types de services de garde d’enfants 
et choisissent ensuite ceux qui maximisent leur utilité, compte tenu des contraintes de prix et 
d’un revenu monétaire fixe. L’hypothèse est que les ménages considèrent les compromis entre 
les avantages obtenus et les coûts encourus, y compris les prix des services et d’autres coûts 
d’opportunité en fonction des caractéristiques du ménage. 

Si l’on considère la décision d’un individu sur le choix d’un service parmi plusieurs services 
alternatifs, on peut définir un ensemble d’alternatives, A={0,1, … , 𝐽}.		𝑃!" 		désigne le vecteur des 
prix attachés aux éléments A. Soit 𝛼!" l’alternative choisie et 𝑃!" son prix où, 𝑃!" est un élément 
de 𝑝!". Soit l’utilité de l’individu est une fonction de 𝛼!" . Chaque individu a un revenu 𝑌! 			et 
un vecteur de caractéristiques socio-économiques 𝑍!, qui affectent les préférences. Chaque 
service de garde d’enfants possède un vecteur d’attributs 𝑊". Pour l’individu 𝑖 qui choisit un 
service de garde d’enfants 𝑗, l’utilité est donnée par la fonction d’utilité indirecte 
conditionnelle : 

𝑼𝒊𝒋 = 𝑽f𝒀𝒊 − 𝑷𝒊𝒋,𝑾𝒋, 𝒁𝒕g + 𝜺𝒊𝒋   (3) 

Où 𝑉 est la partie déterministe de la fonction d’utilité et 𝜀!9 est un terme d’erreur stochastique 
distribué indépendamment et identiquement. Ce dernier terme représente l’hétérogénéité non 
observée entre les ménages et les alternatives (c’est-à-dire les modes de garde) et est supposée 
être aléatoire. 

Nous pouvons également écrire la fonction d’utilité d’un mode de garde j pour la famille i 
comme :  

𝑼𝒊𝒋 = 𝜷𝒋𝑿𝒊𝒋 + 𝜸𝒋𝒁𝒊 + 𝜺𝒊𝒋   (3.) 
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où, 𝑿𝒊𝒋 est le vecteur des attributs de l’alternative j pour le ménage i ; 𝒁𝒊 est le vecteur des 
caractéristiques du ménage ; 𝜷𝒋 et 𝜸𝒋 sont les vecteurs de paramètres à estimer et 𝜺𝒊𝒕 est un 
terme d’erreur stochastique distribué de manière indépendante et identique qui représente 
l’hétérogénéité non observée entre les ménages et les alternatives. 

5.4.3.2 Approche économétrique 

L’analyse économétrique sera réalisée au moyen d’un logit multinomial. Un modèle logit 
multinomial est un modèle de régression qui généralise la régression logistique en permettant 
plus de deux résultats discrets. En d’autres termes, il s’agit d’un modèle utilisé pour prédire les 
probabilités des différents résultats possibles d’une variable dépendante distribuée de manière 
catégorique, compte tenu d’un ensemble de variables indépendantes. 

Dans le cas de la garde d’enfants, nous considérons plusieurs modes alternatifs de garde 
d’enfants (nounou, garde en milieu familiale, garde en crèche, garde en milieu scolaire, etc.). 
Dans le cadre d’un modèle logit multinomial, l’utilité associée à l’un des résultats est 
normalisée à 0, à savoir 𝑈!: = 0. Par conséquent, 𝑼𝒊𝒋 est l’utilité aléatoire du choix de modes 
de garde alternatifs par rapport à la catégorie de base (c’est-à-dire le statu quo).  

 A partir de l’équation 3, la probabilité qu’un ménage fasse un choix parmi un ensemble 
d’alternatives disponible A={0,1, … , 𝐽} peut être écrite sous une forme logistique comme suit : 

𝑷𝒓𝒊𝒋 = 𝐏𝐫f𝑼𝒊𝒋 > 𝑼𝒊𝒋, g =
𝐞𝐱𝐩(𝑽𝒊𝒋)

∑ 𝐞𝐱𝐩(𝑽𝒊𝒋%)
𝒋
𝒋&𝟎

    (3.1) 

Avec 𝑗 ≠ 𝑗@ = 0,1, … , 𝑗 + 1 est le nombre des alternatives. Il s’agit de l’équation de base du 
modèle logit multinomial. 

Après vérification de l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (hypothèse 
IIA), l’estimation des paramètres du modèle se fait par la méthode du maximum de 
vraisemblance. Les ratios de risques relatifs et les effets marginaux issus de l’estimation feront 
l’objet d’analyse et d’interprétation. 

5.4.3.3  Les données 

 Les données utilisées dans le cadre de ce rapport sont des données primaires issues de l’enquête 
ménage et garderie financée par le CRDI. 

5.5 Résultats 

Dans cette section, nous présentons tour à tour les résultats sur l’analyse de la structure de 
consommation des ménages, ceux sur les élasticités et ceux relatifs aux déterminants du choix 
des services de garde. 
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5.5.1 Résultat de la structure de consommation des ménages 

5.5.1.1 Définition des variables 
Nous avons travaillé avec l’ensemble des variables sur les dépenses de consommation des 
ménages. A ces variables, nous avons ajouté la variable sexe des individus afin de comparer la 
structure de consommation des hommes et des femmes de la classe moyenne (annexe D-5). 

5.5.1.2 Présentation et interprétation des résultats  
Ø Cas des ménages de l’ensemble des 4 pays 

Les résultats de l’Analyse en Correspondances Multiple (ACM), présentés ci-dessous, montrent 
que dans l’ensemble des quatre pays de notre échantillon, les variables de consommation 
alimentaire et non alimentaire retenues constituent l’essentiel du panier de consommation des 
ménages de la classe moyenne. En effet, pour les 1018 ménages de la classe moyenne, les deux 
premiers axes (dimensions) condensent l’essentiel de l’information car le cumul est de 88,05 % 
largement supérieur à 50 % (Annexe D-9). De plus, la dimension 2 contient le plus les 
contributions des dépenses non alimentaires et la dimension 1 celle des dépenses alimentaires. 
Ainsi, l’axe 1 caractérise l’axe des dépenses de consommation alimentaire et l’axe 2 celui des 
dépenses non alimentaires. 

L’analyse du tableau 5 ci-après montre que le panier de consommation alimentaire des ménages 
de la classe moyenne est essentiellement composé de poissons, de boisson, de lait frais, de miel 
et d’épices, car pour des niveaux très élevés de dépenses de consommation de ces biens, les 
contributions à l’axe 1 sont les plus élevées (soit 0,096). En ce qui concerne le panier de 
consommation non alimentaire, il est constitué des répétitions (cours de renforcement des 
enfants bénéficiaires des services de garde), du transport et des soins médicaux des enfants 
confiés à une garderie. Cependant, les dépenses liées aux heures supplémentaires de garderie et 
le sexe des individus âgés de 15 à 75 ans n’ont aucune contribution ou influence sur les deux 
principaux axes précédemment définis. 

Tableau 5-4: Contribution des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne 
dans les 4 pays 

Catégories Inertie Contribution 1 Contribution 2  

dép._boissons 
   

Nulle 0.010 0.010 0.024  

Faible 0.004 0.002 0.018  

Moyenne 0.005 0.001 0.059  

Très élevée 0.086 0.096 0.000  

dép._céréales 
   

Faible 0.003 0.001 0.001  

Moyenne 0.005 0.004 0.008  

Elevée 0.006 0.006 0.004  

Très élevée 0.016 0.017 0.019  

dép._fruits 
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Nulle 0.009 0.007 0.056  

Faible 0.006 0.004 0.029  

Moyenne 0.006 0.002 0.059  

Très élevée 0.083 0.093 0.000  

dép._épices 
   

Nulle 0.003 0.000 0.040  

Faible 0.010 0.011 0.000  

Moyenne 0.004 0.002 0.007  

Elevée 0.002 0.000 0.018  

Très élevée 0.086 0.096 0.000  

dép._huile 
   

Nulle 0.004 0.002 0.009  

Faible 0.004 0.002 0.001  

Moyenne 0.009 0.009 0.004  

Elevée 0.001 0.000 0.002  

Très élevée 0.083 0.092 0.000  

dép._lait_ 
   

Nulle 0.009 0.004 0.113  

Faible 0.005 0.003 0.004  

Moyenne 0.009 0.006 0.064  

Très élevée 0.086 0.096 0.000  

dép._légumes 
   

Nulle 0.005 0.001 0.056  

Faible 0.007 0.005 0.007  

Moyenne 0.008 0.007 0.022  

Elevée 0.001 0.000 0.002  

Très élevée 0.083 0.093 0.000  

dép._miel 
   

Nulle 0.006 0.003 0.045  

Faible 0.008 0.007 0.005  

Moyenne 0.007 0.003 0.079  

Elevée 0.002 0.000 0.006  

Très élevée 0.086 0.096 0.000  

dép._poisson 
   

Nulle 0.006 0.005 0.010  

Faible 0.004 0.002 0.004  

Moyenne 0.008 0.006 0.017  

Elevée 0.002 0.000 0.005  

Très élevée 0.086 0.096 0.000  



101 
 

dép._tubercule 
   

Nulle 0.007 0.003 0.081  

Faible 0.005 0.003 0.002  

Moyenne 0.009 0.008 0.027  

Très élevée 0.081 0.091 0.000  

scolarité  
   

non 0.001 0.001 0.002  

oui 0.000 0.000 0.000  

fourniture  
   

non 0.003 0.000 0.012  

oui 0.001 0.000 0.004  

transport 
   

non 0.000 0.000 0.002  

oui 0.002 0.000 0.015  

dép._heur garde 
   

non 0.000 0.000 0.000  

oui 0.002 0.000 0.000  

dép._repetition 
   

non 0.000 0.000 0.001  

oui 0.003 0.001 0.016  

dép._uniforme 
   

non 0.003 0.000 0.017  

oui 0.001 0.000 0.008  

dép._soin_ 
   

non 0.001 0.000 0.003  

oui 0.003 0.000 0.011  

sexindiv 
   

hommes 0.000 0.000 0.000  

femmes 0.000 0.000 0.000  

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

Le graphique 5-1 ci-dessous montre que, pour l’ensemble des 4 pays, les modalités des variables 
dépense de répétitions (cours de renforcement des enfants bénéficiaires des services de garde), ; 
de transport et des soins médicaux des enfants confiés à une garderie, ont un bon classement 
dans la contribution à l’axe 2. 

Graphique 5-1 : Projection de la contribution des dépenses de consommation des ménages de 
la classe moyenne dans les 4 pays 
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Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

Ø Cas des ménages de la classe moyenne par pays 
• Structure de consommation des ménages au Bénin 

Au Bénin, pour les 125 ménages de la classe moyenne, les deux premiers axes (dimensions) 
condensent l’essentiel de l’information, car le cumul est de 85,42 % largement supérieur à 50 
% (Annexe D-10). De même, la dimension 2 contient le plus de contribution des dépenses non 
alimentaires et la dimension 1 celle des dépenses alimentaires. Ainsi, l’axe 1 et 2 ont la même 
définition que celle présentée plus haut (l’axe 1 est celui des dépenses de consommation 
alimentaire et l’axe 2 caractérise celui des dépenses non alimentaires). 

Les résultats présentés dans le tableau 5 ci-après montre que le panier de consommation 
alimentaire des ménages de la classe moyenne au Bénin est essentiellement constitué de 
poissons,  de miel, de boisson, de céréales, de fruits, d’huiles et de lait frais, car pour des niveaux 
très élevés de dépenses de consommation de ces biens, les contributions à l’axe 1 sont les plus 
élevées (soit 0,84). En ce qui concerne le panier de consommation non alimentaire, il est 
constitué des heures supplémentaires de garderie (score de 0,039), de répétitions (cours de 
renforcement des enfants bénéficiaires des services de garde), de transport des enfants (score 
de 0,011) et des soins médicaux des enfants confiés à une garderie (score de 0,002). Cependant, 
les dépenses de fournitures scolaires n’ont aucune contribution sur les deux principaux axes. 
Quant à la variable sexe des individus âgés de 15 à 75 ans, les résultats montrent que les hommes 
et les femmes ont une contribution égale de 0,001 à l’axe 2 (à la consommation non alimentaire) 
et une contribution nulle à l’axe 1 (à la consommation alimentaire). D’après ce résultat, il n’y a 
pas d’écart significatif de comportement de consommation entre les ménages de la classe 
moyenne féminine et ceux de la classe moyenne masculine au Bénin. 
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Tableau 5-5 : Contribution des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne 
au Bénin 

Catégories nertie Contribution1 Contribution2  
dép._boissons    
Nulle 0.011 0.011 0.017  
Faible 0.009 0.004 0.046  
Moyenne 0.003 0.000 0.003  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._céréales 

   

Faible 0.007 0.001 0.023  
Moyenne 0.012 0.014 0.002  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._fruits 

   

Nulle 0.010 0.010 0.007  
Faible 0.007 0.004 0.022  
Moyenne 0.005 0.001 0.002  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._épices 

   

Nulle 0.007 0.001 0.087  
Faible 0.012 0.013 0.003  
Moyenne 0.007 0.001 0.000  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._huile 

   

Nulle 0.003 0.001 0.016  
Faible 0.005 0.002 0.012  
Moyenne 0.011 0.013 0.000  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._lait_ 

   

Nulle 0.012 0.005 0.082  
Faible 0.008 0.006 0.022  
Moyenne 0.008 0.004 0.022  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._légumes 

   

Nulle 0.014 0.002 0.161  
Faible 0.012 0.010 0.035  
Moyenne 0.007 0.003 0.000  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._miel 

   

Nulle 0.012 0.007 0.042  
Faible 0.012 0.007 0.035  
Moyenne 0.007 0.000 0.017  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
dép._poisson 

   

Nulle 0.010 0.006 0.043  
Faible 0.006 0.001 0.011  
Moyenne 0.010 0.008 0.017  
Très élevé 0.070 0.084 0.000  
dép._tuberc 

   

Nulle 0.013 0.002 0.154  
Faible 0.008 0.004 0.030  
Moyenne 0.009 0.008 0.007  
Très élevée 0.070 0.084 0.000  
scolarité  

   

non 0.003 0.000 0.002  
oui 0.000 0.000 0.000  
fourniture  

   

non 0.004 0.000 0.000  
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oui 0.001 0.000 0.000  
transport  

   

non 0.000 0.000 0.001  
oui 0.003 0.000 0.011  
dép._heurga~l 

   

non 0.001 0.000 0.008  
oui 0.006 0.001 0.039  
dép._répéti 

   

non 0.001 0.000 0.001  
oui 0.006 0.002 0.011  
dép._unifor 

   

non 0.007 0.003 0.003  
oui 0.002 0.001 0.001  
dép._soin_m 

   

non 0.001 0.000 0.000  
oui 0.003 0.000 0.002  
sexindiv 

   

hommes 0.000 0.000 0.001  
femmes 0.000 0.000 0.001  

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

La graphique 5-2 ci-dessous montre que, pour les ménages de la classe moyenne au Bénin, les 

modalités des variables dépense de transport et des soins médicaux des enfants confiés à une 

garderie, ont un bon classement dans la contribution à l’axe 2.  

Graphique 5-2 : Projection de la contribution des dépenses de consommation des ménages de 
la classe moyenne au Bénin 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

• Structure de consommation des ménages au Burkina Faso 

Au Burkina Faso, pour les 390 ménages de la classe moyenne, les deux premiers axes 
(dimensions) condensent l’essentiel de l’information, car le cumul est de 79,79 % largement 
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supérieur à 50% (Annexe D-11). De même, la dimension 2 contient le plus de contribution des 
dépenses non alimentaires et la dimension 1 celle des dépenses alimentaires. Ainsi, l’axe 1 et 2 
ont la même définition que celle présentée plus haut (l’axe 1 est l’axe des dépenses de 
consommation alimentaire et l’axe 2 caractérise l’axe des dépenses non alimentaires). 

Les résultats présentés dans le tableau 6 ci-après, montre que, le panier de consommation 
alimentaire des ménages de la classe moyenne au Burkina Faso est essentiellement constitué de 
poissons, de miel, de boissons, de fruits, d’épices et de lait frais, car pour des niveaux très élevés 
de dépenses de consommation de ces biens, les contributions à l’axe 1 sont les plus élevées (soit 
0,110). En ce qui concerne le panier de consommation non alimentaire, il est constitué des 
transport des enfants (score de 0,016) ; des répétitions (cours de renforcement des enfants 
bénéficiaires des services de garde) (score de 0,015) et des soins médicaux des enfants confiés 
à une garderie (score de 0,005). Cependant, la variable sexe des individus âgés de 15 à75 ans, 
les résultats montrent que les hommes et les femmes ont une contribution égale de 0,001 à l’axe 
2 (à la consommation non alimentaire) et une contribution nulle à l’axe 1 (à la consommation 
alimentaire). Suivant ce résultat, il n’y a pas d’écart significatif de comportement de 
consommation entre les ménages de la classe moyenne féminine et ceux de la classe moyenne 
masculine au Burkina Faso. 

 

Tableau 5-6: Contribution des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne 
au Burkina Faso 

Catégories nertie Contribution 1 Contribution 2  
dép._boissons 

   

Nulle 0.008 0.004 0.046  
Faible 0.009 0.002 0.052  
Moyenne 0.006 0.000 0.036  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép_céréales 

   

Moyenne 0.006 0.000 0.004  
Elevée 0.006 0.002 0.014  
Très élevée 0.002 0.001 0.007  
dép._fruits 

   

Nulle 0.008 0.005 0.040  
Faible 0.010 0.002 0.065  
Moyenne 0.004 0.001 0.026  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép._épices 

   

Nulle 0.005 0.000 0.032  
Faible 0.006 0.005 0.010  
Moyenne 0.006 0.001 0.004  
Elevée 0.004 0.000 0.019  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép._huile_ 

   

Nulle 0.007 0.001 0.039  
Faible 0.005 0.000 0.001  
Moyenne 0.006 0.005 0.012  
Elevée 0.002 0.000 0.000  
Très élevée 0.072 0.092 0.000  
dép._lait_f~s 

   

Nulle 0.009 0.004 0.076  
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Faible 0.006 0.000 0.013  
Moyenne 0.010 0.003 0.074  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép._légumes 

   

Nulle 0.007 0.000 0.067  
Faible 0.007 0.003 0.002  
Moyenne 0.008 0.004 0.018  
Elevée 0.003 0.000 0.001  
Très élevée 0.075 0.095 0.000  
dép. miel 

   

Nulle 0.008 0.001 0.043  
Faible 0.005 0.004 0.006  
Moyenne 0.007 0.002 0.048  
Elevée 0.006 0.000 0.028  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép._poisson 

   

Nulle 0.006 0.003 0.000  
Faible 0.005 0.001 0.002  
Moyenne 0.006 0.002 0.002  
Très élevée 0.087 0.110 0.000  
dép._tuberc 

   

Nulle 0.009 0.003 0.078  
Faible 0.006 0.001 0.005  
Moyenne 0.008 0.003 0.048  
Très élevée 0.069 0.086 0.002  
scolarité  

   

non 0.003 0.000 0.013  
oui 0.000 0.000 0.000  
fourniture  

   

non 0.006 0.001 0.008  
oui 0.002 0.000 0.003  
transport  

   

non 0.001 0.000 0.003  
oui 0.005 0.000 0.016  
dép._heurga 

   

non 0.000 0.000 0.000  
oui 0.006 0.000 0.004  
dép._répét 

   

non 0.000 0.000 0.001  
oui 0.006 0.000 0.015  
dép._unifor 

   

non 0.004 0.000 0.006  
oui 0.002 0.000 0.002  
dép._soin_ 

   

non 0.002 0.000 0.002  
oui 0.006 0.000 0.005  
sexindiv 

   

hommes 0.000 0.000 0.001  
femmes 0.000 0.000 0.001  

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Le graphique 5-3 ci-dessous montre que, pour les ménages de la classe moyenne au Burkina 

Faso, les modalités des variables dépense de transport des enfants, de répétition, de fournitures 

scolaires et des soins médicaux des enfants confiés à une garderie, ont un bon classement dans 

la contribution à l’axe 2.  



107 
 

Graphique 5-3 : Projection de la contribution des dépenses de consommation des ménages de 
la classe moyenne au Burkina Faso 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

• Structure de consommation des ménages en Côte d’ivoire  

En Côte d’Ivoire, sur un échantillon de 406 ménages de la classe moyenne, les deux premiers 
axes (dimensions) condensent l’essentiel de l’information, car le cumul est de 89,13 % 
largement supérieur à 50 % (Annexe D-12). De même, la dimension 2 contient le plus de 
contribution des dépenses non alimentaires et la dimension 1 celle des dépenses alimentaires. 
Ainsi, l’axe 1 et 2 ont la même définition que celle présentée plus haut (l’axe 1 est l’axe des 
dépenses de consommation alimentaire et l’axe 2 caractérise l’axe des dépenses non 
alimentaires). 

Les résultats, présentés dans le tableau 7 ci-après, montrent que le panier de consommation 
alimentaire des ménages de la classe moyenne en Côte d’Ivoire est essentiellement constitué de 
légumes, de céréales, d’huiles, de poissons, de boissons, d’épices et de tubercules, car pour des 
niveaux très élevés de dépenses de consommation de ces biens, les contributions à l’axe 1 sont 
les plus élevées (soit 0,085). En termes de consommation non alimentaire, le panier des 
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ménages de la classe moyenne en Côte d’Ivoire est constitué des transports des enfants (score 
de 0,007) et des soins médicaux des enfants confiés à une garderie (score de 0,004). Cependant, 
pour la variable sexe des individus âgés de 15 à 75 ans, les résultats montrent que les hommes 
et les femmes ont une contribution nulle à l’axe 1 (à la consommation alimentaire). Toutefois, 
les hommes ont une contribution légèrement supérieure à celle des femmes (soit un score de 
0,001) à l’axe 2 (à la consommation non alimentaire).  D’après ce résultat, entre les ménages 
de la classe moyenne féminine et ceux de la classe moyenne masculine en Côte d’Ivoire, il n’y 
a pas d’écart significatif de comportement de consommation alimentaire, contrairement au 
comportement de consommation non alimentaires où les hommes semblent l’emporter sur les 
femmes. 

Tableau 5-7 : Contribution des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne 
en Côte d’Ivoire 

Catégories Inertie Contribution 1 Contribution 2  
dép._boissons 

   

Nulle 0.011 0.012 0.009  
Faible 0.004 0.002 0.038  
Moyenne 0.004 0.001 0.011  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._céréales 

   

Faible 0.004 0.002 0.001  
Moyenne 0.007 0.004 0.070  
Elevé 0.010 0.008 0.041  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._fruits 

   

Nulle 0.008 0.007 0.019  
Faible 0.007 0.006 0.042  
Moyenne 0.003 0.001 0.025  
Très élevée 0.071 0.079 0.000  
dép._épices 

   

Nulle 0.002 0.000 0.002  
Faible 0.011 0.012 0.002  
Moyenne 0.004 0.002 0.020  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._huile_ 

   

Nulle 0.005 0.003 0.000  
Faible 0.006 0.003 0.001  
Moyenne 0.009 0.008 0.001  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._lait_ 

   

Nulle 0.009 0.003 0.147  
Faible 0.005 0.004 0.000  
Moyenne 0.009 0.007 0.057  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._légumes 

   

Nulle 0.002 0.000 0.025  
Faible 0.007 0.004 0.026  
Moyenne 0.010 0.009 0.017  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._miel 

   

Nulle 0.009 0.003 0.131  
Faible 0.009 0.008 0.010  
Moyenne 0.005 0.002 0.048  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
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dép._poisson 
   

Nulle 0.007 0.005 0.005  
Faible 0.007 0.003 0.071  
Moyenne 0.008 0.007 0.017  
Elevée 0.003 0.000 0.023  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
dép._tubercule 

   

Nulle 0.004 0.002 0.031  
Faible 0.006 0.003 0.000  
Moyenne 0.009 0.009 0.005  
Très élevée 0.077 0.085 0.000  
scolarité  

   

non 0.004 0.003 0.001  
oui 0.000 0.000 0.000  
fourniture  

   

non 0.003 0.000 0.030  
oui 0.001 0.000 0.009  
transport  

   

non 0.000 0.000 0.001  
oui 0.002 0.001 0.012  
dép._heurgarde 

   

non 0.000 0.000 0.000  
oui 0.001 0.000 0.007  
dép._repetition 

   

non 0.001 0.001 0.000  
oui 0.012 0.012 0.004  
dép._uniforme 

   

non 0.004 0.000 0.025  
oui 0.002 0.000 0.013  
dép._soin_ 

   

non 0.001 0.000 0.001  
oui 0.002 0.000 0.004  
sexindiv 

   

hommes 0.000 0.000 0.001  
femmes 0.000 0.000 0.000  

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

Le graphique 5-4 ci-dessous montrent que pour les ménages de la classe moyenne en Cte 

d’Ivoire, les modalités des variables dépense de transport des enfants, de répétition, de 

fournitures scolaires et d’uniformes scolaires des enfants confiés à une garderie, ont un bon 

classement dans la contribution à l’axe 2.  
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Graphique 5-4 : Projection de la contribution des dépenses de consommation des ménages de 
la classe moyenne en Côte d’Ivoire 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

• Structure de consommation des ménages au Sénégal 

Au Sénégal, les ménages de la classe moyenne de l’échantillon (139 ménages) ont déclaré 
n’avoir effectué aucune dépense pour les heures supplémentaires de garde d’enfants et de 
répétitions (cours de renforcement) des enfants. Il en est de même pour les soins médicaux. 
Ceci restreint l’échantillon à 97 ménages. 

Pour cet échantillon de ménages de la classe moyenne au Sénégal, les deux premiers axes 
(dimensions) condensent l’essentiel de l’information, car le cumul est de 83,28 % largement 
supérieur à 50 % (Annexe D-13). De même, la dimension 2 contient le plus de contribution des 
dépenses non alimentaires et la dimension 1 celle des dépenses alimentaires. Ainsi, l’axe 1 et 2 
ont la même définition que celle présentée plus haut (axe 1 est l’axe des dépenses de 
consommation alimentaire et l’axe 2 caractérise l’axe des dépenses non alimentaires). 

Les résultats, présentés dans le tableau 8 ci-après, montrent que le panier de consommation 
alimentaire des ménages de la classe moyenne au Sénégal est essentiellement constitué de 
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légumes, de poissons, de boissons, d’épices, de tubercules et de lait frais, car pour des niveaux 
très élevés de dépenses de consommation de ces biens, les contributions à l’axe 1 sont les plus 
élevées (soit 0,078). En termes de consommation non alimentaire, le panier des ménages de la 
classe moyenne au Sénégal est constitué des uniformes des enfants (score de 0,0025). 
Cependant, la variable sexe des individus âgés de 15 à 75 ans, les résultats montrent que les 
hommes et les femmes ont une contribution nulle à l’axe 1 (à la consommation alimentaire) et 
une contribution égale de 0,004 à l’axe 2 (à la consommation non alimentaire). D’après ce 
résultat, entre les ménages de la classe moyenne féminine et ceux de la classe moyenne 
masculine au Sénégal, il n’y a pas d’écart significatif de comportement de consommation 
alimentaire et non alimentaire.  

Tableau 5-8 : Contribution des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne 
au Sénégal 

Catégories inertie Contribution 1 Contribution 2  
dép._boissons 

   

Nulle 0.017 0.015 0.026  
Moyenne 0.017 0.011 0.036  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dép._céréales 

   

Moyenne 0.015 0.007 0.001  
Elevée 0.018 0.016 0.005  
Très élevée 0.031 0.038 0.011  
dép._fruits 

   

Nulle 0.017 0.004 0.092  
Faible 0.012 0.003 0.040  
Moyenne 0.022 0.018 0.064  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dép._épices 

   

Faible 0.018 0.016 0.038  
Moyenne 0.016 0.009 0.057  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dép._huile_ 

   

Nulle 0.019 0.009 0.082  
Moyenne 0.021 0.017 0.054  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dép._lait_f~s 

   

Nulle 0.016 0.005 0.057  
Faible 0.008 0.003 0.015  
Moyenne 0.018 0.018 0.030  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dép._légumes 

   

Nulle 0.016 0.004 0.055  
Faible 0.018 0.006 0.011  
Moyenne 0.018 0.016 0.027  
Très élevé 0.059 0.078 0.000  
dép._miel 

   

Faible 0.019 0.004 0.107  
Moyenne 0.020 0.022 0.024  
Très élevé 0.059 0.078 0.000  
dép._poisson 

   

Nulle 0.013 0.002 0.046  
Moyenne 0.019 0.024 0.004  
Très élevée 0.059 0.078 0.000  
dep_tubercule 
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Nulle 0.013 0.006 0.026  
Faible 0.018 0.005 0.007  
Moyenne 0.018 0.015 0.024  
Très élevé 0.059 0.078 0.000  
scolarité  

   

non 0.004 0.000 0.000  
oui 0.001 0.000 0.000  
fourniture  

   

non 0.003 0.000 0.001  
oui 0.002 0.000 0.001  
transport  

   

non 0.000 0.000 0.000  
oui 0.007 0.002 0.001  
dép._uniforme 

   

non 0.006 0.003 0.023  
oui 0.007 0.003 0.025  
sexindivm 

   

hommes 0.001 0.000 0.004  
femmes 0.001 0.000 0.004  

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Le graphique 5-5 ci-dessous montre que pour les ménages de la classe moyenne au Sénégal, les 
modalités d’aucune des n’ont un bon classement dans la contribution à l’axe 2. 

Graphique 5-5 : Projection de la contribution des dépenses de consommation des ménages de 
la classe moyenne au Sénégal 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

5.5.2 Résultats des élasticités de la demande  

Nous présentons les élasticités revenu de la demande et prix des services de garde pour 
l’ensemble des pays d’une part et pour chaque pays pris individuellement. 

5.5.2.1 Cas de l’ensemble des pays 
• Elasticité revenu de la demande 

NulleMoyenne

Très_élevé

Nulle

Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_boisson

MoyenneElevé
Très_élevé

MoyenneElevé
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_céréal

NulleFaibleMoyenne

Très_élevé

NulleFaible

Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_fruit

FaibleMoyenne

Très_élevé

Faible

Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_epices

NulleMoyenne

Très_élevé

Nulle

Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_huile_graisse

NulleFaibleMoyenne

Très_élevé

Nulle
Faible

Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_lait_frais

NulleFaibleMoyenne

Très_élevé

Nulle
Faible
Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_legume

FaibleMoyenne

Très_élevé

Faible

MoyenneTrès_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_miel

NulleMoyenne

Très_élevé

Nulle

MoyenneTrès_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_poisson

NulleFaibleMoyenne

Très_élevé

NulleFaible
Moyenne
Très_élevé

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_tubercules

nonoui nonoui

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 scolaritegard

nonoui nonoui

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 fourniturgard

non
oui

nonoui

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 transportgard

nonoui
non
oui

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 dep_uniformesgard

hommesfemmes hommesfemmes

-2
0
2
4

Sc
or
e

1 2
Dimensions

 sexindivmaje

standard normalization

MCA dimension projection plot



113 
 

Lorsque le revenu des ménages augmente de 1 %, la demande en service de garderie informelle, 
de crèche et de garderie primaire dans les 4 pays augmente respectivement de 1,069 %, 0,792 
%, 0,784 % et de 0,633 %. En d’autres termes, plus le revenu de ces ménages augmente, plus 
ils ont recours à des services de garderie majoritairement informelle. L’élasticité étant comprise 
entre 0 et 1, la demande de service de garde (crèche, maternelle, primaire) augmentera moins 
vite que l’augmentation du revenu. Par contre, l’élasticité revenu de la demande en garderie 
informelle est très élastique car l’augmentation de la demande augmente plus vite que le revenu. 

Tableau 5-9 : Elasticité de demande-revenu des services de garderie d’enfants dans les quatre 
pays 
Élasticitésrevenu Nombres observation Moyenne Écart-type 

ER Garderie informelle 82 1,069 0,468 
ER Crèche 102 0,792 0,193 
ER Maternelle 318 0,784 0,115 
ER Primaire  178 0,633 0,1.07 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022). 

• Elasticité prix de la demande  

L'entrée dans la ligne i, colonne j de chaque matrice d'élasticité représente la variation en 
pourcentage de la quantité du bien i consommée pour une variation de 1% du coût du bien j.  

Dans les quatre pays, les résultats révèlent de façon générale qu’une augmentation du prix de 
service de garderie entraine une diminution de la demande des services de garderie. De manière 
générale, l’élasticité est comprise entre -1 et 0, ce qui veut dire que le bien a un prix peu 
élastique. La réaction de la demande est moins que proportionnelle à la variation du prix. 
Toutefois, une augmentation de 1% du coût de service des crèches augmente la demande de 
garderie de crèche de 0,135 %. C’est donc par effet de snobisme que les ménages payeront pour 
la garde de leur enfant en crèche. Nous pouvons appréhender ce type de dépense comme une 
dépense ostentatoire. Plus précisément, une augmentation du prix des services de garde 
informelle de 1 % entraine une diminution de sa demande de 0,105 %. Une augmentation de 1 
% du prix des services de garde à la maternelle entraine une baisse de sa demande de 0,774 %. 
Une augmentation des services de garde en école primaire entraine une diminution de sa 
demande de 0,455 %. 

Tableau 5-10 : Élasticités de demande-coût des services de garderie d’enfants dans les quatre 
pays 

 CoûtInformelle CoûtCrèche CoûtMaternelle CoûtPrimaire 

DemandeInformelle 
- 0,105 - 0,437 - 0,197 - 0,378 

DemandeCrèche 
-0,597 0,135 - 0,668 - 0,606 

DemandeMaternelle 
-0,00014 - 0,045 - 0,774 0,0222 

DemandePrimaire 
 - 0,230 - 0,264 - 0,0548 - 0,455 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 
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5.5.2.2  Cas des pays pris individuellement 
Bénin 

• Elasticité revenu de la demande des services de garde au Bénin 
Le tableau 11 nous révèle qu’une augmentation du revenu entraînera une augmentation de la 
demande de tous les types de service de garde au Bénin. Etant donné que toutes les élasticités 
sont comprises entre 0 et 1, l’augmentation de la demande se fera moins vite que celle du 
revenu. La demande est donc peu élastique par raapport à celle du revenu. 

Tableau 5-11 : Elasticité de demande-revenu des services de garderie d’enfants au Bénin 
Élasticité revenu Nombre d’observations Moyenne Écarts-types 

ER Garderie informelle 80 0,604 0,499 
ER Crèche 58 0,923 0,235 
ER Maternelle 102 0,858 0,204 
ER Primaire  66 0,796 0,136 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

• Elasticité prix de la demande des services de garde au Bénin 
Les résultats du tableau 12 révèlent qu’une augmentation du prix de 1% des services de garde 
informel et des services de garde à la maternelle entraîne une baisse de leur demande 
respectivement de 0,316 % et de 0,199 %. Cependant, l’élasticité prix de la demande de crèche 
et de la demande de services de garde au primaire est positive. Nous pouvons donc appréhender 
les demandes de garde d’enfants en crèches et au primaire comme des biens de première 
nécessité ou de luxe pour les ménages de la classe moyenne au Bénin. 

Tableau 5-12 : Élasticités de demande-coût des services de garderie d’enfants au Bénin 

 CoûtInformelle CoûtCrèche CoûtMaternelle CoûtPrimaire 

DemandeInformelle -0,316 -0,058 -0,041 0,034 

DemandeCrèche -0,475 0,158 -0,791 -0,314 

DemandeMaternelle -0,264 -0,373 -0,199 -0,362 

DemandePrimaire -0,249 -0,324 -0,798 0,049 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Burkina Faso 

• Elasticité revenu de la demande des services de garde au Burkina Faso 
Le tableau 13 nous révèle qu’une augmentation du revenu des ménages entraîne une 
augmentation des services de garde d’enfants au Burkina Faso. La demande est peu élastique 
pour les services de garde d’enfants car l’élasticité est comprise entre 0 et 1. En effet, 
l’augmentation de la demande des services de garde augmentera moins vite que celle du revenu. 

Tableau 5-13 : Elasticités de demande-revenu des services de garderie d’enfants au Burkina 
Faso 
Élasticités revenus Nombres d’observation Moyenne Écart-type 

ER Garderie informelle 1 1,002 - 
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ER Crèche 21 0,884 0,150 
ER Maternelle 101 0,789 0,210 
ER Primaire  23 0,067 3,125 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

• Elasticité prix de la demande des services de garde au Burkina Faso 
L’élasticité prix de la demande des services de garde d’enfants informel est positive au Burkina 
Faso (40,198). Cela signifie qu’une augmentation de son prix entraîne une forte augmentation 
de sa demande (peu probable). Dans ce cas, l’augmentation du revenu favorisera la 
consommation ostentatoire. Nous observons le même résultat pour l’élasticité prix de la 
demande de services de garde en crèche et au primaire. Toutefois, une augmentation du prix 
des services de garde de 1% à la maternelle entraînera une diminution de sa demande de 
0,589%. Cette demande est peu élastique au prix. 

Tableau 5-14 : Élasticités de demande-coût des services de garderie d’enfants au Burkina Faso 

 CoûtInformelle CoûtCrèche CoûtMaternelle CoûtPrimaire 

DemandeInformelle 40,198 -9,562 -12,125 -1,003 

DemandeCrèche -0,946 1,051 -1,472 -0,733 

DemandeMaternelle -0,070 -0,109 -0,589 -0,105 

DemandePrimaire -0,470 -0,600 -1,318 0,551 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Côte d’Ivoire 

• Elasticité revenu de la demande des services de garde en Côte d’Ivoire 
Le tableau 15 révèle qu’une augmentation du revenu occasionne une augmentation de la 
demande des services de garde en Côte d’ivoire. L’élasticité du revenu est faible 
(l’augmentation de la demande est moins rapide que celle du revenu pour les maternelles et les 
primaires tandis que pour les crèches elle est très forte (la demande de place en crèche augmente 
plus vite que le revenu). 

Tableau 5-15 : Elasticité de demande-revenu des services de garderie d’enfants en Côte d’Ivoire 
Élasticités-revenus Nombres d’observation Moyenne Écart-type 

ER Garderie informelle 0 - - 
ER Crèche 5 1,062 0,165 
ER Maternelle 62 0,876 0,193 
ER Primaire  52 0,886 0,091 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

• Elasticité prix de la demande des services de garde en Côte d’Ivoire 
Une augmentation du prix entraînera une baisse de la demande des services de garde à la 
maternelle et au primaire en Côte d’Ivoire. La réaction de la demande est moins que 
proportionnelle à celle des prix car leurs élasticités respectives sont de - 0,391et de - 0,578. La 
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demande est peu élastique au prix. Par contre, l’élasticité prix de la demande de services de 
garde en crèche est positive. Cela implique qu’une augmentation du prix entraînera une 
augmentation de la demande de service de garde en crèche. 

Tableau 5-16 : Élasticités de demande-coût des services de garderie d’enfants en Côte d’Ivoire 

 CoûtInformelle CoûtCrèche CoûtMaternelle CoûtPrimaire 

DemandeInformelle - - - - 

DemandeCrèche - 3,958 6,619 - 7,501 - 3,402 

DemandeMaternelle - 0,118 - 0,182 - 0,391 - 0,167 

DemandePrimaire -0,075 -0,105 -0,274 -0,578 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Sénégal 

• Elasticité revenu de la demande des services de garde au Sénégal 
Le tableau 17 montre que l’élasticité revenu de la demande est positive. Ce qui suppose qu’une 
augmentation du revenu entrainera une augmentation de la demande des services de garde 
d’enfants. Si la demande est peu élastique pour les services de garde informelle, les services de 
garde à la maternelle et au primaire, elle est très élastique au revenu pour les services de garde 
en crèche (la demande des services de garde en crèche augmente plus rapidement que le 
revenu). 

Tableau 5-17 : Elasticité de demande-revenu des services de garderie d’enfants au Sénégal 
Élasticités revenus Nombres d’observation Moyennes Écarts-types 

ER Garderie informelle 1 0,635 - 
ER Crèche 18 1,033 0,175 
ER Maternelle 53 0,871 0,316 
ER Primaire  37 0,834 0,134 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

• Elasticité prix de la demande des services de garde au Sénégal 
Le tableau 18 montre que l’élasticité prix des services de garde à la maternelle et au primaire 
est négative. Une augmentation de leur prix entraîne donc une diminution de leur demande. Le 
prix est peu élastique car la réaction de la demande est moins que proportionnelle à la variation 
des prix. De plus, on observe, des élasticités prix positives pour les services de garde informelle 
et les services de garde en crèche. En clair, une augmentation du prix des services de garde de 
1% entraîne une augmentation de la demande de 10,089 % (demande service de garde 
informelle) et de 0,371 % (demande de garde d’enfants en crèche). 

Tableau 5-18 : Élasticités de demande-coût des services de garderie d’enfants au Sénégal 

 CoûtInformelle CoûtCrèche CoûtMaternelle CoûtPrimaire 
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DemandeInformelle 10,089 -1,904 -2,053 -0,312 

DemandeCrèche -0,630 0,371 -1,233 -0,528 

DemandeMaternelle -0,149 -0,220 -0,428 -0,202 

DemandePrimaire -0,088 -0,125 -0,330 -0,388 

Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

 

5.5.3 Résultat des déterminants du choix des services de garde 

5.5.3.1 Résultat de l’ensemble de l’échantillon 
S’agissant des 4 pays de notre échantillon. Le tableau 18 montre que le risque relatif de choisir 
des garderies informelles au lieu des écoles primaires est de 0,507% pour les ménages qui 
préfèrent une proximité entre les garderies et leur maison comparativement à ceux qui ne le 
préfèrent pas. De plus, les ménages qui préfèrent qu’il y ait plus de sécurité dans les services 
de garde ont un risque relatif de 0,205% choisir une garderie informelle plutôt qu’une crèche 
ou une maternelle comparativement à ceux qui ne le préfèrent pas. Lorsque les ménages 
préfèrent les garderies qui sont recommandées par des proches, le risque relatif de choisir une 
garderie informelle plutôt qu’une crèche ou une maternelle est de 0,374% comparativement à 
celles qui n’en ont pas.   

S’agissant des dépenses liés au confiage , le risque relatif de choisir les garderies informelles 
plutôt qu’une crèche ou une maternelle est de 0,416%, 0,273%, 8,740%, 3,680%, 0,347% et 
0,189% pour les fournitures, le transport, les heures supplémentaires, les répétitrices, les tenues 
et les soins médicaux comparativement à ceux qui ne payent pas ses frais. 

En termes de satisfaction, le risque relatif de choisir une garderie informelle plutôt qu’une 
crèche ou une maternelle est de 3,221 pour les ménages qui sont satisfaits de l’accueil réservé 
aux enfants comparativement à ceux qui ne le sont pas.  

Quand le choix se porte sur les crèches et les maternelles, nous observons que le risque relatif 
de choisir une crèche & une maternelle plutôt qu’une école primaire est de 1,907 pour les 
ménages qui ont une préférence pour les garderies qui sont proches de leur maison 
comparativement à ceux qui ne le préfèrent pas. Lorsque que les ménages préfèrent qu’il y ait 
des enseignements de meilleures qualités contre ceux qui ne le préfèrent pas, le risque relatif de 
choisir une crèche & maternelle plutôt qu’une école primaire est de 0,657. Comparativement à 
la distance de 0 à 1km, le risque relatif de choisir les crèches & maternelles plutôt que les écoles 
primaires est de 4,975 pour les ménages dont la distance entre la garderie et la maison est de 5 
à 10 km. 

Pour les frais liés au confiage, le risque relatif de choisir les crèches & maternelles plutôt que 
l’école primaire est de 2,709 et de 0,434 pour les frais liés aux heures supplémentaires et les 
répétitrices contre ceux qui ne les payent pas. 
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En termes de satisfaction, le risque relatif de choisir une crèche & maternelle plutôt qu’une 
école primaire est de 2,682 pour les ménages qui sont satisfaits de l’accueil des enfants dans les 
garderies contre ceux qui ne le sont pas.  

Tableau 5-19 : Déterminants du choix des services de garde dans l’ensemble des 4 pays 
 
 

Garderie informelle 
vs 

Primaire 
 

Crèche & Maternelle 
vs 

Primaire 

Préférence du type de garderie   
Plus proche de la maison 0.507* 

(0.189) 
 

1.907*** 
(0.414) 

 

Plus proche du lieu de travail 1.007 
(0.563) 

 

1.430 
(0.441) 

 

Moins chère 0.621 
(0.229) 

 

0.770 
(0.152) 

 

Enseignement de meilleure qualité 1.068 
(0.367) 

 

0.657** 
(0.130) 

 

Plus de sécurité 0.205*** 
(0.0794) 

 

0.882 
(0.172) 

 

Recommandée par un proche 0.374* 
(0.211) 

 

1.197 
(0.299) 

 

Autre à préciser 0.492 
(0.487) 

 

0.320 
(0.222) 

 

   
Distance garderie-maison   
Distance 0-1km   
Distance 1-5km 0.708 

(0.248) 
 

1.676** 
(0.339) 

 

Distance 5-10km 0.514 
(0.470) 

 

4.975*** 
(2.566) 

 

Distance plus de 10km 3.398e+06 
(1.712e+09) 

 

679,786 
(3.426e+08) 

 

   
Dépenses liées au confiage de l’enfant à la 
garderie 

  

Scolarité 1.520 
(1.184) 

 

0.823 
(0.348) 

 

Fourniture 0.416** 
(0.147) 

 

0.696* 
(0.152) 

 

Transport 0.273* 
(0.204) 

 

1.178 
(0.318) 

 

Heures de garde supplémentaires 8.740*** 
(4.689) 

 

2.709** 
(1.189) 

 

Répétitrices 3.680** 
(2.047) 

 

0.434** 
(0.152) 

 

Tenues (sport et étude) 0.347*** 
(0.117) 

 

1.215 
(0.233) 

 

Soins médicaux 0.189*** 
(0.109) 

 

0.978 
(0.196) 

 

   
Satisfaction des services offerts par la 
garderie 

  

Qualité des enseignements 1.521 
(0.617) 

 

1.028 
(0.246) 

 

Accueil des enfants 3.221*** 
(1.078) 

 

2.682*** 
(0.534) 

 

Sécurité des enfants 1.485 
(0.513) 

 

1.053 
(0.223) 

 

Rapport /Coût 0.593 
(0.215) 

 

0.790 
(0.154) 

 

   
Constante  

0.644 
(0.545) 

 

0.807 
(0.406) 

 

Observations 826 826 
Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 
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5.5.3.2 Résultats des pays pris individuellement 

• Résultats des déterminants du choix des services de garde au Bénin 
S’agissant des garderies informelles 

Le risque relatif de choisir un service de garde informel plutôt qu’une école primaire est de 
4,473 pour les ménages qui payent des heures supplémentaires pour le confiage de leur enfant 
contre ceux qui ne le font pas. Il est par contre de 0,129 pour ceux qui payent des frais médicaux 
contre ceux qui ne le font pas. En termes de satisfaction, les ménages qui sont satisfaits de la 
qualité de l’enseignement ont 0,166 plus de chances de choisir un service de garde informel 
qu’une école primaire comparativement à ceux qui ne le sont pas. 

S’agissant des crèches et des maternelles 

Les ménages qui préfèrent la proximité des garderies avec leur maison ont 2,625% plus de 
chances de choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école primaire, à la différence 
de ceux qui ne le préfèrent pas. Ceux, en revanche, qui préfèrent un enseignement de meilleure 
qualité, ont 2,914% plus de chances de choisir une crèche et une maternelle plutôt qu’une école 
primaire comparativement à ceux qui ne le préfèrent pas. Comparé à la distance de 0 à 1 km, 
les ménages pour qui la distance entre la garderie et la maison est de 5 à 10 km ont 10,59% plus 
de chances de choisir les crèches et les maternelles plutôt que les écoles primaires. Aussi, le 
risque relatif de choisir une crèche / maternelle plutôt qu’une école primaire est de 3,825% pour 
les ménages qui payent des fournitures par rapport à ceux qui ne le font pas. 

Tableau 5-20 : Déterminants du choix des service de garde au Bénin 
 
 

Garderie informelle 
vs 

Primaire 
 

Crèche & Maternelle 
vs 

Primaire 

Préférence du type de garderie   
Plus proche de la maison -1.027 

(0.778) 
 

0.965* 
(0.515) 

 

Plus proche du lieu de travail 0.00940 
(0.988) 

 

-0.166 
(0.632) 

 

Moins chère -1.084 
(1.027) 

 

-0.0155 
(0.594) 

 

Enseignement de meilleure qualité -0.0395 
(0.854) 

 

1.069** 
(0.515) 

 

Plus de sécurité 0.0789 
(0.851) 

 

0.118 
(0.589) 

 

Recommandée par un proche -0.330 
(1.203) 

 

1.109 
(0.689) 

 

Autre à préciser -16.79 
(2,906) 

 

-16.13 
(1,385) 

 

   
Distance garderie-maison   
Distance 0-1km   
Distance 1-5km 0.0644 

(0.932) 
 

-0.489 
(0.658) 

 

Distance 5-10km 1.510 
(1.608) 

 

2.360* 
(1.398) 

 

Distance plus de 10km   
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Dépenses liées au confiage de l’enfant à 
la garderie 

  

Scolarité -0.708 
(1.470) 

 

-0.328 
(1.045) 

 

Fourniture -0.227 
(0.758) 

 

1.342** 
(0.542) 

 

Transport 0.0141 
(1.356) 

 

-0.125 
(0.987) 

 

Heures de garde supplémentaires 1.498** 
(0.743) 

 

0.451 
(0.585) 

 

Répétitrices 1.480 
(0.920) 

 

-0.213 
(0.741) 

 

Tenues (sport et étude) 0.0485 
(0.988) 

 

-0.247 
(0.709) 

 

Soins médicaux -2.045** 
(0.972) 

 

-0.293 
(0.586) 

 

   
Satisfaction des services offerts par la 
garderie 

  

Qualité des enseignements -1.795** 
(0.890) 

 

-0.899 
(0.646) 

 

Accueil des enfants 0.712 
(0.718) 

 

0.271 
(0.481) 

 

Sécurité des enfants -0.612 
(0.837) 

 

-0.0423 
(0.576) 

 

Rapport /Coût 0.444 
(1.039) 

 

0.958 
(0.715) 

 

   
Constante 1.540 

(1.766) 
  

-0.908 
(1.278) 

 

Observations 146 146 
Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

 
• Résultats des déterminants du choix des services de garde au Burkina 
Faso 

S’agissant des garderies informelles 

Les ménages qui préfèrent des enseignements de meilleure qualité ont 0,0411% plus de risques 
de choisir une garderie informelle plutôt qu’une école primaire comparés à ceux qui ne le 
préfèrent pas. Aussi, il y a 0,0465 %plus de risques de choisir une garderie informelle plutôt 
qu’une école primaire pour les ménages qui dépensent pour des fournitures contre ceux qui ne 
le font pas. Ceux qui font des dépenses pour la tenue ont 0,117% plus de risques de choisir une 
garderie informelle plutôt qu’une crèche et une maternelle. Ceux qui sont par contre satisfaits 
de l’accueil des enfants ont 7,322 %plus de chances de choisir une garderie informelle plutôt 
qu’une école primaire. 

S’agissant des crèches et des maternelles 

Le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école primaire est de 
4,483% pour les ménages qui préfèrent les garderies moins chères par rapport à celle qui sont 
chères. Lorsqu’une crèche ou une garderie est recommandée par un proche, le risque relatif de 
la choisir est de 4,315% plutôt qu’une école primaire par rapport au cas inverse. Le risque relatif 
de choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école maternelle est de 0,198% pour les 
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ménages qui préfèrent un enseignement de meilleure qualité par rapport à ceux qui ne le 
préfèrent pas. Le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école 
primaire est de 2,724% pour les ménages qui payent des tenues contre ceux qui n’en payent 
pas. En termes de satisfaction, le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle est de 
4,303 %quand les ménages sont satisfaits de l’accueil des enfants, de 2,336 quand ils sont 
satisfaits de la sécurité et de 0,323 quand ils sont satisfaits du rapport au coût. 

Tableau 5-21 : Déterminants du choix des services de garde au Burkina Faso 
 
 

Garderie informelle 
vs 

Primaire 
 

Crèche & Maternelle 
vs 

Primaire 

Préférence du type de garderie   
Plus proche de la maison -2.605 

(1.614) 
 

-0.729 
(0.622) 

 

Plus proche du lieu de travail 20.22 
(2,301) 

  

18.82 
(2,301) 

 

Moins chère 1.929 
(1.246) 

 

1.500** 
(0.698) 

 

Enseignement de meilleure qualité -3.192** 
(1.315) 

 

-1.618*** 
(0.531) 

 

Plus de sécurité -2.005 
(1.681) 

 

0.337 
(0.513) 

 

Recommandée par un proche -15.77 
(2,881) 

 

 
1.462* 
(0.875) 

 

Autre à préciser -1.494 
(5.466) 

 

-2.679* 
(1.391) 

 
 

   
Distance garderie-maison   
Distance 0-1km   
Distance 1-5km -0.834 

(0.818) 
 

0.241 
(0.468) 

 

Distance 5-10km -19.55 
(3,190) 

 

0.573 
(0.849) 

 

Distance plus de 10km 18.22 
(7,932) 

 

16.72 
(7,932) 

 

   
Dépenses liées au confiage de l’enfant à 
la garderie 

  

Scolarité -16.37 
(7,154) 

 

 
-17.82 
(7,154) 

 

Fourniture -3.069** 
(1.202) 

 

-0.840 
(0.594) 

 

Transport 0.899 
(1.570) 

 

-0.128 
(0.519) 

 

Heures de garde supplémentaires 33.97 
(3,691) 

 

31.60 
(3,691) 

 

Répétitrices -18.35 
(5,721) 

 

-18.50 
(2,301) 

 

Tenues (sport et étude) -2.145* 
(1.292) 

 

1.002* 
(0.523) 

 

Soins médicaux 1.227 
(1.535) 

 

0.584 
(0.508) 

 

   
Satisfaction des services offerts par la 
garderie 

  

Qualité des enseignements 0.463 -0.773 
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(1.482) 
 

(0.701) 
 

Accueil des enfants 1.951* 
(1.040) 

 

1.459*** 
(0.431) 

 

Sécurité des enfants 1.352 
(0.907) 

 

0.849* 
(0.436) 

 

Rapport /Coût -20.45 
(1,860) 

 

-20.45 
(1,860) 

 

   
Constante 18.26 

(7,154) 
  

18.82 
(7,154) 

 
 

Observations 254 254 
Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

 

• Résultats des déterminants du choix des services de garde en Côte d’Ivoire 
Le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle par rapport à une école primaire est de 
1,909 pour les ménages qui préfèrent la proximité des garderies avec leur maison comparée à 
ceux qui ne le préfèrent pas. De plus, le risque relatif de faire le même choix est de 0,578% 
pour les ménages qui ont une préférence pour les enseignements de meilleures qualités 
comparativement à ceux qui ne le préfèrent pas. En ce qui concerne les dépenses liées au 
confiage, les ménages qui payent des frais de scolarité ont 0,140% de risque relatif de choisir 
une crèche ou une maternelle comparativement à ceux qui ne le font pas. Ceux qui payent par 
contre des fournitures ont un risque relatif de 0,248% de choisir des crèches ou des maternelles, 
comparé à des écoles primaires contre ceux qui ne le font pas. De plus, ceux qui payent des 
répétitrices ont un risque relatif de 0,0640% de choisir une crèche ou une maternelle plutôt 
qu’une école primaire. Pour les frais liés à la tenue, le risque est plus grand de 1,823 de choisir 
une crèche ou une maternelle contre une école primaire comparativement à ceux qui ne font 
pas. En termes de satisfaction, l’accueil des enfants augmente le risque relatif de choisir une 
crèche ou une maternelle plutôt qu’une école primaire à hauteur de 2,4% comparativement à 
ceux qui ne sont pas satisfaits. Aussi, le rapport au coût augmente également le risque relatif de 
choisir une crèche ou une maternelle à hauteur de 0,501% comparativement à ceux qui ne sont 
pas satisfaits. 

Tableau 5-22 : Déterminants des recours aux services de garde en Côte d’ivoire 
 
 

Garderie informelle 
vs 

Primaire 
 

Crèche & Maternelle 
vs 

Primaire 

Préférence du type de garderie   
Plus proche de la maison 0.840 

(1.752) 
 

0.647* 
(0.362) 

 

Plus proche du lieu de travail -16.60 
(6,460) 

 

0.402 
(0.460) 

 
 

Moins chère 1.685 
(2.251) 

 

0.148 
(0.306) 

 
 

Enseignement de meilleure qualité -46.49 
(3,088) 

 

-0.549* 
(0.313) 

 

Plus de sécurité -16.45 
(1,979) 

 

0.0559 
(0.301) 
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Recommandée par un proche -14.58 
(1,595) 

 

 
-0.0361 
(0.348) 

 

Autre à préciser -2.793 
(68,765) 

 

 
-20.08 
(7,259) 

 

   
Distance garderie-maison   
Distance 0-1km   
Distance 1-5km -16.44 

(3,138) 
 

0.536 
(0.368) 

 

Distance 5-10km   
Distance plus de 10km   
   
Dépenses liées au confiage de l’enfant à 
la garderie 

  

Scolarité 22.09 
(4,174) 

 

-1.967** 
(0.996) 

 
 

Fourniture -15.35 
(1,139) 

 

-1.394*** 
(0.398) 

 

Transport -16.12 
(5,224) 

 

-0.558 
(0.484) 

 

Heures de garde supplémentaires   
96.16 

(2.039e+07) 
 

 
35.19 

(2.039e+07) 
 

Répétitrices   
-15.77 
(10,057) 

 

-2.748** 
(1.137) 

 

Tenues (sport et étude) 12.70 
(1,139) 

 

0.600* 
(0.321) 

 

Soins médicaux -9.642 
(1,139) 

 

0.248 
(0.329) 

 

   
Satisfaction des services offerts par la 
garderie 

  

Qualité des enseignements -1.072 
(1.390) 

 

0.121 
(0.366) 

 

Accueil des enfants 1.576 
(1.596) 

 

0.875** 
(0.348) 

 

Sécurité des enfants 1.641 
(1.506) 

 

0.221 
(0.367) 

 

Rapport /Coût 1.115 
(1.951) 

 

 
-0.692** 
(0.295) 

 

   
Constante -25.70 

(4,174) 
  

 
1.958* 
(1.092) 

 

Observations 343 343 
Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

 
• Résultats des déterminants du choix des services de garde au Sénégal 

Le risque relatif de choisir une garderie informelle plutôt qu’une école primaire est de 0,0409% 
pour les ménages qui payent des frais liés au confiage, notamment l’achat de tenue contre ceux 
qui ne le font pas. 

Le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle est de 22,57% pour les ménages qui 
préfèrent la proximité des garderies avec leur domicile contre ceux qui ne le souhaitent pas. 
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Pour ce qui est des dépenses liées au confiage, l’achat d’une tenue augmente le risque relatif de 
choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école primaire est de 0,141%. En termes de 
satisfaction, le risque relatif de choisir une crèche ou une maternelle plutôt qu’une école 
primaire est de 31,05% pour les ménages qui sont satisfaits de l’accueil des enfants dans les 
garderies comparativement à ceux qui ne sont pas satisfaits. 

Tableau 5-23: Déterminants du choix des services de garde au Sénégal 
 
 

Garderie informelle 
vs 

Primaire 
 

Crèche & Maternelle 
vs 

Primaire 

Préférence du type de garderie   
Plus proche de la maison 0.909 

(0.942) 
 

1.680* 
(0.937) 

 

Plus proche du lieu de travail   
 

Moins chère   
 

Enseignement de meilleure qualité -0.885 
(1.001) 

 

-0.702 
(0.922) 

 

Plus de sécurité  
 
 

 

Recommandée par un proche   
 

Autre à préciser   
 

   
Distance garderie-maison   
Distance 0-1km   
Distance 1-5km -1.210 

(1.000) 
 

-0.465 
(0.943) 

 

Distance 5-10km -17.75 
(6,518) 

 

-16.90 
(5,120) 

 

Distance plus de 10km 19.66 
(7,119) 

 

0.526 
(9,805) 

 

   
Dépenses liées au confiage de l’enfant à 
la garderie 

  

Scolarité 21.08 
(4,340) 

 

 
20.89 
(5,279) 

 

Fourniture 1.452 
(1.111) 

 

0.166 
(0.981) 

 

Transport 16.33 
(7,567) 

 

34.37 
(6,646) 

 
 

Heures de garde supplémentaires   
41.26 
(15,623) 

 
 

 
40.34 
(12,247) 

 

Répétitrices   
1.453 
(1.898) 

 

-16.31 
(4,434) 

 

Tenues (sport et étude) -3.072*** 
(0.981) 

 

-1.497* 
(0.884) 

 

Soins médicaux -18.01 
(3,829) 

 

-1.248 
(1.822) 

 

   
Satisfaction des services offerts par la 
garderie 

  

Qualité des enseignements   
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Accueil des enfants   
Sécurité des enfants   
Rapport /Coût   

 
   
Constante -19.88 

(4,340) 
 

-19.96 
(5,279) 

 
 

Observations 83 83 
Standard errors in parentheses 
*** p<0.01, ** p<0.05, * p<0.1 

 
5.6 Conclusion et implications de politique économique  

Au centre de l’activité économique de tous les pays, l’analyse de la consommation des ménages 
est d’une importance non négligeable. L’objectif de ce rapport était d’analyser la structure de 
consommation des ménages de la classe moyenne et d’estimer les élasticités de la demande des 
services de garde d’enfants. 

De nos analyses, il ressort que les dépenses de consommation alimentaires constituent la part 
la plus importante des dépenses de consommation des ménages de la classe moyenne. Nous 
relevons par ailleurs qu’il n’y a pas de différence dans le comportement de consommation des 
hommes et des femmes de la classe moyenne. 

En ce qui concerne les élasticités, toutes les élasticités revenu sont positives. Cela suppose que 
lorsque les revenus augmentent, la demande des services de garde augmente également. 
S’agissant des élasticités prix, elles sont majoritairement négatives. En clair, si le prix des 
différents services de garde augmente, la demande baisse. 

Pour ce qui est des déterminants du choix des services de garde, en majorité, la proximité de la 
garderie avec la maison, la qualité de l’enseignement, les coûts liés au confiage, l’accueil 
réservé aux enfants sont les variables qui déterminent le choix d’un service de garde d’enfants. 

Sur la base de ces résultats majeurs, nous recommandons une baisse des dépenses de 
consommation alimentaires pour les ménages de la classe moyenne. En effet, en vue d’assurer 
un grossissement de cette classe dans le long terme, les ménages gagnerait à accroître la part 
budgétaire consacrée aux dépenses de consommation non alimentaires à l’instar de l’éducation. 
Ainsi, la pérennité de la classe moyenne sera assurée. 

A l’aide du modèle AIDS, nous avons trouvé des élasticités qui nous renseignent sur le 
comportement des ménages de la classe moyenne suite à une augmentation du revenu et des 
prix. Nous préconisons une subvention d’une partie du coût des services de gardes par l’Etat 
afin de permettre aux ménages de concilier vies privée et professionnelle. 

En guise de recommandation, il est nécessaire de mettre en place les capacités institutionnelles 
et budgétaires indispensables pour rendre les services de garde d’enfants abordables. A titre de 
rappel, le Fonds pour l’encouragement des services de garde d’enfants a contribué à mettre 
fortement en avant cet enjeu dans l’agenda politique mondial. Ainsi, dans les différents pays 
étudiés, l’État pourrait offrir une forme d’aide financière (subventions, allocations, 
remboursement ou dons ponctuels) pour l’utilisation de services de garde d’enfants. Il pourrait 



126 
 

de plus avoir des garanties d’accès et des inscriptions prioritaires pour des enfants dont les 
parents travaillent dans certaines entreprises. L’État peut aussi verser des aides aux prestataires 
de services de garde en règle afin de réduire leurs dépenses de fonctionnement et d’encourager 
l’offre de services. Ce soutien est essentiel pour améliorer la qualité des services de garde. Les 
Gouvernements pourraient également accorder des avantages fiscaux aux prestataires de 
services de garde ou aux employeurs, ainsi qu’aux parents qui recourent à de tels services. Ces 
dispositions sont un moyen d’inciter les familles à s’offrir des services de garde d’enfants en 
réduisant le coût pour les parents et en facilitant leur participation sur le marché du travail. Une 
dernière implication de politique serait d’investir dans la main d’œuvre des garderies, leurs 
qualifications et leurs conditions de travail afin de rassurer les parents sur la qualité de services 
dont bénéficient leurs enfants. 
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6 Analyse de la répartition du temps des femmes entre travail 
rémunéré et travail non rémunéré 

 

6.1 Introduction 

Dans un élan de mondialisation, les questions relatives aux inégalités se posent avec acuité dans 
tous les domaines structurants de la société. L’égalité des chances pour tous sur un marché de 
l'emploi de plus en plus concurrentiel est un préalable à l’accès à un moyen de subsistance 
permettant d’assurer l'autonomie des femmes. Face à ces aspirations, l'analyse économique s’est 
enrichie de nouvelles approches et concepts qui permettent d’établir un lien entre la vie 
économique et la vie sociale. En effet, la famille constitue le maillon de toutes sociétés et son 
fonctionnement et son organisation entretiennent une relation complexe avec la sphère 
économique, en particulier le marché du travail. Cette complexité s’étend aux aspects non 
rémunérés du travail qui participent à l’harmonie de la vie sociale et qui crée des inégalités 
entre hommes et femmes sur le marché du travail rémunéré. 

Le travail domestique (encore appelé travail non rémunéré) correspond à la production, par les 
membres de la famille, de biens et de services non commercialisés sur le marché (Ironmonger, 
1996 ; Fontaine, 2018). Il inclut, entre autres, les tâches de cuisine, de nettoyage, de provision 
de nourriture ou d'eau et de prise en charge d’enfants ou de personnes âgées. Aujourd’hui, tant 
au niveau des pays développés que des pays en développement, le travail domestique reste un 
aspect central dans la vie familiale et prend une large partie du temps des personnes, 
particulièrement celui des femmes (Kes et Swaminathan, 2006). Selon le FMI (2019), près de 
la moitié du travail dans le monde n'est pas rémunérée et la plupart du temps, ce sont les femmes 
qui l’effectuent. Ce déséquilibre prive non seulement les femmes de débouchés économiques, 
mais il représente également un coût pour la société sous la forme d'une productivité plus faible 
et d'une croissance économique sacrifiée. Dès lors, une répartition plus équitable du travail non 
rémunéré profiterait non seulement aux femmes, mais permettrait également de rendre la main-
d'œuvre plus efficiente et les économies plus fortes. La plupart des recherches effectuées dans 
les pays en développement montrent que les travaux domestiques, considérés comme l’apanage 
des femmes, prennent un temps précieux à ces dernières, surtout lorsque les infrastructures sont 
peu développées et les services publics déficients, voire inexistants (Jones et al, 2016). Tandis 
que les femmes accomplissent la quasi-totalité des tâches domestiques, les hommes se 
spécialisent dans les activités qui procurent des revenus (Ilahi, 2000 ; Fafchamps et 
Quisumbing, 2003 ; Herrera et Torelli, 2009). L'importance du travail domestique a toujours 
été connue mais peu prise en compte dans l’analyse économique. Aujourd’hui, tant au niveau 
des pays développés que des pays en voie de développement, le travail domestique reste un 
aspect central dans la vie familiale et prend une large partie du temps des personnes, 
particulièrement celui des femmes. En Afrique, plus particulièrement au sud du Sahara, le taux 
d’activité des femmes est très élevé comparé à celui de l’Afrique du Nord : plus de 60 % des 
femmes de 15 à 64 ans y exercent une activité économique, soit trois fois plus qu’en Afrique 
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du Nord (OIT, 2012). Les femmes constituent ainsi près de la moitié de la population active. 
Ce constat reste valable pour la plupart des pays de la sous-région ouest africaine tel que le 
Bénin, le Burkina Faso et le Sénégal où, en 2018, les statistiques montrent que la proportion 
des femmes en âge de travailler dépassait celle des hommes (Afristat, 2019). 

Parmi la population féminine en âge de travailler, les deux tiers se retrouvent dans le secteur 
agricole où elles travaillent souvent comme aides familiales. Bien qu’assez représentatives en 
termes de capacité de travail, des discriminations profondes à l’encontre des femmes 
s’observent dans la main d’œuvre disponible pour contribuer à la richesse nationale. En effet, 
d’après les résultats des enquêtes ERI-ESI en 2018, dans les quatre pays (Bénin, Burkina Faso, 
Côte d’Ivoire et Sénégal), le taux d’activité des femmes en âge de travailler reste inférieur à 
celui des hommes. Cette inégalité est encore plus parlante au Sénégal qui affiche le plus petit 
taux d’activité des femmes (35 %) comparé aux trois autres pays (68,6 % au Bénin, 58,5 % au 
Burkina Faso et 48,1 % en Côte d’Ivoire), alors qu’il présente, la même année, la plus forte 
proportion de femmes en âge de travailler (Afristat, 2019). 

Les éléments contextuels qui caractérisent les pays concernés par cette recherche montrent à 
suffisance l’existence d’un lien étroit entre le faible taux d’emploi rémunéré des femmes et 
leurs charges domestiques. Fort de ce constat, il importe de se pencher sur les facteurs qui 
peuvent influencer le choix des femmes entre exercer un travail domestique ou participer au 
marché du travail rémunéré. En particulier, il convient de s’intéresser aux déterminants dans 
l’arbitrage du temps de travail des femmes entre la participation au marché du travail rémunéré 
et le travail non rémunéré.  

L’objectif général de ce travail est d’analyser l’arbitrage que les femmes font, dans la répartition 
de leur temps, entre le travail domestique et la participation au marché du travail rémunéré. 
Spécifiquement, cet arbitrage tient compte de plusieurs facteurs pouvant être classés en trois 
catégories : ceux relevant de l’axe sociodémographique, ceux relevant des cultures et 
institutions et enfin ceux pouvant être justifiés par des facteurs économiques. Suivant l’axe 
sociodémographique, l’objectif spécifique est d’identifier les déterminants de l’arbitrage du 
temps de la femme entre travail rémunéré et non rémunéré liés à sa situation 
sociodémographique tels que l’âge, la situation matrimoniale, le niveau d’éducation et celui de 
son conjoint, la maternité et la fécondité féminine. En d’autres termes, quels sont les facteurs 
sociodémographiques qui influencent l’arbitrage du temps de la femme entre travail rémunéré 
et non rémunéré ? 

Suivant l’axe institutionnel et culturel, l’objectif spécifique de ce travail est d’examiner les 
effets des facteurs institutionnels et culturels sur la répartition du temps de la femme entre 
travail rémunéré et non rémunéré. En effet, on note, en général, la présence de politiques 
publiques à orientation genre dans les pays cibles de cette étude. Il s’y ajoute les normes 
sociales, religieuses et culturelles affectant la répartition du temps de travail chez la femme.  

Enfin, l’objectif spécifique de notre recherche lié à l’axe économique indexe les facteurs 
comme, entre autres, le revenu, les congés de maternité et/ou de paternité, l’accès aux garderies 
d’enfants ou l’emploi de domestiques le cas échéant et le secteur d’activités, qui sont 
susceptibles d’orienter l’arbitrage du temps de travail de la femme.  
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Dans les développements qui suivent, nous présentons d’abord la revue de littérature (section 
2). Nous procédons ensuite à une analyse descriptive et à la présentation de la méthodologie 
(section 3). Puis les résultats sont analysés à la section 4. Enfin, la conclusion et des leçons de 
politiques économiques sont tirées (section 5).     

 

6.2 Revue de littérature  

6.2.1 Revue théorique 

L’arbitrage entre le travail domestique et le travail rémunéré implique de trouver un compromis 
relativement complexe entre la cellule familiale et la vie économique (Mathieu, 2019). Tant 
dans les pays développés que dans les pays en développement, le travail domestique reste un 
aspect central dans la vie familiale et prend une large partie du temps des personnes, 
particulièrement de celui des femmes (Kes et Swaminathan, 2006 ; Mojumder, 2020).  

Les inégalités sociales entre les rôles des hommes et ceux des femmes induisent, au niveau 
socio-économique, des disparités entre ces deux groupes (Arvan et al., 2017 ; Chung et al., 2021 
et Dunatchik et al., 2021). En ce sens, l’équilibre entre vie professionnelle et vie familiale est 
devenu une préoccupation importante et universelle pour les femmes qui travaillent (Verma, 
2021). 

• La théorie de la spécialisation, une approche fondée sur la relation familiale 

Dans le cadre de la thèse de la spécialisation développée par Becker (1965 ; 1985), la famille 
est considérée non seulement comme une unité de consommation, mais aussi comme une entité 
économique (une petite entreprise) et un centre de décision unique et rationnel pour des agents 
économiques (homo-œconomicus). Dans cette perspective, la famille combine et substitue 
systématiquement, sous contrainte du budget du ménage (la somme des revenus de tous ses 
membres), les ressources disponibles ainsi que les biens acquis sur le marché (ustensiles de 
cuisine et appareils électroménagers) dans le but de produire (auto-produire) des biens et 
services servant à maximiser l’utilité et le bien-être commun de ses membres (Mathieu, 2019).  

Cette approche « beckerienne » explique le niveau de participation comparativement élevé des 
hommes dans les travaux extra-domestiques rémunérés, en raison du capital productif et du 
salaire comparativement plus élevé qu’ils gagnent dans ces activités par rapport à ceux des 
femmes. Il en est de même du coût d’opportunité (salaire) relativement élevé qui le caractérise 
s’ils se spécialisent dans la production domestique. De façon analogue, les femmes se 
spécialisent dans les activités intra-domestiques non marchandes, car leur productivité dans ce 
domaine serait plus élevée que celle des hommes. 

• La théorie du pouvoir de négociation 

Le modèle de spécialisation de Becker susmentionné souffre de quelques insuffisances liées 
notamment au choix de considérer la famille comme unité d’analyse, qui est dans le fond une 
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sorte d’agrégation comportant des limites méthodologiques et opérationnelles (Clark et al., 
2004). Il ne tient pas compte non plus des aspirations des femmes, surtout au fur et à mesure 
qu’elles accèdent à des niveaux d’éducation supérieurs, comme c’est le cas dans la majorité des 
pays développés (Mathieu, 2019). 

Ces insuffisances ont donné naissance à la théorie du pouvoir de négociation des conjoints 
développée par des auteurs du courant néoclassique avec notamment des modèles fondés sur 
les statuts non-unitaires (collectifs) considérant l’individu comme unité d’analyse (Manser et 
Brown, 1980 ; Lundberg et Pollak, 1996 ; Sofer, 2005). Ces modèles conçoivent la famille 
comme un espace de négociation entre les partenaires suivant les hypothèses de et postulent 
que la personne ayant le plus de pouvoir dans le mariage l’emporte dans les objectifs 
contradictoires. 

Ces auteurs fondent aussi leurs théories sur le désir de coopération et sur la symétrie 
d’informations concernant les préférences des partenaires conjugaux. En se référant au postulat 
de l’individualisme méthodologique, ces auteurs soutiennent que les acteurs peuvent construire 
de manière simultanée et indépendante leurs propres rationalités, maximiser leurs propres 
fonctions d’utilité sous contrainte de leurs budgets personnels, suivre un ensemble de 
comportements distincts pour le style de vie, les champs d’intérêt, la valeur, la motivation, 
l’allocation des ressources (temporelles), les préférences, les goûts et les objectifs (Clark et al., 
2004 ; Sofer, 2005). 

➢ La premarket et la postmarket discrimination 

Les discriminations à l’encontre des femmes en termes d’acquisition de capital humain et 
d’insertion sur le marché de l’emploi peuvent s’observer à deux niveaux relativement différents. 
D’un côté, nous avons la premarket discrimination qui se manifeste à travers la distribution 
inéquitable des possibilités d’accumulation de capital productif entre les sexes des individus 
avant même leur insertion sur le marché du travail. D’un autre côté, intervient la postmarket 
discrimination qui désigne la discrimination appliquée par les employeurs sur le marché du 
travail lors du processus de recrutement de la main-d’œuvre (Tilcsik, 2021). 

La discrimination sur le marché du travail postule qu’en l’absence d’informations sur la 
productivité des travailleurs, les employeurs s’appuient sur des caractéristiques observables 
telles que le sexe, la race ou l’éducation pour en déduire la productivité effective (Altonji et 
Pierret, 1997). En ce sens, les stéréotypes de genre font que les femmes sont souvent 
considérées comme moins productives que les hommes et sont, par conséquent, victime de 
discrimination de la part des employeurs (Byron et Roscigno, 2014). 

La conjugaison des conséquences négatives de la premarket discrimination et de la postmarket 
discrimination participe à l’orientation des femmes vers le travail domestique. Même si elles 
parviennent à accéder au segment du travail rémunéré, ces discriminations observées 
conduisent à la ségrégation horizontale et verticale de la main-d’œuvre féminine dans des 
secteurs et des postes de travail précaires au regard des salaires, des types de contrat, des 
horaires de travail et du prestige.  
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• La théorie des préférences 

La théorie des préférences ou de l’auto exclusion de Hakim prend le contrepied des perspectives 
féministes traditionnelles axées sur le patriarcat et la discrimination de genres (Hakim, 1996 ; 
2004 et 2006). La thèse de Hakim se fonde sur l’idée selon laquelle la population féminine est 
hétérogène et diverse quant aux préférences, aux styles de vie et à la gestion des sphères 
domestique et professionnelle. L’une des prémisses de son modèle théorique suppose que le 
degré de préférence des femmes pour l’un des deux domaines soit évalué à partir du choix de 
carrière professionnelle et de l’investissement en acquisition de capital humain et culturel, de 
la capacité et de la disponibilité à s’insérer sur le marché de l’emploi, ainsi que des conditions 
de travail espérées dans l’espace productif (Hakim, 2006).  

Sur la base de ce postulat, Hakim détecte trois modèles de comportements dominants que les 
femmes affichent en matière d’allocation du temps entre les activités marchandes et les activités 
non marchandes. Ces trois catégories regroupent les femmes centrées sur leur ménage ou leur 
famille, celles centrées sur le marché du travail, et finalement celles qui sont dites adaptatives 
parce qu’elles essaient de combiner les sphères familiale et occupationnelle afin d’en tirer le 
meilleur. Selon Hakim (2006), l’auto-exclusion des femmes serait de plus en plus importante, 
eu égard à la minimisation des barrières traditionnelles qui ont freiné le progrès des femmes sur 
le marché du travail rémunéré. 

6.2.2 Revue empirique  

La problématique de l’arbitrage du temps de la femme entre travail rémunéré et non rémunéré 
est largement discutée dans la littérature. Plus particulièrement, la conciliation des tâches 
familiales et du travail rémunéré reste une question fréquemment discutée ainsi que les 
politiques conçues pour accompagner les acteurs, notamment les femmes, pour un arbitrage 
optimal (Heyne, 2017). La littérature sur les facteurs qui expliquent le choix de la femme entre 
un travail rémunéré et le travail familial non rémunéré les regroupe en trois ordres.  Le premier 
est celui qui explique le choix de la femme par les facteurs économiques. Le deuxième justifie 
l’arbitrage du temps des femmes entre la participation au marché du travail rémunéré et non 
rémunéré par les facteurs sociodémographiques. Enfin, contrairement aux deux précédents, le 
troisième niveau d’analyse tient compte des facteurs institutionnels et politiques pour expliquer 
cet arbitrage du temps de la femme. 

•      Les Facteurs économiques 

L’arbitrage entre le travail rémunéré et le travail non rémunéré est déterminé par plusieurs 
facteurs d’ordre économique. Clark et al. (2019) montrent, à travers un essai contrôlé randomisé 
qu’au Kenya, l’accès limité à des services de garde d’enfants abordables entrave la participation 
des femmes urbaines pauvres au travail rémunéré. Les travaux de Ito et Yamamoto (2021) 
évaluent l’effet de l’offre de services régionaux de garde d’enfants sur la participation au 
marché du travail et le bien-être des femmes japonaises. Sur la base d’une séquence de 
politiques de garde d’enfants introduite au début des années 2000 au Japon, la méthode de la 
double différence a été appliquée. Les auteurs montrent que les politiques de garde d’enfant ont 
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des effets hétérogènes positifs sur l’offre de main-d’œuvre féminine en termes de marges 
extensives et intensives, en fonction du type d’emploi. Morosow (2019) constate, à l’aide d’une 
régression logistique multinomiale à effets fixes, que l’octroi de congés familiaux payés 
relativement longs est associé à une dépréciation du capital humain et à des risques de chômage 
accrus chez les mères. Pour Moussié et Alfers (2018), si l’on se fonde sur les travailleuses 
informelles en Afrique du Sud et au Ghana en milieu urbain selon une démarche analytique, 
l’arbitrage des femmes est déterminé entre le travail rémunéré et le travail non rémunéré par les 
services de garde d’enfants. Ainsi, Muasya (2014) montre à l’aide d’une méthode analytique 
que les domestiques sont devenues une ressource importante qui permet aux femmes de 
concilier travail salarié et responsabilités familiales dans de nombreuses villes d’Afrique 
subsaharienne. Pour Charles et Galerand (2017), l’arbitrage de la femme entre travail rémunéré 
et travail non rémunéré est possible, surtout dans un contexte de développement du marché du 
travail de sorte qu’un type de travail (non marchand) ne se substitue pas parfaitement à un autre 
type de travail (marchand). Dans le cas de femmes entrepreneures, le partage du temps tient 
compte du bien commercialisé. 

Par exemple, au Bénin, Mandel (2004) montre que l’importance de la mobilité dans les 
stratégies de subsistance des femmes varie selon les types d’activités où elles sont engagées. Le 
travail en lui-même n’implique pas directement un arbitrage de type travail rémunéré-travail 
non rémunéré des femmes mais contribue à l’érudition féministe compte tenu des processus 
sociaux et économiques qu’impose la création de stratégies de subsistance des femmes dans 
l’espace. Par contre, au Sénégal, Buisson (2012) a montré que les femmes restent autonomes 
dans leur choix d’allocation du temps de travail entre travail rémunéré et travail non rémunéré. 
L’auteur souligne une faible élasticité des temps de travail entre activité rémunératrice et 
travaux domestiques vis-à-vis du salaire et remet ainsi en cause l’incitation financière comme 
mesure du développement du travail rémunéré chez la femme.  

• Les facteurs sociodémographiques 

L’arbitrage entre le travail rémunéré et le travail non rémunéré est guidé par le niveau 
d’éducation. Au Botswana, Khanie (2019), à partir d’un modèle logit multinomial, montre que 
les femmes ayant des qualifications plus élevées sont plus susceptibles d’être salariées, tandis 
que celles ayant un niveau d’éducation faible ou nul sont moins susceptibles d’être salariées. 
Pour les femmes, l’éducation explique leur décision d’offre de main-d’œuvre (Olowa et Adeoti, 
2014). Ainsi, à mesure que le niveau d’éducation des femmes s’élève, leur participation au 
marché du travail augmente (Usman et Sanusi, 2016). Au Nigéria, Nagac et Nuhu (2016) ont 
montré que les femmes instruites ont une probabilité plus élevée d’être sur le marché du travail 
rémunéré que celles non instruites. Les travaux de Baale et Mpuga (2011) en Ouganda ont 
montré que les femmes ayant fait des études primaires sont plus susceptibles de travailler à la 
maison alors que celles qui ont un niveau d’éducation postsecondaire ont plus de chance 
d’obtenir un emploi salarié. L’effet positif de l’éducation sur la participation des femmes au 
marché du travail est également soutenu par les travaux d’Aromolaran (2004) dont les résultats 
pointent une probabilité de participation à un travail rémunéré de la femme plus élevée 
lorsqu’elle est mariée à un conjoint plus instruit. Il y a là un effet d’entraînement du conjoint 
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instruit. Cependant, le niveau d’éducation de la femme ne peut justifier à lui seul l’arbitrage 
entre travail rémunéré et travail non rémunéré. La littérature souligne d’autres facteurs qui, 
malgré le niveau élevé d’éducation de la femme, peuvent affecter son choix et l’empêcher, par 
exemple, de participer à un marché de travail rémunéré. 

Amin et al. (2017) soulignent, au nombre de ces facteurs, le mariage, la maternité et les lourdes 
tâches ménagères qui peuvent principalement abaisser le taux de participation des femmes au 
marché du travail. Les femmes mariées instruites ont plus tendance à se retirer du marché du 
travail que les autres femmes (Amin et al., 2016). Elles se consacrent aux activités ménagères, 
libérant ainsi moins de temps pour une participation au marché du travail (Greenwood et al., 
2005). Cela peut être renforcé selon Sackey (2005) par une tendance à la hausse de la fécondité 
chez la femme, entraînant une baisse des taux d’activités rémunérés de la femme. Pour 
Greenwood et al. (2005), la présence de biens durables économes en main-d’œuvre augmente 
l’élasticité de l’offre de main-d’œuvre féminine et explique une part importante de 
l’augmentation des taux d’activité des femmes mariées. Toutefois, Keck et Saraceno (2013) 
relèvent que les femmes instruites ayant déjà un emploi ne sont pas fondamentalement affectées 
par la maternité. 

Comparativement aux hommes, la femme reste un facteur social déterminant de l’arbitrage de 
son temps entre travail rémunéré et travail non rémunéré. Dans ses travaux, Barnes (2015) 
montre que bien que les couples nouvellement mariés sans enfants aient tendance à allouer leur 
temps de travail entre travail rémunéré et travail non rémunéré de manière assez égale, lorsque 
les hommes et les femmes deviennent parents, leurs modèles deviennent de plus en plus 
différenciés selon le sexe. Reddy et al. (2021) révèlent que les hommes consacrent plus d’heures 
au travail rémunéré et travaillent à un taux de salaire plus élevé que les femmes. En 
conséquence, on observe un vaste écart de revenu monétaire entre les hommes et les femmes, 
quand bien même que les femmes ont travaillé plus d’heures quand on considère l’emploi et les 
activités non liées à l’emploi. Même si les auteurs ont restreint leur champ d’analyse sur le 
secteur agricole, leurs travaux nous situent sur l’arbitrage du temps de la femme entre le travail 
marchand et le travail non marchand. 

Mosomi (2019) souligne que l’écart entre les sexes en matière d’emploi est plus important chez 
les jeunes, mais semble diminuer au cours du cycle de vie, ce qui confirme que les femmes plus 
jeunes sont plus vulnérables et présentent un taux de chômage élevé. L’écart salarial entre les 
sexes est plus faible pour les cohortes les plus jeunes, ce qui indique des effets générationnels. 
L’importance de l’âge est évidente à mesure que l’écart salarial entre les sexes augmente au 
cours du cycle de vie, indiquant une participation discontinue au marché du travail pour les 
femmes. Pour Wheatley et al. (2018), malgré toute une série de législations sociales, la 
participation au marché du travail reste fortement dépendante du genre. Menon et Rodgers 
(2018) ont montré que la promotion de l’égalité des sexes est un moyen pour un développement 
économique durable. En ce sens, l’inégalité d’accès au marché du travail entre la femme et 
l’homme se réduit graduellement. Berik et Kongar (2013) démontrent que la récession 
économique contribue également à l’égalité des sexes pour les heures de travail rémunérées et 
celles non rémunérées. 
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• Les facteurs institutionnels et culturels 

Le deuxième niveau d’analyse met l’accent sur les facteurs institutionnels et culturels qui 
influent sur l’arbitrage du temps des femmes entre la participation au marché du travail 
rémunéré et du travail non rémunéré. Ainsi, les travaux de Cipollone et al. (2014) montrent que 
l’augmentation réelle du taux d’activité des jeunes femmes est liée aux institutions du marché 
du travail et aux politiques axées sur la famille. Des règlementations plus strictes en matière de 
sécurité de l’emploi ont augmenté le chômage et la chance des femmes de passer d’un emploi 
salarié à un travail indépendant ou informel (Viollaz, 2018). Les augmentations du salaire 
minimum et les processus de négociation collective ont induit un accroissement des taux 
d’emploi des femmes (Feliciano, 1998 ; Bertola et al., 2002 ; Botero et al., 2004 ; Arango et 
Pachon, 2004 ; Addison et Ozturk, 2010). L’extension des prestations de sécurité sociale à 
d’autres membres du ménage autres que le travailleur cotisant au système réduit la participation 
au marché du travail de ces derniers, surtout celle des femmes du ménage (Galiani et 
Weinschelbaum, 2012). Le traitement fiscal du revenu familial pourrait également pénaliser les 
épouses et décourager le travail rémunéré si le taux d’imposition du deuxième soutien, 
généralement la femme, est fixé à un taux plus élevé que s’il s’agissait d’une seule déclarante 
(Apps et Rees, 2005 ; Grown et Valodia, 2010). Pour Armstrong (2016), de nombreuses 
pratiques institutionnelles sont oppressives plutôt que favorables aux femmes. Et certaines lois 
et règlementations d'État ont renforcé les différences, augmentant ainsi les inégalités entre les 
femmes liées à la race, à la classe et à la région.  

Pour inverser ces effets institutionnels pénalisants, Abington (2020) montre que la promotion 
de lois de non-discrimination associées au sexe à l’embauche induit un taux de participation 
plus élevé des femmes au marché du travail. De même, Baghal et al. (2017), ont montré que les 
facteurs institutionnels stimulent considérablement la participation de la femme au travail 
rémunéré. Mais au-delà des normes institutionnelles, les règles, les normes et les coutumes ont 
des effets divers sur l’arbitrage du temps de la femme entre travail rémunéré et travail non 
rémunéré. 

Beaucoup de travaux se sont intéressés aux effets des normes sociales et de la culture sur l’offre 
de travail des femmes (Greenwood et al. 2005 ; Fernández, 2013 ; Alesina et al. 2013). Pour 
Cavapozzi et al. (2021), les normes patriarcales et la religiosité sont associées négativement à 
la participation des femmes au marché du travail. Heyne (2017) note que la culture façonne les 
normes et les attitudes sociales qui influencent le comportement humain. Ainsi, selon Pfau-
Effinger (2000), le patrimoine culturel d’un pays et son interaction avec les institutions de l’État 
sont importants pour comprendre les différences dans la participation des femmes à l’offre de 
main-d’œuvre. La religion produit un effet similaire à celui de la culture sur la participation des 
femmes au marché du travail, en particulier dans les pays en développement (Lehrer 1995 ; 
Murphy 1995 ; Grossbard-Shechtman et Neuman 1998 ; Read 2002 ; Heineck 2004). En 
Malaisie, Amin et Alam (2008) constatent que la religion influence le statut d’emploi à temps 
plein des femmes mariées en milieu rural, mais n’affecte pas de manière significative le statut 
d’emploi à temps plein des femmes mariées ou célibataires en milieu urbain. De la même 
manière, au Sri Lanka, Fernando et Cohen (2013) montrent que le bouddhisme donne aux 
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femmes la force de faire face aux difficultés liées au travail, mais limite leur développement de 
carrière. Selon Fischer et al. (2015) les valeurs religieuses et conservatrices diminuent la 
probabilité d’emploi des femmes au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. De même, Dildar 
(2015) constate que les normes patriarcales et la religiosité diminuent l’offre de travail des 
femmes en Turquie. À l'aide des données du recensement indonésien de 2010, Alam et al. 
(2018) exécutent un modèle logit pour démontrer que la religion affecte les taux d'activité des 
femmes en Indonésie. Au-delà des preuves provenant des facteurs énumérés ci-dessus, la 
littérature a également mis en avant les facteurs économiques comme déterminant principal de 
l’arbitrage de la femme entre travail rémunéré et travail non rémunéré. 

6.3 Analyse descriptive et méthodologie   

Cette section a pour objectif de décrire la méthodologie adoptée dans l’analyse de l’arbitrage 
que font les femmes entre le travail rémunéré et le travail domestique. Partant d’une approche 
descriptive permettant d’identifier les facteurs déterminants du choix des femmes de la classe 
moyenne, nous spécifions une méthode économétrique d’analyse des variables qualitatives 
issues des enquêtes menées auprès de la classe moyenne féminine dans les quatre pays.  

6.3.1 Approche descriptive des données  

Les données d’analyse proviennent des bases de données issues des enquêtes réalisées dans le 
cadre du projet « Classe moyenne féminine et demande de services de garde d’enfants en 
Afrique de l’Ouest ». Les enquêtes ont été réalisées auprès des institutions d’éducation de la 
petite enfance et des ménages dans les capitales des quatre pays cibles du projet. 

Graphique 6-1 : Répartition de la population des femmes suivant la classe (en %) 

Source : Conception des auteurs, donnée d’enquête projet 
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Globalement, les femmes en âge de travailler appartenant aux ménages de la classe moyenne 
représentent 36,3% de la population féminine dans les quatre pays. Au Sénégal, elles 
représentent près de la moitié de la population (49,8 %) tandis qu’au Bénin elles ne représentent 
que 16,5 %. Au Burkina Faso et en Côte d'Ivoire, cette proportion est respectivement de 35,8 
% et 33,0%.  

Tableau 6-1 : situation d'activité des femmes de la classe moyenne 

Variables Situation activité 12 derniers mois 

Salarié Indépendant Travail non 
rémunéré 

Global 17,7 14,4 67,9 

Bénin 18,2 17,0 64,8 

Burkina Faso 16,6              11,8 71,6 

Côte d’Ivoire 16,7 14,4 68,9 

Sénégal 20,2 15,5  64,3 

 Source : Calculs des auteurs, donnée d’enquête du projet 

Le tableau 1 ci- dessus présente les statistiques sur la situation d’occupation des femmes de la 
classe moyenne en âge de travailler. Il en ressort que globalement, la majorité des femmes 
n’exercent pas d’activité rémunérée. Le Burkina Faso a la proportion le plus élevée de femmes 
exerçant le travail non rémunéré, soit 71,6%, suivi de la Côte d’Ivoire (68,9%), du Bénin 
(64,8%) et du Sénégal (64,3%). Les résultats des enquêtes montrent aussi que la grande majorité 
des femmes (95,6%) de la classe moyenne en âge de travailler consacre au moins deux heures 
de leur temps par jour aux tâches domestiques. 

Le graphique 2 ci-dessous montre la répartition des femmes effectuant un travail rémunéré 
suivant leurs emplois. Il en ressort que les indépendants non agricoles représentent 25,4 %, les 
employés et ouvriers qualifiés 18,3 %, les patrons, les patronnes et les employeurs 14,4 %, les 
cadres moyens 10,8 %, les employés et ouvriers semis qualifiés 9,4 %, les domestiques et 
femmes de ménage 5,4 %, les manœuvres 5,4 %, les cadres supérieurs 4,8 % et les apprentis et 
stagiaires 3,4 %. 

Graphique 6-2: Répartition de la population de femmes de la classe moyenne suivant le type 
d’emploi rémunéré (en %) 
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Source : Conception des auteurs, données d’enquête projet 

Graphique 6-3 : Types de travail non domestique non rémunéré effectués par les femmes (en 
%) 

 
Source : Conception des auteurs, données d’enquête projet 

En ce qui concerne le travail domestique non rémunéré, plus de la moitié des femmes consacre 
du temps à l’éducation des enfants, 39,1 % aux tâches ménagères, 34,2 % à la cuisine, 28,9 % 
aux travaux domestiques divers, 28,5 % à la vaisselle et 25,4 % au linge. 



138 
 

6.3.2 Approche économétrique 

Il s’agit dans cette étude, de rechercher les facteurs pouvant influencer le choix de participation 
ou non des femmes sur le marché du travail. Parmi ces facteurs, l’accent sera mis sur les tâches 
productives non rémunérées (garderie d’enfants en particulier) et les travaux domestiques non 
productifs. Dans la littérature, le choix entre le travail rémunéré (informel ou formel) et le travail 
non rémunéré des femmes peut être expliqué à partir des variables liées au stock du capital 
humain (le niveau d’instruction), la situation matrimoniale, le nombre d’enfants en bas âge, etc. 
(revenu, ethnie, religion, taille du ménage). 

Le modèle pressenti dans le cadre de cette étude est un modèle multinomial. Le choix de ce 
modèle se justifie en partie par la nature de la variable explicative qu’est la nature du travail 
effectué par les femmes et qui est une variable qui prend en compte plusieurs modalités (travail 
domestique, travail rémunéré informel et travail rémunéré formel, auto emploi, etc.) 
[(Khandker, 1987 et de Khanie, 2019)]. A titre d’exemple, dans un modèle logit multinomial à 
m+1 modalités, la probabilité du choix j pour l’individu i est donnée par : 

𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦! = 𝑗) =
𝑒𝑥𝑝	(𝑥!@𝑎")

∑-A': 𝑒𝑥𝑝	(𝑥!@𝑎A)
= 	

1
1 + ∑-A':,AC" 𝑒𝑥𝑝	(𝑥!@f𝑎A − 𝑎"g)

 

Avec 𝑥! le vecteur des caractéristiques de l’individu i et 𝑎" le vecteur de caractéristique de la 
modalité j. La probabilité d’apparition de la modalité j dépend de la différence	𝑎A − 𝑎".  Une 
caractéristique du modèle logit multinomial réside dans la propriété d’indépendance du rapport 
des probabilités associées à deux modalités j et k considérées. Ce rapport est indépendant des 
modalités autres que j et k : 

𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦! = 𝑗)
𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦! = 𝑘) =

𝑒𝑥𝑝	(𝑥!𝑎")
𝑒𝑥𝑝	(𝑥!𝑎A)

=𝑒𝑥𝑝 𝑒𝑥𝑝	 †𝑥!f𝑎" − 𝑎Ag°	 

 Par exemple, si la variable à expliquer est définie par :  

𝑌! = 

0							𝑠𝑖	𝑙𝑎	𝑓𝑒𝑚𝑚𝑒	𝑛@𝑒𝑥𝑒𝑟𝑐𝑒	𝑝𝑎𝑠	𝑑𝑒	𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙	𝑟é𝑚𝑢𝑛é𝑟é	 

1							𝑠𝑖	𝑙𝑎	𝑓𝑒𝑚𝑚𝑒	𝑒𝑠𝑡	𝑠𝑎𝑙𝑎𝑟𝑖é𝑒	 

	2						𝑠𝑖	𝑙𝑎	𝑓𝑒𝑚𝑚𝑒	𝑒𝑠𝑡	𝑖𝑛𝑑é𝑝𝑒𝑛𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒	𝑛𝑜𝑛	𝑎𝑔𝑟𝑖𝑐𝑜𝑙𝑒 

Notons que le choix du codage (0, 1, 2) est traditionnellement retenu pour les modèles 
multinomiaux. Ainsi, on a : 

𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦$ = 0) =
1

1 +𝑒𝑥𝑝 𝑒𝑥𝑝	 D𝑥$+(𝑎! − 𝑎,)F 	+ 𝑒𝑥𝑝	(𝑥$+(𝑎" − 𝑎,)) + 𝑒𝑥𝑝	(𝑥$+(𝑎# − 𝑎,))
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𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦$ = 1) =
1

1 +𝑒𝑥𝑝 𝑒𝑥𝑝	 D𝑥$+(𝑎, − 𝑎!)F 	+ 𝑒𝑥𝑝	(𝑥$+(𝑎" − 𝑎!)) + 𝑒𝑥𝑝	(𝑥$+(𝑎# − 𝑎!))
 

𝑃𝑟𝑜𝑏(𝑦$ = 2) =
1

1 +𝑒𝑥𝑝 𝑒𝑥𝑝	 D𝑥$+(𝑎, − 𝑎")F 	+𝑒𝑥𝑝 𝑒𝑥𝑝	 D𝑥$+(𝑎! − 𝑎")F 	+ 𝑒𝑥𝑝	(𝑥$+(𝑎# − 𝑎"))
 

Après vérification de l’hypothèse d’indépendance des alternatives non pertinentes (hypothèse 
IIA), l’estimation des paramètres du modèle se fait par la méthode du maximum de 
vraisemblance. Les ratios de risques relatifs et les effets marginaux issus de l’estimation feront 
l’objet d’analyse et d’interprétation. 

6.4 Interprétation des résultats 

Les résultats de ce projet serviront à formuler des propositions de politiques économiques pour 

appréhender les facteurs les plus influents sous-tendant le choix de la femme entre travail 

rémunéré et travail non rémunéré et à orienter les décideurs à adopter des stratégies 

d’intervention qui favorisent la participation des femmes au marché du travail rémunéré.  

6.4.1 Interprétation des résultats pour les quatre pays  

Les Annexes E-1 et E-2 en annexe résument les résultats de l’estimation du modèle sur les 
données des quatre pays (Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire et Sénégal). Dans l'ensemble, les 
coefficients sont statistiquement significatifs et présentent les signes attendus, ce qui confirme 
l’interprétation des ratios de risque relatif. 

Il ressort de l’analyse des ratios de risque relatif que les femmes qui allouent leur temps de 
travail aux tâches familiales ont 35 % et 45 % de chances d’effectuer un travail non rémunéré 
qu’un travail salarié et indépendant. Par ailleurs, le nombre d’enfant en bas âge détermine le 
type de travail de la femme. En effet, les femmes qui ont des enfants en bas âge ont 
respectivement 65 % et 41 % de plus de chance d’exercer un travail non rémunéré qu’un travail 
salarié et indépendant. Ces résultats peuvent s’expliquer par le fait qu’en bas âge, les enfants 
nécessitent plus d’attention, de soins et de temps afin de leur éviter des maladies chroniques 
susceptibles d’affecter leur croissance. Pour ce faire, certaines femmes abandonnent le travail 
rémunéré au détriment des tâches domestiques pour mieux s’occuper des enfants en bas âge. 
Outre le nombre d’enfant en bas âge, la distance qui sépare le domicile d’une garderie est un 
facteur important dans le type de travail de la femme. La femme peut décider d’effectuer un 
travail rémunéré si elle a la possibilité de bénéficier des services d’une garderie proche d’elle 
capable de veiller sur ses enfants pendant son temps de travail. Dans le cas de cette étude, on 
note que les femmes, si elles sont à une certaine distance de leur maison, ont une probabilité de 
1,18 fois supérieur d’effectuer un travail non rémunéré qu’un travail salarié, mais elles ont 
moins 22 % de plus de chances de s’engager dans un travail non rémunéré que dans un travail 
indépendant. En tenant compte de l’appartenance à des classes sociales, nos résultats révèlent 
que les femmes appartenant à des classes moyennes et supérieures ont moins de chances 
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d’effectuer un travail non rémunéré. En effet, les femmes de la classe moyenne et supérieure 
ont respectivement de 54 % et 78 % moins de chance d’accepter un travail non rémunéré qu’un 
travail rémunéré que celles de la classe inférieure. Elles préfèrent un travail rémunéré au regard 
de leur niveau de vie ou de leur niveau d’éducation. 

Les femmes dont les époux ont un travail rémunéré ont 0,18 % de chances d’opter pour un 
travail non rémunéré que d’être salarié par rapport à leur homologue dont les époux sont sans 
emploi. En revanche, celles dont les époux sont des salariés ou exercent un travail indépendant 
ont moins de chance d’effectuer un travail non rémunéré et optent pour un travail salarié 
comparativement à celles dont les époux sont sans emploi. On peut penser que les femmes dont 
les époux exercent un travail indépendant et agricole jugent nécessaire de travailler d’une part 
pour compléter les revenus du ménage et d’autre part afin que les époux qui travaillent 
demandent à leur femme de rester à la maison pour s’occuper des enfants estimant que leur 
salaire peut suffire à satisfaire les besoins des membres du ménage. Par ailleurs, les femmes 
dont les époux sont salariés ou exercent une activité indépendante ont respectivement 32 % et 
78 % de plus de chances que leurs homologues dont les époux ne disposent pas d’emploi 
d’effectuer un travail non rémunéré au lieu d’un travail indépendant. Mais celles dont les époux 
effectuent un travail agricole ont moins de 36 % de chances d’opter pour un travail non 
rémunéré qu’un travail indépendant que celles dont les époux restent sans emploi. 

6.4.2  Interprétation des résultats pour le Bénin  

Pour le Bénin, il ressort du tableau 1 une corrélation significative et positive entre le risque 
relatif d’occuper un emploi non rémunéré et les variables explicatives telles que le temps alloué 
aux tâches familiales, à l’âge de la femme au carré, le nombre d’enfants en bas âges, la distance 
d’une structure de garde et l’emploi salarié de l’époux, domestique ou non. De fait, plus les 
femmes béninoises consacrent du temps aux tâches familiales et plus elles sont orientées vers 
le travail non rémunéré. En effet, les femmes qui exécutent des tâches familiales ont 38 % de 
plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré comparativement à celles qui sont dans le 
salariat. De même, comparé au travail indépendant, les femmes qui consacrent plus de temps 
aux tâches familiales ont 56 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré. 

En outre, l’âge a un effet non linéaire sur le risque relatif d’effectuer un travail non rémunéré. 
Il réduit la chance de la femme salariée et indépendante de faire un travail non rémunéré de 2% 
et 53 % respectivement alors que son carré augmente la chance d’effectuer un travail rémunéré 
de 15 % et de 31 %. Cet effet non linéaire montre qu’au Bénin, les femmes en âge de travailler 
optent tout d’abord pour le travail salarié et indépendant avant de glisser vers le travail non 
rémunéré à mesure qu’elles prennent de l’âge.  

Par ailleurs, les femmes ayant des enfants en bas âge ont plus de chance d’aller vers le travail 
non rémunéré au détriment du salariat (53 %) et du travail indépendant (58 %). Par ailleurs, 
plus la distance par rapport à une structure de garde d’enfant est éloignée, plus le risque pour 
les femmes d’effectuer un travail non rémunéré augmente de 78 % et 15 % pour les femmes 
salariées et indépendantes respectivement.  
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Les femmes des classes moyenne et supérieure ont respectivement 25 % et 42 % moins de 
risques de se retrouver dans un travail non rémunéré que celles de la classe inférieure. De même, 
celles de la classe moyenne qui effectuent un travail indépendant ont 55 % de moins de risques 
de se retrouver dans un travail non rémunéré alors que les femmes indépendantes de la classe 
supérieure ont 22 % de plus de risques de se retrouver dans un travail non rémunéré au Bénin.  

Comparativement aux célibataires, le risque d’effectuer un travail non rémunéré baisse de 33 
% pour les femmes en monogamie, de 53 % pour les femmes en polygamie et de 68 % pour les 
femmes divorcées comparativement aux femmes célibataires. Par contre, celles qui sont en 
monogamie et en polygamie et qui font du travail indépendant ont respectivement 27 % et 42% 
de risques de se retrouver dans le travail non rémunéré au Bénin. Cependant, les femmes 
divorcées ou veuves ont 88 % de moins de risques de se retrouver dans le travail non rémunéré 
que celles célibataires au Bénin. 

Le statut d’occupation du mari a également un impact sur le type de travail exercée par la 
femme. L’analyse par rapport au travail salarié révèle que : les femmes des salariés ont 32 % 
de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les 
femmes des travailleurs indépendants ont 22 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré ; et les femmes des travailleurs agricoles ont 53 % de moins de chances d’exercer un 
travail non rémunéré comparativement aux femmes des chômeurs. Parallèlement, l’analyse par 
rapport au travail indépendant révèle que : les femmes des salariés ont 53 % de moins de 
chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les femmes des 
travailleurs indépendants ont 88 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré et les 
femmes des travailleurs agricoles ont 36 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré comparées aux femmes des chômeurs. 

Le tableau 2 de l’annexe présente les résultats des estimations Ratio de Risque Relatif (RRR) 
pour l’ensemble des pays et des femmes de la classe moyenne uniquement. En effet, pour ces 
dernières, les interprétations sont presque les mêmes que celles de toutes les femmes.  

En effet, plus la femme de la classe moyenne béninoise consacre de temps aux tâches familiales 
et plus elles sont orientées vers le travail non rémunéré. En effet, les femmes qui exécutent des 
tâches familiales ont 38 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré 
comparativement à celles qui sont dans le salariat. De même, comparé au travail indépendant, 
les femmes qui consacrent plus de temps aux tâches familiales ont 85 % de chances d’effectuer 
un travail non rémunéré. 

Contrairement aux résultats précédents, l’âge de la femme salariée de la classe moyenne a un 
effet linéaire négatif sur le risque relatif d’effectuer le travail non rémunéré alors que l’âge de 
la femme indépendante de la classe moyenne a un effet linéaire positif sur le risque d’effectuer 
un travail non rémunéré au Bénin.  

Les femmes ayant des enfants en bas âge ont plus de chance de se retrouver dans le travail non 
rémunéré au détriment du salariat (53 %) et de l'auto-emploi (58 %). Si la distance d'une 
structure de garde d’enfant est éloignée, le risque pour les femmes d’effectuer un travail non 



142 
 

rémunéré augmente de 78 % et de 15 % pour les femmes salariées et indépendantes 
respectivement.  

Le risque d’effectuer un travail non rémunéré augmente de 68 % chez les femmes salariées en 
monogamie, baisse de 52 % chez les femmes salariées en polygamie et augmente de 32 % chez 
les femmes salariées divorcées comparativement aux femmes salariées célibataires. A l’inverse, 
celles qui sont en monogamie et en polygamie et qui exercent un travail indépendant ont 
respectivement 47 % et 44 % de plus de risques de se retrouver dans un travail non rémunéré 
au Bénin. Cependant, les femmes divorcées ou veuves ont 86 % de moins de risques de se 
retrouver dans le travail non rémunéré que celles célibataires qui exercent un travail 
indépendant au Bénin. 

Le statut d’occupation du conjoint a aussi un impact sur le type de travail de la femme de la 
classe moyenne au Bénin. Comparé aux sans emplois, les femmes salariés dont les conjoints 
sont salariés ont 42 % de plus de chances de se retrouver dans le travail non rémunéré. Celles 
des indépendants ont 88 % de moins de risques de se retrouver dans un travail non rémunéré et 
celles des travailleurs agricoles ont 52 % de moins de chances de se retrouver dans le travail 
non rémunéré. De même, les femmes qui font un travail indépendant, dont les maris sont 
salariés et indépendants ont respectivement 34 % et 89 % de plus de chances de se retrouver 
dans un travail non rémunéré au Bénin. En revanche, celles dont les maris sont dans l’emploi 
agricole ont 86 % de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré au Bénin.  

6.4.3  Interprétation des résultats pour le Burkina Faso 

En ce qui concerne le Burkina Faso, les estimations traduisent une corrélation significative entre 
le risque relatif d’effectuer un travail non rémunéré et les variables explicatives telles que le 
temps alloué aux tâches familiales, à l’âge de la femme au carré, le nombre d’enfants en bas 
âges, la distance d’une structure de garde et l’emploi salarié de l’époux, domestique ou non. En 
effet, plus les femmes consacrent du temps aux tâches familiales et plus elles sont orientées 
vers le travail non rémunéré. En effet, les femmes effectuant des tâches familiales ont plus de 
chances (58 %) d’effectuer un travail non rémunéré comparativement à celles qui sont dans le 
salariat. Cependant, comparé au travail indépendant, les femmes qui consacrent plus de temps 
aux tâches familiales ont 62 % de moins de chances d’effectuer un travail non rémunéré. 

L’âge a un effet non linéaire sur le risque relatif de faire le travail non rémunéré. Il réduit la 
chance de la femme salariée et indépendante d’effectuer un travail non rémunéré de 22 % et 3 
% respectivement alors que son carré augmente la chance d’effectuer un travail rémunéré de 45 
% et de 31 %. Cet effet non linéaire montre qu’au Burkina Faso, plus les femmes en âge de 
travailler sont âgées, plus elles ont de chances d’effectuer un travail salarié ou indépendant. 
Cependant, il existe un seuil à partir duquel elles sont orientées vers le travail non rémunéré. 

 Par ailleurs, les femmes ayant des enfants en bas âge ont plus de chances d’effectuer le travail 
non rémunéré au détriment du salariat (46 %) et du travail indépendant (89 %). De plus, au 
Burkina Faso, la distance par rapport à une structure de garde d’enfant affecte négativement le 
fait que les femmes occupent un emploi rémunéré.  
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Les femmes des classes moyenne et supérieure ont respectivement 56 % et 76 % de moins de 
risques d’effectuer un travail non rémunéré que celle de la classe inférieure. De même, celles 
de la classe moyenne qui font un travail indépendant ont 22 % de moins de risques de se 
retrouver dans un travail non rémunéré au Burkina Faso.  

Comparativement aux célibataires, le risque de faire du travail non rémunéré baisse de 22 % 
pour les femmes en monogamie, de 53 % pour les femmes en polygamie et de 63 % pour les 
femmes divorcées. Il en est de même pour celles qui sont en monogamie et en polygamie et qui 
font du travail indépendant avec respectivement 33 % et 63 % de moins de risques d’effectuer 
un travail non rémunéré au Burkina Faso. Cependant, les femmes divorcées ou veuves ont 68 
% de moins de risques de se retrouver dans le travail non rémunéré que celles célibataires. 

Le statut d’occupation du mari a également un impact sur le type de travail exercée par la 
femme. L’analyse par rapport au travail salarié révèle que : les femmes des salariés ont 78 % 
de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les 
femmes des travailleurs indépendants ont 12 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré ; et les femmes des travailleurs agricoles ont 31% de moins de chances d’exercer un 
travail non rémunéré comparativement aux femmes des chômeurs. Parallèlement, l’analyse par 
rapport au travail indépendant révèle que : les femmes des salariés ont 12 % de moins de 
chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les femmes des 
travailleurs indépendants ont 23 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré ; et 
les femmes des travailleurs agricoles ont 63 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré comparées aux femmes des chômeurs. 

Le tableau 2 de l’annexe présente les résultats des estimations Ratio de Risque Relatif (RRR) 
pour l’ensemble des pays et des femmes de la classe moyenne uniquement. En effet, pour les 
femmes de la classe moyenne uniquement, les interprétations sont presque les mêmes que celles 
de toutes les femmes.  

En effet, plus la femme de la classe moyenne au Burkina consacre de temps aux tâches 
familiales et plus elles sont orientées dans le travail non rémunéré. En effet, les femmes qui font 
des tâches familiales ont 58 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré 
comparativement à celles qui sont dans le salariat. De même, comparé au travail indépendant, 
les femmes qui consacrent plus de temps aux tâches familiales ont 48 % de chances d’effectuer 
un travail non rémunéré. 

Contrairement aux résultats précédents, l’âge de la femme salariée de la classe moyenne a un 
effet linéaire négatif sur le risque relatif d’effectuer un travail non rémunéré alors que l’âge de 
la femme indépendante de la classe moyenne a un effet linéaire positif sur le risque d’effectuer 
un travail non rémunéré.  

Les femmes ayant des enfants en bas âge ont plus de chance d’effectuer le travail non rémunéré 
au détriment du salariat (46 %) et de l'auto-emploi (86 %).  
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Le risque d’effectuer un travail non rémunéré diminue de 13 % chez les femmes salariées en 
monogamie, baisse de 52 % chez les femmes salariées en polygamie et de 62 % chez les femmes 
salariées divorcées comparativement aux femmes salariées célibataires. Il en est de même chez 
celles qui sont en monogamie et en polygamie, veuves ou divorcées et qui effectuent un travail 
indépendant : elles ont respectivement 83 %, 53 % et 63 % de plus de risques d’effectuer un 
travail non rémunéré.  

Le statut d’occupation du conjoint a aussi un impact sur le type de travail de la femme de la 
classe moyenne au Burkina Faso. Comparées aux sans emplois, les femmes salariés dont les 
conjoints sont salariés ont 88 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré. Celles 
des indépendants ont 12 % de moins de risques de se retrouver dans un travail non rémunéré et 
celles des travailleurs agricoles ont 63 % de moins de chances de glisser vers le travail non 
rémunéré. De même, les femmes qui exercent un travail indépendant et dont les maris sont 
salariés et indépendants ont respectivement 78 % et 72 % de chances de se retrouver dans un 
travail non rémunéré. En revanche, celles dont les maris sont dans l’emploi agricole ont 63 % 
de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré.  

6.4.4  Interprétation des résultats pour la Côte d’Ivoire 

L’analyse des résultats des estimations traduisent une corrélation significative entre le risque 
relatif d’effectuer le travail non rémunéré et les variables explicatives telles que le temps alloué 
aux tâches familiales, l’âge de la femme au carré, le nombre d’enfants en bas âges, la distance 
d’une structure de garde et l’emploi salarié de l’époux, domestique ou non. En effet, plus les 
femmes consacrent du temps aux tâches familiales et plus elles sont orientées vers le travail non 
rémunéré. En effet, plus les femmes effectuent des tâches familiales et plus elles ont de chances 
(55 %) d’effectuer un travail non rémunéré comparativement à celles qui sont dans le salariat. 
Comparé au travail indépendant, les femmes qui consacrent plus de temps aux tâches familiales 
ont 49 % moins de chances d’effectuer un travail non rémunéré. 

L’âge a un effet non linéaire sur le risque relatif d’effectuer un travail non rémunéré. Il réduit 
les chances de la femme salariée et indépendante d’effectuer un travail non rémunéré de 9 % et 
24 % alors que son carré augmente les chances d’exercer un travail rémunéré de 32 % et 1 %. 
Cet effet non linéaire montre qu’en Côte d’Ivoire, les femmes en âge de travailler avancent en 
âge et plus elles ont de chances d’effectuer un travail salarié ou indépendant. Cependant, il 
existe un seuil à partir duquel elles sont orientées vers le travail non rémunéré. 

Par ailleurs, les femmes ayant des enfants en bas âge ont moins de chance d’effectuer un travail 
non rémunéré au détriment du travail salarié (19 %) et du travail indépendant (72 %). Cette 
spécificité est propre à la Côte d’Ivoire, comparativement aux autres pays où l’on constate 
l’inverse. Par ailleurs, la distance par rapport à une structure de garde d’enfants affecte 
négativement le fait que les femmes occupent un emploi rémunéré en Côte d’Ivoire.  

Les femmes des classes moyenne et supérieure ont respectivement 48 % et 86 % de moins de 
chances d’effectuer un travail non rémunéré que celles de la classe inférieure. Celles de la classe 
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moyenne qui font un travail indépendant ont 16 % de plus de risques d’effectuer un travail non 
rémunéré.  

Comparativement aux célibataires, le risque de faire du travail non rémunéré baisse de 33 % 
pour les femmes en monogamie, de 53 % pour les femmes en polygamie et de 61% pour les 
femmes veuves ou divorcées. Il en est de même pour celles qui sont en monogamie, veuves ou 
divorcées et qui font du travail indépendant avec respectivement 55 % et 12 % moins de risques 
d’effectuer un travail non rémunéré. Cependant, les femmes des foyers polygames ont 78 % de 
plus de risques d’effectuer le travail non rémunéré que celles célibataires. 

En ce qui concerne le statut d’occupation du mari, l’analyse des résultats montre que : les 
femmes des salariés ont 32 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré que les 
femmes des chômeurs ; les femmes des travailleurs indépendants ont 18 % de moins de chances 
d’exercer un travail non rémunéré ; et les femmes des travailleurs agricoles ont 36 % de moins 
de chances d’exercer un travail non rémunéré comparativement aux femmes des chômeurs. 
Parallèlement, l’analyse par rapport au travail indépendant révèle que : les femmes des salariés 
ont 32 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; 
les femmes des travailleurs indépendants ont 66 % de plus de chances d’exercer un travail non 
rémunéré ; et les femmes des travailleurs agricoles ont 36 % de moins de chances d’exercer un 
travail non rémunéré comparées aux femmes des chômeurs. 

Le tableau 2 présente les résultats des estimations Ratio de Risque Relatif (RRR) pour 
l’ensemble des pays et des femmes de la classe moyenne uniquement. En effet, pour les femmes 
de la classe moyenne uniquement, les interprétations sont presque les mêmes que celles de 
toutes les femmes.  

En effet, plus la femme de la classe moyenne consacre du temps aux tâches familiales et plus 
elles sont orientées vers le travail non rémunéré. En effet, les femmes qui exécutent des tâches 
familiales ont 65 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré comparativement à 
celles qui sont dans le salariat. De même, comparé au travail indépendant, les femmes qui 
consacrent plus de temps aux tâches familiales ont 76 % de plus de chances d’effectuer un 
travail non rémunéré. 

Contrairement aux autres pays, les femmes de la classe moyenne en Côte d’Ivoire ayant des 
enfants en bas âge ont moins de chance d’effectuer un travail non rémunéré au détriment du 
salariat (78 %) et de l'auto-emploi (72 %).  

Le risque d’effectuer un travail non rémunéré diminue de 39 % chez les femmes salariées en 
monogamie, baisse de 52 % chez les femmes salariées en polygamie et de 74 % chez les femmes 
salariées divorcées comparativement aux femmes salariées célibataires. Il en est de même chez 
celles qui sont en monogamie et celles veuves ou divorcées qui exercent un travail indépendant 
ont respectivement 55 % et 12 % de plus de risques d’effectuer un travail non rémunéré.  

Le statut d’occupation du conjoint a un effet sur le type de travail de la femme de la classe 
moyenne en Côte d’Ivoire. Comparé aux sans emplois, les femmes dont les conjoints sont 
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salariés ont 32 % de plus de chances d’effectuer du travail non rémunéré. Celles des 
indépendants ont 18 % de plus de risques d’effectuer un travail non rémunéré et celles des 
travailleurs agricoles ont 36 % de moins de chance d’effectuer un travail rémunéré. De même, 
les femmes qui exercent un travail indépendant et dont les maris sont salariés et indépendants 
ont respectivement 34 % et 64 % de plus de chances de se retrouver dans un travail non 
rémunéré. Par contre, celles dont les maris sont dans l’emploi agricole ont 55 % de moins de 
chances d’exercer un travail non rémunéré.  

6.4.5  Interprétation des résultats pour le Sénégal 

Au regard des résultats, il ressort dans l’analyse des Ratio e Risque Relatif (RRR) que plus les 
femmes sénégalaises exercent des tâches familiales, plus elles sont orientées vers le travail non 
rémunéré comparées à celles qui sont dans le travail salarié. En effet, les femmes qui exécutent 
des tâches familiales ont 69 % de plus de chances d’effectuer un travail non rémunéré 
comparativement à celles qui sont dans le salariat. Par contre, les femmes qui exécutent des 
tâches familiales ont moins de chances d’effectuer un travail non rémunéré (81 %) qu’un travail 
indépendant. 

Les résultats montrent également que l’âge de la femme est corrélé négativement à la possibilité 
d’exercer un travail non rémunéré comparativement au travail salarié et à l’auto emploi. 
Toutefois, il est noté un effet seuil. Cela signifie qu’à partir du moment où les femmes 
sénégalaises sont en âge de travailler, elles cherchent à évoluer d’abord dans le travail salarié 
ou dans l’auto emploi mais au fur et à mesure qu’elles prennent de l’âge, elles glissent vers le 
travail non rémunéré. 

Le nombre d’enfants en bas âge, tout comme la distance d’une structure de garde, est corrélée 
positivement à l’exercice d’un travail non rémunéré comparativement au travail salarié. Le 
travail salarié est régi par des textes et règlements assez contraignants qui font que la présence 
des enfants au sein de la famille oblige les femmes à se consacrer entièrement au travail non 
rémunéré au détriment du salariat surtout si les services de garderie sont insuffisants ou font 
défaut dans la zone d’habitation. 

Par contre, quand on analyse par rapport au travail indépendant, on voit que ces deux variables 
sont corrélées négativement à la possibilité pour la femme d’effectuer un travail non rémunéré. 
Cela pourrait être lié à la flexibilité notée dans le travail indépendant au Sénégal (et partout 
ailleurs) qui fait que les femmes n’ont pas de difficultés particulières à exercer un travail 
indépendant tout en gérant des enfants en bas âge. 

Il ressort également des résultats que les femmes célibataires sont moins enclines à être dans 
un travail non rémunéré au profit du salariat ou de l’auto emploi comparativement aux femmes 
mariées (monogame ou polygame), divorcées ou veuves. Vis-à-vis de l’emploi salarié, les 
célibataires ont 7 % de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré comparées aux 
femmes monogames ; 76 % de moins de chances que les femmes polygames ; et 68 % de moins 
de chances que les veuves ou divorcées. En référence au travail indépendant, les célibataires 
ont 36 % de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré que les monogames ; 1 % de 
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moins de chances que les polygames et 3 % de moins de chances que les veuves ou divorcés. 
Ce résultat montre l’existence d’un lien étroit entre la taille de la famille sénégalaise avec 
éventuellement des enfants en bas âge à gérer et la nécessité de se consacrer au travail non 
rémunéré pour une prise en charge adéquate des besoins de la famille et des enfants en bas âge. 
Ce résultat corrobore ceux de Greenwood et al. (2005) et d’Amine et al. (2016). 

Le statut d’occupation du mari a également un impact sur le type de travail exercé par la femme. 
L’analyse par rapport au travail salarié révèle que : les femmes des salariés ont 32 % de plus de 
chances d’exercer un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les femmes des 
travailleurs indépendants ont 22 % moins de chance d’exercer un travail non rémunéré ; et les 
femmes des travailleurs agricoles ont 53 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré comparativement aux femmes des chômeurs. Parallèlement, l’analyse par rapport au 
travail indépendant révèle que : les femmes des salariés ont 53 % de moins de chances d’exercer 
un travail non rémunéré que les femmes des chômeurs ; les femmes des travailleurs 
indépendants ont 88 % plus de chances d’exercer un travail non rémunéré ; et les femmes des 
travailleurs agricoles ont 63 % de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré 
comparées aux femmes des chômeurs. 

Le type d’emploi exercé par la femme est également impacté par la classe sociale à laquelle elle 
appartient. L’analyse par rapport au travail salarié permet de voir que les femmes de la classe 
inférieure ont 72% de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré comparativement à 
celles de la classe moyenne et 88 % de moins de chances de s’activer dans le travail non 
rémunéré comparées à celles de la classe supérieure. En revanche, l’analyse par rapport au 
travail indépendant montre que les femmes de la classe inférieure ont 21 % de plus de chances 
d’effectuer un travail non rémunéré par rapport à celles de la classe moyenne et 32 % plus de 
chances de s’investir dans le travail non rémunéré comparativement à celles de la classe 
supérieure. Ces résultats montrent que le choix de la femme de s’activer dans le travail non 
rémunéré est tributaire de la classe sociale à laquelle elle appartient mais également de ses 
possibilités de s’insérer dans le salariat ou dans l’auto emploi. 

C’est la raison pour laquelle nous procédons à l’analyse des femmes de la classe moyenne dans 
la deuxième partie de cette étude. Spécifiquement, parmi les résultats relatifs uniquement aux 
femmes de la classe moyenne, sur les trois types de travail que peut exercer la femme à savoir 
travail salarié, travail indépendant et travail non rémunéré, nous prenons le dernier comme 
référence dans nos analyses. Comme précédemment, il est noté que le temps consacré par les 
femmes aux tâches domestiques est corrélé positivement à l’exercice du travail rémunéré 
comparé au travail salarié et au travail indépendant. Les femmes qui exécutent plus de tâches 
familiales ont 39 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré par rapport au salariat 
et 55 % de plus de chances d’exercer un travail non rémunéré par rapport à l'auto-emploi. 

Les résultats sur l’âge de la femme mènent à la même conclusion que dans la section précédente. 
Pour les femmes de la classe moyenne sénégalaise, elles cherchent aussi à évoluer dans le travail 
salarié ou dans l'auto-emploi mais au fur et à mesure qu’elles prennent de l’âge, elles glissent 
vers le travail non rémunéré. 
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La présence des enfants en bas âge est corrélée positivement à l’exercice d’un travail non 
rémunéré comparée au travail salarié pour les femmes appartenant à la classe moyenne 
sénégalaise. De façon analogique, nous observons aussi que la distance d’une structure de 
garderie est quant à elle liée négativement à l’exercice d’un travail non rémunéré.  

Par contre quand on procède à l’analyse par rapport au travail indépendant, on voit qu’aussi 
bien les enfants en bas âge que la distance d’une structure de garderie sont corrélées 
négativement à l’exercice du travail non rémunéré. Comme nous l’avions souligné plus haut, 
l'auto emploi est caractérisé par une certaine flexibilité permettant aux femmes de s’activer dans 
celui-ci plutôt que de se spécialiser dans le travail non rémunéré uniquement. 

En ce qui concerne la situation matrimoniale, il est noté que les femmes célibataires de la classe 
moyenne sénégalaise sont moins attirées par le travail non rémunéré. Par rapport au travail 
salarié, elles ont 37 % de moins de chances de s’activer dans le travail non rémunéré comparées 
aux monogames, 76 % de moins de chances comparées aux polygames et 68 % de moins de 
chances comparées aux veuves et divorcées. Par rapport à l’auto emploi, les femmes célibataires 
de la classe moyenne sénégalaise ont 86 % de moins de chances de s’investir dans le travail non 
rémunéré comparées aux monogames, 1 % de moins de chances comparées aux polygames et 
3 % de moins de chances comparées aux veuves et divorcées. 

Pour les femmes de la classe moyenne sénégalaise, le statut d’occupation du mari a aussi un 
impact sur le type d’emploi exercé. En référence au travail salarié, les femmes des salariés ont 
32 % de plus de chances de s’activer dans le travail non rémunéré comparées aux femmes des 
chômeurs, celles des indépendants ont 12 % de moins de chances d’exercer un travail non 
rémunéré et celles des travailleurs agricoles ont 52 % de moins de chances de s’investir dans le 
travail non rémunéré. 

En référence au travail indépendant, les femmes des salariés ont 53 % de moins de chances 
d’évoluer dans le travail non rémunéré comparées aux femmes des chômeurs, Celles des 
indépendants ont 72 % de plus de chances de s’activer dans le travail non rémunéré et celles 
des travailleurs agricoles ont 63 % de moins de chances d’exercer un travail non rémunéré. 

6.5 Conclusion et implications de politique économique  

En conclusion, les principaux déterminants sociodémographiques de répartition du temps de 
travail de la femme entre travail rémunéré et travail non rémunéré sont essentiellement l’âge et 
la situation matrimoniale. L’âge de la femme est négativement corrélé à la probabilité d’exercer 
un travail non rémunéré. En fonction de leur jeune âge, les femmes de la classe moyenne ont 
une probabilité plus élevée d’exercer un travail salarié ou indépendant. Mais cette chance 
s’estompe lorsque la femme prend de l’âge. Dans ce cas, elle préfère le travail non rémunéré au 
travail salarié ou indépendant rémunéré. Ainsi, elle devient plus disponible pour la famille dans 
les tâches domestiques quotidiennes. Quant à la situation matrimoniale, les femmes de la classe 
moyenne, mariées (monogames ou polygames) préfèrent exercer un travail salarié ou 
indépendant contrairement aux femmes célibataires et cela à cause de leurs charges de famille 
que la responsabilité de mère au foyer leur impose (effet culture) et la nécessité de compléter 
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le revenu du mari (effet économique). Cet effet des facteurs économiques est renforcé par le 
statut de l’époux, le bas âge des enfants, la distance entre le domicile et une structure de garde 
d’enfants et l’âge de la femme. Les femmes dont les époux sont occupés ou dont les enfants en 
bas âge ont tendance à opter pour un travail non rémunéré privilégiant ainsi les responsabilités 
domestiques. Leur appartenance à la classe moyenne laisse penser qu’elles privilégient le travail 
non rémunéré quand les enfants sont en bas âge. Cela est conforté par certaines législations qui 
accordent un congé rémunéré de maternité d’au moins trois (03) mois à la femme et une 
réduction d’une (01) heure de travail par jour ouvré à la reprise, c’est-à-dire après les congés 
de maternité. L’éloignement de la structure de garde d’enfants est un handicap à cause du coût 
économique et d’opportunité qu’il impose respectivement à la famille et à la femme qui désire 
participer activement au marché du travail. Une politique de promotion de services de garde 
d’enfants ciblant les foyers de concentration géographique (quartier, arrondissement, 
commune) des femmes de la classe moyenne concernée corrigerait ce déséquilibre d’allocation 
de temps de travail. L’Etat peut, dans une réponse institutionnelle, grâce aux ministères en 
charge des affaires sociales et de l’éducation, en concertation avec les structures décentralisées 
(mairie) et/ou de garderies privées, mettre en place un service de garde d’enfants suivant un 
modèle économique accessible aux familles. Un modèle d’entrepreneuriat des femmes sans 
charge domestique du type de pensionnat peut être aussi envisagé pour réintégrer celles-ci dans 
la dynamique de croissance économique ou, à défaut, en tant que salariées de structures de 
garde d’enfants, construisant ainsi une passerelle intergénérationnelle avec les jeunes femmes 
ou mères de la classe moyenne.   
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Annexes 
A. Annexe chapitre 1 : Différentes mesures unidimensionnelles de la classe moyenne au Bénin (BEN), Burkina Faso (BFA), en Côte 
d’Ivoire (CIV) et au Sénégal (SEN) 

Annexe A-1 : Poids de la classe moyenne féminine selon le secteur d’activité (en %) 

Bénin Agriculture Elevage/peche Indust, extr, Autr, indust, BTP Commerce Restaurant/Hotel Trans,/Comm, 
Education/ 
Sante 

Services 
perso, 

Aut, 
services 

Classe_Inf 55,44 30,52 53,69 42,95   25,22 29,8 0 7,57 26,39 13,92 
Classe_Moy 38,44 34,33 46,31 46,38   46,03 45,72 28,78 38,13 43,06 31,43 
Class_Sup 6,12 35,15 0 10,67   28,75 24,48 71,22 54,3 30,54 54,65 
Total 100 100 100 100   100 100 100 100 100 100 
Burkina 
Faso Agriculture Elevage/peche Indust, extr, Autr, indust, BTP Commerce Restaurant/Hotel Trans,/Comm, Education/Sante 

Services 
perso, 

Aut, 
services 

Classe_Inf 45,37 40,7 22,09 40,32 0 12,76 16,57 0 1,05 17,09 0 
Classe_Moy 45,65 43,14 77,91 42,04 0 52,14 23,02 0 6,48 45,75 9,44 
Class_Sup 8,98 16,16 0 17,65 100 35,09 60,41 100 92,47 37,16 90,56 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
Côte 
d'Ivoire Agriculture Elevage/peche Indust. extr. Autr. indust. BTP Commerce Restaurant/Hotel Trans./Comm. Education/Sante 

Services 
perso. 

Aut. 
services 

Classe_Inf 53.96 37.98 0.00 25.99 0.00 27.30 23.75 0.00 6.00 9.25 7.34 
Classe_Moy 33.18 49.42 0.00 39.97 49.88 38.75 49.52 0.00 18.58 36.77 27.44 
Class_Sup 12.85 12.60 100.00 34.04 50.12 33.95 26.73 100.00 75.41 53.98 65.22 
Total 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 100.00 

Sénégal Agriculture Elevage/peche Indust, extr, Autr, indust, BTP Commerce Restaurant/Hotel Trans,/Comm, Education/Sante 
Services 
perso, 

Aut, 
services 

Classe_Inf 49,35 24,52 74 16,69 100 21,26 9,63 0 7,26 13,72 7,8 
Classe_Moy 41,13 45,44 0 54,32 0 47,82 40,3 18,72 19,23 40,33 30,72 
Class_Sup 9,51 30,03 26 28,99 0 30,92 50,07 81,28 73,51 45,94 61,47 
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Sources : calculs des auteurs



 
 

B. Annexe chapitre 3 : Structures des ménages et des gouvernements selon les pays et 
matrice de transition  

Annexe B-1: structure de revenu des ménages, Bénin 
 Ménages Travail  Capital  Firmes Gouvernement Reste du 

monde Total 

CAP_Cinf_M 76,33 16,94 0,39 1,50 4,84 100 
CAP_CMinf_M 99,36 0,46 0,01 0,04 0,13 100 
CAP_CMpur_M 56,09 31,42 0,72 2,78 8,99 100 
CAP_CMSp_M 51,56 34,66 0,80 3,07 9,91 100 
CAP_Csup_M 39,03 43,63 1,01 3,86 12,48 100 

ACU_Cinf_M 87,74 8,78 0,20 0,78 2,51 100 
ACU_CMinf_M 61,62 27,46 0,63 2,43 7,85 100 
ACU_CMpur_M 81,66 13,13 0,30 1,16 3,75 100 
ACU_CMSp_M 80,64 13,86 0,32 1,23 3,96 100 
ACU_Csup_M 35,62 46,07 1,06 4,07 13,18 100 
RUR_Cinf_M 97,38 1,87 0,04 0,17 0,54 100 
RUR_CMinf_M 94,76 3,75 0,09 0,33 1,07 100 
RUR_CMpur_M 77,37 16,19 0,37 1,43 4,63 100 
RUR_CMSp_M 90,73 6,63 0,15 0,59 1,90 100 
RUR_Csup_M 56,58 31,07 0,72 2,75 8,89 100 
CAP_Cinf_F 41,86 41,60 0,96 3,68 11,90 100 
CAP_CMinf_F 29,09 50,74 1,17 4,49 14,51 100 
CAP_CMpur_F 27,17 52,11 1,20 4,61 14,90 100 
CAP_CMSp_F 9,43 64,81 1,49 5,73 18,54 100 
CAP_Csup_F 9,09 65,06 1,50 5,75 18,61 100 
ACU_Cinf_F 97,00 2,15 0,05 0,19 0,61 100 
ACU_CMinf_F 48,16 37,10 0,85 3,28 10,61 100 
ACU_CMpur_F 86,75 9,48 0,22 0,84 2,71 100 
ACU_CMSp_F 51,90 34,42 0,79 3,04 9,84 100 
ACU_Csup_F 14,55 61,14 1,41 5,41 17,49 100 
RUR_Cinf_F 80,38 14,04 0,32 1,24 4,02 100 
RUR_CMinf_F 84,40 11,16 0,26 0,99 3,19 100 
RUR_CMpur_F 74,37 18,34 0,42 1,62 5,25 100 
RUR_CMSp_F 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 
RUR_Csup_F 37,80 44,51 1,03 3,94 12,73 100 
 
Annexe B-2 : structure de revenu des ménages, Burkina Faso 

 Ménages Travail  Capital  Firmes Gouvernement Reste du 
monde Total 

CAP_Cinf_M 98,92 0,00 0,36 0,36 0,36 100 
CAP_CMinf_M 78,62 14,57 1,43 1,80 3,58 100 
CAP_CMpur_M 52,48 32,39 3,18 3,99 7,96 100 
CAP_CMSp_M 37,23 42,78 4,20 5,28 10,51 100 
CAP_Csup_M 43,02 38,84 3,81 4,79 9,54 100 
ACU_Cinf_M 85,44 9,93 0,97 1,22 2,44 100 
ACU_CMinf_M 83,09 11,53 1,13 1,42 2,83 100 
ACU_CMpur_M 82,36 12,02 1,18 1,48 2,95 100 
ACU_CMSp_M 63,42 24,94 2,45 3,08 6,13 100 
ACU_Csup_M 48,12 35,37 3,47 4,36 8,69 100 
RUR_Cinf_M 88,39 7,92 0,78 0,98 1,94 100 
RUR_CMinf_M 78,57 14,61 1,43 1,80 3,59 100 
RUR_CMpur_M 83,30 11,39 1,12 1,40 2,80 100 
RUR_CMSp_M 81,69 12,48 1,22 1,54 3,07 100 
RUR_Csup_M 47,19 36,30 3,41 4,33 8,77 100 
CAP_Cinf_F 59,15 27,85 2,73 3,43 6,84 100 
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CAP_CMinf_F 99,17 0,00 0,28 0,28 0,28 100 
CAP_CMpur_F 80,70 13,16 1,29 1,62 3,23 100 
CAP_CMSp_F 94,43 3,80 0,37 0,47 0,93 100 
CAP_Csup_F 19,70 54,74 5,37 6,75 13,45 100 
ACU_Cinf_F 82,88 11,67 1,14 1,44 2,87 100 
ACU_CMinf_F 48,46 35,13 3,45 4,33 8,63 100 
ACU_CMpur_F 88,87 7,59 0,74 0,94 1,86 100 
ACU_CMSp_F 29,43 48,11 4,72 5,93 11,82 100 
ACU_Csup_F 48,27 35,26 3,46 4,35 8,66 100 
RUR_Cinf_F 99,56 0,00 0,15 0,15 0,15 100 
RUR_CMinf_F 99,09 0,00 0,30 0,30 0,30 100 
RUR_CMpur_F 98,94 0,00 0,35 0,35 0,35 100 
RUR_CMSp_F 98,61 0,00 0,46 0,46 0,46 100 
RUR_Csup_F 99,11 0,00 0,30 0,30 0,30 100 
 
Annexe B-3: structure de revenu des ménages, Côte d’Ivoire 

 Ménages Travail  Capital  Firmes Gouvernement Reste du 
monde Total 

CAP_Cinf_M 93,26 4,46 1,37 0,65 0,26 100 
CAP_CMinf_M 99,71 0,19 0,06 0,03 0,01 100 
CAP_CMpur_M 53,35 31,03 9,52 4,53 1,57 100 
CAP_CMSp_M 48,24 34,43 10,56 5,02 1,74 100 
CAP_Csup_M 39,03 40,56 12,44 5,92 2,05 100 
ACU_Cinf_M 70,91 19,35 5,94 2,82 0,98 100 
ACU_CMinf_M 49,87 33,35 10,23 4,87 1,69 100 
ACU_CMpur_M 65,92 22,67 6,95 3,31 1,15 100 
ACU_CMSp_M 72,38 18,37 5,64 2,68 0,93 100 
ACU_Csup_M 44,17 37,14 11,39 5,42 1,88 100 
RUR_Cinf_M 74,60 16,90 5,18 2,47 0,86 100 
RUR_CMinf_M 67,07 21,91 6,72 3,20 1,11 100 
RUR_CMpur_M 64,43 23,66 7,26 3,45 1,20 100 
RUR_CMSp_M 61,19 25,82 7,92 3,77 1,31 100 
RUR_Csup_M 52,01 31,93 9,79 4,66 1,62 100 
CAP_Cinf_F 16,27 55,70 17,08 8,13 2,82 100 
CAP_CMinf_F 99,30 0,23 0,11 0,06 0,30 100 
CAP_CMpur_F 99,81 0,13 0,04 0,02 0,01 100 
CAP_CMSp_F 68,73 20,80 6,38 3,03 1,05 100 
CAP_Csup_F 50,67 32,82 10,06 4,79 1,66 100 
ACU_Cinf_F 68,37 21,04 6,45 3,07 1,06 100 
ACU_CMinf_F 71,07 19,25 5,90 2,81 0,97 100 
ACU_CMpur_F 84,88 10,06 3,09 1,47 0,51 100 
ACU_CMSp_F 72,56 18,26 5,60 2,66 0,92 100 
ACU_Csup_F 32,75 44,74 13,72 6,53 2,26 100 
RUR_Cinf_F 86,65 8,88 2,72 1,30 0,45 100 
RUR_CMinf_F 78,00 14,64 4,49 2,14 0,74 100 
RUR_CMpur_F 81,92 12,03 3,69 1,76 0,61 100 
RUR_CMSp_F 96,63 2,24 0,69 0,33 0,11 100 
RUR_Csup_F 74,13 17,21 5,28 2,51 0,87 100 
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Annexe B-4: structure de revenu des ménages, Sénégal 

 Ménages Travail  Capital  Firmes Gouvernement Reste du 
monde Total 

CAP_Cinf_M 85,73 0,00 0,00 1,38 12,89 100 
CAP_CMinf_M 62,93 20,28 2,52 1,38 12,89 100 
CAP_CMpur_M 71,74 12,44 1,55 1,38 12,89 100 
CAP_CMSp_M 63,19 20,05 2,50 1,38 12,89 100 
CAP_Csup_M 39,40 41,21 5,13 1,38 12,89 100 
ACU_Cinf_M 73,42 10,95 1,36 1,38 12,89 100 
ACU_CMinf_M 66,55 17,06 2,12 1,38 12,89 100 
ACU_CMpur_M 58,48 24,24 3,02 1,38 12,89 100 
ACU_CMSp_M 65,87 17,66 2,20 1,38 12,89 100 
ACU_Csup_M 40,15 40,53 5,05 1,38 12,89 100 
RUR_Cinf_M 63,05 20,17 2,51 1,38 12,89 100 
RUR_CMinf_M 71,25 12,88 1,60 1,38 12,89 100 
RUR_CMpur_M 54,66 27,64 3,44 1,38 12,89 100 
RUR_CMSp_M 57,00 25,55 3,18 1,38 12,89 100 
RUR_Csup_M 67,29 16,40 2,04 1,38 12,89 100 
CAP_Cinf_F 74,71 9,80 1,22 1,38 12,89 100 
CAP_CMinf_F 67,70 16,04 2,00 1,38 12,89 100 
CAP_CMpur_F 54,03 28,19 3,51 1,38 12,89 100 
CAP_CMSp_F 56,59 25,92 3,23 1,38 12,89 100 
CAP_Csup_F 50,96 30,92 3,85 1,38 12,89 100 
ACU_Cinf_F 47,13 34,33 4,27 1,38 12,89 100 
ACU_CMinf_F 59,33 23,48 2,92 1,38 12,89 100 
ACU_CMpur_F 49,42 32,29 4,02 1,38 12,89 100 
ACU_CMSp_F 58,65 24,09 3,00 1,38 12,89 100 
ACU_Csup_F 52,04 29,96 3,73 1,38 12,89 100 
RUR_Cinf_F 78,19 6,71 0,84 1,38 12,89 100 
RUR_CMinf_F 83,52 1,97 0,25 1,38 12,89 100 
RUR_CMpur_F 79,29 5,73 0,71 1,37 12,89 100 
RUR_CMSp_F 56,95 25,60 3,19 1,38 12,89 100 
RUR_Csup_F 29,29 50,20 6,25 1,38 12,89 100 
 
Annexe B-5: Structure de la consommation des ménages, Bénin 

 
Consommation 
en% du revenu 

Produits 
agricoles  

Produits 
industriels  

Services 
marchands 

CAP_Cinf_M 90,70 19,41 36,53 34,77 
CAP_CMinf_M 78,60 18,98 31,96 27,66 
CAP_CMpur_M 88,03 17,43 36,80 33,80 
CAP_CMSp_M 88,34 16,03 38,51 33,81 
CAP_Csup_M 94,00 13,50 42,58 37,93 
ACU_Cinf_M 95,25 29,06 43,50 22,68 
ACU_CMinf_M 94,49 22,84 43,08 28,57 
ACU_CMpur_M 93,43 22,24 43,63 27,56 
ACU_CMSp_M 92,03 20,13 42,51 29,39 
ACU_Csup_M 96,08 17,06 46,33 32,69 
RUR_Cinf_M 95,51 32,74 49,48 13,29 
RUR_CMinf_M 94,30 27,95 45,38 20,97 
RUR_CMpur_M 95,38 27,07 45,91 22,41 
RUR_CMSp_M 94,40 25,00 46,24 23,16 
RUR_Csup_M 95,58 22,19 49,47 23,92 
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CAP_Cinf_F 81,10 21,84 27,19 32,07 
CAP_CMinf_F 82,87 24,45 22,83 35,59 
CAP_CMpur_F 91,40 20,31 34,78 36,30 
CAP_CMSp_F 91,63 20,26 32,50 38,87 
CAP_Csup_F 94,95 15,10 38,36 41,48 
ACU_Cinf_F 91,01 26,17 36,32 28,51 
ACU_CMinf_F 88,95 24,90 35,43 28,62 
ACU_CMpur_F 87,91 22,25 34,31 31,35 
ACU_CMSp_F 88,22 22,94 35,08 30,20 
ACU_Csup_F 94,88 19,02 41,81 34,04 
RUR_Cinf_F 94,32 29,98 44,52 19,82 
RUR_CMinf_F 88,02 27,83 38,90 21,28 
RUR_CMpur_F 87,01 25,29 38,90 22,82 
RUR_CMSp_F 75,07 24,74 32,48 17,84 
RUR_Csup_F 91,63 24,82 45,77 21,04 
 
Annexe B-6: Structure de la consommation des ménages, Burkina Faso 

 
Consommation 
en% du revenu 

Produits 
agricoles  

Produits 
industriels  

Services 
marchands 

CAP_Cinf_M 56,08 11,73 21,06 23,28 
CAP_CMinf_M 70,63 12,65 26,93 31,05 
CAP_CMpur_M 77,39 12,28 30,45 34,66 
CAP_CMSp_M 78,71 12,45 31,44 34,82 
CAP_Csup_M 76,54 8,38 36,48 31,68 
ACU_Cinf_M 80,54 20,60 34,72 25,22 
ACU_CMinf_M 80,70 18,27 36,72 25,71 
ACU_CMpur_M 78,39 16,86 33,97 27,56 
ACU_CMSp_M 79,61 15,00 36,28 28,33 
ACU_Csup_M 82,43 12,02 42,07 28,34 
RUR_Cinf_M 90,63 35,74 42,85 12,04 
RUR_CMinf_M 89,92 31,54 39,61 18,77 
RUR_CMpur_M 89,67 30,93 41,40 17,34 
RUR_CMSp_M 88,17 30,85 39,22 18,09 
RUR_Csup_M 89,69 26,10 44,57 19,02 
CAP_Cinf_F 70,92 17,18 20,56 33,18 
CAP_CMinf_F 67,96 14,15 24,80 29,01 
CAP_CMpur_F 70,99 10,70 28,32 31,96 
CAP_CMSp_F 70,95 13,00 28,47 29,48 
CAP_Csup_F 85,31 10,78 35,96 38,57 
ACU_Cinf_F 76,64 20,98 30,29 25,37 
ACU_CMinf_F 81,38 16,31 31,93 33,14 
ACU_CMpur_F 78,13 18,86 34,03 25,25 
ACU_CMSp_F 83,50 16,68 33,25 33,57 
ACU_Csup_F 81,83 14,27 38,77 28,78 
RUR_Cinf_F 79,25 25,89 32,80 20,56 
RUR_CMinf_F 76,44 22,84 35,01 18,60 
RUR_CMpur_F 75,94 21,63 36,31 18,01 
RUR_CMSp_F 74,82 23,24 35,02 16,56 
RUR_Csup_F 78,88 20,17 41,27 17,45 
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Annexe B-7: Structure de la consommation des ménages, Côte d’Ivoire 

 
Consommation 
en% du revenu  

Produits 
agricoles  

Produits 
industriels  

Services 
marchands 

CAP_Cinf_M 65,79 19,65 26,92 19,22 
CAP_CMinf_M 59,23 13,85 26,05 19,34 
CAP_CMpur_M 72,38 15,96 35,18 21,24 
CAP_CMSp_M 75,49 15,02 37,79 22,68 
CAP_Csup_M 78,51 11,06 41,54 25,91 
ACU_Cinf_M 83,99 36,09 34,45 13,44 
ACU_CMinf_M 79,85 31,30 33,03 15,52 
ACU_CMpur_M 73,67 21,32 36,04 16,31 
ACU_CMSp_M 64,64 16,31 36,19 12,14 
ACU_Csup_M 74,40 14,09 41,64 18,67 
RUR_Cinf_M 88,68 34,99 42,69 10,99 
RUR_CMinf_M 76,51 27,01 38,38 11,12 
RUR_CMpur_M 76,74 24,93 39,96 11,86 
RUR_CMSp_M 77,03 22,46 40,83 13,73 
RUR_Csup_M 77,84 19,11 44,00 14,73 
CAP_Cinf_F 93,72 34,86 35,17 23,70 
CAP_CMinf_F 41,87 10,20 19,85 11,82 
CAP_CMpur_F 58,17 13,04 28,49 16,63 
CAP_CMSp_F 64,17 15,46 28,99 19,72 
CAP_Csup_F 68,50 13,66 37,51 17,33 
ACU_Cinf_F 83,96 38,21 31,34 14,41 
ACU_CMinf_F 59,91 19,40 27,44 13,07 
ACU_CMpur_F 62,69 18,29 28,97 15,44 
ACU_CMSp_F 76,02 19,99 38,00 18,03 
ACU_Csup_F 79,54 17,00 41,56 20,98 
RUR_Cinf_F 74,77 32,65 32,21 9,91 
RUR_CMinf_F 75,54 30,06 34,14 11,34 
RUR_CMpur_F 75,19 28,96 34,80 11,43 
RUR_CMSp_F 73,89 24,93 36,47 12,50 
RUR_Csup_F 75,88 24,83 38,60 12,45 

 
Annexe B-8: Structure de la consommation des ménages, Sénégal 

 
Consommation 
en% du revenu  

Produits 
agricoles  

Produits 
industriels  

Services 
marchands 

CAP_Cinf_M 78,02 14,00 36,73 27,29 
CAP_CMinf_M 77,46 13,41 40,04 24,01 
CAP_CMpur_M 77,68 13,03 36,92 27,73 
CAP_CMSp_M 77,46 11,03 35,50 30,94 
CAP_Csup_M 76,87 14,99 44,66 17,22 
ACU_Cinf_M 77,72 17,44 43,72 16,56 
ACU_CMinf_M 77,55 14,83 43,57 19,15 
ACU_CMpur_M 77,35 14,45 38,88 24,01 
ACU_CMSp_M 77,53 12,49 38,62 26,42 
ACU_Csup_M 76,89 12,70 46,20 17,99 
RUR_Cinf_M 77,46 19,54 35,88 22,04 
RUR_CMinf_M 77,66 16,39 33,21 28,06 
RUR_CMpur_M 77,25 15,52 37,74 23,99 
RUR_CMSp_M 77,31 13,70 36,01 27,61 
RUR_Csup_M 77,57 10,56 32,58 34,43 
CAP_Cinf_F 77,75 15,10 38,27 24,38 
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CAP_CMinf_F 77,58 11,67 39,49 26,41 
CAP_CMpur_F 77,24 13,12 39,20 24,91 
CAP_CMSp_F 77,30 12,14 37,18 27,98 
CAP_Csup_F 77,16 8,04 23,74 45,38 
ACU_Cinf_F 77,07 17,88 45,70 13,49 
ACU_CMinf_F 77,37 13,65 38,78 24,94 
ACU_CMpur_F 77,12 12,78 41,45 22,89 
ACU_CMSp_F 77,35 12,16 36,97 28,21 
ACU_Csup_F 77,19 8,45 27,12 41,61 
RUR_Cinf_F 77,83 14,26 31,13 32,44 
RUR_CMinf_F 77,97 8,17 24,47 45,33 
RUR_CMpur_F 77,87 9,61 29,67 38,59 
RUR_CMSp_F 77,31 6,84 20,70 49,77 
RUR_Csup_F 76,62 11,70 45,03 19,90 

 
Annexe B-9: Structure revenus, dépenses et épargne du Gouvernement 

  Bénin Burkina 
Faso 

Côte 
d'Ivoire Sénégal 

Recettes 
Impôt et taxes sur le revenu et la richesse 9,76 18,32 19,36 23,67 

Firmes 7,49 15,08 7,59 10,94 
Ménages 2,27 3,24 11,77 11,39 

Gouvernement 0 0 0 1,34 
Impôts et taxes liés à la production  2,22 1,64 6,77 1,99 
Taxe à l'exportation 0,07 0,02 9,51 0,11 
Taxe à l'importation 16,33 12,38 17,77 11,94 
Taxe indirecte 24,33 22,78 25,07 33,04 
Transferts reçus 20,48 25,32 8,86 8,97 
Revenu du facteur de la propriété et du 
capital 26,8 19,53 12,66 20,28 

Total 100 100 100 100 
Dépenses et épargne 

Transferts versés 30,38 25,51 25,62 24,13 
Consommation publique 53,99 65,71 65,25 68,25 
Impôt et taxes sur le revenu et la richesse 0 0 0 1,34 
Epargne  15,63 8,78 9,13 6,28 

Total 100 100 100 100 
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Annexe B-10: Matrice de transition  
 Classe 

inférieure 
Classe 
Moy. Inf. 

Classe 
Moy. Pure 

Classe 
Moy. Sup. 

Classe 
supérieure 

Total (état 
initial) 

Classe 
inférieure 

xxx      

Classe 
Moy. Inf. 

 xxx     

Classe 
Moy. Pure 

  xxx    

Classe 
Moy. Sup. 

   xxx   

Classe 
supérieure 

    xxx  

Total (état 
final) 

      

*La mobilité des ménages sont renseignée dans les cellules coloriées. 

C. Annexe chapitre  4 : Coefficients et ratio de risque relatif 
Annexe C-1: Coefficients et ratio de risque relatif des estimations de la probabilité d’appartenir à la 
classe moyenne. 
 BENIN BURKINA FASO COTE D'IVOIRE SENEGAL 

 COEF RRR P>z COEF RRR P>z COEF RRR P>z COEF RRR P>z 

                          

Classe inférieure (référence) 

                          

Classe moyenne inférieure 

Groupe d’âge                 
25 à 34 -0,315  0,730 0,000 -0,127  0,880 0,000 -0,160  0,852 0,000 -0,295  0,745 0,000 

35 à 44 0,106  1,111 0,032 -0,353  0,702 0,000 0,461  1,585 0,000 -0,609  0,544 0,000 
45 à 54 0,153  1,165 0,015 0,308  1,360 0,000 0,058  1,060 0,003 -0,600  0,549 0,000 

55 à 64 -1,969  0,140 0,000 0,097  1,102 0,003 1,096  2,993 0,000 1,395  4,035 0,000 

65 et/ou ++ 21,980   0,994 -2,255  0,105 0,000 2,941  
18,93
0 0,000 0,753  2,122 0,000 

Education                 
Maternelle et/ou 
Primaire 0,205  1,228 0,000 -0,142  0,868 0,000 0,467  1,594 0,000 -1,144  0,318 0,000 
Secondaire -0,506  0,603 0,000 -0,222  0,801 0,000 -0,253  0,776 0,000 -0,906  0,404 0,000 

Baccalauréat 0,054  1,056 0,223 0,134  1,143 0,000 -2,250  0,105 0,000 0,160  1,173 0,000 
Licence 1,138  3,121 0,000 -0,835  0,434 0,000 0,788  2,198 0,000 -1,134  0,322 0,000 

Master et/ou + 0,397  1,487 0,000 -0,877  0,416 0,000 0,387  1,473 0,000 -19,768  0,000 0,986 
Matrimonial                 

Marié -0,143  0,867 0,002 -0,169  0,845 0,000 -0,059  0,943 0,000 -0,716  0,489 0,000 
Autres : veuf, 
divorcé , séparé 0,835  2,304 0,000 0,886  2,425 0,000 -0,464  0,629 0,000 -0,866  0,421 0,000 

Activité                 
non occupé 1,495  4,459 0,000 -0,377  0,686 0,000 0,039  1,040 0,002 -0,300  0,741 0,000 

Emploi                 
Non Cadre -0,705  0,494 0,000 -0,134  0,875 0,000 -0,800  0,449 0,000 1,091  2,977 0,000 
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Manœuvre, 
Apprenti/ 
Stagiaire -22,256  0,000 0,996 0,108  1,114 0,000 -1,441  0,237 0,000 -0,328  0,720 0,000 
Aide familiale, 
domestique/ 
femme de 
ménage -1,057  0,348 0,000 1,468  4,342 0,000 -0,027  0,974 0,109 -0,756  0,469 0,000 
Patron, 
employeur -0,852  0,426 0,000 0,834  2,304 0,000 -1,177  0,308 0,000 0,065  1,067 0,039 
Indépendant 
non agricole -1,744  0,175 0,000 -0,135  0,874 0,000 -1,386  0,250 0,000 1,041  2,833 0,000 
Indépendant 
agricole      1,782  5,941 0,000 -0,476  0,621 0,000 0,970  2,637 0,000 
Taille ménage                 

Taille moyenne -0,214  0,807 0,000 -0,805  0,447 0,000 -0,263  0,769 0,000 -0,389  0,678 0,000 
Taille grande 1,890  6,618 0,000 0,134  1,144 0,000 -1,094  0,335 0,000 0,387  1,472 0,000 

Classe moyenne pure  

Groupe d’âge                 

25 à 34 -0,645  0,525 0,000 -0,453  0,636 0,000 -0,422  0,656 0,000 -1,085  0,338 0,000 
35 à 44 -0,337  0,714 0,000 -0,893  0,410 0,000 -0,136  0,873 0,000 -0,317  0,728 0,000 

45 à 54 -1,229  0,292 0,000 0,271  1,312 0,000 -1,087  0,337 0,000 -0,722  0,486 0,000 
55 à 64 -0,417  0,659 0,000 0,295  1,342 0,000 1,310  3,705 0,000 1,121  3,067 0,000 

65 et/ou ++ 1,039  2,825 1,000 -0,526  0,591 0,000 -20,906  0,000 0,992 1,018  2,766 0,000 
Education                 
Maternelle et/ou 
Primaire 0,475  1,609 0,000 0,033  1,034 0,036 0,283  1,327 0,000 -0,655  0,519 0,000 

Secondaire 0,109  1,115 0,013 -0,730  0,482 0,000 -0,241  0,786 0,000 -1,265  0,282 0,000 
Baccalauréat -0,724  0,485 0,000 -0,964  0,381 0,000 -1,086  0,337 0,000 -1,161  0,313 0,000 

Licence -0,187  0,830 0,000 -0,369  0,692 0,000 -0,038  0,962 0,010 -0,364  0,695 0,000 
Master et/ou + 0,170  1,185 0,002 0,272  1,312 0,000 0,448  1,565 0,000 1,531  4,621 0,000 

Matrimonial                 
Marié 0,621  1,860 0,000 -0,141  0,868 0,000 0,059  1,061 0,000 -0,038  0,963 0,151 
Autres : veuf, 
divorcé , séparé 0,130  1,139 0,238 0,735  2,086 0,000 -23,875  0,000 0,988 -1,295  0,274 0,000 
Activité                 

non occupé -1,767  0,171 0,000 0,535  1,708 0,000 -0,085  0,918 0,000 0,045  1,046 0,063 
Emploi                 

Non Cadre -0,410  0,664 0,000 -1,017  0,362 0,000 -0,222  0,801 0,000 0,999  2,717 0,000 
Manœuvre, 
Apprenti/ 
Stagiaire -20,486  0,000 0,996 -0,800  0,450 0,000 0,243  1,275 0,000 -20,474  0,000 0,978 
Aide familiale, 
domestique/ 
femme de 
ménage -0,367  0,693 0,000 0,016  1,016 0,699 -1,474  0,229 0,000 -20,776  0,000 0,982 
Patron, 
employeur 0,033  1,034 0,632 -0,913  0,401 0,000 -0,484  0,616 0,000 0,010  1,010 0,752 
Indépendant 
non agricole 0,945  2,573 0,000 -0,983  0,374 0,000 -0,777  0,460 0,000 0,407  1,503 0,000 
Indépendant 
agricole      0,639  1,894 0,000 -23,381  0,000 0,993 0,023  1,024 0,640 
Taille ménage                 

Taille moyenne 0,314  1,369 0,000 0,111  1,117 0,000 -0,119  0,888 0,000 -0,693  0,500 0,000 
Taille grande 0,962  2,617 0,000 -0,013  0,987 0,508 -0,195  0,823 0,000 -1,057  0,347 0,000 

Classe moyenne supérieure  
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Groupe d’âge                 
25 à 34 -0,626  0,535 0,000 -0,564  0,569 0,000 -0,038  0,962 0,015 -2,287  0,102 0,000 

35 à 44 -1,195  0,303 0,000 -0,579  0,561 0,000 -0,060  0,942 0,002 -0,442  0,643 0,000 
45 à 54 0,096  1,101 0,196 1,528  4,609 0,000 0,393  1,481 0,000 -1,062  0,346 0,000 

55 à 64 -21,861  0,000 0,982 0,070  1,073 0,090 0,658  1,931 0,000 -0,407  0,665 0,000 
65 et/ou ++ 20,767   0,995 -1,018  0,361 0,000 2,096  8,134 0,000 -0,375  0,687 0,000 

Education                 
Maternelle et/ou 
Primaire -0,843  0,430 0,000 -0,504  0,604 0,000 0,393  1,482 0,000 -0,761  0,467 0,000 
Secondaire -0,880  0,415 0,000 -1,215  0,297 0,000 0,253  1,288 0,000 0,102  1,108 0,001 

Baccalauréat -1,145  0,318 0,000 -1,793  0,166 0,000 -0,607  0,545 0,000 0,361  1,435 0,000 
Licence -2,216  0,109 0,000 -20,873  0,000 0,966 0,593  1,809 0,000 -0,118  0,888 0,000 

Master et/ou + -0,927  0,396 0,000 -1,221  0,295 0,000 -0,484  0,616 0,000 1,677  5,349 0,000 
Matrimonial                 

Marié 1,261  3,530 0,000 -0,663  0,515 0,000 0,396  1,486 0,000 0,049  1,050 0,070 
Autres : veuf, 
divorcé , séparé 3,338  

28,17
0 0,000 0,104  1,110 0,029 -0,411  0,663 0,000 -0,385  0,681 0,000 

Activité                 
non occupé 0,849  2,336 0,000 -0,286  0,751 0,000 0,365  1,440 0,000 -1,041  0,353 0,000 

Emploi                 
Non Cadre 0,377  1,458 0,000 0,595  1,813 0,000 -1,557  0,211 0,000 0,569  1,767 0,000 
Manœuvre, 
Apprenti/ 
Stagiaire -21,955  0,000 0,996 -0,417  0,659 0,000 -0,992  0,371 0,000 -0,105  0,900 0,032 
Aide familiale, 
domestique/ 
femme de 
ménage -1,337  0,263 0,000 1,632  5,116 0,000 -0,663  0,515 0,000 -1,218  0,296 0,000 
Patron, 
employeur -1,550  0,212 0,000 0,520  1,682 0,000 -2,642  0,071 0,000 0,292  1,340 0,000 
Indépendant 
non agricole -1,418  0,242 0,000 0,035  1,035 0,140 -1,289  0,276 0,000 1,847  6,341 0,000 
Indépendant 
agricole      1,150  3,157 0,000 -23,711  0,000 0,994 1,428  4,171 0,000 

Taille ménage                 
Taille moyenne -0,830  0,436 0,000 -0,433  0,649 0,000 -0,776  0,460 0,000 -0,773  0,462 0,000 

Taille grande 0,786  2,194 0,000 -0,456  0,634 0,000 -0,975  0,377 0,000 -0,772  0,462 0,000 
Classe supérieure 

Groupe d’âge                 

25 à 34 -0,754  0,470 0,000 -0,345  0,708 0,000 0,025  1,026 0,019 -0,175  0,839 0,000 
35 à 44 -0,676  0,509 0,000 0,258  1,295 0,000 -0,129  0,879 0,000 0,201  1,222 0,000 

45 à 54 -0,602  0,548 0,000 -1,112  0,329 0,000 -0,193  0,824 0,000 0,302  1,353 0,000 
55 à 64 -21,595  0,000 0,984 0,416  1,516 0,000 1,424  4,155 0,000 0,503  1,654 0,000 

65 et/ou ++ -0,203  0,816 1,000 -1,211  0,298 0,000 1,751  5,759 0,000 0,903  2,468 0,000 
Education                 
Maternelle et/ou 
Primaire 1,086  2,963 0,000 -0,529  0,589 0,000 0,393  1,482 0,000 -1,086  0,338 0,000 
Secondaire 0,265  1,304 0,000 -1,114  0,328 0,000 0,582  1,789 0,000 -1,903  0,149 0,000 

Baccalauréat -0,658  0,518 0,000 0,073  1,075 0,002 0,290  1,336 0,000 -0,038  0,963 0,110 
Licence 0,822  2,276 0,000 -0,022  0,978 0,316 0,684  1,982 0,000 -0,404  0,667 0,000 

Master et/ou + 0,595  1,812 0,000 -0,270  0,763 0,000 -0,227  0,797 0,000 0,565  1,760 0,000 
Matrimonial                 
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Marié 0,520  1,681 0,000 -0,249  0,780 0,000 -0,243  0,784 0,000 -0,191  0,826 0,000 
Autres : veuf, 
divorcé , séparé 2,247  9,462 0,000 -0,995  0,370 0,000 -1,753  0,173 0,000 -0,022  0,978 0,396 
Activité                 

non occupé 0,346  1,414 0,000 0,217  1,242 0,000 0,105  1,111 0,000 -0,002  0,998 0,907 
Emploi                 

Non Cadre -0,800  0,449 0,000 0,453  1,573 0,000 -0,805  0,447 0,000 0,218  1,244 0,000 
Manœuvre, 
Apprenti/ 
Stagiaire 2,192  8,949 0,000 0,262  1,300 0,000 0,683  1,980 0,000 -0,736  0,479 0,000 
Aide familiale, 
domestique/ 
Femme de 
ménage -0,884  0,413 0,000 1,840  6,298 0,000 -0,158  0,854 0,000 -2,077  0,125 0,000 
Patron, 
employeur -0,561  0,571 0,000 -0,766  0,465 0,000 -0,962  0,382 0,000 -0,584  0,557 0,000 
Indépendant 
non agricole -1,050  0,350 0,000 -0,095  0,909 0,000 -0,549  0,578 0,000 0,243  1,275 0,000 
Indépendant 
agricole      0,402  1,494 0,000 -0,875  0,417 0,000 0,830  2,294 0,000 
Taille ménage                 

Taille moyenne -0,195  0,823 0,000 -0,598  0,550 0,000 -0,543  0,581 0,000 -0,081  0,922 0,000 

Taille grande -19,056  0,000 0,987 -0,143  0,867 0,000 -0,132  0,876 0,000 -0,332  0,718 0,000 
 
D. Annexe chapitre 5 : Analyse de la structure de consommation des ménages, modèle 
AIDS et Déterminants du choix du type de garderie d’enfants 

Annexe D-1: Evolution des dépenses de consommation finale des ménages au Bénin, au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire et au Sénégal (% du PIB) 
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Source : auteurs à partir des données de la Banque Mondiale (2020) 

 

Annexe D-2: Dépenses annuelles en consommation (2018-2019) 
Pays Dépenses annuelles en 

consommation (FCFA) 

Dépenses annuelles 

moyennes de 

consommation (%) 

Sénégal 4 703 783,0 42,9% 

Côte d’Ivoire 2 261 284,0 20,6% 

Burkina Faso 2 055 828,0 18,8% 

Bénin 1 938 368,0 17,7% 

Ensemble  2 739 815,8 100,0% 

Source : EHCVM 2018-2019 
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Annexe D-3: Structure de consommation dans quatre pays de l’UEMOA (%) 
Structure de consommation 

(%) 

Sénégal Côte 

d'Ivoire 

Burkina 

Faso 

Bénin 

Alimentation 48,57 46,91 41,97 47,96 

Biens durables 20,38 19,88 22,85 20,42 

Transport 1,06 0,88 0,9 0,98 

Communication 0,55 0,41 0,33 0,14 

Santé 6,82 7,92 7,15 7,15 

Logement 7,82 7,56 8,18 7,75 

Habillement 8,87 11,05 13,29 10,75 

Education 3,73 2,76 3,7 3,08 

Autres 2,21 2,63 1,62 1,78 

Total 100 100 100 100 
Source : Données EHCVM 2018-2019 

 
Annexe D-4: Dépenses annuelles en consommation, genre et milieu de résidence (%) 
Pays Milieu de résidence Genre Niveau d’éducation 
 

Urbain Rural Homme Femme Aucun Primaire Secondaire Supérieur  

Sénégal 61,9% 38,1% 48,1% 51,9% 17,3% 20,0% 25,7% 37,0% 

Côte 

d'Ivoire 

63,4% 36,6% 52,3% 47,7% 16,7% 17,3% 22,4% 43,6% 

Burkina 

Faso 

69,1% 30,9% 55,9% 44,1% 13,9% 17,7% 25,0% 43,5% 

Bénin 58,8% 41,2% 57,0% 43,0% 16,7% 20,3% 23,7% 39,3% 

Source : Données EHCVM 2018-2019 

Analyse de la structure de consommation 

Annexe D-5: Liste des variables  
Catégories Variable 
 

 

dép._boissons Dépense de consommation de boisson 

dép._céréales Dépense de consommation de céréales 

dép._fruits Dépense de consommation de fruits 

dép._épices Dépense de consommation des épices 

dép._huile Dépense de consommation des huiles et graisses 



179 
 

dép._lait_ Dépense de consommation de lait frais 

dép._légumes Dépense de consommation de légumes 

dép._miel Dépense de consommation de miels 

dép._poisson Dépense de consommation de poisson 

dép._tubercules Dépense de consommation de tubercules 

scolarité  Dépenses pour frais de scolarité des enfants dans la garderie 

fournitures  Dépenses pour fourniture scolaire des enfants dans la garderie 

transport  Dépenses pour transport des enfants qui bénéficient des services de 

garde 

dép._heures  Dépenses pour heures supplémentaire des services de garderie 

dép._répétitrices Dépenses pour frais de répétitions des enfants dans la garderie 

dép._uniformes  Dépenses pour l’uniforme scolaire des enfants dans la garderie 

dép._soin_ Dépenses pour soin de santé des enfants dans la garderie 

sexindiv Sexe des individus âgés de 15 à 75 ans 

 

Annexe D-6: Sexes des individus moins dépendants (âgés de 15 à 75 ans) par classe de revenu 
 Classe de revenu 

Sexe individu Inférieur Moyenne Supérieur Total 

Hommes 1,791 2,238 1,152 5,181  

Femmes 2,062 2,482 1,372 5,916  

Total 3,853 4,720 2,524 11,097  
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-7:Classe de revenu par pays 
 Pays 

Classe de revenu Bénin Burkina Faso Côte d’Ivoire Sénégal Total 

Inférieur 1,294 2,335 1,905 933 6,467 

Moyenne 1,615 2,726 1,807 1,652 7,800  

Supérieur 947 1,032 921 1,148 4,048  

Total 3,856 6,093 4,633 3,733 18,315  
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-8: Sexes des individus moins dépendants (âgés de 15 à 75 ans) par pays 
 Pays 

Sexe de l’individu Bénin Burkina Côte d'Ivoire Sénégal Total 
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hommes 1,032 1,725 1,189 1,235 5,181  

femmes 1,150 1,903 1,540 1,323 5,916  

Total 2,182 3,628 2,729 2,558 11,097  
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-9: Poids par dimension : cas des 4 pays 
Dimension Inertie Pourcentage Pourcentage (cumul) 

dim 1 .2266568 84.66 84.66 

dim 2 .0090833 3.39 88.05 

dim 3 .003031 1.13 89.18 

dim 4 .002175 0.81 89.99 

dim 5 .0018139 0.68 90.67 

dim 6 .0011552 0.43 91.10 

dim 7 .0006431 0.24 91.34 

dim 8 .0006049 0.23 91.57 

dim 9 .0003737 0.14 91.71 

dim 10 .0002654 0.10 91.81 

dim 11 .0002328 0.09 91.89 

dim 12 .0000382 0.01 91.91 

dim 13 .0000286 0.01 91.92 

dim 14 1.70e-06 0.00 91.92 

Total .2677379 
 

100.00 
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-10: Poids par dimension : cas du Bénin 
Dimension  Inertie percent  Percent (cumul) 

dim 1  .2846326 79.64  79.64 

dim 2  .0206434 5.78  85.42 

dim 3  .0079561 2.23  87.65 

dim 4  .0047421 1.33  88.97 

dim 5  .0035035 0.98  89.95 

dim 6  .0014933 0.42  90.37 

dim 7  .001022 0.29  90.66 

dim 8  .0009204 0.26  90.92 

dim 9  .000534 0.15  91.07 
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dim 10  .0001834 0.05  91.12 

dim 11  .0000821 0.02  91.14 

dim 12  3.72e-08 0.00  91.14 

Total  .3573786 
 

100.00 
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-11: Poids par dimension : cas du Burkina Faso 
Dimension Inertie percent Percent (cumul) 

dim 1 .1945539 74.31 74.31 

dim 2 .0143493 5.48 79.79 

dim 3 .0083869 3.20 83.00 

dim 4 .0037817 1.44 84.44 

dim 5 .0030859 1.18 85.62 

dim 6 .0028911 1.10 86.72 

dim 7 .0016975 0.65 87.37 

dim 8 .0010435 0.40 87.77 

dim 9 .0008459 0.32 88.09 

dim 10 .0005996 0.23 88.32 

dim 11 .0002785 0.11 88.43 

dim 12 .0001694 0.06 88.49 

dim 13 .0000871 0.03 88.53 

dim 14 3.96e-06 0.00 88.53 

Total .2618068 
 

100.00 
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-12: Poids par dimension : cas de la Côte d’Ivoire 
Dimension  Inertie percent Percent (cumul) 
 

 
  

dim 1  .2855449 85.98 85.98 

dim 2  .0104553 3.15 89.13 

dim 3  .0047394 1.43 90.56 

dim 4  .0025067 0.75 91.31 

dim 5  .0021731 0.65 91.96 

dim 6  .0012815 0.39 92.35 

dim 7  .0006545 0.20 92.55 
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dim 8  .0003325 0.10 92.65 

dim 9  .0002071 0.06 92.71 

dim 10  .0001169 0.04 92.75 

dim 11  .0000656 0.02 92.77 

dim 12  .0000449 0.01 92.78 

dim 13  4.51e-06 0.00 92.78 

dim 14  2.77e-07 0.00 92.78 

Total  .3321041 
 

100.00 
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Annexe D-13: Poids par dimension : cas du Sénégal 
Dimension inertie percent Percent (cumul) 

dim 1 .380019 72.98 72.98 

dim 2 .0536654 10.31 83.28 

dim 3 .0298151 5.73 89.01 

dim 4 .0085208 1.64 90.64 

dim 5 .0051761 0.99 91.64 

dim 6 .0006319 0.12 91.76 

dim 7 .0002113 0.04 91.80 

Total .5207397 
 

100.00 
Source : auteurs à partir des données primaires du projet CDRI (2022) 

Modèle AIDS 
Annexe D-14: Estimation des paramètres du modèle QUAIDS pour les Quatre pays 
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    rho_primaire    -.0631846   .0186637    -3.39   0.001    -.0997649   -.0266044
  rho_maternelle      .021721   .0197959     1.10   0.273    -.0170782    .0605201
      rho_creche     -.070609   .0178007    -3.97   0.000    -.1054977   -.0357203
rho               
                                                                                  
  eta_primaire_4    -.0709489   .0027649   -25.66   0.000     -.076368   -.0655298
  eta_primaire_3     .0317704   .0043668     7.28   0.000     .0232116    .0403292
  eta_primaire_2     .0083119   .0021749     3.82   0.000     .0040491    .0125747
  eta_primaire_1     .0308666   .0036636     8.43   0.000     .0236861    .0380471
eta_maternelle_4    -.0003697   .0027872    -0.13   0.894    -.0058325    .0050931
eta_maternelle_3    -.0694465   .0054707   -12.69   0.000    -.0801689   -.0587241
eta_maternelle_2     .0132718   .0027026     4.91   0.000     .0079748    .0185687
eta_maternelle_1     .0565444   .0042522    13.30   0.000     .0482102    .0648787
    eta_creche_4     .0029192   .0035605     0.82   0.412    -.0040593    .0098977
    eta_creche_3      .022201   .0076033     2.92   0.004     .0072987    .0371032
    eta_creche_2    -.0821201   .0043073   -19.07   0.000    -.0905622    -.073678
    eta_creche_1     .0569998   .0063807     8.93   0.000     .0444939    .0695058
eta               
                                                                                  
        lambda_4     .0106838   .0022314     4.79   0.000     .0063103    .0150574
        lambda_3    -.0044754   .0045403    -0.99   0.324    -.0133742    .0044235
        lambda_2     .0096836   .0014424     6.71   0.000     .0068566    .0125106
        lambda_1     -.015892   .0044799    -3.55   0.000    -.0246724   -.0071116
lambda            
                                                                                  
       gamma_4_4     .1139552   .0068983    16.52   0.000     .1004347    .1274757
       gamma_4_3    -.0116782   .0067196    -1.74   0.082    -.0248484    .0014919
       gamma_3_3      .074735   .0121444     6.15   0.000     .0509324    .0985375
       gamma_4_2    -.0546394   .0046325   -11.79   0.000    -.0637189   -.0455598
       gamma_3_2    -.0440701   .0062837    -7.01   0.000     -.056386   -.0317543
       gamma_2_2     .1559102   .0067649    23.05   0.000     .1426513     .169169
       gamma_4_1    -.0476377    .004899    -9.72   0.000    -.0572395   -.0380359
       gamma_3_1    -.0189866   .0085102    -2.23   0.026    -.0356662    -.002307
       gamma_2_1    -.0572007   .0049907   -11.46   0.000    -.0669822   -.0474191
       gamma_1_1     .1238249   .0080909    15.30   0.000      .107967    .1396829
gamma             
                                                                                  
          beta_4     .1121994   .0121211     9.26   0.000     .0884424    .1359564
          beta_3     .0163429   .0246627     0.66   0.508    -.0319952     .064681
          beta_2     .0718414   .0101866     7.05   0.000     .0518761    .0918067
          beta_1    -.2003837   .0214802    -9.33   0.000    -.2424842   -.1582833
beta              
                                                                                  
         alpha_4     .1913387   .0126615    15.11   0.000     .1665225    .2161548
         alpha_3     .3674422   .0228289    16.10   0.000     .3226984     .412186
         alpha_2     .2152517   .0122007    17.64   0.000     .1913388    .2391646
         alpha_1     .2259674   .0183878    12.29   0.000      .189928    .2620068
alpha             
                                                                                  
                        Coef.   Std. Err.      z    P>|z|     [95% Conf. Interval]
                                                                                  

Log-likelihood         =  637.86119
Alpha_0                =          2
Number of demographics =          3
Number of obs          =        393
                    
Quadratic AIDS model
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Source : auteurs à partir des données d’enquête 

L'en-tête de la sortie des résultats indique le type d'ajustement du modèle, le nombre 
d'observations et de variables démographiques, la valeur de α0 (ici 2) utilisée et la valeur 
maximisée de la fonction de log-raisemblance en supposant des erreurs normales multivariées. 
Le tableau des paramètres estimés est divisé en groupes représentant chaque vecteur ou matrice 
apparaissant dans le système de demande. L'inspection révèle que les paramètres estimés 
satisfont aux conditions d'addition et d'homogénéité. 

Hypothèse 

Ici, nous testons l'hypothèse nulle selon laquelle la variable muette crèche_1 (niveau primaire 
des enseignants de la crèche) ne joue aucun rôle significatif dans la détermination des schémas 
de dépenses aux services de garderie. Si cette hypothèse nulle est vraie, alors tous les éléments 
de la ligne de la matrice η correspondant à crèche_1 doivent être conjointement 0, ainsi que 
l'élément correspondant du vecteur ρ. 

 

Tests économétriques 

Ensemble (4 pays) 

. . test [eta]_b[eta_creche_1], notest 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

. . test [eta]_b[eta_creche_2], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

. . test [eta]_b[eta_creche_3], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

. . test [eta]_b[eta_creche_4], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

. . test [eta]_b[eta_maternelle_1], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 
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 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

. . test [eta]_b[eta_maternelle_2], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

. . test [eta]_b[eta_maternelle_3], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

. . test [eta]_b[eta_maternelle_4], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

. . test [eta]_b[eta_primaire_1 ], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 
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 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

 ( 9)  [eta]eta_primaire_1 = 0 

. . test [eta]_b[eta_primaire_2 ], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

 ( 9)  [eta]eta_primaire_1 = 0 

 (10)  [eta]eta_primaire_2 = 0 

. . test [eta]_b[eta_primaire_3 ], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

 ( 9)  [eta]eta_primaire_1 = 0 

 (10)  [eta]eta_primaire_2 = 0 

 (11)  [eta]eta_primaire_3 = 0 

. . test [eta]_b[eta_primaire_4 ], notest accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 
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 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

 ( 9)  [eta]eta_primaire_1 = 0 

 (10)  [eta]eta_primaire_2 = 0 

 (11)  [eta]eta_primaire_3 = 0 

 (12)  [eta]eta_primaire_4 = 0 

. . test [rho]_b[ rho_creche ], accumulate 

 ( 1)  [eta]eta_creche_1 = 0 

 ( 2)  [eta]eta_creche_2 = 0 

 ( 3)  [eta]eta_creche_3 = 0 

 ( 4)  [eta]eta_creche_4 = 0 

 ( 5)  [eta]eta_maternelle_1 = 0 

 ( 6)  [eta]eta_maternelle_2 = 0 

 ( 7)  [eta]eta_maternelle_3 = 0 

 ( 8)  [eta]eta_maternelle_4 = 0 

 ( 9)  [eta]eta_primaire_1 = 0 

 (10)  [eta]eta_primaire_2 = 0 

 (11)  [eta]eta_primaire_3 = 0 

 (12)  [eta]eta_primaire_4 = 0 

 (13)  [rho]rho_creche = 0 

       Constraint 4 dropped 

       Constraint 6 dropped 

       Constraint 10 dropped 

           chi2( 10) = 1830.48 

         Prob > chi2 =    0.0000 

Les résultats du test indiquent que les contraintes 4, 6 et 10 ont été levées. Rappelons que la 
somme des lignes de η doit pas être égale à 0. Si les trois premiers éléments de la ligne 
correspondant à crèche_1 sont tous égaux à 0, alors le quatrième doit également être égal à 0. 
Par conséquent, vérifier si les quatre éléments sont égaux à 0 équivaut à vérifier si les trois 
premiers sont égaux à 0. En fait, sachant cela, nous aurions pu omettre la ligne 4 suivante : 

. . test [eta]_b[eta_primaire_4 ], notest accumulate 

Nous aurions obtenu la même statistique de test dans les deux cas. Avec notre variable crèche_1, 
nous remarquons que la statistique de test nous permet de rejeter l'hypothèse nulle. Donc la 



188 
 

variable muette crèche_1 (= niveau primaire des enseignants de la crèche) ne joue pas un rôle 
significatif dans la détermination des schémas de dépenses liées aux services de garderie dans 
les quatre pays. 

Toutefois, il faut noter que nous sommes souvent plus intéressés par les élasticités des revenus 
et des prix que par les coefficients estimés en tant que tels. 

Déterminants du choix du type de garderie d’enfants 

Annexe D-15: Estimation de l'ensemble 
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Annexe D-16: Estimation Bénin 
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Annexe D-17: Estimation Burkina Faso 
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Annexe D-18: Estimation Côte d’Ivoire 
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Annexe D-19: Estimation Sénégal 
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E. Annexe chapitre 6 : Ratios de Risque Relatif et résultats des modèles logit 
multinomiaux 

Annexe E-1: Ratios de Risque Relatif (RRR) de l’estimation pour l’ensemble des femmes en âge de 
travailler 

    Ratio de Risque Relatif 

  
Type de travail (Référence : Non 
rémunéré) Ensemble Bénin 

Burkina 
Faso 

Côte 
d'Ivoire Sénégal 

Salarié Temps alloué aux tâches familiales 1,35 1,38 1,58 1,55 1,69 

Age de la femme 0,97 0,98 0,78 0,91 0,92 

Age de la femme au carré 1,01 1,15 1,45 1,32 1,75 

Nombre d'enfants en bas âge 1,65 1,53 1,46 0,81 1,35 

Distance d'une structure de garde 1,18 1,15 1,45 1,32 1,02 

Type de classe (Référence : classe inférieure) 

Moyenne 0,46 0,75 0,44 0,52 0,28 

Supérieure 0,22 0,58 0,25 0,14 0,12 

Situation matrimoniale (Référence : Célibataire) 

Monogame 0,67 0,67 0,78 0,67 0,93 
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Polygame 0,47 0,47 0,47 0,47 0,24 

Veuve/Divorcée 0,37 0,32 0,37 0,39 0,32 

Occupation du conjoint (Référence : Sans emploi) 

Salarié 1,32 1,42 1,78 1,32 1,32 

Indépendant 0,82 0,12 0,88 0,82 0,78 

Travail agricole 0,64 0,47 0,69 0,64 0,47 

Indépendant Temps alloué aux tâches familiales 1,45 1,56 0,38 1,49 0,19 

Age de la femme 0,75 0,47 0,97 0,86 0,97 

Age de la femme au carré 1,01 1,01 1,01 1,01 1,01 

Nombre d'enfants en bas âge 1,41 1,58 1,89 0,28 0,35 

Distance d'une structure de garde 0,78 1,15 0,45 0,32 0,75 

Type de classe (Référence : classe inférieure) 

Moyenne 1,16 0,45 1,27 1,16 1,21 

Supérieure 1,42 1,78 0,78 1,42 1,32 

Situation matrimoniale (Référence : Célibataire) 

Monogame 0,67 1,27 0,67 0,45 0,64 

Polygame 0,47 1,42 0,47 1,78 0,99 

Veuve/Divorcée 0,37 0,12 0,37 0,88 0,97 

Occupation du conjoint (Référence : Sans emploi) 

Salarié 1,32 1,32 0,78 1,32 0,47 

Indépendant 1,78 1,89 1,77 0,34 1,88 

Travail agricole 0,64 0,64 0,37 0,64 0,37 

Sources : Calculs des auteurs à partir des données d’enquête 
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Annexe E-2: Ratios de risque relatif (RRR) de l’estimation pour les femmes de la classe moyenne 

    
Ratio de Risque Relatif (Pour les femmes de la 
classe moyenne) 

  Type de travail (Référence : Non rémunéré) Global Bénin 
Burkina 
Faso 

Côte 
d'Ivoire Sénégal 

Salarié Temps alloué aux tâches familiales 1,65 1,38 1,58 1,65 1,39 

Age de la femme 0,43 0,78 0,38 0,61 0,52 

Age de la femme au carré 1,01 0,15 0,45 1,32 1,35 

Nombre d'enfants en bas âge 1,65 1,53 1,46 0,22 1,35 

Distance d'une structure de garde 0,62 1,78 0,49 1,32 0,35 

Situation matrimoniale (Référence: Célibataire) 

Monogame 0,68 1,68 0,87 0,61 0,63 

Polygames 0,48 0,48 0,48 0,48 0,24 

Veuve/Divorcée 0,38 1,32 0,38 0,36 0,32 

Occupation du conjoint (Référence : Sans emploi) 

Salarié 1,32 1,42 1,88 1,32 1,32 

Indépendant 0,82 0,12 0,88 0,82 0,88 

Travail agricole 0,64 0,48 0,37 0,64 0,48 

Indépendant Temps alloué aux tâches familiales 1,65 1,85 1,48 1,76 1,55 

Age de la femme 1,21 1,47 0,89 0,78 0,41 

Age de la femme au carré 1,01 1,01 1,01 1,01 1,01 

Nombre d'enfants en bas âge 1,41 1,58 1,86 0,28 0,35 

Distance d'une structure de garde 0,88 1,15 0,45 0,32 0,85 

Situation matrimoniale (Référence : Célibataire) 

Monogame 0,17 1,47 0,17 0,45 0,14 

Polygame 0,47 1,44 0,47 1,78 0,99 

Veuve/Divorcée 0,37 0,14 0,37 0,88 0,97 

Occupation du conjoint (Référence : Sans emploi) 

Salarié 1,34 1,34 1,78 1,34 0,47 

Indépendant 1,78 1,89 1,72 1,64 1,72 

Travail agricole 0,19 0,14 0,37 0,45 0,37 

 Sources : Calculs des auteurs à partir des données d’enquête 
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Annexe E-3: Estimation du modèle multi logit pour l'ensemble des femmes en âge de travailler 

 
Source : Calculs des auteurs à partir des données d’enquête 
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Annexe E-4: Estimation du modèle pour les femmes de la classe moyenne en âge de travailler 

 
Source : Calculs des auteurs à partir des données d’enquête 
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F. L'état des lieux des services de garde au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d'Ivoire 
et au Sénégal" 

a. Cas du Bénin 
i. Les mesures publiques 

Ces mesures sont les suivantes : 

• la mise en place d’une plateforme d’enregistrement de toutes les structures de gardes 
d’enfants en vue de la coordination et du suivi de leurs actions ; 

• la création de l’Espace Communautaire d’Accueil des Enfant (ECAE) ; 
• la prise du décret N° 2023-291 du 31 mai 2023 pour organiser le fonctionnement des 
garderies d’enfants au Bénin avec des innovations telles que : 
 

Tableau i : Récapitulatif des dispositions légales pour le service de garde d’enfants au Bénin 

Anciennes 
dispositions  

Nouvelles dispositions  Observations  

Le décret 
N°2012-416 
du 6 
novembre 
2012 
inscrivait les 
garderies au 
même titre 
que les 
CAPE  

- Art 4 

 
Le décret relatif aux CAPE distinct du décret sur les garderies en RB  

 

 
Définition claire de la notion de garderie et des différentes qu’elle peut prendre 
(crèche garderie, halte garderie et pouponnière) 

Art  premier 
du nouveau 
décret   

v Conditions relatives aux infrastructures et aux capacités d’accueil  
Superficie par enfant: 1,5mètre carré par enfant dans une pièce de repos  

Art 8 
 

v Composition du dossier: entre autres  pièces à fournir  
• Certificat de contrôle environnemental ou du rapport hygiène-santé-

sécurité délivré par le ministère du cadre de vie; 
• l’engagement à souscrire à une assurance contre tous risques d’accidents 

des enfants dans la structure et une assurance maladie pour le personnel 
dans les trente (30) jours suivant le démarrage des activités  et  

• le document de projet éducatif de la garderie  

Art 9 

 
v PROCÉDURE D’AUTORISATION D’OUVERTURE 

Inscription en ligne sur la plate forme  
Art 10 

 
v Recrutement et gestion du personnel 

Le recrutement du personnel est subordonné à la production, par le candidat, de son 
casier judiciaire valide 

Art 21 

 
La garderie organise des formations et/ou recyclage périodique à l’intention de son 
personnel sur des thématiques relatives à la protection des enfants  

Art 22 
 

v Encadrement et alimentation des enfants 
Le ratio encadreur/encadré est de : 1 professionnel pour 4 enfants ne marchant pas 
et 1 Pour 5 enfants qui marchent  

Art 35 

 
v Hygiène et soins de santé des enfants 

Alerter, sans délai, les parents, la personne à contacter en urgence, le médecin 
traitant ou sa structure sanitaire partenaire, du cas de l’enfant qui présente des 
signes d’un état de santé douteux, en détérioration ou maladif.  

Art 40 
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v Surveillance et sécurité des enfants 

Interdiction formelle de prendre, modifier, retoucher, utiliser, publier, 
diffuser, afficher, distribuer ou exploiter de toutes autres façons des photos 
ou images vidéo des enfants pour diverses fins sans le consentement express 
et écrit des parents ou tuteurs d’enfants.   

Art 44 

 
Les cas d’abus et/ou de violences commis par le personnel ou une tierce sur un 
enfant d’une garderie sont dénoncés au Procureur, CPS ou autre 

Art 45 
 

v Sanctions, procédure de fermeture et voies de recours 
Toute sanction prononcée contre une garderie fait l’objet d’un communiqué 
du MASM à l’endroit des parents d’enfants. Il est affiché au niveau de la 
garderie sanctionnée 

Art 56 

 
v Dispositions transitoires et finales 

Un cahier de charges en complément au décret met l’accent sur les obligations 
et attire l’attention des promoteurs sur les autres modalités ou spécifications 
relatives aux infrastructures, à l’hygiène, à la santé à l’environnement et au 
projet éducatif des garderies.  

Art  60 

 

ii. Les initiatives privées de garde d’enfants au Bénin 
Les sont entre autres : 

• La professionnalisation de la garde des enfants au Bénin :  

Exemple du Centre de Formation Professionnelle et d’Adaptation des Métiers de la Petite 
Enfance au Bénin et d’un nouveau Centre en cours de création.   

• Pour accompagner la politique de l’Etat en cette matière, plusieurs organisations de la 
Société Privée, des Associations, des Sociétés et Entreprises d’Etat, des Réseaux de 
femmes et notamment les féministes ont mis en place des structures de garde 
d’enfants.  
- la garderie "VIP intersis", une initiative privée qui permet la garde des enfants des 
téléconseillères de la Poste et Communication à Ganhi au Bénin ; 

- Etc. 

b. Cas du Burkina Faso : La crèche mobile/halte-garderie –BM-THIMO (Travaux à 
haute intensité de main d’œuvre) 

La crèche mobile est une formule souple, légère, moins coûteux, mobile pour la garde et 
l’encadrement des enfants âgés de 3 mois à 3 ans révolus. Elle est implantée à proximité des 
lieux de travail des parents (surtout des mères) dans les communes urbaines et rurales. 

La crèche mobile se déplace partout où se retrouvent des femmes en activité avec des enfants 
en bas âge. 

Elle est ouverte à tous les enfants sans distinction de race, d’ethnie, de sexe, de handicap, de 
religion. 

La halte-garderie qui est une structure non formelle d’encadrement de la petite enfance, ayant 
pour mission d’assurer ponctuellement dans la journée la garde et la protection des enfants âgés 
de 0 à 6 ans, voire plus. 

La halte-garderie peut être construite en matériaux définitifs ou avec du matériel que l’on peut 
déplacer et installer lors des activités de grande envergure.  
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Vingt (20) CM/HG actuellement fonctionnelle accueillant plus d’un millier d’enfants par mois 
et donnant ainsi l’opportunité d’emploi à plus de 160 femmes, à plus de 500 femmes 
d’entreprendre et de participer au développement de leur commune. 

L’implication des communes/Délégations Spéciales. 

Dans le cadre du Projet d’appui à l’entrepreneuriat des jeunes femmes au Burkina, mis en œuvre 
par l’ONG Planète Enfant et Développement, les Services d’Eveil et d’Education et du Jeune 
Enfant (SEEJE) ont été développés. 

• SEEJE à domicile : l’ASMAT aménage et équipe son domicile pour y accueillir 
régulièrement ou de façon ponctuelle de jeunes enfants en journée ou en nuit avec un 
effectif réduit ; 

• SEEJE « la Maison des assistantes maternelles » : une ou plusieurs ASMAT aménagent 
et équipent un local, pour y accueillir régulièrement ou de façon ponctuelle, des enfants 
de 3 à 36 mois ou de 3 à 6 ans dans le cadre de la garde ponctuelle. Le nombre d’enfants 
accueillis est fonction du nombre d’ASMAT et de la tranche d’âge des enfants. 

• 300 femmes ont bénéficié d’une formation au métier d’assistante maternelle ; 
• Elles ont subi un examen de qualification qui leur permet d’exercer en toute quiétude ; 
• 25 services d’éveil et d’éducation de jeunes enfants ont été créés par les ASMAT 
formées fonctionnent ; 

• 110 ASMAT embauchées dans des structures privées. 

c. Cas de la Côte d’Ivoire 
La première structure remonte aux années 80, avec la construction de la garderie privé de 
Toumanguié par la communauté villageoise en 1986. Celle-ci suivit de la construction de la 
garderie de Viel Akloj en 1999. 

Vu les résultats de ces structures, et en conséquence de ses engagements consécutives à la 
ratification de la convention relative aux droits de l’enfant de 1989 et les indications du Forum 
de Dakar 2000, où le pari fut pris de « développer et améliorer sous tous leurs aspects la 
protection et l’éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et 
défavorisés », la Côte d’Ivoire a harmonisé et renforcé les instruments juridiques de 
développement de l’enfant.  

L’approche multisectorielle est de mise. Ainsi, l’écosystème de la garde d’enfants est constitué 
de Crèches, Garderies, Centres de Protection de la Petite Enfance (CPPE), maternelles, Centres 
d’Action Communautaire pour l’Enfance (CACE), Foyers de renforcement des Activités de 
Nutrition au niveau Communautaire (FRANC), Centres Préscolaires Communautaire (CPC), 
Centres d’Eveil, etc.). 

Les interventions des 157 CACE et 112 CPPE et des 173 structures agrées ont permis 
d’enregistrer 22 941 enfants pour le compte du MFFE. On compte 4 071 structures au MENA 
avec 263 451 Enfants ; 7 structures au MEPES. Au titre des FRANCS, on en dénombre 2363 
qui ont permis la prise en charge de 650 000 enfants et leurs parents au niveau du Conseil 
National pour la nutrition, l’Alimentation et le Développement de l'enfance (SECONAPE). 

• PRATIQUES PROMETTEUSES (CACE et FRANCS) 

Leurs points d’intérêt sont : 



205 
 

- Cible (parents et enfants de 2 à 5ans) ; 
- Implication de la communauté ; 
- Couplage renforcement des capacités parentales et prise en charge socio-éducatif 
des enfants. 
 

• DIFFICULTÉS 

Les contraintes qui affectent la qualité de l’offre de service de garde d’enfants sont entre 
autres : 

- Absence de cadre règlementaire pour le secteur de garde d’enfants ; 
- Insuffisance de structures pour couvrir les besoins de garde d’enfants ; 
- Difficultés de coordination des interventions ; 
- Insuffisance du personnel d’encadrement ; 
- Insuffisance de financement du secteur ; 
- Insuffisance de qualification de certains encadreurs notamment dans le secteur 
privé 

d. Cas du Sénégal : Modèle de l’Agence nationale de la Petite Enfance et de la Case 
des Tout-Petits  

Mise sur pieds dans le cadre des politiques nationales de Développement intégré de la Petite 
Enfance (DIPE), l’Agence nationale de la Petite Enfance et de la Case des Tout-Petits 
(ANPECTP) a en charge : les Cases des Tout-petits, les écoles maternelles publiques et les 
centres d’éveil ou garderies communautaires. L’ANPECTP a pour objectif de programmer, 
réaliser, équiper, réhabiliter et assurer le fonctionnement et le suivi-évaluation de toutes les 
structures publiques et communautaires de prise en charge de la petite enfance et cible les 
enfants de 0 à 6 ans, avec une attention particulière pour les enfants de 0 à 3 ans. 
Les missions de l’ANPECTP sont entre autres, de : 
• La mise en œuvre de la Politique nationale de Développement intégré de la Petite 
Enfance ; 
• L’élaboration et la mise en œuvre d’un programme national des Cases des Tout-Petits ; 
• La construction et l’équipement des Cases des Tout-Petits ; 
• La réhabilitation et l’équipement des écoles maternelles publiques et des centres d’éveil 
communautaires ; 
• L’harmonisation et l’intégration des interventions relatives à la petite enfance en relation 
avec les ministères techniques ; 
• La recherche de financements auprès des partenaires au développement pour la mise en 
œuvre effective de la Politique nationale de Développement intégré de la Petite Enfance; 
• L’appui à la formation initiale et continuée des personnels intervenant dans les structures 
d’accueil de la petite enfance ; 
• L’appui aux populations pour la réalisation des centres d’éveil communautaires ; 
• La promotion du concept « Case des Tout-Petits » en milieu péri urbain et dans les zones 
rurales par la sensibilisation et la mobilisation des populations. 
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